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Une fuste, c'est la force des troncs bruts soigneusement ajustés 
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D e u x m o t s d 

I
l n'e:.t p-as exagéré de dire que, dans l'Europe 
tempérée, les honm1es ont habite!, ju:>qu'au XVIIIt: 
siècle, dans des maisons en bois. Paris était une 
ville en bois. Quant à la pierre, elle était surtout 

réservée aux demeures des Dieux, des rois et des 
mortS (temples et églises, palais et châteaux, tumulus 
et tombes). Mais les besoins d'une population en plei­
ne croissance : besoins de défrichements agricoles, 
besoins de hois d'œuvre pour la constrncrion et la 
marine, de bois de chauffage et de charbon de bois 
pour l'industrie en expansion, ont peu à peu décimé 
la forêt française, au point que la pénurie de bois 
d'œuvre menaçait la produc­
tion de navires indispensables 
aux guerres du Roi-Soleil. Si 
bien qu'en 1669, Colbert, nou­
vel Intendam des Finances, 
était amené à présenter sa 
"grande ordonnance~, qui a 
marqué avec force l'interven­
tion de l'Etar dans la gestion 
ort:sût:rc. 

Faute d'un matériau abondant, 
est la pierre qui s'imposa, à 
QJtir de la fin du XVlllè s1ecle, 

pour l'habilat, suivie du béton. Et 
ODSlru.ire "en dur" finit par devc­

le sigm: t1. le symbole-de la 
reussite. D'un pays de maoon-; 

bois, la France (ainsi que ses 
IOi.5ins) devint un pays de mai­
-ons de pierre puis de béton. 

Mais nous :iunimes entrés 
<Jan~ un nouveau cycle. La découverte du charbon 
--uis du pétrole et l'abandon du bois comme com­

ustible pour l'industrie, les débuts ensuite de l'exo­
rural et de la déprise agricole, ont permis à la forêt 
repousser, tandis qu'est apparue, dans le même 

œmps, la nécessité de rehoi,er les régions à l'aban-
cion, au sol dégradé · la fin du XTXè siècle et le X:Xè 
siècle connurent alors un spectaculaire retour des 
reboisemenrs dans les Landes, les terrains de mon­
tagne, le Limousin, la Bourgogne, les Cévennes, la 

i ntroduction 

Sologne ... C'est une jeune for€t, souvent résineuse, 
mieux cultivée, qui prit la place des bruyères, des 
marais, des terres en friche.. et cette évolution ne 
s'est pas encore arrêtée. 

Ainsi, en l'espace d'un siècle, la France déboisée ou 
couverte de mauvais taillis ~an:. débouch~s. a retrou­
vé le taux de boisement d'avant les grands défriche­
ments du Moyen Age pour devenir, sans s'en rendre 
compte, le premier producteur de bois d'Europe. 
Aujourd'hui, cette nouvelle forêt arrive en pleine pro· 
duction. L'Etat a investi des sommes importantes par 
le biais du Fonds Forestier National, pour créer une 

forêt de production, et cet effort 
est loin d'être achevé car celle­
ci progresse chaque année en 
France de plus de 50 000 ha. 

Mais deux siècles de constmc­
tion en pierre, puis en béton, 
ont créé. dans les mentalités, 
beaucoup de préjugés défavo­
rables au bois. Peut-être l'effon 
d'information ou l'exemple de 
pays comme les USA, le Japon. 
ou la Scandinavie (les pays les 
plus nchcs de la planère) où le 
bois a été et resre "le" matériau 
de construction, font-ils actuel­
lement prendre conscience aux 
habitants de la vieille Europe 
que le bois est le matériau le 
plus adapte! pour la maison 
individudlt:. Sans doute le 
public commenœ-t-il à redé­

couvrir les qualités exceptionnelles du bois, sain, 
chaud, durable, et à mieux connaître les cechniques 
de préservation qui assurcronc sa pérennité. 

Peut-être enfin prend-on peu à peu <.onscience que 
la survie de la planète peut €tre menacée si l'homme 
continue à intensifier la production de gaz carbo­
nique qui, d'après les sciencifiqucs, serait à l'origine 
de son réchauffement : or on se rend compte que la 
production de bois est la meilleure façon de "séques­
trer" le carbone en excès dans notre atmosphère. Le 
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Deux mots d'introduction 

bois est, ne l'oublions pas, 
constitué de près de 50 % 
de carbone par rapport à 
son poids sec -, mais à 
condition que la transfor­
mation et l'utilisation du 
bois produit par la forêt 
ne soient pas elles-mêmes 
consommatrices d'énergie 
(comme la pâte à papier 
par exemple), ou que les 
produits qu'il sert à fabri­
quer ne soient pas desti-

Le Monde, 22 septembre 1995 
du bois de qualité supé­
rieure. Les bois les plus 
légers, et donc les plus iso­
lants, produits par nos 
forêts résineuses en climat 
tempéré, lui conviennent 
parfaicement ; 

"De là à conclure que, pour combattre le réchauffe­
ment global induit par la montée du gaz carbonique, il 
faille planter des arbres, il n'y a qu'un pas, que 
I' Agence américaine de protection de l'environnement 
(EPA) a déjà franchi : "Le nwyen Je plus économique de 
lutter contre le changement climatique", c'est de plan­
ter des arbres", 

• la plus créative: la tech­
nique de construction des 
fustes, artisanale par essen­
ce, ouvre la voie à la créati­
vité car le constructeur, 

et nous ajouterons : " ... et ensuite d'utiliser le bois 
d'œuvre pour faire des maisons." 

nés à être brûlés, comme tous les emballages de 
papier, bois, ou carton. Et puis le bois est aussi le seul 
matériau renouvelable et qui ne demande quasiment 
pas de dépenses d'énergie pour être utilisé. Le rondin 
encore moins que le bois équarri. 

Les temps ont changé. Le pays se reboise, l'Etat 
commence à légiférer (timidement certes), pour 
qu'on utilise davantage de bois. Colbert, aimerait 
peut-être revenir sur terre aujourd'hui ... : il aurait tout 
le bois qu'il veut à sa disposition, - même s'il n'est 
peut-être pas de la même qualité qu'alors. 

La construction de fustes, de maisons en rondins 
bruts, est de nos jours une des plus belles techniques 
de construction en bois massif : 
• la plus naturelle, car elle demande très peu de 
transformation, donc peu d'énergie: l'énergie néces­
saire pour produire le bois est le soleil ; 
• la plus rationnelle, car elle utilise un matériau 
renouvelable, abondant et qui le sera de plus en plus : 
dans les dernières 25 années, le prix du bois résineux 
a baissé en francs constants, alors que celui des autres 
matériaux augmentait. Et surtout elle ne demande pas 

l.t: 1 <lt:ccmhrc 1996 une journee 
Jfr,toriqlll.: pour la <:Ï\ ilisation du bois. 

Cela' 1:,1 p.t'>.'>è ;1 I h-.i:mhlét· '\arion<1le Françabe,ou no:. 

deputc;, om <1dop11: k ll"'-ll: 'llÎ\':llll : ·pour 1'1ipo11dre au.Y 

obji>etifs <fi! f<l lof (.mr les mesures tecbt1i</lll!S 1wtio1wles 

de pre1'1!11li<m de f<l poll11tio11 at111ospberiq11e et de f'utifi· 

:u1tio11 mtioml('I/(• de h•11e1'RieJ. 1111 tlécœt e11 co11seil d'état 

flw les cmulftfom; da11s lesquelles certai11cs cm1Str11ctio11s 

110111t>l/e;; del'ro11t com/HJrt<•r um• q11a11tite 111i11imale de 

materimt.Y e11 bols <11'<111t ,,. h.,. jmwie1· 2rxxr 

Aux P'J), l};" un plan 1:,1 a l'crude pour accroître de 

20 ... l'u11h-.<1tton du ho1'> dan' k' cons1rnc1ion' nouvelles. 
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chose rare de nos jours, 
maîtrise à lui seul, de l'arbre à la maison, la transforma­
tion d'un macériau brut, le bois, qu'il façonne à son gré ; 
• une des techniques de construction les plus 
anciennes pratiquées par l'homme, modernisée 
aujourd'hui pour répondre à toutes les exigences 
contemporaines, tout en restant artisanale. C'est une 
technique de la vieille Europe, importée dans le nou­
veau monde, d'où elle nous est revenue plus efficace 
et d'où elle s'étend à toute la planète, des USA au 
Japon, en passant par la Corée, la Nouvelle Zélan?e. 
la Lithuanie, la Russie ou la France ; la seule technique 
de construction artisanale, sans douce, qui possède sa 
propre association "mondiale", ses propres "stan­
dards", ses propres codes techniques ... une forme de 
compagnonnage à l'échelon international. 

Tout cela, nos contemporains l'ont bien compris et 
sont de plus en plus nombreux à vouloir vivre dans 
une maison en bois, dans une fuste en particulier. 
Une nouvelle génération d'artisans constructeurs est 
parallèlement en train de naître, et de nombreux 
aucoconstrucceurs sont également prêts à se mettre à 
l'ouvrage après avoir testé leurs capacités sur leurs 
premiers fûts et réalisé leurs premières entailles. 

Resce à donner à cous ceux dont le rôle ou l'ambi­
tion est de concevoir une fuste, architectes, mais aussi 
constructeurs ou futurs habitants, les éléments pour 
le faire, à donner les règles d'un langage constructif 
commun à tous. Aussi ce cahier n° 3 de "L'art de la 
fuste" s'adressc+il à tous, et en particulier à ces 
quatre A : Autoconstructeurs, Artisans, Acquéreurs et 
Architectes (Architectes-concepteurs, aussi bien 
qu'Architectes-décideurs). Les règles de la fuste sont 
suffisamment simples et précises pour être comprises 
de tous: l'exemple n'est pas si courant où maître 
d'œuvre (celui qui conçoit), artisan-entrepreneur 
(celui qui construit), et maître d'ouvrage (celui qui 
occupera) peuvent échanger en se comprenant. Nous 
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La forêt et le gaz carbonique 

P-.1r le pmœ .. ~u.~ de la photos}'llthè:-e, li1 feuille d·un 
arbre fabrique, à partir du gaz carbonique de l'air et de 
I' c:1u, du <..":lrhonc..· qui \':l ètrc ... llK"ké dam k- bois, et 
rejette dans l'air dl.' l 'oxygèn1:. Mai5 en même temps, 
l'arhrc rl·,pirc l'i, comme k.-; êtres humains. il consom­
me dl· l'o'>ygènc et rejette du gaz c..-.1rhoniquc. 

L'arbre consomme.: et dégag1: donc du gaz c-.irbo­
nique. li en consomnll' phi' qu'il n'en dêgagc. Mais 
dans une forc'.:t inl·xploitfr, une forêt vierge ou très 
vicillc, l'arhn.· finit par mourir, pourrir. et la décomposi­
tion des tis .. us morts consommera de l'ox·ygl·ne c:r pro­
duira du gaz carbonique. Une forêt inexploitée sera en 
dl-finilin.· productrin· de gaz carbonique. 

En re\~111d1c, :-i l'arbre est exploité à temps, c'est-à· 
dire retiré de la lorèt pour être utilisé sous sa forme de 
bois, c'est tout il' carbone contenu dans le bois qui 
éd1appcra au retour dan~ l'atmosphère sous forme de 
C02. Oan .. une mai,on t'n bois massif, le carbone est 
ainsi •sfqul·•.trC:- pour quelque.' i.iècles. Sait-on, par 
exemple, qu'une maison en bois brut de 120 m 2 

stocke, uniquement dam; ses murs, environ 25 
tonnes d'équivalent carbone •, ..,oit la quantité de 
carbone émise par la production de 100 tonnes 
de ciment ou par un vêhiculc parcourant 125 000 
kilomètres (source :Al>f~\IE · Jancovici) 

l:frologk bien pr.11iqufr et bien comprise ne s'op­
ro~cra donc pas :1 l'exploitation des arbn·s, mai-. une 
bonne sylviculture protégcr.1 au comraire l'environne­
ment. Cc sont là parfob de' vérités qu'il convient de 
prfrhcr. 

* l!11e to1111e de gaz carbo11fc111e contient: 

J 2/44 x J 000 kg, soit 272 kg de carbo11e 

(1111 1 de [J()/.'i 1h/m•11.'I: stmJ..oc• em•/1-cm 250 kg de carbone) 

espérons que ce cahier donnera les possibilités d'un 
meilleur dialogue entre tous. 

L'autoconstrucceur trouvera ici tous les éléments lui 
permettant de concevoir une fuste simple en évitant 
les erreurs grossières. Grâce aux nombreux exemples 
qui sont donnés il pourra donner de la vie à son plan 
sans se laisser entrclîner dans des fantaisies irréalistes. 

L'artisan, qui est souvent plus technicien que dessi­
nateur, trouvera lui aussi toute une typologie de 
formes qui l'aideront à sortir aisément des plans­
bateau du "chalet" classique et des idées de réalisa­
tions. 

Pour l'élaboration 
d 'un projet, les 
principes de la 
construction des 
fustes dOl\'Cnl êire 
connus am du 
concepteur que 
du futur habitant. 

L'acquéreur sera guidé dans ses rêves par des don­
nées techniques cc par des exemples de conception 
qui lui seront utiles pour déterminer un budget et 
mieux imposer ses souhaits à l'artisan ou à l'architec­
te ; il aura les armes nécessaires pour se montrer exi­
geant à bon escient. 

Quant à l'architecte, il y trouvera essentiellement des 
bases techniques, mais aussi des éléments de coûts qui 
le guideront dans l'élaboration de ses projets. Les 
architectes ne sont pas toujours habitués à consulter 
les constructeurs sur leurs techniques, leurs contraintes 
et leurs coûts. Il en résulte parfois des allers et retours 
inutiles et coûteux et de grandes pertes de temps dans 
l'élaboration des projets. Ce cahier les aidera à partir 
sur des bases de travail solides, qui leur permettront, 
espérons-le, de surmonter les réticences qu'ils peuvent 
éprouver encore vis-à-vis d'un système constructif jugé 
parfois simpliste. Il est souvent reproché aux construc­
tions en bois massif en général d'être de conception 
très pauvre. Le reproche est souvent justifié, mais, à la 
décharge des fustes, faites de bois bruts, non usinés, 
on peut apporter deux éléments de réponses : 

1. Quand le matériau est beau, la conception archi­
tecturale peut passer à l'arrière-plan et rester modes­
te, alors que l'architecte est aujourd'hui habitué à tra­
vailler avec des matériaux industrialisés dont la matiè­
re est souvent pauvre mais avec lesquels cout est pos-
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Deux mots d'introduction 

sible. Comme le constatait F. L. Wright, "de nos jours 
la construction est tellement aisée que l'architecture 
devient trop difficile". En rondins bruts, la construc­
tion est difficile, le matériau est riche, et l'architecture 
peut être simple. 

2. La construction en rondins bruts est restée jusqu'à 
aujourd'hui très méconnue des architectes. Les élé­
ments techniques donnés ici doivent leur permettre 
d'inventer l'architecture des fustes de demain. S'ils par­
lent le même langage que les constructeurs, le dia­
logue entre eux ne pourra être que fructueux ; il obli­
gera les attisans-constructeurs à sortir de leurs habi­
tudes et à progresser dans leur art, et il donnera aux 
architectes le souci de concevoir et d'innover sans 
négliger de se plier aux contraintes techniques. Mieux 
vaut, à notre sens, la connaissance d'un langage com­
mun à tous et de ses "règles de grammaire", qui laisse 
libre d'innover dans la concertation, que le respect de 
normes contraignantes formelles et limitatives. 

Il faut enfin parvenir à convaincre ou à vaincre les 
réticences de quelques '·décideurs" encore hostiles ou 
hésitants. Ah le permis de construire ! en provoque+ 
il des angoisses ! Ce cahier donnera des armes à ceux 
qui postulent et contribuera certainement à rassurer 
ceux qui sont chargés de le délivrer. 

Tout d'abord les maisons de rondins bruts ne sont 
pas étrangères à la France, et ce ne sont pas non plus 
des "chalets". Le mot chalet, diminutif de "cala", abri, 
originaire de suisse romande (Dict. Le Robert), est 
trop marqué par l'architecture d'un pays pour corres­
pondre aux maisons de rondins bruts, que ce soit au 
sens divulgué par Jean-Jacques Rousseau au 
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XVIII• siècle ("cabane de paysan suisse recouverte 
de planches"), ou au sens où on l'entend aujour­
d'hui, un sens qui est apparu dans les années trente 
avec le développement des sports d'hiver ("maison 
de plaisance construite dans le goût des chalets 
suisses"). Comme le souligne Pierre Pétrequin, 
archéologue, (voir ci-dessous p. 90) la maison à 
empilage de bois croisés n'est d'aucun temps et d'au­
cun pays, mais elle est liée "aux climats froids ou 
frais, à la montagne ou à l'exploitation de la forêt" ; 
alors on comprend qu'elle a eu, qu'elle a toujours sa 
place dans nos pays. 

Ce mode de construction, on le trouve effective­
ment en France, du nord au sud des Alpes, mais éga­
lement bien loin des montagnes. Dans la tradition 
française, on commence à le redécouvrir, il existait 
des maisons de rondins bnits dans toutes les forêts 
de résineux ou de feuillus, de la Franche-Comté aux 
Landes, des Vosges au Bourbonnais, dans la célèbre 
forêt de Tronçais notamment, où Colbert prenait le 
bois de ses navires. C'était les habitations de tous les 
bûcherons, charbonniers, scieurs, sabotiers, forge­
rons ... qui vivaient là en grand nombre, sur leur lieu 
de travail, une immense ruche dans les bois. Mais 
dira-t-on, des cabanes de bûcherons, est-ce bien des 
maisons? Ce sont des maisons rudimentaires, certes ; 
mais les "bûcheux" du Bourbonnais décrits par 
George Sand ou par Cécile, la fille des bûcherons de 
la forêt de Chaux, n'auraient pour rien au monde 
échangé leur "cabiole'', leur "baraque" ou leur "bacu" 
dans la forêt, contre le confort de draps blancs dans 
un village de la plaine, et de leur liberté. Pas toujours 
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bien vus des paysans, un peu marginaux, mais libres 
et artistes, ... à !"image peut-être de tous ceux qui 
veulent vivre dans une maison de bois bruts. 

Et que dire aussi de ces bâtisses du Lot ou de 
Dordogne faites d'énormes poutres de chêne empi­
lées, construiles au XVIè siècle, et dont, au Québec, 
on retrouve comme les cousines au siècle suivant? 
Ceue tradition de construcuon en bois brurs empilés 
était donc bkn vivace t::n Franc<:: quand, des forêts du 
Bourbonnais ou de Franche-Comté, ou des pays de 
bastides du sud-ouest s'embarquèrent les pionniers 
qui partiront peupler le Canada, où ils emporteront 
avec eux le mode de constmire en bois empilés 
"pièce-sur-pièce". 

Mai:; jusqu'à mainlenant, cette tradition était bien 
oubliée. Rénovée et modernisée dam> Je Nouveau 
Monde, elle revient aujourd'hui sur le vieux continent. 
Puissent les pages qui suivent combler ces deux siècles 
d'oubli et de mépris et permettre à tous ceux qui le 
souhaitent d'innover dans une tradition retrouvée. 

Mais la juste, ce n'est pas seulement des 
bois bruts empilés 

Fuste, empilage, poteaux ..... 

La construction de fustes, maisons en bois 
bruts, fait appel en premier lieu aux techniques 
d'empilage où les bois sont couchés horizonta­
lement, assemblés aux angles. C'est le mode de 
construction le plus répandu, le plus connu, le 
plus populaire ; mais on ne saurait réduire la 
fuste à la maison en rondins empilés, aux murs 
entrecroisés. 

Une fuste est aussi une maison où le bois 
brut, sous sa forme brute, naturelle, ou bien à 
peine équarri, peut devenir l'élément vertical 
d'une structure poteaux, de type colombage 
(mot qui a son origine dans la colonne) ou 
poteaux-poutres, dont les éléments de remplis­
sage peuvent être soit du bois empilé, soit 
d'autres matériaux traditionnels ou modernes 
(torchis, mortiers isolants ... }. 

Couché ou debout, le bois brut est un maté­
riau qui est d'une grande souplesse d'utilisation. 

C'est cette variété de mode d'assemblage des 
bois qui fait la force de la fuste. Elle apporte aux 
concepteurs des outils d'une grande richesse, 
source d'innovation et de créativité. 

Mais avant de les mettre en œuvre, il s'agit de 
bien connaître les caractéristiques du bois brut 
et les contraintes qu'il impose. 

Cet ouvrage, destiné à tous ceux qui veulent 
concevoir en ou avec du bois brut. fera d'abord 
une grande place à l'empilage : ses contraintes 
sont nombreuses, au premier rang desquels le 
tassement des murs. Puis on découvrira en 
deuxième partie l'utilisation du bois brut dans 
les structures poteaux. 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

L 
a construction en rondins bruts ajustés p ossède un langage qui 
lui est propre, avec son vocabulaire et ses règles de grammaire. 
Si tous, concepteurs, constructeurs et futurs habitants d'une 

fuste parlent le même langage et appliquent la même grammaire, ils se 
comprendront mieux et la fuste sera belle. 

CHAPITRE 1 

La grammaire de la fuste: 
règles et contraintes 

U ne fuste est une construction faite de 
troncs bruts simplement écorcés, qui 

s 'entrecroisent aux angles deux à deux pour 
délimiter un espace, et s'empilent et s'ajustent 
l'un sur l'autre sur toute leur longueur pour 
délimiter un volume. 

Le tronc ou fût d'un arbre n 'est pas de forme 
régulière. Il n'est pas calibré. Selon les condi­
tions dans Jesqueues il aura poussé, il présen­
tera des courbes plus ou moins importantes et 
une décroissance plus ou moins accusée entre 
le pied et la pointe (voir Cahier 1, p. 19-20, 25). 

Le bois n'est pas inerte non plus. En particu­
lier, il se rétracte en séchant. Ce retrait, qui 
s'apprécie essentiellement, pour un rondin, 
dans le sens radial, lui fera subir une diminu­
tion en diamètre de 2 à 3 % maximum pour du 
bois résineux, soit près de 1 cm pour un ron­
din de 35 cm de diamètre. Un mur de troncs 
empilés de 3,5 m de haut pourra donc se tas­
ser, par retrait dû au séchage, d 'une dizaine de 
centimètres. 

Le bois est par ailleurs un matériau relative­
ment compressible ; à ce tassement dû au 
retrait s 'ajoutera un tassement dû à la com­
pression des fûts sous l'effet des • descentes 
de charge ,. Oe poids des murs, du toit, de la 
neige ... ) , qui tendront à accentuer l'encastre­
ment des rondins l'un sur l'autre. 

Au total, on peut dire qu'une maison de ron­
dins bruts ajustés subira un tassement total de 
l'ordre de 3 à 5 % de sa hauteur.soit de 15 à 25 cm 
pour une maison de 5 m de hauteur. Il pourra 
même atteindre 6 % si le toit est très lourd soit 
30 cm (sur tout ce sujet, voir Cahier 1, p. 25-34). 

8 t.:ART DE LA FUSTE 

Une fuste <"$1 une 
construction fuite 

de troncs bruts qul 
s'empUcnt et 

s'ajUStcnt l'un sur 
l'au tre. 

empilés et Dans la construction en rondins 
bruts ajustés, les bois ne sont pas posés mais 
encastrés l'un sur l'autre. Tous les fûts étant 
irréguliers, la technique consiste à les tracer 
puis à les entailler un à un pour parvenir à les 
emboîter sur toute leur longueur et aux angles : 
chaque tracé sera düférem. Pour que l'as­
semblage soit étanche, et pour que les rondins 
soient bloqués entre eux et que le mur ait une 
parfaite stabilité, l'ajustage doit être absolu­
ment précis. Pour ce faire, on doit reproduire, à 
l'aide d'un compas-traceur, la forme du rondin 
inférieur sur le rondin supérieur. On reporte 
ainsi, en se déplaçant tout autour des bois. le 
profil du rondin inférieur (ses deux races et ~ 
bouts) sur le rondin supérieur (ill. 7). Il suffua 
ensuite d'évider le bois se trouvant à l'intérieur 
des dem lignes tracées sur le rondin supérieur, 



--~-----

<»--- 1 --
partie à évider après traçage 

gorge gueule 

(}"'~ ' ········* ·· .c ) \ .1 ...... ·-··"- · ·-·-\. ;·-.. ___ . .. .. " 

entaille IOngue ou • orge· 

L Le <.'Umpa> à <kux niveaux rq>Unc: le pt011J du IOflCl!o 
inférieur sur le roodm supérieur 
2. Rcsten ensuite à é<t1der à lïnterieur des traitS 

2 

3 

3.Au remonugc, oo apportera un complément d ' lsolatlon 
<kn3 la •gorge• (Lknc inlniralc ou natircllc). l.d rondino nc 
sont pas doublQ 

pour obtenir deux arêtes qui viendront s'ajus­
ter sur le rondin inférieur (sur l'évolution des 
rondins e mpilés aux rondins ajustés, et sur la 
mise en œuvre détaillée de l'ajustage des ron­
dins, cf. Cahier 1 et 2). 

Cette opération de decoupe se fait essentielle­
ment à l'aide d'une tronçonneuse, un outil parfai­
tement adaptl à cette u::chnique. L'entaillage <.le 
chaque bois est différent, et le travail est entière­
ment artisanal : choix des fûts, trnçage, découpe . .. 

La nature de ce materiau, vivant, exigeant, et 
son mode de mise en œuvre, quJ représente un 
vrai corps à corps entre l'anisan et la matière, 
imposent des règles tout à fait particulières, face 
auxquelles le concepteur d'une fuste devra 
accepter de se montrer très humble. Le phéno­
mène du retrait du bois en particulier, qui entraî­
nera un tassement des murs de rondins, dicte des 
contraintes qui doivent être parfaitement 
connues de ceux qui conçoivent, de ceux qui 
construisent et aussi de ceux qui habiteront une 
fuste. L' •art de la fuste" possède son propre lan­
gage constructif, dont il faut s ' imposer de 
connaître et d'appliquer la grammaire. 

1 ère contrainte : la longueur maxima des fûts 

Le choix du bois pour constn•ire une fuste 
Les ~ités idéales demandées au bois pour lil camruction d'une fuste sont: 

- une bonne rectitude du fût 
- une faible conicité (ou décroiuance) 
- un faible retrait au séchage 
- un fil droit 
- une nodosu (importance des noeuds) faible 
- une bonne réslsQllce mécanique 
- une densité faible (plus le bois Ht ~er, plus Il sen isobnt, et plus son 
effet de masse thermique sera important) 

- une bonne durabilité naturelle 
- un ige minimum, 10 ans, pour éviter le bois 1uvénile. 

Les bois dits résineux (les conifères) sont certainement les plus proches des 
critères de qualit6 recherchés. 

Les bois feuillus (à l'exception peut-être du peuplier) se prêtent moins faci­
lement à la construction de fustes, car ils sont souvent mal conformés (fûts 
courts et peu rectilignes. retrait au séchage êlevê, - le chêne notamment). 

Une carte établie par l'Atlas des forêts de flmnce (sous la direction de 
). Gadant, éd. ).-P. de Monza, p. 43) Indique la fréquence d'apparition comme pre­
mière essence résineuse prépondéranta (en milliers d'ha) de: 

Pin maritime: 1400 Mélè7c de montagne: 118 
Pin sylvestre: 1180 Pm lancio: 118 
Epicéa commun: 710 autres iisineux: 80 
Sapin pectiné : 540 (pin à crochet~. 
Douglas: 220 ~picéa Sitka, cèdre ... ) 
Pin noir: 180 
On s'effon:era d'utihser du bots prod'le du s'te de constructJOn pour éVlter des 

cramports. •Ource d'émission de CO'. 
Cette grande v:iriété d'essences "fustables"en France doit inciter les fuwrs 

con$U'\lcteurs à s'ir(éresser aux essences abondantes dans leur r~on. Si aucune 
essence n'est parfaite, aucune ne doit être élim née. Des bois de mauvaise rectitu­
de ou de forte conicité (par ex. le pin maritime) seront certes plus délicats à mettre 
en œuvre, mais une arduteeture adaptée (avec des bois courts) pourra y remédie.r. 
En revanche, leur coût sera plu• fable que celui des épicéas de montagne ou des 
douglas très cyl'ndriques. 

Un bois très durable comme le mélèze. qui a une forte proportion de dura­
men (le coeur rouge), sera certes intéressant, mais sa fibre torse le rendra capri­

cieux et nerveux au séchage. 
Des pins sylvestres noueux demanderont un travail d'ajustage plus difficile, 

mais trouveront parfaitement leur place dans une fuste, car les nœuds ne dimi­
nuent pas la résistance mécanique des bois en compression perpendiculaire 

aux fibres (c'est la seule exception). 
Que dire enfin des bois à croissance lent.e ou rapide: les premiers seront 

préférés pour les emplois "travaillant", c'est-à-dire pour les pannes, les solives; 
en revanche les seconds, plus légers, seront plus Isolants. 

Quant à la durabilité, certes Io coeur duraminisé (bois rouge) des pins, dou­
glas. mélèze ne nécessite pas de traitement. mais en contrepartie leur aubier 

est plus fragile. Dans tous les m il faudra traiter les bois. 

Emplacc:mcnl des 
mun de rdc:od et 
<ksOU\~ 

pon6c des ponoo 
et solM:s. espaces 
dc~t . ..• 
k>UlWl~ 

caNnleda 
connmc. 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

I.LES CONTRAINTES DU 
MATERIAU 

lère contrainte: la longueur 
maxima des fûts 

A la différence peut-être de ta construction 
~dw.Uidk en bois usinés, aigcantt: sur la 
qualité et les normes des bois qu'elle utilise, la 
construction en rondins bruts tire aisément parti 
des ressources de la forêt résineuse d'Europe 
tempérée et de France en particulier, qui fournit 
des fûts souvent moins réglûiers et moins bien 
conformés que les forêts nordiques d'Europe ou 
d'Amérique. C'est peut-être à cette plus grande 
diversité des bois de nos régions que la construc­
tion devra sa personnalité bien marquée, si l'on 
sait cransfonner leurs défauts en qualité. 

Les murs sont faits de troncs bruts, 
Irréguliers, décroissants : 

la longueur de mur à mur est donc limitée 

La longueur maxima utile d 'un fût est en 
général de 15 à 20 m, ce qui correspond à la 
« découpe marchande des grumes • (la partie 
du fût dont le diamètre est ébouté à 20 cm). 
Mais il est e.xclu, pour de multiples raisons, de 
les utiliser sur de telles longueur;: 

• Le mur manquerait de stabilité. 
• A raison d 'un centimètre par mètre de dé­

croissance en moyenne (c'est même parfois 
plus), la différence de diamètre entre pied et 
pointe serait de 15 à 20 cm sur des bois de cette 
longueur. Or, pour parvenir à monter des murs 
horizontaux, il vaut mieux éViter qu'il y ait plus 
de 10 cm de différence de diamètre entre le 
pied et la pointe d'un rondin mis en œuvre. 

• Il serait difficile de trouver des bois suffi­
samment droits sur toute leur longueur. 

• Si un fût long n'est pas d 'une rectitude par­
faite de fil, il se déformera en séchant, c tourne­
ra • et pourra e ntraîner une déformation du 
mur en même temps qu'un défaut d 'étanchéité. 

• Le retrait en longueur du bois au séchage, est 
faible, généralement négligeable ; il deviendra 
sensible pour des longueurs supérieures à 10 m. 

• Construire avec des bols trop longs pour­
rait cntraû1er des p roblèmes de portée des 
pannes et solives. 

• Le transport limite la longueur des bois. 

1 Q CART DE LA FUSTE 

El 

Le retrait en longue ur 
On sait que le bois est un matériau anisotrope qui a 

des propriétés physiques et mécaniques différentes selon 
que l'on considère: l'axe de l'art>re,son diamètre ou sa cir­
conférence (voir AF 1, p. 26 à 30, et ci-dessous p. 15-16). 

Dans le sens de la longueur de l'arbre, le sens axial. on 
a coutume de dire que le retrait "axial'' est négligeable, 
alors qu'il en important en diamètre (retrait appelé 
radr.al) et a des consbquonccs dir<1ctes sur le =scmcnt 
des murs de bois empilés. 

Il but cependant nuancer cette affi~don, car en lon­

iueor, dans le sens des fibres. le retrait en de l'ordre de 
1120° de celui du diamètre. Sur une courte hauteur, un 
poteau de 2.SO m par exemple aura un retrait négligeable 
sur cette hauteur; mais si l'on utilise des bois très longs, 
le retrait ne sera plus négligeable (environ 1 cm pour un 
bols de 9 m) et l'aboutage des bols sur une grande lon­
gueur peut entraîner un déjoint:ige dO nu rctrnit axial. 

Enfin attention! Des bois uop jeunes, trop tordus ou 
trop vrillés ont parlois un retrait axial import:int. 

En pratique, on devra donc adapter la lon­
gueur maximale des murs entre refends à la 
rectitude du bois utilisé et à sa conicité. 

Sur w1 lot donné, lo boï.:, les mieux confor­
més et les moins décroissants seront réservés 
aux pannes de la charpente (cf. p. 13-16). Les 
autres seront généralement coupés en deux: ou 
même trois tronçons; les courhures seront ainsi 
ucassées" et on pourra tirer parti de l'arbre 
entier. Chacun des tronçons sera ensuite trié par 

--~,zr* 
/ 

La cellule de baSc : 
des rondin~ <k' 6 à 

7m de long 0 JE- ::: 

L'abouUlge en plein mur: 
une solution grossière et 
tll:.cut"blr 

Si l'on peut, en théorie, utiliser des fOts de belle 
qualité de 9 et 10 m en gros bois. il conviendra le plus 

souvent de se limiter à des bois de 7 m, 
qui correspondent à des longueurs de murs de 6 m 

d'axe en axe 

ill --

Les règles de base de l'Art de la fuste (cf. annexe, p. 139) considè­
rent qu'il ne faut pas dépasser une portée de 7 m d'axe en axe 
pour des fûts de 0 Inférieur à 30 cm, et 10 m pour des fûts de 

0 su~rieur à 30 cm. Cette règle paraît en effet un nQXirnum. ant 

d'un point de vue i.chnique qu'esthétique. 



calibre, ce qui permettra de réaliser des construc· 
tions de diamètre relativement homogène. 

En défü1itive,dans la conception d'une fuste, 
sachant qu'à la longueur de mur à mur il faut 
ajouter 50 cm environ pour chacun des entre· 
croisements, il est préférable de s'en tcrur à 
une longueur de 5 à 6 m d'axe en axe, soit à 
des rondins de 6 i 7 m de long (ill. 9). Ces lon­
gueurs correspondent par ailleurs aux portées 
à ne pas dépasser pour le solivage et les 
pannes (cf. p . 13-16). 

Cela ne veut pas dire, bien entendu, que la 
surface d' une construction soit limitée à ce 
carré. S'il faut absolument éviter de mettre les 
bois bout à bout de façon visible, en plein mur, 
(car le joint dans ce ca:s ~rdit Instable et peu 
otJ1élique) ( ill 10), il existe diverses manières 
d'agrandir cette surface autant qu'on le souhaite. 

a) Les refends 

m 
l'odc:rmc m Aklorussic: l'abouiage permet de mfücr des 
U.ç,a.Jc longlle$ f';c p:as m abuser, car les bou !>er:ikm mal tenus 
(IU. tiré<: de ( . .A< ERCACHJ!\; Bielorwssltoic n11rodtUJit z:rwld.-tt>o, 
Mln'k "Uradjll" 1992) 

On peut doubler la cellule de base à 4 murs 
par l'adjonction d'un 5è mur dont les entailles 
cacheront l'about.age des bois (ill.12). Les 
deux bois à jointer sont réunis par une « liai· 
son " (a5Scmblagc en bois ou métal : clamcau, 
fer p lat boulonné ou deux demies queues 
d 'aronde, voir AF4, p. 73) (ill.13) et la jonction 
sera dissimulée sous le bois du demi-tour sui· 

1 

11 
1 

. 
1 

Pour ~une 8J211de pièce. murcb de rcknd a'cc 
<Jex-oupc en "arche· et rondms aboute:.. 

1 ère contrainte: la longueur maxima des fûts 

Diuu cc futur gite de 3 chambres, 
3 ccUuJcs aœolcc:s par aboutagc des bois 

(ml.T.H.). 

fer plat ou feuillard 
boulonné 

clameau 

Bois aboutés par 2bouugie cache ~ m 
l'entaille d'angle d'un mur de refend 

Un fer pb.t ou un cbmcau rE1 
2.Sliül'Cr.t la jonct10CI CO!rC IC$ bois llil 

Abouter : 
mettre 
bout· 

à· 
bout 

'!;argent rapparié du seIV!ce militaire permit à mon 

L père de construire rapidement wie Isba plus spa­
cieuse, 'à cinq murs', ce qui falsall deux pièces 
contiguës, oulre l'entrée. Cette Isba était deux !ois 

plus IOIYJU8 qu'une Isba habituelle ... Mon père n'avait pas su 
pmatr Ioules les dépenses qu'entrelnerlli.t la construction de 
son Isba de dewc pièces, ' à la Œhe'. n n'lll.ll pas assll2 d'argent 
pour aménager la demcième pièœ quJ resta inachevée ... • 
Ovai STOLIAROFF, Un village russe, p 49-511 

vant. On pourrait, de cette façon, augmenter la 
surface pratiquement à volonté (ill.14). 

li faut éviter, toutefois, de multiplier ce sys­
tème à l'infini, car les murs, mal tenus, pour­
raient avoir tendance à s'écarter. Une solution 
serait de p lacer, un tour sur deux, un rondin 
d 'une seule portée et de cheviller les bois. 

Si ron veut réaliser une gran­
de pièce (6 m x 12 ro par 
exemple), le mur de refend sera 
remplacé par ùeux murets se 
faisant éventuellement vis-à-vis 
(ill.15). Ils seront repris à hau­
teur voulue par des bois d'une 

Lo IWl'CI> de rdc:ncl '!Upf)Ortcot 
la dmpmes (Rai T.H.) 

Les rondins des murs de 
refend seront de même 

calibre que ceux des 
murs extérieurs 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

seule longueur qui pourront servir d 'appui à 
un mur de refend à l'étage, une rambarde de 
mezzanine, une charpente ... 

b) Les décrochements 

On peut agrandir la cellule de base en imbri­
quant les volumes par "décrochement": on 
prend appui sur un mur pour en démarrer un 
autre ( ... et à l'infini cette fois, la seule limite 
étant celle du travail à effectuer et de son 
coût); on peut créer ainsi terrasses, cours inté­
rieures, loggias... (ill.18). C'est le mode de 
conception qui convient le mieux à la maison 
en rondins et lui confère tout son charme. Il 
faut, à notre avis, bannir les grandes façades 
rectilignes qui correspondent à l'esprit et à la 
technique des constructions faites de maté­
riaux juxtaposables ou étirables à l'infini (pier­
re, parpaings, briques, béton, structures à 
poteaux . .. ) et tirer parti du mode de jonction 
bien particulier aux troncs bruts pour animer 
les volumes. 

Bien entendu, portes et fenêtres placées sur 
un mur long (8 m et plus) limiteront la lon­
gueur des bois, mais, sur de telles longueurs, 
les rondins d 'appui et de linteau de porte 
et/ou de fenêtre devront en revanche ê tre de 
belle conformité, très droits et de droit fil. 

Pour créer un vaste espace sans décroche­
ments ni refends gênants, il est parfois possible 

..... 
. 
1 . 

·. 
' entaille aveu le g 

Un jeu de décrochements pour multiplier 
les volumes sans about:age 

12 l'.ART DE LA FUSTE 

Deux volumes 
s'imbriquent run 
dans l'autre par 
décrochement 
(m.!. T.H.). 

1. Le mot nord­
amédcaln 'pièce· 
en pièce' vient du 

terme français 
'pièce- sur-pièce' 
déstgnant la tech­
nique de con<:trut· 
lion par empile· 
ment des bois 

(cl. ch.4, !). 
Transformé en 

anglais en 'plece 
on piece', il a été 
relraduil en Iran· 
i;als en 'pièœ-en-

pièce' 

de prévoir des entailles • aveugles ». Elles 
seront soit chevillées, soit bloquées par une 
queue-d'aronde (ill.19). 

c) Les raccords ou aboutage sur 

Pow- ctnains murs 
oe refen<l. les 

entailles •a-.cugles" 
pennettent d'éviter 

1es tioutS aébor· 
<bnts. 

entaille •aveuglé' 
/ cllevile 

poteaux coillissants 

Le poteau coulissant est une des solutions 
pour créer une liaison entre deux murs empilés. 

Les bois empilés seront tenonnés à leur extré­
mité tenon de 6 x 6 cm tandis que Je poteau 
sera rainuré de chaque côté sur toute sa lon­
gueur. En tête, le poteau sera façonné suivant un 

couhsseaul)joint d'étanchéité tenon 
~~~'~ ~~-r<-<~~-

:....___ ~"w~ol 
../ coulissant dans 

m Système "pi~n-pièce': les bois se rejoignent 
liil <.-n coulissant te long d'un poteau vcttica1. 

Un poteau: une ---....:;;;;:i:::.:..__,t 
S()lution pour ita­
ll$Cr un mur Ions 

sans re.fmd. 



Le syst è m e poteau ave c re mplissage 
en bois e mpilé ou « pièce-en-pièce » 

espace de 
ta&semen1 
(coulissage) poleau 

perteur 

espace de 
tassemen1 
àcaltater 

~~ ~~ 
\ 

poteau coulissant 

Le système poteau avec remplissage en bois 
empilé est encore appelé pièce-en-pièce ou pièce­
sur-pièce (voir p. 29). Il peut être conçu avec un 
poteau fixe non coulissant et dans ce cas le poteau 
est "porteur"et le rondin empilé situé sous le lin­
teau déjointera après séchage définitif, mais un dis­
positif étanche de jonction devra compenser 
I" espace créé. 

On peut le concevoir comme ci-dessus avec un 
poteau coulissant. Dans ce cas le poteau n'est pas 
porteur, mais ce sont les rondins empilés qui sup­
portent les charges. 

profil équarri (épaisseur environ 70 % du lin­
teau), de façon à venir coulisser dans un espace 
de tassement creusé dans le linteau (6 cm par 
mètre de hauteur de poteau, soit pour un 
poteau de 2,30 m de haut, un espace de tasse­
ment de 14 cm) 

Les liaisons d'aboutage de murs empilés sur 
poteau doivent être rigoureusement ajustées et 
calfatées. On utilisera un poteau en bois sec 
(humidité inférieure à 20 % pour limiter le 
retrait). 

La liaison poteau-linteau devra être rejoin­
toyée après cassement définitif. 

la ponée des 
~ctsoli.-es 

est détcmllnantc 
dans la COO<:C~ 
tion d 'une fuste. 

Les solives supportent: 

le poids du plancher de f étage 
(+ celui des habitants) 

Les pannes supportent: 

le poids de la toiture 
(+ celui de la neige) 

2ème contrainte: la portée des bois 

2è contrainte: la portée des bois 

La conception de la charpente et le 
pré-dimensionnement des pièces qui sup­

portent le toit, les pannes, doivent être 
effectués e n même t e mps que le dessin de 
conception de la maison. Le plus beau plan 

de maison pe ut s 'avé rer Irréalisable si la 
charpente est mal conçue et entrainer des 

modifications dans la réalisation. 

a) La portée desftlts travaillant en 
jlexton: solives et pa1mes 

Réalisées en bois rond et visibles en plafond, 
les solives supportent le poids de l'étage et de 
ses habitants, les pannes celui de la toiture et 
de la neige: elles travaillent en flexion. La 
conception du plan d 'une fuste repose étroi· 
temem sur les portée::. admi:,~ible:. et donc sur 
l'écartement possible des murs porteurs des 
solives et des pannes. 

La distance qui doit être observée entre murs 
porteurs, qui corre pondra à la portée des 
pannes et solives, esr donc fonction : 

• du poicb qu'elle~ :.upportent 
• de leur écartement 
• de leur section (c'est-à-Oire, s 'agissant de pan­

nes et solives en bois rond, de leur diamètre) 

écartement 
des solives 

+­
portée de la solive 

entre 2murs 

charge 

~ 

n 
solives et pannes 

travai lant en flexion 

b) La table des portées 

Déterminer la portée d'une pièce de bois 
en fonction de la charge supportée et de sa 
section fait appel à des calculs de résistance 
des poutres en flexion. Il n 'existe pas, à notre 
connaissance, dans le système métrique que 
nous utilisons en Europe, de table permettant 
de connaître facilement ces éléments. C'est 
pourquoi nous propo on:. d-aprè~ une Table 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

des portées des pannes et solives en bois 
rond qui pourra être utilisée pour prédimen­
sionner les pièces travaillant en flexion dans 
l'élaboration d'un projet. Elle ne saurait dis­
penser d'effectuer les calculs de structure 
chaque foi!> qu'Us !>'lmpo:>ent. 

la méthode de calcul qui a pennis d'établir 
cette table de portée des bois ronds en fonction 
de la charge supportée et de leur diamètre est 
explicitée en annexe (p. 136). Nous avons jugé 
bon d'en fournir les détails d'abord par SQuci de 
rigueur, pour que: le: k c Leur sache avec quels 
paramètres de base et selon quelles hypo­
thèses ces calculs ont été réalisés et pour qu'il 
puisse les contrôler. Ensuite pour que tous 
ceux qui le voudntient puissent établir leur 
propre table sur la base de paramètres diffé­
rents (catégorie inférieure ou supérieure de 
bois, variation de son taux d'hunùdité, ou 
encore variation du pourcentage entre charges 
permanentes et charges d'exploitation). 

Pour résumer, la table de calcul des portées 
des bois ronds travaillant en flexion (pannes 
et solives) a été établie avec les hypothèses et 
paramètres suivants : 

• Ces poutres sont chargées uniformément 
• Les charges permanentes représentent 

40 % des charges totales supportées (les 60 % 
restants correspondant à des charges temp<r 
raires: charges d'exploitation pour les solives, 
surcharges climatiques pour les pannes) 

• Les charges supportées sont indiquées en 
kg/mètre llnéaJre 

• Ces bols ont une humidité Initiale ùe 25 % 
el une humiùiLé finale de 15 % 

• Il s'agJL ùc bois de cat.11 (cf. Lableau p. 135) 
• Le diamèlrt: ln<lJqué par la table c:st mesu­

ré au petit bout de cette pièce de bois. 

c) Comment ittiliser la table des portées 

a. Pour une panne, on définira : 

1- Les charges permanente~ (Cp) suppor­
tées par la panne, comprenant (ill.24): 
- son poids propre en kgf ml (kilogramme 

par mètre lint!alre) 
· le poids des composants de la toirurc/ m2 

de rampant = plafond + chevron + isolant 
+ voligeage + lattage + couverture 

2- Les charges tempomll'e~ (Ct) ou sur­
chargc;:s climatique!> (neige) suivant la 
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l.cs ctwgcs pcr­
manm tcs sont cai. 
cul~c<i pour 1 m• 

de rampant de 
toiture 

.A\.-.aollc de toit ~ ..... 
1.11~· ks 
pum<$CDbob 

rond doivent 
supponcr le poid. 

des composantS da 
t0i1 tt de 12 neille 

région et l'altitude (majorées de 20 %) (cf. 
annexe p. 135) 

3- L'écartement entre pannes. 

b. Pour une solive, on définira : 

1- les charges permanentes (Cp) supportées 
par la solive et comprenant : 
• le poids propre de la solive en kg/ml 
•le poids des plafonds,lambourdes, isolants, 
plancher en kg/m2. 

2- les charges temporaires dites charges d'ex­
ploitation (Cl) défUlit:!> pac la norme AFNOR 
et majorées de 20 % (multipliées par 1,2): 
• pour un logement privé: 175 kg/m2 

• pour un bâtiment recevant du public : 
400 kg/m2• 

3- L'écartement entre solives. 

On en déduira : les charges permanentes et 
les charges d'exploitation r.ipportées au mètre 
linéafre. 



2eme contrainte: la portée des bois 

<:h~ 
(reP. e/ 
en kg/m 

50 100 150 200 250 300 350 400 450 500 550 600 650 700 1000 2000 

Diamètre en 
cm fin bout 

20 6,5 5,5 4,5 4 4 3,5 3,5 3 3 3 3 3 2,5 2,5 2,5 1,5 

21 7 5.5 5 4.5 4 4 3.5 3.5 3.5 3 3 3 3 3 2.5 2 

22 8 6 5 4,5 4,5 4 4 3,5 3,5 3,5 3 3 3 3 2,5 2 

23 8,5 6,5 5,5 5 4,5 4 ,5 4 4 4 3,5 3,5 3,5 3,5 3 3 2 
24 9 7 6 5,5 5 4,5 4,5 4 4 4 3,5 3,5 3,5 3,5 3 2,5 

25 7 6,5 5,5 5,5 5 4,5 4,5 4,5 4 4 4 3,5 3,5 3 2,5 

26 7,5 6,5 6 5,5 5,5 5 4,5 4,5 4,5 4 4 4 4 3,5 2,5 

27 8 7 6,5 6 5,5 5,5 5 5 4,5 4.5 4.5 4 4 3.5 3 
28 8,5 7,5 6,5 6 6 5,5 5,5 5 5 4,5 4,5 4,5 4,5 4 3 

29 9 7,5 7 6,5 6 6 5,5 5,5 5 5 5 4,5 4,5 4 3 

30 8 7,5 7 6,5 6 6 5,5 5,5 5 5 5 5 4 3 

JI 8,5 7,5 7 6,5 6,5 6 6 5,5 5,5 5 5 5 4,5 3,5 

32 9 8 7,5 7 6,5 6,5 6 6 5,5 5,5 5,5 5 4,5 3,5 

33 8.5 8 7 7 6.5 6.5 6 6 5.5 5.5 5.5 5 3,5 

34 8,5 8,5 7,5 7 7 6,5 6,5 6 6 5,5 5,5 5 4 
35 9 9 8 7,5 7 7 6,5 6,5 6 6 6 5 4 

36 ftn bol.I 8 7,5 7,5 7 7 6,5 6,5 6 6 5,5 4 

37 
b 

\ 8,5 8 7,5 7,5 7 7 6,5 6,5 6,5 5,5 4,5 

38 1 9 8,5 & 7,5 7,5 7 7 6,5 6,5 6 4.5 

39 8,5 8 8 7,5 7,5 7 7 7 6 5 

40 
! ! ! ! ! 

9 8,5 8 8 7,5 7,5 7 7 6 5 

41 9 8,5 8 8 7,5 7,5 7 6,5 5 

42 charve 9 8,5 8 7,5 7,5 7,5 6,5 5,5 

43 f ---·----------- ~ 9 8,5 8,5 8 8 7,5 7 5,5 

44 -------------- -- ·~ 9 8,5 ' 8,5 8 8 7,5 5,5 

45 _Jl.O!!i! 9 8,5 8.5 8 7.5 6 
46 9 8,5 8,5 7,5 6 
47 9 8,5 8 6 
48 9 8 6,5 

49 8,5 6,5 

50 8,5 6,5 

51 9 7 

Cette table a été établie sur la base de critères de Deux phénomènes expliquent ce fait: 
contraintes admissibles de bols résineux sciés de caté-

1) La densité du bois augmente quand on va du cœur gorie Il . On verra en annexe le détail des calculs. 

Il convient de souligner que la résistance des rondins 
vers l'extérieur de l'arbre, Dans une pièce de bois 

en flexion n'a pas donné lieu à des études systématiques. 
équarrie, le bois le plus dense est éliminé. 

Toutefois les études de comportement mécanique 2) Dans une pièce en bois rond, la fibre n'est pas 
menées par l'EPFL de Lausanne ont montré que " à sciée autour des nœuds; elle reste continue. Or la fibre 
qualité intrinsèque de bois égale, les perfonnances sciée autour d'un nœud crée un point de faiblesse 
du bois rond étaient toujours supérieures à celles mécanique 
du bois scié." Les contraintes de flexion peuvent donc Ces indications méritent d'être soulignées. Cette 
être majorées de 1 5 à 25 % et le module de flexion de table devra être uti lisée en tenant compte de ces élé-
10 %. (Natterer, Sandoz, Rey, Traité de génie-civi-
Construction en bors, p. 93) 

ments. 
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Chapitre 1 - La grammaire de la fuste 

Exemple 1 - Calcul de portée d e pannes: 

T~iture en bardeaux de bois sur lattage 1 OO x 27 mm, avec étanchéité sur cais­
son de toiture isolé avec 200 mm de laine de verre - chevrons de 60 x 120 mm 
et plafond à recouvrement d'épaisseur 2 x 23 mm 
En zone Massif Central, altitude 1 000 m environ 

Pannes de 0 32 cm en bois résineux léger, masse volumique - 500 kg/m3 

Encraxe des pannes: 1,80 m 
Charges permanentes = Cp 
- poids propre de la panne/ml = 0,080 x 0,5 = 40.2 kg/ml 
- plafonds= 19 kg!m' - chevrons entraxc 50 cm= 7 kg/m' 
- laine de verre = 1 kg!m' - voligeage = 9 kg/m' 
- étanchéité= 0,13 kg/m2 

- contre-lanage = 1,6 kg/m' 
- lattage = 4 kg/m2 - bardeaux de bois dur = 20 kg/m' 

Total matériaux = 62 kglm'. soit (62 x 1,8) kg/ml 
Charges permanentes/ml (Cp) = 40,2 + (62 x 1,8)= 152 kg/ml 
Surcharges temporaires climatiques (Ct): Pour zone et altitude donnée 
(cf.Annexe) = 250 kg/m2 soit 250 x 1,8 = 450 kg/ml 

Total charges Cp + 1,2 x Ct = 152 + ( 1,2 x 425) = 692 .. 700 kg/ml 
Pour une charge répartie de 700 kg/ml et un diamètre de 32 cm, la 

table indique une portée maxima de S m. 

d) Les pannes: débords, aboutage et 
problèmes 

Lors du prédimensionnement des pannes, il 
convient de ne pas négliger la longueur des 
débords, qui permettront de protéger les 
murs pignons. Un débord de 1 m est un mini­
mum (cf. p.33) Les calculs de résistance des 
poutres en flexion nous indiquent que, si une 
section est à même de résister à une portée 
entre murs de N Kg/ml, le débord (ou porte-à­
faux) maximum pour cette même section sera 
du 1/3 de N. Par exemple si un diamètre de 
30 cm fin bout permet de supporter la charge 
calculée pour une portée de 5 m, on ne dépas­
sera pas 1,5 m de porte-à-faux. (ill. 26) 

La longueur des bois impose très souvent 
d'abouter les pannes. Dans ce cas, on aboutera 
petit bout contre petit bout, sur le pignon de 
refend, de façon à ce que les débords soient de 
gros diamètre. L'aboutage de pannes impose 
de renforcer la liaison (ill. 13 p. 11) et peut pré­
senter certains avantages, en particulier une 
certaine souplesse, utile lorsque l'on construit 
une charpente panne sur pignon. Le mur cen­
tral séchera, au début, légèrement plus vite que 
les murs extérieurs, et la souplesse de la jonc­
tion des pannes facilitera le tassement des bois 

Que faire si, après un premier calcul, on 
constate que le calibre des bois ne permet pas 
de sélectionner une panne de diamètre suffi­
sant_ 
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Exemple 2 - Calcul de portée de solives 

Solive en bois rond de diamètre 28 cm 
Bois résineux léger: masse volumique 500 kg/m3 

Volume unitaire (0 28) = 0,061 m'/ml (voir ci-dessous 
tableau des volumes et poids unitaires) 

Poids de la solive= 0,061x0,5 = 30,7 kg/ml 
Poids du plafond + lambourdes + plancher = 34 kg/m' 

Charges d'exploitation= 175 kg/m2 

Entraxe des solives = 90 cm 

Charges permanentes/ml (Cp) = 30,7 kg + (34 x 0,9) 
= 61,3 kg/ml 

Charges d'exploitation/ml (Ct) = 175 x 0,9 
= 157,5 kg/ml 

Charge totale/m.I. = Cp + J,2 Ct = 61,3 + (1,2 x 157,S) 

= 250,3 kg/m.I. 

Pour une charge répartie de 250 kg/ml et W1 dia­
mètre petit bout de 28 cm, la table indique une 

portée maxima de 6 m. 

Table des 
Diamètres - Volumes unitaires - Poids unitaires 

(résineux de masse volumique 500 kglml) 

~ encm nombre de ml wlume unitaire p0ids wûtaire 

dans 1 m' en m'lml. e11 kg/m.L 

20 31,8 0,031 15,7 

21 29,8 0,034 17,3 

22 26,3 0,038 19,0 

23 24,1 0,041 20,8 

24 22,1 0,045 22,6 

25 20,4 0,049 24,S 

26 18,8 0,053 26,5 

.27 17,4 0,057 28,6 

28 16,2 0,061 30,7 

29 15,1 0,066 33,0 

30 14,1 0,(Y71 35,3 

31 13,2 0.075 37,7 

32 12,4 0,080 40,2 

33 11,7 0.086 42,7 

34 11,0 0,091 45,4 

35 10,4 0,0% 48,l 

36 9,8 0.102 50,8 

37 9,3 0.107 53,7 

38 8,8 0,1 19 59,7 

39 8,4 0.125 62,8 

40 7/} 0,132 66,0 

4 1 7,6 

l/3maxi 
t( .. t( 

~3maxi .. .. 

El ~ r 



On pourra, soit modifier la portée des pannes, 
soit modifier l'entraxe entre pannes; il est aussi 
possible de réduire la portée en ajoutant un cor­
beau ou wnsole constituée de 1 ou plusieurs 
pièces de bois (voir AF 4 p. 130) qui ,-iennent 
supponer la panne et la raidir. Cette solution 
doit être vivement conseillée, très esthétique, 
elle a aussi l'avantage de renforcer la stabilité des 
pignons en bois empilé. (ill. 27) 

Enfin, il est po:>:>ibk de doubler une panne;. 
2 rondins empilés de 20 c m de diamètre, ajus­
tés "plat sur plat", auront une "raideur" supé­
rieure à im gros rondin de diamètre 40 cm 
(ill. 28). 

> 

corbeau~ 

ffi 0 
A plus raide que... B 

A moins lourd que_ B 

e) La conception du solivage 

Les solives, réalisées en bois rond, dégau­
chies sur la face supérieure , sont visibles en 
plafond. Elles supporteront plafond, lambour­
dage, isolant, parquet. .. Pour éviter qu'elles ne 
donnent une impression d'écrasement, elles 
devront être suffisamment espacées (80 cm à 
1 m) et d'un diamètre qui tiendra compte de 
leur portée mais aussi de la hauteur sous pla­
fond, de la dimension des pièces et du dia­
mètre moyen des rondins des murs. 

• Si un solivage doit être réalisé dans une 
grande pièce comp ortant deux murets de 
refend, il faut prévoir de les relier sur deux 
hauteurs de rondins au moins (car le dernier 
sera entaillé, donc affaibli, pour recevoir le soli­
vage), tout en lai:>:>ant une hauteur de passage 
sous poutre qui restera suffisante après tas­

sement (ill. 29 a). 
Pour la solidité de la s1rucn1re, et surtout en 

cas de grandes portées il est bon de prévoir 

a 

b 

2ème contrainte: fa portée des bois 

solivage 
perpendiculaire 
au mur de refend :---.. 

rr:t 
solivage dans le sens 
du mur cl& refend 

Mur• IJe n:rc:n<l et hauteur <.lu soli· 
~ 

une c console » : on allongera progressivement, 
sur 1, 2 ou 3 tours, la longueur des murets de 
refend, pour soulager le bois d'une seule por­
tée qui les reliera. Les rondins ainsi débordantS 
seront taillés à angle droit, en biseau, ou en 
arrondi, selon le style recherché (ill. 29). 

• Si Je solivage est dans le sens des murets de 
refend, il faut p révoir un premier rondin pour 
les relier, et un deuxième pour assurer la fonc­
tion de solive (c'est-à-Oire que la solive sera, à 
cet endroit, doublée) (ill. 29 b). 

• Solives en porte-à-faux (cas des mezzani­
nes, balcons .. . ) : il conviendra d'effectuer, au 
cas par cas, un calcul de résistance particulier. 
En aucun cas la longueur du porte-à-faux ne 
devra être supérieure au 1/3 de la longueur 
des solives. Sinon il faut prévoir de les suppor­
ter (et éviter le porte-à-faux) par un rondin 
reposant lui-même sur <les' poteaux ou sur des 
murs porteurs (Ill. 30) ou un corbeau (cf.AF 4 
p.130,ill.373). 

" ........... .... ·' l 000001 
Si le pottM-faux <ks sobvcs dèpQs5c ~ tien de leur k.Jogucur, 
el.ldi <lc:vroru êln: supponâ:o par un rondin iraru.vcr..<J 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

3è contrainte: le diamètre des bois 

Encore une fois, rappelons que les troncs 
utilisés sont bruts, irréguliers, décroissants. 

Si l'on veut utiliser un lot de bois pour une 
construction, on devra, sauf exception, marier 
tous les diamètres disponibles. Dans la mesure 
du possible, il faut essayer de trier les bois par 
calibres, et décider d'un calibre (c'est-à-dire 
du diamètre moyen des fûts) pour une maison 
donnée. En principe, pour des raisons d'har­
monie et de confort, ce calibre doit être pro­
portionnel à la taille de la construction et à 
l'isolation recherchée, par exemple on choisi­
ra un calibre : 

• 20-25 pour une maisonnette (ill. 31) 

• 25-30 cm pour une maison de vacances ou 
une petite maison en climat tempéré 

• 30-35 cm pour une maison d'habitation en 
climat froid 

• 35-40 cm ou plus pour un grand bâtiment 
(restaurant, maison d'accueil ... ) (ill. 32). 

Les Règles de base limitent le diamètre infé­
rieur des rondins à 20 cm fin bout sous écor­
ce. Les diamètres inférieurs à 20 cm devraient 
être réservés aux abris de jardin, garage ... , 
c'est-à-dire aux constructions qui ne seront 
pas chauffées. Par ailleurs des bois trop petits 
banalisent un grand bâtiment, car l'œil, qui 

Avec des melè-1.cs 
de 23 cm de dia· 
mè:1re moyen .. . 

m 

Les murs 

d'une fuste 

ne sont pas 

doublés. 

Plus le 

diamètre 

du fût est 

élevé, 

meilleure 

sera la 

performance 

thermique 

du mur. 

35 cm est un 

optimum. 

... et avec des pins 
tlu noro de plus 
de 40 cm: 
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doit prendre du recul pour en avoir une vision 
globale, ne perçoit plus alors la force du bois 
brut: il ne voit plus qu'une série de lignes hori­
zontales rapprochées, un grand assemblage 
d 'allumettes. 

Les très gros bois sont bien entendu plus 
chers: ils sont plus difficiles à trouver, le travail 
est plus dur et, surtout, le volume d 'un fût est 
proportionnel au carré du diamètre; ainsi, 
lorsque l'on passe de 25 à 35 cm de diamètre, 
ce volume double (voir p. l 08). Mais ils don­
nent une force extraordinaire à la plus petite 
des constructions et un aspect presque • méga­
lithique • disent certains (si on peut se per­
mettre ce mot concernant du bois ... ) et nous 
éloignent définitivement de la notion de • cha­
let •. Sans compter le confort thermique excep­
tionnel qu'ils apportent à la maison. 

Le bois de diamètre 35 cm est un optimum 
sur le plan thermique (d. p. 86 et 89). 

4è contrainte: le tassement des bois 

Le phénomène du tassement d 'une 
construction en rondins bruts ajustés a été 
exposé dans le cahier n° 1 de L'art de la fuste 
(p. 26-45). Revenons sur les principaux points. 

Un mur fait de rondins empilés (ou de bois 
massifs empilés en général) subit un double 
tassement (ill. 33): 

• un tassement dû au retrait du bois au sécha­
ge (le bois diminue de volume en séchant) 

• un tassement dû à la compression des assem­
blages sous l'effet des descentes de charge. 

a) Tassement-retra tt et 
tassement-comp resston 

1. Le tassement-retrait 

Le bois se rétracte quand son taux d'humi­
dité tombe en dessous de 30 %. Ce retrait sera 
plus ou moins important, dans un mur de ron­
dins empilés, selon le stade de séchage du bois 
et donc son taux d'humidité lors de sa mise en 
œ uvre. 

Stade 1 - Un arbre qui vient d'être abattu a 
un taux d'humidité de 100 %, parlois plus . 

Stade 2 - Si le fût, écorcé au bout d'un an, est 
entreposé dehors, sans être abrité, pendant 
deux ans, son taux d 'humidité tombe à 20-
25 % (il a déjà subi un léger retrait). 



Stade 3 - Si le fût est entreposé dehors, sous 
abri, une ou plusieurs années, son taux d'hu­
midité tombe à 18/20 %. C'est également le 
taux d'humidité des bois morts sur pied 
comme les • kelo • finlandals ou les bois c sco­

lyt6 •) . 

Stade 4 - Le bois séch é en étuve, ou le bois 
d'une maison chauffé pendant au moins un 
hiver, va se stabiliser à un taux d'humidité de 
12 à I 4 % (14 % est appelé le taux du bois « sec 
à l'air •). k bois massif étant difficik: à sécher 
en étuve, c'est donc le chauffage de la maison 
l'hiver qui amènera les bois d 'une fuste à son 
humidité stabilisée. 

On p eut estimer que, dans un mur de rondins 
ajU'>tés, une baisse de 1 % du eaux d'humidité 
provoque un retrait de 0,2 % (en diam ètre). 

1. Avant séchage 
définitif 

1 +----------· 
2 

- -·-·-· - ·-· ~ 

2. Après séchage 
définitif 

m I.e tassern~nl: le dl:1mètrc diminue, le: joint se compri· 
me et Je mur dl'.,.l'nd 

2. Le tassement-compression 

La charge supportée par chaque rondin (les 
c descentes de charge • ducs au poids du bois, 
du toit, de la neige ... ) entraîne un effort de 
compression transversale sur l 'assemblage 
bois sur bois. Améliorant le jointage des ron­
dins, il entraîne également un cassement sup­
plémentaire de l'ordre de 1 à 2 % (surtout si la 
toiture est lourde: lauzes, toiture-prairie... et 
soumise à de fortes chutes de neige). C'est dire 
que même si l'on utilisait du bois c sec ,. 
(séché en é tuve) dont le taux d 'humidité serait 
descendu à 12· l 4 %, il se produirait malgré 
tout un tassement de 1 à 2 %. 

Dans une 
fuste, 

les 
assemblages 

d'angle 
doivent être 
conçus pour 
assurer une 

bonne 
étanchéité 

après séchage 

définitif 

Par mesure 
de sécurité, le 
constructeur 

devra tenir 
compte d'un 
tassement 

maximum de 
6 %, 

soit 6 cm/m 
(v:X Af 1. p 25 sq., 

etAF 3.p. 121 : 

Les regles de 
base de I' Art de 

a fuste) 

4ème contrainte: le tassement des bois 

Jadis, dans les pays de montagnes et de 
forêts, les paysans prévoyants mettaient à sécher 
sous l'auvent d'une grange les bois destinés à la 
construction de la maison de leurs enfants. Par 
ailleurs, comme on chauffait beaucoup moins 
les maisons qu'aujourd'hui, le tal™.:ment dû au 
retrait étaie moindre, mais loin d 'être évité; on 
essayait parfois, au contraire, d 'accen tuer le ~ 
sement-compression pour obtenir une meilleu­
re étanchéité, en chargeant le toit de pierres la 
première année ;c'est une technique encore pra­
tiquée par certains constructews norvégiens qui 
en ont fait W1e règle. 

/_ 

'Les deux .lrères allèrenl à la rmlitie. De belles billes 
de pins étaient rangées, couchées, sous Yauvmi. 
Ecorcées, sa:hées sans vinleru:e dans la pénombre. Il 
n'était pas a:munode, le vleuX Yokoubas, et pas 

bavanl, mais U pensall au lendemain. AJJx. lemlemains de ses 
enfants, pas aux slens~Y. BAUUUCIDS, La saga de füuza, p. 37. 

De même il n'est pas exact de dire qu'une mai­
son en bois ~if ne subira aucun tassement : 

• quand les bois i.om séchés à l'étuve: il se 
produira toujours un rassement-compression. 

• quand on utilise du bois abattu depuis de 
longues années et entreposé à l'abri ou du bois 
mort sur p ied q ui reste à un taux d'humidité de 
18-20 % : ce taux ne passera et ne se stabilisera 
à 12-14 % que lorsque la maison sera chauffée. 
Au tassement-retrait s'ajoutera également le 
tassement compression. 

< est d tn. 1 t npor 1:1 K<. <.ks dispositifs :1 
nwttr<.· t•n place t·t dn. pr<.·caution., a prendre 
pour maî trh<.r u: pht·nom<:nc. et particuliere­
mcnt chaque foi., qu' un dcmcnt \l'rticakment 
rigilk- cioit <.·nt rcr <:n nunpctition .m:c le mur 
de rondins : 

Le tassement total suivant le mode de séchage des bois utilisés 
Mode de Taux " " séchage d'humidité tassement· tassement- TOTAL 

retrait compression 
Boi' frai, 100 '1 
Bots frat\ aprt' 
i and· ab:utag~ em > ~O'k 1' • rn' 1 :'12 <"; J à 5 ~ 
<écorce con,.:r' c!e ) 
Boi> ..,éché :?. an, 
dchor... non abrité :w - :?.5 'if 2' ';( Cil\ . 1a2 Cf H-1 '1 
Boi> -;&hé dchor' 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

La prévision d u tasse m ent e t la 
m arge de sécurit é (tolé rance de t asse­

ment maximum) 
Le uuscment des murs d'une maison en bois empilé 

est b résultante du retrait du bois au séchage ec de la 

compression des assemblages. Ce cassement est mesu­
ré en % ou en cm par mètre de hauœur de murs. Il est 
très difficile à prévoir avec certitude quand on conS1TUit 
une première fuste, car il dépend de plusieYrs facteurs: 
l'essence de bols, la qualité des bols, l'humidité Initiale 
du bois, du climat loca~ de l'incemité du chauffage de la 

m:iison, do la charge supponée par le toit ... 

Pour tenir compte de cene incertitude, on applique 

une marge de sécurité appelée tolér•nco do t:assement 

maximum de 6 % soit 6 cm par mètre de hauteur de 
murs. Cela ne signifie pas que les murs vont se tasser 
automatiquement de 6 cm par mètre, mais que les dis­
positifs de coulissage (espace de tassements des menui­
series, cloisons, cheminées, escahers, poteaux, doivent 
permettre de supponer ce tassement. (d. Règles de 
bue de l'an de la fusœ,Af -4, p. 12 1, et ci-dessous p. 139, 

par. 7) 

Mai$, attention si des bois sont hors normes: bois 

tTOp vrillés. bois trop jeunes ou bois trOp tordus. cette 

marge de 6 % peut être dépassé. Le choix du bois condi­
tionne les bonnes règles de construction. 

• élt ments ae cbarpeme: si l'on cloue des 
chevrons entre panne faîtière et paru1e sablière 
d 'une maison dont le pignon est réalisé en ron­
dins, on fait de ce p ignon un e nsemble indé­
formable qui bloquera le tassement des bois 

• portes et fenêtres: si on les fixe directe­
ment dans les murs de rondins, les bois ne 
pourront se tasser, ou alors écraseront la 
menuiserie. 

• il en est de même pour les escaliers, che­
minées, doublages, poteaux, murs rapportés 
en système classique (ossature-bois, carreaux­
briques, pierre ... ) 

Ces problèmes peuvent être parfaitement 
maîtrisés ; ils imposent des contraintes de 
conception, de grandes précautions et ne lais­
sent la place ru à l'à-peu-p rès ni à l'improvisa­
tion. Il convient de se rappeler que, si l'on 
empêc he le tassement, il apparaîtra inévitable­
ment des jours entre les bols, et la maison per­
dra son écand1éité. 

Cela dit, il n'y a pas de règle quant au taux 
d 'humidité des bois mis en œuvre. Plus ils sont 
humides, plus grandes seront les precautions à 
prendre e t le taux de tassement à prévoir. Si 
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Trait de 5Cic verti­
cal pour llml1er lc1' 
kn!CS de retrait 
sur des bols "verts" 
p: profondeur 
maxi du tr•it de 
scie = env. 1/4 du 
0 du fût (d' • j)rt3 

les ttglcs de 
consuuctlon). 

35 P\lJloO CO ron­
dins et 31 pignon 
CO Sttuctutt" VCrti 

cale (poteaux 
ronds + ossarun: 
bois bardée). 

l'on utilise des bois dont le taux d 'humidité est 
supérieur à 19 %, les règles de construction 
conseille nt de pratiquer un trait de scie sur 
leur face supé rieure pour éviter les fentes de 
retrait importantes (ill. 34). lb to lèrent même 
de construire avec des bois frais d 'abattage. 
Mais, à notre sens, il est préfémble de laisser un 
temps de séchage d'un an ou mieux deux avant 
de "tailler" la fuste, car un séchage souvent trop 
rapide sur des bois écorcés et utilisés verts pro­
voquera de nombreuses fentes. 

b) Les dispositifs de tasseme11t 

1. Les pignons 

li semble qu 'à un stade initial, les pignons 
corn.me les murs, et même parfois les plafonds 
des maisons e n rondins, aient toujours été réa­
lisés en rondins. Quand on put, dans certaines 
régions, disposer de planches sciées, la ten· 
dance fut souvent de réaliser les pignons en 
structure verticale, voire en charpente clas­
sique recouverte d 'un bardage. Ce système 
supprimait le pro blème de tassement et de sta· 
bilité des rondins en pignons. M ai!; les deux 
systè mes constructifs onL souvent continué à 
coexister dans tous les pays. Ils ont leurs avan· 
tages et leurs contraintes. 

J. Pignons en rondins (ill. 35 et 3 7 a) 
Ses avantages : 

• il laisse à la construction toute son unité 
• a permet des combinaisons de volumes plus 

variées et en particulier une certaine asymé· 
trie des pignons (cf. Ch.2, p. 60-65, Pl 2 à 7). 



4ème contrainte: le tassement des bois 

Ses inconvénients : à partir d'une certaine largeur, la hauteur du 
• Il doit être réservé aux constructions dont pignon sera plus importante que celle des murs. 
pente de toit est inférieure à 40 % (sauf Il faut éviter, à notre sens, que la hauteur du 

tventueUement pour les constructions de peti- pignon soit en proportion sim.ilatre à celle des 
te dimension ou à pignon relathc::mc::nt étroit). murs en rondins. a vaut mieux, au concrai.re, 
On peut cqx:m.lant con truire avec une pente mettre:: l'accent : 
plus forte, à condition de bien maîtriser le cou- . soit sur les murs en rondins brutS : le 
lissage du toit. pignon devra passer inaperçu, se fondre dans 

• Un dispositif spécial de coulissage des che- l'ensemble; 
\TC>nS sur les pannes doit être mis en p lace . soit, si la pente du toit doit être particuliè-
Cvoir Cahier n° 1, p. 39) rement forte, sur la toiture-pignon : ce sont 

• Il limite les possibilités d 'ouvertures car il alors les rondins qui passeront pratiquement 
faut laisser, en pignon, une certaine assise aux inaperçus, recouverts par les pans de toiture. 
rondins qui, sans entaille d 'angle, sont assez 
mal tenus. Le pignon empilé n 'est pas adapté Si la pente est re lativement forte et le 
aux grandes baies vitrées. pignon très large, il semble préférable de cher­

cher tous les moyens permettant de faire res-
2. Pignons en structure verticale (ill.36, 37 b)l sortir des volumes, décrochernentS, refends, 

avancées de toiture ... , de façon à attirer l'at­Ses avantages: 
• Aucune contrainte relative au tassement tention sur les jeux d 'o mbre et de lumière 

-Lt=it=~~créés, sur les bois en débords, et à rétablir un n'existe si les pignons sont portés par des 
pannes sablières se situant au même niveau. J>910ll Pèœ-enoPièoe 

• n permet de très grandes ouvertures en 
pignon ou même des charpentes totalement 
vitrées. 
Ses inconvénients: 
• n doit être retenu pour les constructions 

dont la pente de toit est forte, surtout si le 
pignon est large. 

équilibre . 

3. Pignons mi."<tes: le " pièce-en.pièce ... 
Il consiste à remplir l'espace entre poteaux 
verticaux par des rondins horizontaux coulis­
sants entre les potealLX (p 66, Pl.8, n° 8) . 

Ses avan tages : 
• Ce système préserve l'unité ardùtecturale 

de la construction 
• n permet l'insertion de grands vitrages. 

Ses inconvénients: 
• Il est de mise en œuvre délicate. 

• Il suppose une attention particulière pour 
traiter la différence de structure et de matériau 
entre système horizontal c::t :>y:>tèmc vertical, et 
éviter tout passage brntal entre un maté riau 
massif e t brnt (en bas) et un maté riau usiné e t 
plat (en haut) : poteaux, balcons en rondins 
brut<>, charpente apparente, vitrages devront 
assurer la transition (cf. ci-dessous p. 66-67). 

• L'étanchéité au niveau de la jonction li 
poteaux/rondins horizontaux est difficile à A 
assurer et impose un calfatage soigneux. _.-t. \ 

• Le tassement des rondins impose un · , 
• Il mène souvent à une architecture assez 

simpliste et peu anrayante, - à moins de privi· 
Jégier la toiture et les pignons au détriment 
des murs en rondins. 

• li impose de veiller a l'equilibre des propor­
tions entre parue en rondins et partie p ignons. 
Or, pour une pence donn~c. ph.J:> la construcûon 
est large, plus le pignon SCt".l haut (voir p. 56), et, 

;"' -
'°>-<1~~~~-<l-H ~ ,.. 

a pignon en roodins : 
pente table. pignon étroit 

b pignon on ttructuro vorticale: 
pente forte pjglO!l large 

dispositif de couvre-joints au niveau du ~ 
rampant c.le toiture. 

• Le jointage entre les bois devra être ren- ~ ,==t:r' 
forcé par un joint ~. . 
souple rapporté . .§. l. _ ~ 

~ ... J:..- I~ 
-g~~. -~~ 
~\l.,:t~, ;:(3-?_J-
"""' ~ 4'-- / , ,_; 

.... . ~ 
.• .,. _...,. 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

2. Portes et fenêtres 

Elles doivent être fixées dans les murs par 
l'intermédiaire d'un dispositif permettant aux 
rondins de coulisser le long des huisseries. 2 
types de moncage sont utilisés : 

· Le premier consiste à encastrer directe­
ment la porte ou la fenêtre dans les rondins au 
moyen d'une clef de coulissage qui n'est pas 
visible. Les rondins sont alors rainurés et il 
existe plusieurs variantes de ce système 
décrites c i-dessous. 

- Le second. plus délicat à réaliser, consiste à 
créer un cadre au moyen de poteaux, avec ou 
sans linteau équarri rapporté.Les rondins sont 
tenonnés en bout et le poteau est rainuré. 

l . Première m~thode 

• un e def de coulissage (chevron, corruere 
métallique ... ) glissant dans une rainure creusée 
dans les rondins encadrant l'ouverture ; 

• un espace de tassement (qui sera rempli 
d'isolant compressible) ménagé dans le lin· 

U existe 3 grandes méthodes de montage des menuiseries (sans poteaux), 
suivant le mode de découpe des rondins d ' appui et de linteau et des rondins latéraux. 

1. Méthode dite nord-américaine. 

• linteau scié 
• appui façonné avec biseau extèneur pour 

écoulement des c:iux de pluio 
• montants non enca.str~s 
• petJtS couvre-joints extérieurs visibles 

Cette méthode, adaptée aux menuiseries qù 
ouvrent vers l'extérieur, oblige à recouper. après 
tassement, le couvre-joint de l'espace de wse­
ment, c6té ouverture (ill."40. 1) 

2. l'déllJ()([e •(m fe11tl/11re 

• montants et linteaux encastrés dans les rondins 

1 

· appui façonné (comme cl-dessus) 2 
• couvre-joinu int6riours uniquement 

Effe évite tout couvre-joint extérieur et permet 
une meilleure 6tanch6it4 C'est noue pr6r.r'9, mais 

elle suppose que les rondins des linteaux soient de 
droit fil (ill.40.2). 

3.Métbode • ~ cadre JI.' couvn':}oints en saillie 

• linteau et montants coupés droia 
• huisserie large encadrant la menuiserie pre­

nant les rondins en « sandwich » 
• couvre-joints intérieur~ et extérieurs 

Cette méthode requiert en principe moins de 

dkoupe dans I~ rondins mais son étanchéité est 
plus difficile à obtenir sur les façades expos6os. 

Elle peut convenir pour des rond111s de petit dia· 
mètre bien régulîers (c'est la méthode utilisée, 
entre autre$, par les constructeurs de maisons en 
rondins usinés). Pour les bois de 0 supérieur à 
25 cm, elle oblige a retailler le bout des rondins. 
côté Intérieur et/ou exténeur, pour éviter d'avoir 
à donner au cadre une trop forte épaisseur. u 
solution n'est donc pai aussi simple ni aussi ko­

nomique que cela (tll."40.3) 

D'un point de vue technique et esthétique , à 

chacun de juger ... et de chois'r. 
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teau, au-dessus de l'ouverture, d'une hauteur 
proportionnelle à la hauteur de la menuiserie 
6 cm par mètre est la hauteur de tassement à 

respeccer par sécuritt:) ; 
• des hujsscrics fixées tout autour de la 

menuiserie (pour méthode 1 et 2); 
• un habillage intérieur ou bien intérieur et 

extérieur p ar couvre-joints (selon le système 
de montage choisi) destiné à cacher, en haut 
de la menuiserie, l'espace de tassement et son 
isolant, et, de part et d'autre, l'assemblage ron­
dins/clef de coulissage/huisserie. 

2. Deuxième métbode: le montage des 
menuiseries cwcc p otc<ttt 

L'utilisation de poteaux pour le montage des 
menuiSeries présente deux grands avantages: 

Sur Je plan esthétique, le poteau (coulissant) 
vient rompre les lignes horizontales des ron­
dins et enrichit la façade. 

Sur le plan technique, le poteau apporte une 
grande rigidité aux murs de bois empilés qui 
sont tenonnés et encastrés dans une rainure 
longitudinale dans Je poteau. Par ailleurs la 
pose des menuiseries est simplifiée puisque 
les dormants de la menuiserie seront directe­
ment encastrés dans les poteaux. Mais le tra· 
vail d'ajustage des poteaux dans les rondins 
prést:nce un surcroît <k tr.Lvail et une certaine 
expérience. 

Le montage des menuiseries avec poteaux 
peur être effectué de deux façons : 

- sans linteau rapporté et, dans 
ce cas, un espace de tassement 
est creusé dans le linteau, · un 
couvre-joint intérieur cacher.i 
l'espace de tassement ; 

- avec linteau rapporté: il s'agit 
d'une pièce de bois équarrie 
(environ 70 % du diamètre du 
linteau) qui vient s'encastrer 
dans un espace de tassement 
dans le linteau. 

Monugc 
a\« lontc:au 

c1 po1caux 
l"!IUJ"rrb 

(Jlcalis;ation 
et pholo 

P.Mttlguct) 

m 
Montage 
d'une 
menuiserie 
avec 
poteau et 
linteau 
équan'IS 
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Chapitre 1 - La grammaire de la fuste 

A propos de hl b11111e11r des menuiseries, de l'alignement des lintea11x et de hl ba11te11r so11s plafond 

la hauteur du solivage de l'étage, la hauteur de 
sol à sol et la hauteur sous plafond doivent tenir 

compte: 45 

• de la hauteur des portes 

• de la hauteur de l'espace de tas•ement 

(10 cm mini pour une porte) 

• du fait que le solivage ne peut reposer directe· 

ment sur le linteau des menuiseries. affaibli par la 
découpe d'encastrement 

• de la hauteur du solivage 

• de la hauteur du sol fini au rez-de·chaussée (en 

tenant compte de l'isolation, du revetement de sol, 

et éventuellement de l'épiissour du chauffage par le 
sol) 

Par exemple, compte tenu de ces éléments, pour 

une hauteur de porte extérieure standard de 

2.15 m (+dormant et huisserie 5 cm): 

• si la menuiserie est située sur un mur qui se 

trouve dans le sens du solivage, le dessus du plan· 

cher de l'étage devra être à environ 2,75 m du sol 

brut du rez-de-chaussée. 

• si elle est située sur un mur perpend1clAa1re au 

sens du solivage, le dessus du plancher devra être à 

environ 2,90 m du sol brut (il. -4S) 

Cette hauteur de sol à sol est bien supérieure à 

15 

15 

260 215 
mini 

cefte que l'on prévoit dans la construction cbssique (2.50 m en géné­

ral). Elle pourra être plus élevée encore avec des bois de f~ calibre. 

Mais il faut bien prder à l'esprit que si le plancher est à 2.90 m. la 

hauteur sous les solives ne sera qu'à 2,60 m environ. Pour éviter une 

impression d'écrasement une maison en rondins bruts a besoin de 
vo~me. Si aucune mezzanine n'est prévue, ni aucune échappée visuel­

le jusqu'au faitage, cette hauteur est sans doute nécessaire. Penser 

aussi à la hauteur sous solive nécessaire pour placer la vieille armoi­

re de grand·mère. Et pensez aussi au tassement, même si le construc­
teur en tient compte, bien entendu, d3ns son exécution. 

Si l'on trouve pourtant cette hauteur trop importance, (et si l'on 

veut f.li re l'économie, imporc;inte, d'un tour de rondins), plusieurs 

solutions: 

• adopter une hauteur inférieure pour les portes extérieures : 

dans la construction en rondins bruts, les portes assez large.s et 
buses s'harmonisent très bien avec l'horizontalité des lignes. 
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• éviter, si c'e1t possible, de placa- des portes 

d3ns le sens p<>rpcndrculaire au solivage prévu. 

• dans le cas de très gros bois. poser le soliv.l­

ge au demi-tour qui suit les linteaux (et perpen­

diculairement). en veillant à placer les solives de 
part et d'autre et non au-dessus d'un linteau. 

• ou encore.et c'est le plus simple, dissocier l'ali· 

gnement des linteaux sur les murs de façade de 

celui des murs de pignon et adopter des hauteurs 

de porte différentes. En effet, q1Rnd on aligne les 

lintcaUl<, si, dans un sens, ils « tombent bien » 
(c'est·à-dire dans la partie médiane d'un rondin). ils 

tomberont forcément moins bien dans l'autre, leur 

hauteur étant décalée d'un deml·tour. Outre le fait 
que, techniquement. l'entaillage et le montage des 

menuiseries (avec espace de iassement et pose de 
couvre.joints) ne pourront pas se faire dans les 

mellleures conditions dans les deux sens, l'effet 

visuel pe<Jt ne pas acre très heureux: sur la moitié 

des murs, b pbce de b menuiserie sera 6quifbrèe, 

sur l'autre moitié elle sera décalée. soit trop haute. 

soit trop basse par rapport à la lîgne des rondins. 

Certes, dans la construction classique, elle­

m~mc héritière des canons du grand siècle, on a 

appris que tous les linteaux doivent Mn! parfaite­

ment alignés horizontalement pour des raisons à la fois tecmiques et 

esthétiques. Oins la construction rurale, il n'en est pas toujours ainsi 

et certaines maisons comportent, sur une même façade, crois hau­

teurs de lintea11x différentes selon la fonction de la pièce desservie 
ou les dénivelés du terrain. 

Dans la construction en rondins bruts, les références horizontales 

sont données à l'oell par les lignes de jointage des fOts. Il ne nous 

semble donc pas hérétique. pour notre pan. de préférer l'llarmonie 
visuelle au respect de règles formelles édictées en fonction d'une tra­

dition bien particulière, celle de la construction classique en pierre, 

et de décaler la hauteur des linteaux Entre murs perpendiculaires 

entre eux (111. -46 ). 

Sur CC> deux fcMlttS M aogk, 12 ha~ 
leur du llrle:iu e;c dom« pcit ta ligne 
dM rondin< t't non pu le Bvc:&J · elle ~ 
en~ d'un œmHour d 'un mur à 
l'auuc (Remarquez les k\nllutcs d'cocas­
rttmrnt d>ns te.. monurus pour mtthc> 
de de pose "à b norvqicnDc" cf. ill. 
4<l.l ) 



3. Cloisons légères 

Dans une fuste, les doisons intérieures prin­
cipales, qui font partie de la structure et sont 
smwent porteuses, sont en rondins les doisons 
secondaires peuvent être réalisées en matériaux 
classiques (ossatu re-bois, panneau·sanwich, 
briques, carreaux de plâtre .. . ) (voir Caruer 1, 
p. 44). La jonction de ces cloisons avec les murs 
en rondins se fuit par l'intermédiaire d'un che­
vron cou.lissant dans une 1ainure taillée de haut 
en bas des murs (ill. 47). Un espace de casse­
ment doit par ailleurs être ménagé entre le som­
met de la cloison et le solivagc de l'étage. 

1. Si la cloison est parallèle au solivage (solu­
tion la plus simple), elle devra être placée soit 
dans l'axe de la solive, soit contre la solive, de 
façon à mieux cacher respace de tassement et 
à établir une continuité entre rondins de soli­
vagc et cloisons (voir Cahier 1, p . 44). On pren­
dra donc soin de concevoir le solivage de l'éta­
ge en fonction des cloisons du rez-de-chaussée. 

2. Si la cloison doit être perpendiculaire: au 
solivage (ill. 48, 49), il faut prévoir ; 

• soit un faux plafond (ill. 52) 
• soit un habillage e ntre le plafond e t le haut 

de la cloison (ill. 50) 

4. Plafonds s u spe ndus a u-dessu s d es 
clo ison s légères 

Lorsque l'on souhaite cacher un solivage par 
un faux plafond (ce ser.t nécessaire pour une 
cuisine de restaurant par exemple), on peut 
envisager un système moderne de suspentes 
métalliques portan t le faux p l:tfond, qui vien­
dra glisser, au cours du tassement à l' intérieur 
d'un espace cloisonné (il!. 51-52). 

Réalisatio n d'un faux plafond pour sanll<lircs tt cu151ne d·un 
bâtiment p ubUc ·on 2ptrçolt le< "'"P'""'"' meulllq°"~ 

4ème contrainte : le tassement des bois 

Comment fixer 
une cloison sccon­

dain: sur un mur 
en rondins 

__ ........., t ,__ __ 
h 

----i • 1----

__ ........., . ,__ __ 

w; _-·-
~ 

lalnseQ()IJll!9ojoill 
couiMt devant le 

parement lie Il OIOISO<I 

m 
aoi..oo~ 
culalre aux llOli'1a 
appan:oteS: le 
~ 
œullMc devant. •• 

..- parement ____.,. 

11!1'!'1 ... ou dcl:rièrc le p=-. 
lil ment <k la cloison 

l 

Frise en lambris 
coulissant devant 
le parement de la 

cloison 

FaUJ: plafond 
couli5slnt le loog 

...__.. _______ __. ___ _____ .....__..__dcscloisoM 

CAHIER n° 3 - CONCEPTION ET PLANS 25 



Chapitre 1 - La grammaire de la fuste 

5. Doublage des murs 

On peut être amené à vouloir doubler un 
mur, principalement pour des raisons sani­
taires (permettre la pose d 'un carrelage par 
exemple) ou pour obéir à des normes (c'est le 
cas notamment des cuisines dans un bâtiment 
public). 

• Doublage <.l'un seul mur : il est facilement 
réalisable, à condition de fixer les panneaux de 
doublage sur des chevrons qui coulissent dans 
des rainures pratiquées dans les rondins. 

• Doublage complet d'une pièce: le problè­
me est beaucoup plus complexe car, au niveau 
des fenêtres, il sera difficile de faire en sorte 
que le doublage, après tassement, se trouve au 
niveau de la menuiserie, tout en restant 
étanche à l'humidité. Il vaut mieux, dans ce 
cas, faire les finitions (la pose des couvre-joints 
notamment) après tassement complet de la 
strucrure fuste, ou faire le doublage après cas­
sement. 

6. Poteaux et croisillons 

Pour créer une stnicture verticale destinée à 
supporter une avancée de toit, un balcon, une 
mezzanine, quatre solutions se présentent: 

1. Créer un,,. cmisillon,, (lll.55.1), c 'est-à-dire 
un empilement en croix avec des bois de 
courte longueur. Vu les problèmes de tasse­
ment, c'est apparemment une bonne solution, 
car les rondins du croisillon se tasseront en 
même temps que les rondins des murs. 

Pourtant cet empilement risque de manquer 
de stabilité et présenter une certaine lourdeur 
architecturale si on le monte trop haut. 
Constitué de bois courts, qui sécheront plus 
Vite que les bois des murs (surtout s'il est situé 
à l 'intérieur de la maison), il risque par ailleurs 
de se rétracter davantage que le reste de la 
structure. Le croisillon n 'est d 'ailleurs guère 
utilisé dans la construction tradjtionnelle en 
rondins. Il vaut mieux, pour toutes ces raisons. 
limiter leur hauteur à 1 m environ. 

2. Utiliser un potea" (ill.55.3): solution beau· 
coup plus légère que le croisillon, le poteau a 
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Poteaux sur croi­
sillon avec cale de 
wsement (réal. 
T.H.) 

Cale à rctirtt 
aptts lalSClllent 

1. Croisillons 
2. Poteaux sur 
croitjJlons 
~. Po1eaox 

4. Poteaux de 
Samson 

cale en Cleux morceaux 

évidemment l'inconvénient de ne pas suivre le 
mouvement de tassement des rondins hori­
zontaux (car le bois ne se rétracte pratique­
ment pas dans le sens axial)- Si on l'utiHse sur 
une hauteur> 1 m, il est nécessaire : 

• soit de l'équiper à sa base d 'un vérin, 
réglable en fonction de l'évolution du tasse­
ment de la maison (voir Cahier 1, p. 44), 

• soit de prévoir un système de cales à ôter 
au fur et à mesure du tassement (ill. 53, 54), 

• soit enfin de prévoir de réduire la hauteur 
du poteau en cours et en fin de séchage (après 
avoir étayé la partie supportée). 

3. Marier et'Oi.sillon et poteau (ill.55.2). Dans 
certains cas, il est possible de réaliser un croi­
sillon (ou de prolonger un mur sur une faible 
hauteur) qui jouera le rôle de rambarde de ter­
rasse, de bar, de muret de séparation dans une 
grande pièce, et servira d 'appui à un poteau 
dont la hauteur sera ainsi réduite. On peut éga­
lement, dans ce cas, placer des cales sous ou sur 
le poteau, qui seront retirées progressivement. 
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Le poteau de Samson 

Cest un poteau surmonté d'un corbeau. Le corbeau est généralement 
réalisé en bois dur (chêne) ce qui pennet de mieux reprendre les efforts de 
compression verticale. 

Il est possible de prévoir dans le poteau de Samson un dispositif de cou­
lissage : la tête du poteau est taillée en gargouille ou enfourchement, et 2 
coins placés en oppositlon sont plac~ dans l'enroun:hement entre le cor­
beau et le poteau. Pour assurer le cou lissage au fur et à mesure du tassement 
des murs, on repoussera les coms. Ce dispositif est très efficace et sera uti­
lisé chaque fois que l'on veut éviter un vérin métallique en pied de poteau. 

Utlhse en terrasse ou dans une structure ou charpente "panne sur 
poteau", le poteau de Samson peut facilement recevoir des jambe> de force 
indispensables pour contr'eVenter une structure sur poteaux. 

avant tassement après tassement 

avant tattemc:nt 

boit dur 

................ . . . . . . a les 

Les poteaux, qui apportenc un peu de verti­
calité et de légèreté sont des éléments archi­
tecturaux importants, qu'il ne faut pas 
craindre d 'employer en prenant les précau­
tions indiquées. 

4. Utilisez la technique du poteau de 
Samson (il/. 55.4 et 56) 

Le coulissagc se fait au sommeL du poteau. 

7. Les escaliers 

Pour tenir compte du phénomène du taSse­
ment, un esc'dlicr doit pouvoir coulisser, les 
marches ne trom':mt leur position horizontale 
définitive qu'une fois le tassement terminé. 
1. Escalie r droit : c 'est, techniquement, la 

fonnc d 'escalier la plus adaptée pour résoudre 
les problèmes de tas ement. L'escalier doit 
être monté sur pivot et rien ne doit l'empê­
cher de glisser sur le sol. On prévoira simple­
ment de donner une certaine inclinaison aux 
marches afin que, après tassement, celles-ci se 
retrouvent horizontales. 
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4ème contrainte: le tassement des bois 

L'<9c•!lcr dro;1 qui 
tourne : unt belle 

téalisuion de 
Brooks Mlo<k. 

MiMcsota. 

2. Escalier d'angle avec palier intermédiaire : il 
faut le concevoir comme deux petits escaliers 
dont celui du bas reposera, par l'intermédiaire 
d'un pivot, sur une plateforme et pourra glis­
ser au sol pour ab:>orber les conséquences du 
tassement, et dont l'autre s'appuiera, avec éga­
lement un pivot, sur le solivage de l'étage et 
pourra effectuer un léger glissement sur la 
plateforme. 
3. Escalier d'angle balancé : Ce type d'escalier 

à 1 o u 2 quarts tournants peut être installé 
dans une maison dont les murs vont subir un 
tassement, mais doit être conçu très différem­
ment des exemples précédents. Il devra être 
bâti sans liaison fixe avec les murs, mais avec 
un dispositif de glissière (fer plat avec une 
lumière de coulissage). 
Au montage on doit calculer l'escalier de 

façon à ce que la dernière marche en haut de 
l'escalier, soit posee :x cm plus bas que le 
niveau du plancher, x étant la hauteur du ras­
sement prévu entre lt:: rez-<le-chaussée et le 
plancher de l'étage. 
Après tassement la dernière marche sera au 
niveau du plancher. 

Cette methode de montage peut être utilisée 
pour cous les types d 'escalier et quelque soit 
lt::ur conception. 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

c) Les précautions de conception 

Une fois la maison construite, le séchage des 
bois, qui conditionne le tassement de la 
construction, doit se faire de la façon la plus 
régulière possible, dans le temps, mais aussi 
entre les différentes parties de la maison. Or il 
peut se produire une différence de séchage 
entre: 

• les murs intérieurs et extérieurs : les bois 
qui constituent les murs intérieurs, les murs 
de refend notamment, sèchent plus vite que 
ceux des murs extérieurs. 

• les murs du haut et du bas de la maison : 
plus les bois supportent de poids, plus ils res­
tent serrés; les rondins des murs du haut 
d 'une maison, ceux des pignons en particulier 
s 'il s'agit d'une maison à pignon en rondins, 
n 'auront pas un jointage aussi serré que ceux 
du bas d 'une maison, surtout si les d1evrons 
de la charpente coulissenc mat. Par ailleurs, 
comme la chaleur monte, ces bois sécheront 
et se rétracteront plus vite. 

Le constructeur saura prendre, dans la réali­
sation de la préfabrication, les précautions 
nécessaires pour limiter ces phénomènes (il 
prévoira en particulier un jeu à l'extrémité 
extérieure des boutS débordants, qui sèchent 
moins vite que les murs eux-mêmes) (voir 
Cahier 1, p. 36). Une bonne technique d'en­
taillage des angles contribuera également à 
préserver le bon serrage des joints après tas.­
sement. Certaines règles de conception doi­
vent être, par ailleurs, respectées. n faut en 
particulier: 

• limiter de façon générale la hauteur des 
pignons en rondins et éviter les pignons en 
rondins lorsque la pente est trop forte et les 
pignons trop larges. 

• éviter de faire monter les murs de refend 
jusqu'au faîtage (ill. 58): au niveau des 
pignons, leurs bois, qui sécheront plus vite, qui 
ne comportent souvent qu'une entaille d'angle 
et qui supportent moins de poids que le bas de 
lla construction, risquent de déjointer. Il est pré-

Eviter les grands 
murs de refend 
Intérieurs 
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férable d'interrompre le mur de refend par un 
solivage et un plafond. Si la pente est forte, c'est 
une rai.son de plus, du reste, pour concevoir les 
pignons en structure dite "verticale". 

• limiter le nombre de murs de refend qui ne 
comportent qu'une seule entaille d'angle: 
séchant plus vite et mal tenus, ils risquent de 
subir des déformations. 

d)Dljficultés, problèmes et solutions 

a. Les différences de niveau au sol des fonda­
tions: un problème 

Si attrayantes soient-elles, les différences de 
niveau au sol sont à éviter ou doivent être 
réduites au maximum, car, à moins d'être sup­
portée par un pilotis réglable par vérin, les fon­
dations supportant le niveau le plus élevé 
empêcheront le tassement correct des rondins 
du niveau le plus bas (ill.59). 

Une différence de niveau de 2 tours peut 
être tolérable: elle entraînera malgré tout des 
déjointages légers que l'on pourra corriger en 
appliquant un joint souple.Au-delà, on s'exp o­
se à des déformations auxquelles on pourra 
difficilement remédier, à moins que le 
constructeur n'ait la possibilité de faire sécher 
suffisamment les bois destinés à la réalisation 
du premier niveau pour limiter au maximum le 
retrait. Mais cela reste un peu illusoire car 
sécher en étuve des fûts est d'un coût élevé et, 
comme on l'a vu, cela n'évitera pas le tasse­
ment-compression. n y aura donc obligatoire­
ment des déformations si l'on adopte une dif­
férence de niveau dans les fondations. 

Si l'on veut tirer parti d 'une pente naturelle ou 
épouser un relief, il vaut mieux concevoir deux 
structures étagées mais indépendantes qui pour­
ront être reliées par un espace couvert (il pour­
ra être vitré ou bardé après tassement) (ill. 60): il 
prendra appui sur la construction la plus haute 
par l'intermédiaire de poteaux (avec dispositif 
de coUlissage bien entendu). 

b. Le mariage de matériaux: une difficulté 
intéressante à surmonter 

Ce qu'il vaut mieux éviter : 

• 2 murs de rondins et 2 murs maçonnés 
(pierres, briques ... ); 

• 3 murs de rondins et 1 mur maçonné; 
• une partie de mur en rondins et l'autre 

maçonnée. 



Ce qu'on peut faire sans problème: 
• un mur en pierre au milieu d 'une maison 

en rondins, à condition que ce mur soit déso­
lidarisé du solivage et qu'il soit aménagé, au­
dessus du mur, un espace de la hauteur voulue 
pour le tassement ; 

• une cheminée en pierre au milieu d 'une mai­
son en rondins : les mêmes précautions doivent 
être prises. La cheminée devra être indépen­
dante de la constnaclion e t la toiture devra pou­
voir « descendre • autour de la cheminée sans la 
toucher (en prévoyant un dispositif de sol.in 
pour assurer l'étanchéité, voir Cahier 1, p. 45) 

Ce qu'on peut faire avec des précautions : 

• une ch eminée en pierre en pignon (en 
prévoyant, toujours, un système de coulissa­
ge ... ) 

Lc:s deux SUUctu=., <Ugéo 
~Ion la pcnle. sonc indépro­

damcs ~ se tlSseront librement 

l. Le "pièce-en-pièce" ou "pièce-sur-pièce": 
une solution un peu délicate 

On a déjà évoqué la solution du « pièce-en­
pièce •. Très employée au Canada français où 
il fut importé, dit-on ... de Frmce (Américains 
et Canadiens anglais le désignent sous ce nom 
français), on pourrait décrire le • pièce-en­
pièce ,. comme la version • bois brut ,. du 
colombage (qui con~iste à réaliser une struc­
ture de poteaux verticaux entre lesquels l'es­
pace est rempli de torchis, de brique ... ou de 
bois: les cités lacustres du Lac Paladru, dans 
l'Isère, étaient bâties, vers l'an mille, selon 
cette technique). Il remonte, au-delà, à bien 
plus loin encore puisque le systeme de 
• pièce-en-pièce "' fut utilisé, à l"âge du fer (Vl<­
v· s. av.J.-C.), pour con:,truin: la cité lacustre de 
Bisl...-upin, en Pologne (('..ahicr 1, p. 9). 

Au lieu de s'entrecroiser et de se jointer par 
des entailles d 'angles, les bois s'empilent pour 

l;t reclmique du 
"pière-e&plèce • 

pntDCl d"lntCICa· 

Ier cntn: ks 
poteaux rondins 

ou grands Vitrages 
(réal. Rrooks 

Minde, Minnesota) 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

remplir l'espace entre des poteaux verticaux 
rainurés dans lesquels ils coulissent. Mais des 
problèmes d 'étanchéité se posent: 

• au niveau de la jonction bois horizontaux­
bois verticaux: il est difficile, avec des bois 
ronds irréguliers, de réaliser un ajustage parfai.. 
tement étanche entre bois horizontaux et bois 
vertical, tout en permettant le coullssage. Le 
calfatage sera donc nécessaire. 

• au niveau de la panne sablière qui repren­
dra la longueur du mur : les bois horizontaux 
subissant un tassement, il faut prévoir un cou­
lissage du poteau dans la panne sablière. 

Le système pièce-en-pièce peut être utilisé 
pour réaliser entièrement une construction. 
Mais il peut être recenu ec employé partielle­
ment dans um: construction en rondins bruts à 
entailles d'angle pour réaliser un agrandisse­
ment, éviter un mur de refend, créer une pièce 
très vitrée ... ( ill. 61 , 62). Il ouvre de nom­
breuses possibiJités architecturales. 

espace de 
tassemenl 

30 L.:ART DE LA FUSTE 

, 
;#' .. -·.: 

' ' \ . 
' 

' .. ... _ ... 

l n t'P'<t"' de: 
t~,...,~m .. ·11l Uoh i.'u'1: ta.i:\~ 

,\lHk:..,,U, li<-" f)tl(C~HlX 

5è contrainte: le rondin brut. 
matériau vi\'ant 

Chaque essence d 'arbre a des propriétés 
différentes, chaque arbre est un individu, 

avec son propre code génétique. Selon les 
conditions dans lesquelles il a vécu (seul ou 
en groupe, au froid ou au chaud, dans un 
creux humide ou sur un versant sec, en lisière 
ou en futaie, exposé au vent ou abrité, à la 
lumière ou à l'ombre ... ), un arbre n 'aura ni la 
même conformation, ni le même • caractère • 
que son voisin. Tt"'.tpus ou élancés, droits ou 
tordus, branchus ou nets comme des crayons, 
durs ou tendres, coniques ou cylindriques, et 
même, comme les humains, avec la fibre qui 
tourne à gauche, ... ou bien à droite. 

Une fois mis en œuvre, le bois va continuer 
encore longtemps à obéir à des forces 
internes qui sont parfois imprévisibles et qu'il 
n 'est pas toujours facile de maîtriser. 

il est ran:, en particulier, que la fibre d'un 
bois soit parfaitement droite. Certaines 
essences, comme l'épicéa, celui des grand~ 
forêts des massifs de l'est de la France par 
exemple, ont une fibre très rectiligne. Les 
bois, très droits, subissent peu de déformation 
au séchage. D'autres essences, comme le mélè­
ze, ont souvent « la fibre torse•. C'est peut-être 
ce qui fait leur beauté. Mais ils peuvent réser­
ver des surprises au séchage. Quand le rondin 
se rétractera, il aura tendance à légèrement 
vriller et pourra entraîner une déformation 
du mur si ce rondin n'est pas suffisamment 
bloqué. 

Les défauts d 'inclina ison du fil : fibre 
torse à d roite et à gauche 

En séchant, une pièce de bois dont la fibre 
est torse se déformera et « tournera ,. plus ou 
moins fortement dans le sens de la pente du 
fil . Tl est important de savoir repérer facile­
ment ce défaut. Il suffit d'observer. sur un fût 
qui a déjà séché, l'orientation des fentes de 
séchage le long du tronc, et de vérifier égale­
ment si elles tournent vers la droite ou vers la 
gauche (ill.64). Les charpentiers savent par 
expérience que la fibre à droite est moins 
grave que la fibre à gauche ... La classification 
habituelle des bois français tient bien compte 
de la pente du fil, mais ab.5olument pas de son 
sens droite ou gauche. 



Les règles de construction conseillent, 
quant à eux, de limiter les bois à fibre torse 
aux usages suivants : 

• les bois à fibre torse ·à gaucbeforte#, peu­
vent être utilisés, uniquement sciés en deux, 
pour réaliser le premier demi-tour de la cons­
truction ; 

• les bois à fibre torse "à droite-forte" et "à 
gaucbe-m<Y)lenne" sont utilisables pour les 
murs. mais uniquement dans le quart inférieur 
de la constrnction ; 

• les bois à fibre torse •à droite-moyenne" 
sont utilisables partout sauf en panne sabliè­
re; 

• les bois à fibre torse "à droite ou à 
gaucbe- faible" sont utilisables partout. 

Pourtant on hésite souvent à ~liminer les 
bois les plus • beaux • d'un pur point de vue 
esthétique, par crainte qu'ils ne se compor­
tent mal et •sortent du rang". La beauté d'une 
maison en rondins bruts réside dans les bois 
qui la composeni : certains pcuvem avoir des 
• d éfauts ,. susceptibles d 'entraîner quelques 
problèmes (réparables la plupart du temps) ; 
ce sont pourtant ceux-là qui lui d onneront du 
caractère ... 

En tout cas ec de façon générale, plus les bois 
sont irréguliers (forme, décroissance, fibre) 
plus le constructeur devra utiliser des bois 
courtS et secs. Si le concepteur n'est pas Je 
constructeur, il devra donc s'enquérir avant tout 
de la longueur maxima des bois utilisables. 

Pente du fil % = 11/'b 

Fib<e torse à gauehe 
b=1m 

5ème contrainte: le rondin brut, matériau vivant 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

6è contrainte: le rondin brut, matériau 
naturel périssable, doit être protégé 

T e bois en général est un matériau périssable 
ui on laisse ses deux principaux ennemis, les 
insectes et les d1ampignons du bois, se déve­
lopper. Le traitement de préservation du bois 
doit être appUqué préventivement sur les 
essences de bois qui ne présentent pas de dura­
bilité naturelle suffisante pour des risques bio­
logiques donnés (cf.ci-contre). Pour ce qui est 
des champignons, ils ne se développent que si 
le taux d'humidité des bois dépasse 18 %, 
chiffre bien supérieur au taux d'humidité des 
bois d'une maison chauffée. Comme le seul 
risque concerne les parties extérieures d'une 
maison soumise, de façon occasionnelle, aux 
eaux de pluie, 1a meilleure et la première pro­
tection est d 'empêcher les bois d 'être mouillés, 
- un problème d 'implan tation et de conception 
plus que de traitement. 

Rondins bruts et traitement 

S'agissant plus particulièrement de rondin brut, il est 
bon de rappeler avant toute chose que: 

• Simplement écorcé, il conserve sa protection naturel­
le, lisse, le cambiwn, qui limite la pénétr.1tion d'eau de 
ruissellement. Il en va différemment pour les bois d'un 
chalet en madriers, en rondins calibrés. ou d'une maison 
à ossature-bois, dont les fibres ont été mises à nu par 
équarrissage, sciage et/ou rabotage et sont exposées 
directement aux intempéries. 

• Le cambium se patinera avec le temps. Y appliquer une 
lasure est Inutile, - à moins que l'on ne veuille cacher les 
différentes nuances naturelles que, selon l'exposition, le 
temps lui apportera et qui font.à notre sens. toute la beau­
té du rondin brut. Vernir est totalement déconseillé. 

• Cependant le cambium n'est aucunement une protec­
tion contre les insectes et les champignons et le bois doit 
recevoir un traitement adapté à une utilisation dans des 
conditions données (cf.classes de risques ci-contre). Ceci 
dit, gardons à l'esprit 'lue les murs sont constitués entiè­
rement de rondins non doublés, avec les'luels. notam. 
ment sur leur face intérieure, les humains seront directe­
ment en contact Il semble donc difficile de réaliser un 
traitement global qui soit. à lext érieur. efficace contre les 
champignons dus à l'humidité et contre les insectes, et. 
qui soit, à l'intérieur, à la fois eflkace contre les seuls 
insectes et inoffensif pour les humains. Le mode de trai­
tement par trempage ou en autoclave ne semble donc 
pas très adapté. Le traitement par aspersion des murs 
permet d'appliquer un produit spécifique sur la face 
interne et sur la face externe. 
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a) L'implatuatton.(cf. Chap.2, p. 50-53) 

• Préffac::r une implantation abritée en creux 
p lutôt qu'en site exposé (ill. 67). Si vous voulez 
vous installer au sommet de la butte pour pro­
fiter de 1a vue .. . et des vents, ne construisez 
pas en rondins ! 

• Bien étudier d'où viennent pluies et vents: 
c 'est de leur côté qu'il faudra orienter la pente 
de toit. · 

• Planter des arbres brise-vent 

Les normes concernant le t raitement du bois 

"Les classes de risques" 

Il s'agit de la norme NF B 50-1 OO et de la norme européenne 
NF EN 335, partie 1, qui la remplace partiellement. Elles définissent « 5 
classes de risques bio logiques des bois, selon leur destination et en fonction 
du risque d'humidification des éléments ». «A chacune de ces classes est 
associé un niveau de performance du traitement de préservation », <jUi 
détermine « le{s) procédé(s) de traitement et le(s) produit(s) utilisables(s) »: 

• Les bois situés « hors du contact du sol, ô rat>ri (sec) » et qui ne sont 
jamais soumis à l'humidité, sont en classe J . Ils ne nécessitent aucun 

traitement contre les champignons. Sont donc en classe I les rondins de J'jn­

térieur d'une maison. 

• Les bois situés « hors du contact du sol, à l'abri», avec« risque d'humidi­

fication occasionnelle, » sont en classe 2 . Ils doivent être traités par 
trempage ou aspersion avec des produits dossés dans cette catégorie. A 
cette classe correspondent donc les bois d'une ossature en rondins, ô condi­
tion qu'une conception correae les maintienne à l'abri de fhumidité. Si la 
longueur des avancées de toit a été prévue en conséquence, les bois d'une 
maison en rondins ne seront mouillés qu' «occasionnellement ». 

• Les bois situés « hors du contact du sol, non abrités », avec risque d'hu­
midification « fréquente ,,, sont en classe 3 . A cette classe correspon­
dent par exemple les bois d'une terrasse non couverte. 

Pour rester en dasse 2 et éliminer un des ennemis du bois, les champignons, 
il est donc impératif que tous les rondins d'une construction soient correcte­
ment et physiquement protégés des intempéries, de façon à ce qu'ils restent à 
une humidité inférieure à 18 %-20 %: implarn:ation ec conception doivent être 
particulièrement étudiées sur ce point. Comme le souligne le CTB, « les risquez 
biologi<jues aux<j\lels sont soumis les bois d'ossature et de charpente d~pendent 
largement de la conception de la construction. » (H.Skoutarides. M. Denancé, 
Construction à ossature bois, C.T.B.A. éd. Eyrolles, p. 28) 



b) La conception 

• Bien protéger les murs de l'ouest ou des 
vents humides dominants par des auvents, des 
terrasses et ne pas hésiter à faire descendre le 
toit bien bas du côté exposé (ill. 68). 

• Les débords de toit doivent être impoltlnts, 
et proportionnels à la hauteur de la maison. les 
codes internationaux préconisent d'ohserYer 
un rapport de 1 à 8 entre la largeur du débord 
de toit compté à partir de l'aplomb extérieur 
des débords des murs et la hauteur du toit. 
C'est-à-dire que si la hauteur de la faîtière est de 
6 m et celle de la ligne d'égout de 4 m, le 
débord de toit en pignon par rapport au 
débord dt:S murs devra être de 6/8 = 0,75 cm, 
et le débord de toit en égout de 4/8 = 0,50 cm. 
Cc qui correspond, en pignon, à un débord de 
toit de 1,25 m environ par rapport à l'axe des 
bois, et de 1 m environ en égout. En sin1ation 
très exposée aux vents et à la pluie, nous pen­
sons qu'il est bon d'abaisser ce rapport à 1n 
(ill. 69) 

1 
\ 

' ' ' 1 

b 
1 " ~~ 1 ::::>-
' ....... 
' 1 ·= ... -~ t-: ... .... 

..... ~ 
a -• les balcons et terrasses, dont les bois font 

partie de la structure de la maison, doivent être 
également protégés par une avancée de toitu­
re (en observant le même rapport de 1/8 ou de 
tn par rapport aux bois les plus en débord). 
Pour une terrasse non couverte, il faudrn utili· 
ser des bois injectés (traités en clasS<: 3 ou 4). 

• Pour compenser la perte d 'éclairage due 
aux débords de toit et auvents, prévoir des 
fenêtres de toiture: la lumière venant à la ver-

6ème contrainte: le rondin brut, matériau naturel périssable 
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ticale est beaucoup plus efficace que ceUe qui 
vient à ) 'horizontale. Placez les fenêtres Je plus 
bas possible, car la partie haute de la fenêtre, 
qui risque d'être dans l'ombre du débord de 
toit si la maison est basse, apportera très peu 
de lumière (et plutôt du froid). 

• En site exposé, préférez une maison basse 
qui se blottira dans un creux (toute à l'hori­
zontale, c'est comme ça qu'e lles sont le plus 
belles) à une maison à étage, haut perchée sur 
un sous-sol. 

• Prévoir des gouttières qui évitent à l'eau 
du toit qui tombe au sol d'éclabousser le bas 
de la maison. 

• Les fondations de la maison devront per­
mettre de surélever les premiers bois de 
20 cm au-dessus du sol, et même de 30 cm 
lorsqu'il y a risque de rejaillissement d'eau de 

p luie. Ces premiers 
bois, qui sont les plus 
exposés, devront être 
traités contre les 
d1ampi~1ons et sépa­
rés des fondations par 
une barrière d'étan­
chéité. 

• Toitures à une 
seule pente et toitures-terrasses sans pente : on 
peut concevoir une maison à une seule pente 
de toit à condition que le mur haut, très mal 
abrité par une toiture qui remonte, ne soit pas 
exposé aux intempéries ; sinon il faut le proté· 
gcr, par exemple par un auvent (ilJ. 72.1). 

On peut également concevoir une maison à 
toit pratiquement plat, à condition que la mai­
son soit très basse et les débords de toit suffi­
sants (ill. 72.2,3) 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

• En façade exposée, éviter 
de prévoir des solives débor­
dant a l'extericur du mur : c 'est 
un risque supplementaire pour ~~ ~ fi 
I'infiJtration d'air et d 'eau. _J~~~L_..Ë~lf~ 

Toutes les maisons traditionneUes en bois 
possèdent de grands débords de toit. 
L'apparition et le développement des produits 
chimiques de traitement des bois ont amené les 
concepteurs, tant par souci d'économie que 
par désir <.l'innovation cl <.Je "mo<.Jernlsme· (et 
pour montrer sans doute que le bois pouvait 
être un matél"iau aussi performant que le 
béton), à dessiner des maisons en bois (à ossa-
ttire-bo is en particulier) sans débord auctm. Il 
est vite apparu que le bois de ces maisons se 
dégradait très vite, \'ieiUissait mal et nécessitait 
d'être régulièrement entretenu (peintures, 
lasures, ... ). Par contrecoup, cela a entraîné le 

Evittt de faire 
déborder Io 
soli\-cs sur bçadcs 
C:Xpostts 

renforcement des règles de traite- ~----------. 
ment des bois, et a souvent détour­
né du bois les candidats à la 
construction « parce que ça 
demande; beaucoup d'entretien '" 
c:p arce qu'il faut régulièrement 
repasser un produit sur les 
façades •. Et on a oublié la plus 
simple des règles : une bonne pro­
tection physique vaut mieux que 
tous les produits clùmiques. Pour 
ne pas se mouiller, rien de tel qu'un 
large chapeau ou un parapluie ... 
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rn..d"IOO doit être ~~. <.-4" cJc) 1nun ub lliil 
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aucun dégât les pires poisms.' Bernard 
W!rber, Les /rurmis, IP 9, p. 75. 

Prcn<llt' le ")'$(ème 
constructif comme 
la base de J'élabo­
cation du proj<~ 

II. LES CONTRAINTES DU 
SYSTEME CONSTRUCTIF 

7è contrainte: la stabilité est assu­
rée par le système constructif 

Pour construire une fuste, on entrecroise les 
fûts 2 à 2 et on les ajuste en long, bois sur 

bois. Toute la stabilité de la structure est assu­
rée par les rondins t:lL'<-mêmc:s t::t nocammenc : 

1. par les entailles d'angle ou • gueules ": 
clics sont étudiées pour qu'un bois reste blo­
qué à sa place; 

2. par les entailles longues ou « gorges • :les 
bois étant décourés en fonction du bois qu'il 
recouvre, chacun a une place et une seule ; 

3. par son propre poids ; 
4. par les solives et cloisons de refend qui 

contribuent à la stabilité de l'ensemble de la 
structure. 

La résistance mécanique et aussi l'étanchéi· 
té de cet assemblage dépendent de la qualité 
de son exécution et non pas des calculs de 
mise en œuvrc ; elle est dtfficile à exprimer en 
chiffn:s et ne peut gut:re :»apprécier que de 
façon empirique. 

Le problème ne se pose donc pas du tout 
dans les mêmes termes que dans la charpente 
classique dont la stabilité repose sur des pièces 
qui la contre::ventenc. De m€mc:, une ossature 
faite de chevrons verticaux doit en effet être 
contrcvcntéc par différents systèmes: voile tra­
vaillant en panneaux, lie ns de faîtage, poteaux 
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inclinés, etc ... qui rendront le volume indéfor­
mable (ill. 74). Une construction en ossan1re 
bois légère, qui serait mal contreventée, pour­
rait aller jusqu'à se coucher sous l'effet d'un 
ouragan. 

Il en va bien autrement pour une fuste. Le 
problème est d 'assurer la stabilité d'un empi­
lement à la verticale d 'éléments horizontaux. 
C'est au constructeur qu'il appartient de 
garantir la solidité de ses assemblages par la 
qualité de l'exécution, par la mise au point et 
le choix d'encastn:ment adaptt:~. par la parfai­
te connaissance des bois qu'il utilise et par le 
choix approprié de chaque fût. 

MaiS il revknt, aupan11ra.11c, au concepteur, de 
respecter les contraintes imposées par le sys­
tème constructif et de le prendre comme la 
base de l'élabor:ttion de son projet. 

l 
._>-

'-~ 
'-~ 
,_ >-

7ème contrainte: le système constructif 

a) Stabilité du mur 

On ne monte pas des rondins comme on 
monte des pierres ou des moellons de béton: 
pas de surface plane, pas de ciment ou mor­
tier. La longueur et la hauteur maxi d 'un mur 
en rondins doivent être limitées. Malgré l'en­
castrement en long, un empilement de ron­
dins sans angle est instable, un empilement de 
rondins avec un seul angle est peu stable. En 
conséquence, 

• Constructions à trois murs (pour abris, 
garages ... ): les deux murs qui ne comportent 
qu'une seule entaille et ne sont tenus que 
d'un seul côté, doivent être rigidifiés, par 
exemple par un poteau boulonné au mur avec 
système de coulissage (ill. 76). 

• Murs intérieurs ne comportant qu'une 
seule entaille : si ces murs dépassent une cer­
taine longueur (2 m environ), le constructeur 
choisira de les maûttcnir en place : 

- par un poteau en bout (idem ill. 76) 
- par une tige filetée intérieure 
- par un système de: double gorge (ill. 77) 

- par un boulonnage ou chcvillage de cha-
que rondin. 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

• Empilement de rondins sans entaille 
d 'angle (par exemple entre deux portes) : ils 
doivent être limités le plus possible (ill. 80.1). 

Quand on a deux portes ou portes-fenêtres 
sur un mur sans refend, il est préférable: 

- soit de les disposer de part et d 'autre d'un 
poteau (ill. 80.2) 

- soit de les espacer suffisamment pour pou­
voir ajouter un petit mur de refend (ill. 80.3). 

Quand on a plusieurs fenêtres ou une 
fenêtre et une porte sur un mur sans refend : 

- soit les espacer suffisamment pour que la 
distance entre chacune soit d 'au moins 1 m, 

- soit les accoler de part et d'autre d 'un 
poteau (ill.80.4,5 , 78 et 79). 

Pour tous les rondins sans entaille d'angle, le 
constructeur veillera à utiliser des bois ayant la 
fibre la plus rectiligne possible. 
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b) Solidité de l 'entaille d'angle 
50 50 

Les entailles d 'angle 
ou "têtes" de chaque bois 
sont des parties creusées, 
donc fragiles. Si les bouts 
débordants sont coupés 
trop près de la tête, ils ris­
quent de se cisailler. Pour 
ne pas les affaiblir davan­
tage, il faut : 

~ m 

• que les bouts débor­
dants à l'extérieur soient 
au moins de 50 cm de 

_;=\]/ 
Il y a ruque Cc: dsallle­
ment si l~ débord est trop 
bible 

long, mesuré à l'axe du mur (ou plus, en fonc­
tion du diamètre des bois), 

• que les menuiseries ne soient pas situées 
à moins de 50 cm de l'axe du mur (ou plus, en 
fonction du diamètre des bois). 

Les codes internationaux tolèrent une lar­
geur légèrement inférieure : 25 cm+ 1/2 du 0 
moyen des rondins, soit 40 cm pour des bois 
de 30 cm (cf. Règles de base de l'Art de la 
fuste, ci-dessous p. 140, par. 12). 

On sait (c:f.AF 4 p. 77) que la longueur des 
débords conditionne la solidité d'une entaille 
d'angle. Mais il est possible de réduire cette 
longueur, si l'on construit la fuste, non pas 

avec des entailles creuses classiques mais avec 
des entailles tenonnées. 

c) Angks droits et angks obttts. 

Lt:s angles d 'une maison en rondins sont-ils 
obligatoirement droits? Non bien sûr. Ils sont 
le plus souvent droits parce que c'est le plus 
évident à concevoir, le plus simple à habiter, le 
plus économique, et c'est ce qui correspond 
le plus intrinsèquement au matériau. Réaliser 
une entaille à angle obtus demande plus de 
dextérité . . . et plus de bois. 

Les espaces géométriques fermés réalisés à 
partir de rondins assemblés en angles obtus 
sont l'hexagone (il!. 86, 87) et surtout l'octo­
gone. Les tours, bulbes et clochers des églises 
russes sont souvent réalisés en octogone 
(comme cehù des églises en pierre d 'Europe 
de l'ouest est réalisé en cercle) et s'élèvent à 
partir d 'une base carrée (il!. 82). Notons que 
les entailles sont souvent, dans ce cas, réalisées 
en queue-d'aronde pour supprimer les 
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7è contrainte: le système constructif 
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Chapitre 1 - Les contraintes 

débords des angles, assez disgracieux et d'au­
tant plus lourds qu'ils sont au nombre de 8 au 
lieu de 4. L'espace intérieur formé par ces 
figures se rapproche du cercle qui, dans les 
sociétés rurales traditionnelles est plus réservé 
au domaine du sacré qu'à l'habitat de l'homme 
(sauf les habitats nomades ou provisoires, 
proches de la nature, comme tcpee, yourtes, 
huttes ... ). 

Quoi qu'il en soit, iJ est possible de conce­
voir des constructions en totalité ou en partie 
à partir d 'angles obtus, à condition : 

• de faire en sorte que le nombre de murs 
soit pair, car la construction en bois empilé se 
fait en général par demi-tours successifs. On a 
vu (cf. AF 4, p. 107) qu'il est possible de 
construire avec un nombre impair de pièces 
de bois par tour, mais cela impose des 
contraintes importantes de choix de bois. 

Pour éviter ces difficultés, il est souvent pré­
férable de concevoir le plan en introduisant un 
poteau d 'angle, de préférence coulissant, donc 
non porteur, ce qui simplifie le problème des 
pièces impaires, évite les entailles d'angle 
ouvert, et apporte beaucoup d'élégance à une 
architecture en bois horiZontal.car la construc-
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Supérieur (ll"21. 
Brooks Mlndc) 

Au rcx-de<llaussée 
de la tour~ 
Mie, un séjour très 
lumineux 

l'Otcau d 'angle 
entre deux 
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tion se fait obligatoirement par demi-tours 
successifs. Si le nombre de murs est impair, il 
faut soit ajouter un muret supplémentaire, soit 
prévoir que deux murs viennent se rejoindre 
sur un poteau (ill. 85.3) 

• que les espaces prévus soient suffisam­
ment vastes : les refends en angles obtus 
créent obligatoirement leurs complémen­
taires, des angles aigus ; le prolongement des 
débords de ces murs créera des surfaces à 
angles aigus peu fonctionnelles (ill. 84). 

• par ailleurs des difficultés peuvent se ren­
contrer si on veut passer d'un croisement en 
oblique à un croisement en angle droit, car il 
est impossible de réaliser un assemblage à 3 
murs croisés (ill. 85.1). Deux solutions: 
- soit réaliser un cloisonnement en structure 
verticale, 
- soit décaler le mur de refend en rondins (tra­
vail supplémentaire et perte de place) (ill.85.2). 

c) Poteau d'angl.e entre deux fenêtres 
ou baies. 

Très séduisant, le poteau d'angle est une 
solution magnifique pour apporter un surcroît 
de lumière dans la maison. 

Sa conception est pourtant délicate. 
Si le poteau est porteur, on devra prévoir un 

système de coulissage au moyen de coins à 
enJever situés dans l'espace de tassement. On 
ne peut envisager un vérin métallique disgra­
cieux en pied de poteau. 

On préférera toujours un poteau d'angle 
non porteur, et dans ce cas, la charge suppor­
tée par l'angle du mur sera reprise par un 
poteau extérieur avec vérin métallique sur ter­
rasse ou coulissage (poteau de Samson). 



8è contrainte: La logique du plan 

Le caractère massif du bois brut et son mode 
de mise en œ uvre, très artisanal, demandent 
une c onception simple, claire, rigoure use. 

L'essentiel du coût d 'une fuste repose sur le 
ttavail, qui est proportionnel à la longueur des 
bois à entamer et aussi au nombre d 'encallles 
d 'angle:: à exccutcr (cf. p. 107-108). Mab, on l'a 
vu, comme la longueur des bois est limitée, 
c 'est par des murs de refend et des décroche­
ments que l'on multiplie sa surface. li faut donc 
arriver à un compromis harmonieux pour li.Jlti­
tcr le travail sans compmmenrc la structure. 

On cherchera donc à aligner le plus possible 
les axes des murs, en se servant des croi<;e­
ments d'angles pour prolonger un mur et fer­
mer ainsi un espace. On bannira les longs cou­
loirs étroits. On créera de grands volumes 
ouverts, on limitera les cloisonnements au 
strict nécessaire. On essayern le plus possible 
de "percer les murs" d'une pièce à l'autre pour 
donner une Impression de profonckur (par un 
bar, un "pa:,se-plat" entre cuisine et séjour, une 
"fenêtre" entre chambre et séjour, une décou­
pe ronde ou octogonale entre salo n et bureau, 
une cloison mobile ... ) 

On réalisera les cloisons des petites pièces 
(W..C, celliers, entrées ... ) en système plus 
léger (ossature-bois par exemple), chaque fois 
que la struc1ure ne demande pas la présence 
d 'un mur porteur en rondins. Et on en profitera 
pour placer de préférence sur ces cloisons 
légères revêtues du matériau de finition appro­
prié, les équipements sanitaires et de cuisine. 

1 1 
1 • 

li' pltn clc1U êln' lof!J<1ue, 
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b:l-<c du clOl!IOnncmc:nt 

Le rooccptcur doit 
preodtt comme 
base de rr.n:lll la 
logique du syst~ 
me construC1if 

8ème contrainte: la logique du plan 

Certes, on est souvent dcconcerté par ce 
matériau qui impose tant de contraintes, avec 
lequel on a le sentiment de ne pouvoir « rien 
faire ». On ne peut le mouler à ses caprices 
comme le béton, l'empiler comme des par­
paings, !"échafauder comme du métal, le pro­
jeter dans les airs comme une structure légère 
de bois scié, lui faire prendre angles et 
courbes scion son imagination L'architecture 
moderne doit se montrer imaginative pour 
compenser la pauvreté des matériaux qu'elle 
utilise. Mais la beauté est déjà présente dans 
ce matériau naturel et brut. Avec du rondin 
brut, il n'y a pas de mérite à concevoir une 
belle construction, mais il n'y a pas d 'excuse 
non plus pour en réaliser une laide.Alors repo­
sez-vous, architectes, concepteurs; faites 
simple:, faites modeste. Cc sont les fûts de nos 
forêts, comme autrefois les pierres clc nos 
te rres, qui dicteront leur volontt!. Faites leur 
confiance. Une texture riche s'accommode 
très bien d 'une architecture simple. 
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Toitutts herbeuse:. '-'lagées. 
r.sq~ de Camille Houdart 

Le hameau de: rimes 
M.F.H. 
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Quelques questions: 

• Pelit.on ~ uniqol!llleflt les mulS 
exriêneurs en roodrlS et le ~ 
llltt-..r en cloisons Jqfres? 

Tout dépend de la caille de la 
maison. SI sa longueur doit dépas· 
ser 7 m, un mur de refend et/ou un 

décrochement seront nécessaires· 

on en profitera pour réafiser un 
cloisonnement intérieur. La distri· 
bution intérieure doit être guidée 
const1mment par la structure. 

• M-cn lnttrêt, pour concevoir une 
maison en roll<llns, ô a~er des modules, 
une trame? 

Il peut &tre intellccwollomcnt satis­

faisant. pour le concepteur. de créEr un 
modue (5 m x S m par exemple) pour 
en faire la trame de sa conception. 
Mais fi n'est généralement pas dans 
l'habitude d'un comuueœ<Jr. vu la 
nature do son matériau et sa 

recherche constante d'en tirer parti le 
rrieux possible, de ~ ses ron­
dins en série à longueur précise. Les 
fO!s ne sont pas non plis débités à lon­
gueur à la machine. Tout dépend de la 
bçof> de cravai.ller de dtaqlJe c:cnstruC· 

teur. Mais a y a fort à parler que le res­
pect d'un module pour monœr des 
murs engendrera plus de monotonie 
qu'il n'apportera de s1mphfication du 
craval. 

~/. - -



espa~ OJtVert, 
,/~laput·e 

~trie issflê de 
/ 

/'notre cmi~f la 

" matièrêj}esa11te-et 
-ffiif:,h1étrable ,{Wi 

résiste et qui llure, 
que l ' arc/Jitectut·e 

jJa~aç_QlHMit 
elle dramatise 

cette lutte de 

- - Cesprin--viëÏai 
matière trotlve e11 

nou~ l'é.t:ho qui 
l'éUve. aù "hlyJe 

/'art le pJus 

complet. 















eùt naître une harmonie 

nouvelle, qui réconcilie ce què 

chaèun porte en soi2 ~ poésie 

) ~ de. raison. 



C 
' est en prenant appui sur des bases solides que l'imagination 

se libère ; c 'est en panant du système constructif propre à la 
construction en rondins bruts qu'architectes et concepteurs 

inventeront les fustes d'aujourd'hui. Mais tous ceux qui rêvent de bâtir 
leur maison de rondins de bois brut peuvent aussi se lancer dans l'aven­
ture. Puisse ce chapitre les y aider. 

CHAPITRE Il 

Comment concevoir et 
dessiner une fuste 

I l existe de nombreux ouvrage<; destinés à 
tous ceu:.\ qui veulent dessiner eux·mêrnes 

le plan de leur maison. Les points abordés ici, 
à travers quelques exemples, concerneront 
essentiellement les caractéristiques propres 
aux fustes. Pour les néophytes, voici aupara· 
vant quelques conseils de base pour élaborer 
et tracer le!. gr.inde:, lignes de leur projet. 

1. LES ETAPES DE L'ELABORATION 
DU PROJET 

1. Bien déterminer la surface que 
l'on peut construire en fonction 
du budget dont on peut disposer : 

• si l'on fait appel à un constructeur pour 
faire tout ou partie de sa maison, se renseigner 
sur les prix approximatifs/mi de surface habi­
table, pour une maison firtie ou à finir, en fai­
sant bien préciser les prestations comp rises ; 

• si on veut la réaliser entièrement soi-même, 
bien déterminer son budget, mais aussi ses 
compétences et le temps dont on dispose. 

A r~. aID'COIS 

Cl grands débords 
<le l0'.1 prol~l 
les bois de la fu:ilc: 

Par surface habitable, on entend :les 
surfaces fennées au rez-de-chaussée et les 

surfaces fennées et habitables à l'étage 
(c',est-à-dire celles dont la hauteur sous 

plafond est supérieure à 1 ,80 m). 
Notez que, s'agissant d'une fuste, les 

constructeurs ont généralement l'habi­
tude de compter les surfaces 
à partir de l'axe des bois, 

;ê~ils sont de diamètre très variable . 
.W:;.. 

2. Se renseigner : 

• auprb de la ODE, 

• ou auprès de la Mairie si la Commune est 
dotée d'un Plan d'occupation des sols a>OS) 
ou d'un PLU et dans ce cas consulter en pre­
mier lieu l'artide U 11 du POS, sur les éven­
tuelles contraintes en matière d'aspect archi­
tectural : materiaux de construction, mais 
aussi pentes de toit, onentation des façades , 
proportion des menuberk~ . .. Le POS indique 
aussi les contraintes vis-à·vis des limites de par-
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Chapitre 2 - Comment concevoir et dessiner une fuste 

celles, les serYltudes,. .. et évcncuellemem, 
pour certaim:s commune:>, le coefficient d 'oc­
cupation du sol du terrain (COS), qui dé termi­
nera la surface maxima que l'on peut y 
construire en fonction de sa superficie (pour 
plus de détail sur les formafüés de permis de 
construire. voir ch.4). 

3. Etudier attentivement son terrain 

a) Orientation, ensoleillement, vents dominants 

Le rondin brut, qui stocke du carbone, est un 
matériau naturel et renouvelable qui a un com­
portement thermique exceptionnel. Il se prête 
à la conception de maisons bioclim:1tiques 
très économes en énergie. 

• ll est en effet isolant au sens classique, 
c 'est-à-<lirc qu'il freine le~ échange~ de tempé­
rature (chaud-froid , froid-chaud) entre intérieur 
et extérieur. Cette caractéristique se mesure 
par le coefficient de résistance thermique R. 

• Mais il a par ailleurs la capacite, assez excep­
tionnelle parmi les matériaux narurels, de freiner 
Io pcno de chaleur par sa m~ thermique 
(cf.ci-<lcssous ch 3 p. 85 sq).Pour économiser les 
sources d 'énergie artificielles, il est donc particu­
lièrement important qu'une maison en rondins 
bruts puisse bénéficier de l'apport naturel exté­
rieur qu'est le soleil et qu'elle soit donc conçue 
de façon à ce que les murs extérieurs reçoivent 
un maximum de soleil en saisons froides. Le 
soleil du marm (qui vient de l'est) est tout parti­
culièrement appréciable, hiver comme été, pour 
compenser le refroidissement nocturne, tandis 
qu'il fuut ~ prOLéger, en été, du soleil clu 
sud et de l'ouest. 

On devra, également, abriter la mai­
son du froid, des vents et de la pluie. 

Maison b:lsse, bl<lt­
de dans un creux, 
pl'O!égéc de l'ouest 
par la colline bol· 
sée 

En zone océanique, on veillera OUEST 

essentiellement à protéger les bois 
contre les pluies apportées par les VENTS 

vents d'ouest, tandis qu'en zone de 
montagne, on fera en sorte de proté-
ger la maison de la bise du nord. 

On privilégiera donc généralement, 
pour les pièces principales, une expo-
sition sud-sud/est, "au soleil de dix 
heures•, comme disent les anciens. A 
l'est-sud/est seront placées les pièces où 
l'on souhaite recevoir la lumière du matin : 
séjour, cuisine-coin petit déjeuner, bureau ... 
(selon son mode de vie) . L'ou~1: sera abrité des 
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vents et de la pluie soit par une aile basse, soit 
par un auvent, un appentis, un garage ... Le sud­
sud/ouest sera protégé du soleil d 'é té par une 
terrasse couverte , un auvent . .. 

Si la façade ouest de la maison est exposée 
en plein-vent, sans protection naturelle aucu­
ne (colline, bois, haie d'arbres .. . ), il faudra son­
ger à planter de ce côté une bordure d'arbres 
coupe-vent, des coniferes de préférence, qui la 
protégeront même l'ruver. 

Si l'est, au contraire, est boisé, il faudra faire 
un choix entre le soleil . .. e t les arbres. Le plus 
raisonnable sera de n'y sauvegarder que des 
arbustes qui laisseront passer tous les rayons 
du soleil. Au sud-sud/ est, des arbres à feuilles 
caduques pourront donner leur ombre d 'été 
tout en la~ant passer le ~oleil d 'hiver (ill.90). 

NORD 

î 

SUD 

EST 

l implantation d'une fuste : 
vdltt à l'orK-nbtkln, aux 

~ts dominants 
et à rensoteillnnent. 



b) La Pente du terrain 

Elle cootlirionne atJ:>:>i l'impl.uuaûon de la mai­
son et la décision de faire ou non un sous-sol. 

Pente faible • Une fuste sera roujours plull 
belle si on a l ' lmpre:,llion qu'elle "sort de 
terre". Intercaler un sous-sol en maçonnerie 
entre la terre et les bois revient pour ainsi dire 
à la couper de ses "racines". Si la pente du ter­
rain est faible, un sous-sol serait non seulement 
coûteux mais pas très heureux. 

Si la pente est plutôt 
orientée nord-sud, on suo 
aura avantage à décaJs. 
ser à l'arrière et à rem-
blayer légèrement à 1 

l'avant de la maison: 
la façade sud se trou­
vera ainsi de plain- 2 pied t:t la raçadc nord -•• 
sera protégée par un .......__...,.=;;: 
petit talus (ill. 97.1). 

Si la pente est plutôt orientée sud-nord, le ter­
rain pourra être éventuellement décaissé et apJa. 
ni par-devant, côté sud ; et l'on pourra profiter 
de la pente pour réaliser, légèrement en contre· 
bas sur la façade arrière nord, un appentis/gara· 
ge, avec un toit descendant très bas pour proté­
ger du froid (ill. 97.2). 

Pente forte - Dans cc cas il semble judiciewc 
de l'utiliser pour aménager un sous-sol (c'est 
même parfois obligatoire dans certaines 
régions de montagne très enneigées), tout en 

évi~t de •jlaucher" la ~uo NORD 
maison sur maçon-
nerie (ill. 98). On tâche- "' 
ra soit d'intégrer le plus 
possible la partie . : · · · · · · 
maçonnerie à la partie . /• • · • · -- ~ 
bois, soit de la placer · · · 
en retrait par rapport à Pviltt dl> dônn<T l"imprtS- mit 

sion QIK la maLo;on ot lilil 
la partie bois. poste sur un cube 

Si la peme ellt plutôt urienléc no rd sud , on 
pourra prévoir une terrasse en façade et/ou en 
pignon (côté sud, est et/ou ouest selon le ter­
rain) : elle pourra êlre supportée au niveau O 
par des poteaux en rondins et éventuellement 
des croisillons (ill. 99.1, 3. 4) rappelant le système 
constructif du niveau 1 (la maçonnerie passera 
ainsi dans l'ombre à l'arrière-plan de la terrasse). 

On pourra pré\'Oir également que la partie 
rondins soit en pone-à-faux par rapport à la 
partie maçonnerie , qui sera de même reléguée 
à l'arrière-plan (ill. 99.2). 

~t< orientée 
sud-Oonl : la gnn­

de pctl{C de lO.t 

prot~ du froid, 
masque la roaçoo­
nerie ec abrile ort 

gangc. (Accb. 
Nerindc) 

la pente de terrain 
est fiuble : décaisse­
ment et remblai 
di.scrcts créeront la 
place de la mlison. 

Les étapes de l'élaboration du projet 

Si la pente est plutôt on cn tée sud-nord : une 
bonne solulion t:sl de cacht:r t:t de protéger 
tout ou partie de la façade nord arrière par un 
grand versant de toit descendant jusqu 'au 
niveau bas : il servira de garage, abritera l'en­
trée du sous-sol et d issimulera la maçonnerie. 
La façade sud sera ainsi de plain-pied et la 
façade nord bien abritée (Ill. 96 et 99.7) 

Si la façade est dans le sens de la faîtière du toit 
et de la pente du terrain, on peut aussi rappeler, 
au niveau bas, Je système construetif de la fuste 
par une entrée couverte en bois qui masquera la 
limite maçonnerie-bois (ill. 99.5,6 et 124 p.80). 

1- RD '<>"-· 

-·· 
SUD _ •• --· • .. ~ .... 
........ "' .. 

Implantation d'une fuste 
sur terrain en pente forte 

2 

s 

SIJO 

3 

4 

NORD 

--· 
.. ....... 

SUD 

Pente nord/sud 

NORD 

SUD 

NORD 
Pente sud/nord 
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c) La nature du sol 

Les études de géobiologie tendent à montrer 
que la nature géologique du sol a une grande 
influence sur l'habitat. Ce n 'est pas le lieu de 
traiter ici de cette question qui déborde notre 
sujet. Pour tous ceux qui sont sensibles à ces 
problèmes, nous ne pouvons que renvoyer 
aux é tudes des spécialistes en ce domaine. 

d) La vue 

Une «belle vue» suppose souvent une posi­
tion dominante, c'est-à-dire très exposée aux 
vents et à la pluie. Pour une construction en 
rondins ou en bois en général, ce ne doit pas 
être le critère déterminant. Il vaut sans doute 
mieux privilégier le confort et la préservation 
de sa maison plutôt que le plaisir des yeux. 

Une maison en rondins est faite pour se blot­
tir ; elle aime se fondre dans le paysage, pas le 
dominer. Gardez-lui sa nature et placez-la en 
creux, avec vue sur un beau jardin plutôt que 
sur un vaste paysage. Mais si vous pouvez 
concilier les deux, c'est encore mieux ... 

e) Les accès 

Pensez au sens et à la commodité d'accès, 
par rapport à la route : celui des véhicules 
(l 'emplacement du stationnement est à men­
tionner sur la demande de permis de construi­
re), et celui des habitants et de leurs visiteurs. 

Mais pensez aussi, et c'est capital, aux 
contraintes de construction : si la maison est 
réalisée par un constructeur, les bois seront 
livrés par une semi-remorque qui devra accé­
der jusqu'au site. La voie d 'accès devra donc 
être suffisamment large et stable (même par 
temps humide ... ). Un emplacement sera 
prévu pour décharger et stocker les bois ; il 
devra être situé dans le rayon d'action de l'en­
gin de levage (grue, camion-grue ... ) avec 
lequel sera effectué le remontage. Pensez 
également à l'emplacement de cet engin (à 
voir avec le constructeur). Si ces conditions ne 
sont pas bien étudiées, il faudra compter des 
frais de manutention supplémentaires. 

4. Faire "l'organigramme" <lu projet 

En fonction de toutes ces données, (surface 
de la maison, contraintes administratives, 
caractéristiques du terrain ... ) il est utile de 
faire un ~organigramme» du projet, c'est-à-Oire 
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de répartir la surface habitable dont on veut 
disposer entre les différentes pièces néces­
saires et de les disposer sommairement les 
unes par rapport aux autres (il!. 100). 

Exemple: on souhaiterait une maison de 120 m2 

habitables, comprenant : 

- 1 séjour ± 40 m2 

- lcuisine ± 12 m2 

- 1chambre±12 m2 

- 2 chambres 10 x 2 ± 20 m2 

- 2 salles de bain 8 + 6 m2 ± 14 m2 

- 2WC (1 ,5 m x 2) ± 3 m2 

- 1 cellier ± 6 m2 

( + si possible un espace de jeux/chambre 
d'appoint) 

TOTAL = 107 m2 

TOTAL+ l 517u (circwation) = 123 m' 

La surface obtenue après ce premier calcul, 
dépasse légèrement la surface projetée sans 
espace de jeux.Il faudra l'adapter.Mais on pour­
ra sans doute compter, à l'étage, avec les parties 
en combles qui agrandiront notablement 
chambres, salle d'eau ... et qui permettront 
peut-être de dégager quelques mètres carrés 
pour aménager une petite mezzanine. 
L'élaboration du plan sera un aller-retour entre 
le souhaitable et le possible, dont le réswtat 
devra autant à la créativité qu'au sens pratique. 

On peut disposer ensuite, en cercles sché­
matiques plus ou moins grands, les différentes 
pièces de la maison en fonction de l'orienta­
tion, de la vue, des accès, de la circulation 
entre elles ... , sans oublier les espaces de vie 
extérieurs que sont les terrasses couvertes, 
auvents, appentis de rangement qui, ne serait­
ce que pour des raisons de protection, font 
intrinsèquement partie de l'architecture d'une 
fuste et la prolongent. Essayez de grouper et 
de superposer autant que possible les pièces 
d'eau (économie de plomberie). 

On passera ensuite au plan proprement dit. 
L'étude de quelques plans d'amateurs aidera à 
comprendre comment s'y prendre pour 
concevoir une fuste, à manipuler astucieuse­
ment l'espace délimité par ces gros bois, à évi­
ter les défauts les plus courants et à dessiner 
une maison harmonieuse, bien pensée et adap­
tée à la technique de construction en rondins 
bruts. 
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Il. QUELQUES PRINCIPES 
À BASE D'EXEMPLES 

L'esquisse de départ 

1. Comment dessiner 

a) Dessine r tout à l'éch elle : 1n e xemple 

le dusin n ~ pas d rtttitlle 
l't'$Jltlœ nt trop ~gi 

./ 

.,.,.. 

o~ 

-
~1111111111 

""""""m<u. 

~"" j 

Les rondins bruts •prennent de la place• et 
s 'assemblent de façon particulière. Les figurer 
par des lignes est totalement trompeur et peut 
mener à des erreurs d 'appréciation sur la sur­
face que l'on souhaite, donc sur le budget 
nécessaire. li faut dessiner leur épaisseur (en 
fonction du calibre envi!lagé) ainsi que les 
croisements d 'angle. 

Il faut dessiner également à l'échelle les 
portes, WC, escaliers ... ainsi que les équipe­
ments (lits, baignoires,elcments de cuisine), sans 
oublier les gros meuble~ que l'on veut ca.ser à 
tout prix ! (cf. quelques dimensions p. 55) 

~1 
- ------ 9 .. -------

Bien distinguer les cloisons en rondins des 
cloisons secondaires beaucoup moins épaisses 
(10-15 cm). 

La mise à l'échelle de cette 
esquisse de plan et la figuration 
des rondins avec leur épaisseur 
et leurs croisements d'angle a 
montré que la surface consacrée 
à l'ensemble salle d'eau/WC/esca· 
lier du sous-soVchambre était 
beaucoup trop exiguë. On a donc 
été amené, pour la chambre, à 
gagner sur la longueur de la ter­
rasse, qui a été en compensation 
élargie (elle est ainsi plu!\ habi­
table). Les deux escaliers. celui 
montant de la cave et celui 
menant à la mezzanine ont été 
superposés et la cuisine a été 
réunie à l'ensemble salle d 'eau­
WC, ce qUI dégage le séjour et 
réduira les coût~ de plomberie. 

Li& mbc .. l'é<.hdk: de cc OidltDll 
oblig.c à a,lltlUldir la sl.Wf.lce pm.uc_ 
Elle ~ i préci>a' la nature et la 

pl.le< do clolsocl> Intérieures. 
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f 

surfuœ de la dlcmbre 
gagnée sur la terrasse 

Attention : flln: le schéma de sa fulwe m:ilson en 
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b) S 'appuyer sur lt1 logique de lafttste: 
.l" e.Yemple 

Le plan n'est pas à l'échelle, l'épaisseur et 
l'entrecroisement des rondins ne sont pas 
figurés. Sinon on se rendrait compte que le 
plan n 'est pas, sous cette forme. réalisable en 
rondins. 

En particulier les couloirs, qui sont à éviter 
dans une maison classique puisqu'ils ne ser­
vent qu'au passage, sont totalement inadaptés 
dans une fuste. Si l'on donne aux bois leur 
épaisseur, si l'on supprime un couloir pour en 
é largît un autre, qui de cette façon, outre sa 
fonction de circulation, peut servir également 
au rangement, on obtient un plan beaucoup 
plus logique, adapté à la technique, tout en 
con::;ervant des proportions et une distribution 
intérieure sinillaires à celles du plan d 'origine. 

Le plan réétudié 

3,40 / 5,00 

tetrasse couverte 

U VllUl mieux d "Kir et m.œ wur la 
C$i»CCS de circulation, balcons Cl let• 
rassc:s. 

5.()1) 

Quelques principes à base d'exemples 

L'esquisse de départ 

~: 9l!m2uw 

Poteau sur "' 11111 ..,tlun potr 
limiter une tt4 m ' 'l" t"cl"'t1\t ~ 

te : un~ dum1t .. dt' m,j. 
"'"\!ri t11l runu.u1 ... lf1JIS 

Les COUJO!f' \Ont à """ 
Umkcr le plus pœ- Miii 

siblc dalU une fu.'ile. 

Quelques dtmenskms coarantes 

(en cm) 

Lit 1 per' : 190 x 80 
l.ll l per. 190 \. 150 
Equipement cui~inc la~ :60 
D1m mini pour WC : 150 x 80 
D•llltht: 80 \. 80 

O•ii;1'l0i~ -o' l -t0/100 
Ll\abo 60' 15 e1w. 

rtc' Ill( ~ l:Ul(CU[", . 6~. ""~. 83 
rtc d 't:mrrc larg. 85/90 
c:1hcr 80 x .PO mini 
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c) Dessiner en éldvatiot1 

une maiSOn n'est pas une surface, c'est avant 
tout un volume. Quand on a déterminé sa lar­
geur, sa longueur, il manque encore sa hauteur. 
Une première esquisse de plan au sol réalisé, il 
faut donc •l'élever», dessiner ses •élévatio05'o 
c 'est-à-<lire ses façades nord, sud, est, ouest, en 
vue frontale (de face) et non en perspective 
(qui donne un aperçu de ce à quoi ressemblera 
la maison, mais ne représente pas les dimen­
sions réelles). Cene hauteur dépend elle-même, 
en premier lieu, du choix de créer un seul ou 
plusieurs niveaux habitables, ensuite du type de 
toiture retenu et de la pente qui lui sera donnée. 

1. La surface habitable à l'étage. 

Les procédés d 'isolation ont, de nos jours, 
ôté aux greniers leur fonction d'espace tam­
pon entre la maison et l'extérieur. Cet espace, 
maintenant disponible sous les toits pour l'ha­
bitation proprement dite, eSt d 'autant plus 
importanc que la pente el>l forte ; il ot négli­
geable si elle est très faible. 

La hauteur de la construction va dépendre 
de la combinaison de plusieurs facteurs : la 
surface voulue à l'étage, la pente de toit, le 
sens d 'orientation du faîtage et la largeur de la 
construction. 

Si un étage est prévu, la hauteur minima à par­
tir du sol pour disposer d'une surface habitable 
est, dans une fuste, de 4,65 m sous faîtière (cf.ci­
dessus p. 24) (ill.109). La pente de toit peut être 
imposée par la réglementation et par la nanire 
du matériau de toiture retenu (cf. schéma des 
pentes de toit en % et en degrés,AF 2, p . 52). Le 

.··(':: ·-._ 
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sens d 'orientation du f.ûtage peut également 
dépendre de l'orientation du terrain, des condi­
tions climatiques e t des règles architecturales 
propres à la région . Ces deux éléments sont 
à la base du dessin en élévation des façades. 
S'agissant d 'une fuste, voici quelques prin­

cipes simples mais 
utiles à rappeler : 

4,75 î 
2r-~~~-~-~ 

• Pour une pente don­
née et une même hau­
teur de murs, plus le 
pignon est large, plus il 
sera haut (ill. 108). 

• Si on veut concevoir 
une maison "de plain­
pied " (sans é tage), il est ----'---+ 

+----- e _ économiquement plus 
8 ~ intéressant de la prévoir 

Plus lt pignon est 
btge, plus il est 

é troite, puisque l'espace en combles ne sera 
pas utilisé. 

luut .•. 
• Pour des pentes fortes et une grande lar­

geur de pignon, les charpentes ne seront pas 
traités en système rondins empilés, mais plutôt 
en structure verticale ou triangulée, c'est-à­
dire indéformable (cf ci-dessus p. 2(}.21 et 
AF 1, p. 38-42) Mais clans ce cas, plus le 
pignon sera large, plul> il apparaîtra une dis­
proportion entre la partie murs en rondins et 
la partie pignon. 

• Il ne faut pa:, clépa!>l>Cr 6 à 7 m d'entra.xc 
de mur à mur sans refend ni décrochement. 

• Pour une maison à étage, il faut ajuster : 

la largeur habitable souhaitée 
la surface habitable voulue, 
la largeur du pignon, 
la hauteur des murs en 

rondiJl l> néces:,aire au-<le:>­
sus du plancher de 
l'étage. 

Avec une pcnrc: de 
toil SlSSC', &ib'c la 
~cc habitahlt a 

tté obtenue en 
monrant qudqucs 

tours de rondim at~ 
~dusofMse. 



2. Le sens du faîtage 

Si l'on part d 'une forme basée sur Je rec­
tangle, la faîtière du toit peut se trouver, selon 
les régions et les arclûtccturc:>, pardllt:lc ou pcr· 
pendiculairc à la plus grande longueur de:: la 
maison ; ce n'est pas seulement un problème de 
climat, mais d 'histoire, de sociologie, de tech· 
nique .. . Elle est clans le sens de la plus grande 
longueur dans la plupart des régions paysannes 
de France (Bretagne, Massif Central ... ) 
(ill. 111.2). Elle est dans le sens de la largeur 
dans certaines régions de montagne où l'on 
veut profiter au maximum de l'ensoleillement 
(Haute-Savoie, Savoie), dans les Landes égale­
ment (ill. 111.1). Typiques du chalet suisse, les 
pignons larges avec leurs balcons tournés vers 
le soleil, marquent une architecture qui, à juste 
titre, n 'est pas acceptée partout en France. Mais 
une fuste n'est pas un c,/Julet. la construcLion 
en rondins bruts, pour toutes les raisons indi· 
quées, s'adapte mal aux larges pignons. Les 
fustes du Queyras (W. 174), bien qu'alpines,om 
quant à elles, une forme en longueur, avec 
pignons étroits adaptée; à la taille des fûts et à la 
technique de l'empilement (voir AF 1, p. 2 , 3 , 4). 

1111 
Deur gr.Jtlde. famille< d'21'Cit~l!'<"•urc ibn• LA roru.tnJction tr:adt­
IJOnncUe européenne . le w~ e:>t d1ns le '4.'f\.S 

-cle tl largeur(!) o• .. de b toogucur (2) de la maison 
(Ooc."N"•bimon> pas l"Atl~KC-.d·~prb un de»in de: 1:1.Cll ley.) 

Quelques principes à base d'exemples 

3,70 

Deux "contre-exemples" 

la faîtière est perpendiculaire à la plus grande 
longueur de la maison. 

m. 112. 1 -Avec une pente du toit bien supérieu­
re à 40 % et une largeur de pignon de 11 m . la 
charpente pignon doit être conçue en système 
vertical. Posé sur une hauteur de mur de ron­
dins de 2,70 m, c 'est-à-Oire au niveau du plan· 
cher, le pignon a une hauteur de 3, 70 m, plus 
importante que celle des murs eux-mêmes. Il 
en résulte plusieurs défuuts : 

• une disproportion clifficile à masquer 
entre partie murs en rondins et partie pignon, 

• un volume inexpressif et une architecture 
massive en "chalet savoyard" qui ne sera pas 
acceptée partout, 

• une difficulté tcch1ûque pour réaliser un 
pignon stable qui s'harmonise bien avec le bas 
de la maison : on peut prévoir une charpente 
classique, mais quelle unité reste~H-il entre le 
bas et le haut de la construction ? 

• une perte d'énergie thermique si une par­
tie de l'étage est traitée en mezzanine : la cha­
leur monte, 

• de l'espace inutilise dans le bas des ram­
pants de toiture et sous la faîtière. 

fll.112.2 Un deuxième niveau, presque tota­
lement habitable a été prévu. Mais la largeur 
du pignon crée un grand espace inutile en 
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comble, pouvant pratiquement constituer un 
troisième niveau. C'est un espace non voulu, 
non prévu au budget qui augmentera Je prix: 
de la maison. L'aspect «Chakt" risque d 'être ici 
encore très marqué . 

3. La place de l'escalier et celle de la chem inée 

EJe~ dépendent également du M:~ et de la 
hauteur du faîtage. 

l.a place de l'escalier est ce qu'il y a de plus 
difficile à trouver : il doit prendre le moins de 
place possible tout en étant assez central pour 
desservir tout l'étage et doit, bien entendu, 
déboucher à un endroit où la hauteur sous p la­
fond est suffisante. 

Quant aux conduits de cheminée, ils doivent 
déboucher le plus près possible du faîtage. 

2. Savoir utiliser la "grammaire" et 
le "vocabulaire" de l'art de la fuste 

Il n 'est pas interdit d 'écrire ou de parler 
sans appliquer les règles de grammaire, mais 
on sem plus ou moins bien compris. On peut 
aussi, avec une même langue, et en appliq uant 
les mêmes règles, écrire un courrier adminis­
tratif, une lettre d'amour, un roman ou un 
poème. De la même façon une fuste répondra 
sans doute mieux à sa destination si elle est 
conçue selon la grammaire qui lui est propre, 
et a partir de laquelle chacun pourra conce­
voir, à sa guise et en toute liberté créatrice, la 
fuste qui lui ressemble. 

Une charpente 
Ylutc : une note 
con1empor.iine . 

Mouven1cnt!lll de 
toitures et Str\IC· 

tu= imbriqUl'cs . 

-.r - : . .. ;... :-· : .--..-.~' ' . .. .. 

_#...,__... • • . 

-. :--~.-.. 
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Voici donc le moment venu de mettre en 
application cette "grammaire" pour imaginer 
espace et volumes qui deviendront des lieux 
de vie, tout en s'efforçant de répondre aux dif­
férentes contraintes évoquées : fonctionnelles, 
financières, administratives, techniques ... Pour 
guidt.'.r les imaginations, sont proposées, dans 
les pages qui suivent, différente:. variations sur 
des thèmes qui obéissent à quelques idées 
simples: 

• s'éloigner du type «Chalet» 
• éviter les symétries systématiques 
• ouvrir les volume:s, créer vides et reliefs. 

Pour procéder par ordre, ces exemples sont 
classés selon deux critères de base : 

• le sens du faîtage par rapport à la plus 
grande longueur, 

• la pente du toit, 

qui déterminent la structure générale, le trai­
tement des façades et des pignons (structure 
horizontale ou verticale), et conditionnent la 
façon dont l'ensoleillement ou les imempéries 
touchcrom la construclion. 



Faitière dans le sens de la plus grande longueur 
et pente faible: un seul toit à deux pentes 

1 

b 
1 
1 

a 

la 

. 
1 

-· .. . ... .. ...... ...... :· ·· ·· ···· · ..... b 
... --.. 
1 

a 
3 

3b 

BI]( 
3a 

1 

, •. b . 
... ~~+• 4·~~ .... . . 

a 

1 lb 

1 

-
1 
1 

a 

4b 

If' Il 
40 

5 a 

Variations sur un thème 

Pl 1 

-
1 

b 

• 
• a 

2b 

b 

4 
b 

a 

• 6b 

• 

b 

lb 

Pour une construction de taUle modeste, il y a plusieurs façons d 'animer un simple plan en rectangle, en 
jouant sur la place de la faîtière et sur des décrochements de murs et de toiture. 

l , FaiUère cent.rée ou 2 , décalée par rapport à l'axe: un côté de l'étage sera plus habitable que l'autre - S , IS, Décrochement latéral ou 
central des murs vers llnter1eur : on crèe aJnsl des espaces ouverts. mals couverts pour terrasses. entrtes ... - • · SI ce decrochemeot est 
prolongf> jusqu'au toit. Il Invite à la <'~"llnn d'un étage habitable - 8 , Oén-ochement dffl mu,... V<'~ rext~r1~ur ·on prolonge la toiture 
vers le sol. el on crée aJnst des pl~ces plus basses. avec rampant de toiture (convient pour pl«:es orlent~s au nord/nord-ouest. buande­
r1es. cellier, Chambres .. .) - 7 , Combtnatson de decrocbements tnterteurs et cxterteurs. 
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Faitière dans le sens de la plus grande longueur Pl2 
et pente faible : appentis, auvents et décrochements 

2 

3 

4 

12 
a 

5 

13 
a 

b 

Auvents. appentis. porches ont plusieurs fonctions : protéger les bois des tntempéries. créer des volumes 
abrités et ouverts. animer les façades. Ils peuvent être conçus de multiples façons. 

1, 2, '· Auvents en façadc(s). ou 8 , 7, en pignon · 3, Faitière dêcent:rée avec toiture simple - ' · 5 , CmitJon d'un pan de tollure plus bas 
en auvent, ou sur appcnUs ferro~ - 8, Prolongement 'ers le sol d'une partie du pan de toiture en façade · 10, Avancée du toit en porche 
sur le p1Jqlon - 2 , 8 , 10, Avan<:tt du toit ou auvent en noue - 12, Prolongement des murs de l'eta~ "n encorbellement avec porte-à-faux. 
ou 13, avec poteau de support permettant une plus grande port~. La partie en saillie sera fermëe ou bien ouverte en balcon - 1,, Une 
variante orf81nale : faitl~rc en dl~onale sur une structure carrêc. 
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Variations sur un thème 

Faitière dans le sens de la plus grande Longueur 
et pente faible : 

Pl 3 

volumes décalés et imbriqués 

1iêlh 1b 
a 

b 

2b 

~ 2 ~ml!!l!-1 l-
2bis b a 2a 

iilih:3 

4b a 4a 

b 

5 

5b 
lb 

a 

la 

7 11~11'!~1!!111!11111~111 ! 
a 

Volumes décalés et imbriqués (pour des maisons de taille un peu plus importante). au même niveau ou à 
plusieurs niveaux différents : on crée ainsi un espace habitable sur une seule partie de la maison. 

l , Toitures clJssoctécs au m~me niveau - 2 , Volumes Imbriqués avec un pan de toit commun : prolon~ement de toit en auvent suppor­
té par un poteau (2b) ou par une panne volante (2bls b) - 3 , Deuxième auvent dissocié et en appui sur un mur de façade - Volumes 
imbriqués et toitures dtssoctces: 4 , sans mur commun. 6 , 8 , avec murs arrière alignés. et 7 , avec pentes de toit différentes, cc qui 
permet de créer un espace abrité. 
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Toitures à une pente Pl 4 

1 

b 
. . 

1b a 

31iltr 

4b 

b 

1 

1 

b 

4 

1 

1 
1 

a 

5b 

5a 
5 

• • îlîl ....... î. 
a 

a 

8 

6b 6 

b 

a 

D'allure plus contemporaine, des maisons qui font pénétrer la lumière, avec jeux de toitures à une seule pente : 
à condition que la pente soit faible, que les façades soient assez basses et que les bois soient bien protégés. 

l , Un seul pan de toit à pente faible. en site peu exposé • 2 , en 
s ite exposé. un retour de toiture est nécessaire - 3 , Pente plus 
forte et façade exposée : auvent en façade et en pignon sont 
nécessaires - ' · Vartante avec décrochement lntérteur et extérieur -
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5,8, Plusieurs volumes Imbriqués avec pentes orientées dJverse­
ment. Toutes les combinaisons sont possibles - 7, De conception 
plus actuelle. avec des angles aigus/obtus pour tous les mur::;, ou 8 , 
seulement pour !"espace véranda. 



Angles droits et obtus : 
formes en T, en V en Y ... 

1a 1 

a 2 

l~I ptj 
2a 

a 

. . . .. ..... 

6a 
.... .... •,' . . . . .· . 

a 

Variations sur un thème 

6 

. . 
• .. . .. . 

7 

Pl 5 

5 

1 cr demi-tour 
2ème demi-tOur 

3 . . ..,. ...... .... 

8 

Pour ceux qui n'aiment pas les angles droits: beaucoup de possibilités en ouvrant les angles 
ou en partant du triangle équilatéral. de l'hexagone ou de l'octogone 

1 . Okroehem~nl~ sym~tnques en ouvrant les angles d"" murs • 
2, Croisement de toitures en nout', selon un angle droit. ou 3 , en 
trois alles qui se croisent à 120" : dans cc cas. le nombre de murs 
~tant Impair (voir p. 32). Il"> dt'ux mur<1 :lrrlêre se ttjo!gnmt sur un 
poteau. Chacune des alles peut clic-même se prolonger par volumes 
lmbr1ques • • · L·auc avant est remplacée par un hexagone : les deux 

murs amère sont retlês par un trolsl~me qui agrandit respace et 
rend le nombre de murs pair· 5 , En C'assant de façon rêgulicre les 
angles d'un carre, on obUent un octo~c>nc: cest la base du plan 
de nombreu~s ~gllsn russ~s (voir Ill 72. p 32) • 8 . 7 . Plan en 
hexagone a 6 côtés égaux ou tn~gaux - S , Structure à angles 
droits comblncc avec des Otcrochemcnts en angles obtus. 
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Faitière perpendiculaire à la plus grande longueur 
et pente faible: Pignons en rondins 

1) Un seul volume 

1i1lllit Il ! ! 1 li 
1a a 

2a a 

5a 

Pl 6 

3a 

1:1 11 Il 
a 3 

a 4 

b 

. 
a 

6 

6a 

Quand la façade est très large et si la pente de toit est faible, les pignons peuvent être traités en rondins . Mais 
il faut p ermettre l'aboutage des bois, protéger les murs de la pluie et donner du relief à la construction. 

1, Decrochement lntêl'leur lat.eral des murs avœ poteau - a, Decrochement 
lntér1eur latêral des murs et décrochement de toiture - S , 4 , Grand 
décrochement central des murs. en angles droit ou en angles obtus, 
créant deW< ailes symelrlques en avanl.'êt:, rellées par le balcon 
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15, Decrochemcnt en enc.'Ofbellement à ravant de la ma.ISon et décroche­
ment latéral pour créer un pignon bas et exoentré à l'arrière de la mai­
son - 8, Au premier plan, pignon en avancée avec un seul pan de toit. à 
l'arrtèrc-plan dêcrocbement central formant balcon sur la façade. 



Variations sur un thème 

Faitière perpendiculaire à la plus grande longueur 
et pente faible : Pignons en rondins 

Pl 7 

2) Volumes dissociés et imbriqués 

1'11ta:I 
4 

a 

a 

2 

a 

a 

5 

Pour des constructions plus importantes à larges pignons, toutes les combinaisons sont possibles en dissociant 
et imbriquant les volumes, en jouant des porches, auvents, balcons ... 

1, Volumes lmbr1qués a deux fajlf~res. dcu.x ptj(rl()ns et un pan de toi­
ture commun - 2, Trois faiUèl'C'I el trots plg)lons créés par décroche­
ment avant et amère de la toiture· 3, MaJ~n a!>ymètrlquc. avec décro­
chement Intérieur à droite cl dkrochcmenl extérieur à l(auche : le pan 
de toiture bas se prolonge sur toute la faÇade (b) pour abr1ter le mur le 
pl\18 haut de la con!lTU~Uon - 4 , Conune dllJl:s ~grandes fermes de la 

Russie du Nord de la faiUtre unique panent deux pans de toiture de 
pente dllferentc - 5 , SI la façade avant doit étre très large, on peut aussi 
la dhsodcr en deux d.lk:s clroltc:.., di:.Unct.c:.., rcU~ par une '5lruclun: 
plus basse - Deux variantes sur la mëmc fonne de base: s. avec ruptu­
re de pente cl mur commun aux da.tx pignons; 7 ,avec pignon étroit en 
avancée :sur un ptguon arrière large. 
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Faitière perpendiculaire à la plus grande longueur 
etjou pente >45%: Pignons en structure verticale (1) 

Pl 8 

h 
5a 

l 

5b 

3 3a 

3b 

6a 6b 

9 
9a 9b 

Quand la maison est large et la pente forte, les pignons devront être réalisés en structu re verticale : 
il faut veiller à leur p roportion, faire ressortir les volumes et tâcher de les placer e n second plan. 

1, Cc qu'il ne faut pas faire : grand pignon plat inesthétique et instable -
2, U est préférable de déee.lcr la faîtière pour dlmlnucr les proportions 
du pignon, hauteur et largeur restant ainsi les mêmes - S , 4 , On peut 
cacher le pignon bardé denière une charpente en rondins purement 
décorative ou supportant une avancée de toit sur porche ou balcon -
15, Par la combinaison des deux systèmes (décalage de la faitière. 
accent mis sur une structure en rondins au premier piani. le pignon 
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bardé passe Inaperçu - 6 , 7 , On peut également faire ressortir les 
volumes en dédoublant les ptgnons (idem Pl. 7) - 8, L"utillsation du sys­
tème "pièce-en-pièce". qui combine système horizontal et vertical. peut 
être une bonne solution si le constructeur le maitrise bien - 9 , En scin­
dant en deux la l:irgeur d'une façade, on peut créer deux volumes aux 
faitlères perpendlculalres sur Je modèle des "ramloft" noivéglcns. Les 
pignons devenant étroits, on peut rester en système horizontal 



Varia tions sur un thème 

Faitière perpendiculaire à la plus grande longueur 
et/ ou pente >45% : Pignons en structure verticale (2) 

Pl 9 

6 

5a 
5 ~------...... 

7 

5b 

9 

8 Ba 

11 

Bb 
10 

Soigner le passage entre les deux systèmes: limiter l'utilisation de matériaux plats et les placer en retrait, tra­
vailler la place des menuiseries et la forme du toit, ou, pourquoi pas, associer empilement et colombage. 

1, 2, 3 , En Insérant de grands vitrages. en alignant verticalement les 
ouvenures, 2, ' · en plaç.uu au premier plan des element.s en rondins vu­
tieaux. ~ Su(l"rpManl d• haut en bas. m rt<Ttt Ul'W' unité qui atténue le 
passage entre les deux syst~es. On peut aussi accentuer la fonction pro­
teclr1œ d u toit : Il, ·a la limous1n°-. en crcant des pans coupes qui cassent 
la hauteur du pignon et ~ntrodul cnt une ligne horizontale - "A la 
Biélorusse : 6, en plaçant sur chaque pignon un petit auvent qui protège 
les murs et masque la Umlle entre les deux systemes. et mèllle 7, en com-

binant les deux snluuons • 8. A la polo~· ou ·a ta japona.i.SC·. en rac­
cordant ces deux auvent.s avec les pans de lOtture. ce qlll cree une protec­
tion sur tout le pourtour de 1:\ mal'IOD • 9 , •A l'Amt"rtrairn>" en allongeant 
les faitières par rapport aux sabllères et en domant aux pans de toit un 
angle obtus. cc qui renforce la foncuon protecUice du toJt - 10, En cachant 
complètemen t les pignons sous un toit à quatre pan• · 11. Et une solution 
·à la français(• : le mariage de l'empilage et du colombage. comme dans les 
Vielles maiSons de l'Allier (voir 111.179. p . 87] 
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Modes de finition des bois, variantes de style, arches ... PllO 

2 

1 

2 

4c 

4 

6 7 

5 
bois mal 
protégés 

3 

4d 

Selon le style souhaité, différents modes de finition des bois, découlant directement du principe de 
construction, sont possibles : ils donneront à chaque maison son caractère 

1, Pour agrardir les débords de toit. on peut plaoo- une panne volante sup­
portée par le prolongement d'un rondin de débord - 2, On peut aussi ineur· 
ver légèrement la ligne des rondins au fur el à mesure que l'on monte vers la 
panne sablière : ç'est le système utilisé pour les toms des églises msses -
3, En système-pignon hori7.ontal, doubler le rondin qui recouvre la panne 
sablière el monter le pl~n à partir de ce deuxlëme rondin donne du relief 
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au mur : cette légère avancée de toiture protègera mieux les bols -
Différents modes de finiUon des bouts extérieurs débordants : •a. droite 
C31Tée, 4b. droite incurvée, foc, Irrégulière 4d, en pointe d'ab..'ltt:ige ... -
5 , Effet de style illogique : les rondins du bas ne seront pas protégés -
6 . 7 , A l'intérieur, la finiUon Incurvée crée des formes en arches lntéres· 
santes pour créer des passages, des demi cloisons de refend ... (cf.ilJ.,_63) 



3. Quelques études de plans 
classiques 

a) Les juxtapositions «à la paysanne» 

Observez les vieilles maisons rurales de nos 
villages. Elles sont très souvent faites de la jux­
taposition de plusieurs volumes. car, autrefois, 
la famille paysanne vivait bien souvent dans 
une pièce unique qui servait pour cuisiner, 
manger, dormir, et parfois même pour abriter 
les animaux. Quand il était nécessaire de 
l'agrandir, la façon la plus simple était de lui 
juxlaposer un autre volume plus bas, dont k: 
toit venait s'imbriquer sous le premier. Les 
pentes du toit étaient souvent simifaires, mais 
pas toujours si on voulait faire l'écononùe 
d'un grenier 

Ce systè!me de volumes imbriqu€s convte::m 
parfaitemem aux fustes. Sur cette base, on 
peut jouer à l'infini (ill.118), en décalant plus 
ou moins les différents corps de la construc­
tion, en variant les hauteurs et les pentes de 
toit, en modifiant la distribution de l'espace 
intérieur. Sur un canevas de base, on peut par 
exemple : consacrer tout le volume bas au 
séjour (avec sous-toirure et charpente visibles) 
(ill.115.2), ou bien y aménager une chambre 
indépendante et de plain-pied (ill.115.1). Dans 
tous les cas on pourra profiter de la hauteur du 
grand volume pour créer des pièct:l> à !'€Lage. 

Tulruœs lmbrlqu~-es 
et charp<c-ntc en 
struccure verticale. 

Quelques études de plans 
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8 .. 

b) Toute e11 largeur 

Certaines régions ont des traditions architec­
turales qui fom les maisons toute en largeur : 
certaines régions alpines, les Landes .... Pour 
cette maison d e montagne tournée vers l'adret, 

r········-··--······-···--- . ···--·-·-·-·-·-···· ·· ···----~ 
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Oan:é et logJque 
du plan 

"'"' cc pigoon en 
SlrUCIW'C vnticak, 
bdurge tl...-. 
panocs SC reporte 
sur les murs du 
ttt-d«luusstt. 
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la façade-pignon est large, la pente du toit est 
supérieure à 40 % : on a jugé préférable de réa­
liser le pignon en système vertical. Dans un 
cas semblable: 

Premier souci : harmoniser les parties 
murs et pignons. Le résultat a été obtenu en 
plaçant le pignon ossature-bois en retrait der­
rière le balcon situé au-dt:ssus de la cerrclSse. La 
série de poteaux verticaux supportant balcons 
et pannes du to it rythme la façade et recrée 
l'unité, de même que les vitrages, verticale­
ment alignés . 

Deuxième souci: veiller à régler l'emplace­
ment des murs du rez-de-chaussée (porteurs) 
sur l'écartement des pannes de la charpente; 
en effet. si dans les pignons-rondins porteurs, la 
position des pannes sur le mur-pignon peut 
facilement varier, dans les pignons à structure 
verticale, la position des pannes doit coïncider 
avec celle des poteaux qui doivent eux-mêmes 
reposer sur une structure porteuse. 

Troisième souci : la logique du plan.Toutes 
les •pièces à eau• ont été groupées dans la par­
tie est. Le prolongement des murs délimitant la 
chambre est utilisé pour servir de support à 
l'escalier et marquer le:: coin-repas.A l'étage (à 
aménager), une partie de l'espace non habi­
table est laissée vide en mezzanine au-Oessus 
du séjour : ainsi, pas de perte de surface et pas 
trop de perte de chaleur. 

Variante "à la landaise" 

L;i Dl.li' >n 1r:ulnonndlc l.1n.J.i1><: <:" "''"<:nt IOrln~ de dc:ux 
'-orp' (.k h.a.tmcnl 'CJl..t.n:"' 1ur u.1 C.:"tJl.&c..c..· \ h.I< l' •.titi.!J. c..·t n:uni' 
pJr un 1 J\I~ mir ~ l'Cnt~ doun: 'ur ce pnnu(lt'.. on (lt'll cm i­
...igèr de c:onc:c""" une ru,1< rnm1ee .Je 11.:ux ail~ '>Cpan:e; par 
un c'pi4.t" tr..tn"'Jl.lR:nt .1.111<:11.1..,"I: <.:n u:rr .. ""iC:·\c,,_r.ulda. t1 c..:ou­
\ ene"' 1ur un cou c:ommun 



3) Uri étage en «Ptgeonriter.» 

Pour sortir d 'un plan classique avec toitures 
qui se croisent en noue, on peut s'inspirer des 
"ramlofl" norvégiens (cf. p. 58, PL.8, n°9) pour 
concevoir un plan beaucoup plus adapté aux 
fustes. Le schéma de départ : une maison assez 
basse, toute en longueur, avec un avant-corps 
dassiquc el un r.tccord de coicure en noue. 

Sur rextremité est de la maison, on éleve un 
étage dont la faîtière est perpendiculaire à 
celle clc la partie basse. Sur cetle base, toutes 
les variantes sont possibles. Ici trois chambres 
à l 'étage : une dans les combles de la partie 
basse, deux dans le pigeonnier qui, prolongé 
en encorbellement, abrite une galerie-te rrasse 
au rez-de-chaussée e t un balcon à l'étage . 

• 

• 
ol:Jri/garoge 

chambro 4 
saloll/1V 

emrtt couwrte 

l~ proj<'I rHn1dié : 
un jeu de 
dé<'RX'hcm cnts qui 
donnent ?. l.:a maison 
tout 5<>n charme. 

Ramloft en m<>ntàJUlC 
F.squissc • M F Il 

buO!tderie 

cvi1ine 

l 
1 

Le schéma de base 
un plan classique, 
tout en longueur, 

avec un avant 

COtpS en noue 

N ... -. -· .. ... 
cllombrt 1 
jt. 1• 

~ 1 8 

2. Etage 

Quelques études de plans 
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·----- - --------------

chambre 

terrasse 
couverte 

• 

• 
1 

~ -------- ----- --- -- - -

1. Plan l ln volum~ I~ <im~ll" .lH"<' un 
décrcxht'1T1Cnl du mur de façade. 

2. Elévation 1.es pans de tO!turc ont ~te dissociés, cc qui 
donne de Li vertical~c à la maJson ... 
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d) Toitllres à pans dissociés et 
toilttres-terrasses . 

Le principe de construction basé sur deux 
versants de toiture dissociés et décalés, préco­
nisé par Le Corbusier pour ses maisons "muron­
dins" (murs de terre, coit en rondins) (1), est 
bien adapté aux fustes, si la pente reste modé­
rée et si le mur haut est bien protégé. On peut 
étager ainsi plusieurs hauteurs de toit et 
marier toits à un seuJ versant et toits à deux 
versants dissociés, en jouant sur les lignes 
montamcs cl ck:>ccndantcs. Ce type de struc­
ture, est très facile à mettre en œuvre, si on a 
soin de jouer sur l'étagement des lignes ; il 
permet de créer facilement des grappes de 
petites unités et peut offrir une grande lumi­
nosité (venant du haut du mur). 

Un jeu de toitures plates, étagées, permet 
également de magnifier l'horizontalité des 
lignes et de souligner la force tranquille des 
rondins bruts. 

Combinaison de 
plwlcurs unités à 

~ 
1. Lm: maisonG 

'murandins~ 

Le Corbuœ, 

F.d.Elienne !lliron. 
1942 

·A 1 horuootale • 
E>qub>c: • M.I' H 



e) Habitat évolutif et babitat éclaté 

Sera-t-iJ possible d'agrandir? C'est une ques­
tion qui revient souvent. Oui, mais l'idéal est 
bien sûr de le prévoir au moment de la 
conception 

. 
1 

b 
+----.. ~----.. -. -. ----.. 

a 

1----------: 
'-~==w.-1 "'l=r=u==i-=<" ------, J 

1a 

l b 2b 

AgnndMemcnr en lmbriqu:mr Io '"Olurne'I par le pignon : 
a\'cc pente.. de 1011 :.emblabk<i lb, ou differtnta 2b. 

u toilun:: de la 

deuxième suucture 
s·~sous 

celle de: b pccmièrc 
(couvenutten œr­
dcaux de 
cl~ialgnlcr fc:n<kJ.s) 

Quelques études de plans 

Que le bâtiment à agrandir soit en pierre, en 
bois empilé ou en tout autre matériau, le pro­
blème est de raccorder des éléments non sta­
bilisés (des rondins empilé qw ne se sont pas 
encon= tassés) à des matériaux stables (pier­
re ... ) ou :itabiJbé:. (ùc:. rondin:. déjà ta5Sés). 
Les deux solutions de base, qui ne demand ent 
pas de retoucher à la structure du toit existant 
sont les suivantes : 

a) Encastrer le 2c bâtimen t sous le 1er 
par les pignons (selon le principe des volumes 
imbriqués, cf. p. 61 , Pl.3 et p. 69) et ks relier 
par l'intermédiaire de poteaux le long d es­
quels v iendront se fixer et coulisser les murs 
d e la nouvelle construction (ill.128.lb et 
129.1). S'il n 'est pas possible d'encastrer un 
volume plus étroit et plus bas sous l'autre on 
peut adopter une pente de toit résolument 
plus faible (ill. l 28.2b). Pour un petit agrandis­
sement, on peut le réaliser en "pièce-en-pièce" 
(ill.129.2). 

Le principe est le même si l'on envisage de 
construire une maison extensible. L'agrandis­
sement se fera sans probleme par le ou les 
pignons. Il est bon de prevoir les ou,·errures 
en con~quence, une fenêtre pouvant facile­
ment se retailler en porte. De nombreuses 
églises russes ont été ainsi réalisées par juxta­
positions successives . 

' 

'Ili 

1::1 
Il 

1 

ma 
~: 

1 pv l'lnccnnw.a.tc de poteaux. 
2 en S}-sttmc: pièce Cii piece,l\'tt aog1cs non droits 
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rM ferme ~<.~constituée de pluskun bât.ment~ lll0Uf'é$ 
Graubundcn) : l'oricnutlon <iff~tt de> faiüèm donM de 13 vie 
à lcn5Cmblc (CX1ran de . K.KIOcl<ncr,.O...,. Bfoc:ll0.1u) 

b) Séparer les deux bâtiments, puis les 
relier soit par un petit sas, 1t0it par un espace 
plus vaste qui pourra être lai:>sé ouvert en gale­
rie, o u bien vitré en véranda, ou même par une 
passerelle qui relie les étages (ill.1 33). Sur ce 
même principe, pourquoi ne pas envisager un 
habitat très "éclaté", évolutif au fur et à mesu­
re de l'agrandissement ou de l'évolution de la 
famille : les enfants naissent, wandisscnt, par­
tent, reviennent. L'enfance n'a qu'un temps et 
les désirs d ' indépendance s'affirment vite. 
Quoi de plus séduisant qu'une petite maison à 
soi, re liée par une passerelle ou une galerie au 
foyer principal ... ? Quoi de plus agréable 
qu'un bureau, qu'un atelier, qu'une pièce à 
ffill!)ique tranquille, tournC:e vers la nature ... ? 
Et la maison finira par ressembler à un petit 
hameau, fuite d ' imbrication de volumes et de 
toits. Les fustes se p rêtent très bien à ce genre 
d 'architecture. En témoignent les fermes 
suisses ou norvégiennes (ill.131, 132). 

Dans le même esprit de delLx bâtimentS 
reliés, uoe solution simple pour les autocons­
trucceurs : concevoir et construire deux 
volumes simples, plus ou moins similaires. 
Distants l'un de l'autre de quelques mètres, pla­
cés en prolongement ou en angles ouvert, ils 
seront couverts par un même grand toit. 
l.'c:.pace entre les cieux parties servir" cJe ter­
rasse, de véranda (m ur derrière, poteau et vitres 
devant). C'est aussi une bonne solution pour 
réaliser des gîtes ( ill.134). 
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Agr.u1tUMC111cnt 
pac volumes cotak­

menc dlssoci6, 
rcll6pM W1C 

passerellc ou une 
g;i!cm. 

Conception par 
volwnet1 sépatts 
er relies sous wi 

m~mc coir 1, 2, 
en angle droil, 3, 
en anl!lc Olwen 

Habit>! fÙ.01<: JU 

Mus« de 
Ullchammer 
<Nom~> Uf\('. 

StlCCCSSioll de 
~tructut'C5 t'tagée., 
juxcapos«s, <ICu 
k cs au fur Iles 
bt!oins ck la \lC : 

une bclJc bamlonk 

1 1 

1 1 

1 

Et si l'on déménage un jour ... ? A condi­
tion de prendre la pecne de démonter le toit, 
on peut aussi emporter sa maison ... Les bûche­
rons de Franche-Comté démontaient e t empor­
taient leur loge de rondins, ... mais c'est ainsi 
que la vieille Matriona, dont A. Soljenitsyne a 
raconté l'histoire, vit partir"la chambre" de son 
isba! 

..Le mrps séparé œ la bele diarriJre placé sous la J même toiture ll'illt après sa llllll't à Kira. (_). Elle ne L plaignaII pas 1a chambre Qlll resta:t œmployœ (_). 
Mals ce qui ranga1ssa11 c'était de aJllllllfDŒ1" à délm­

br le tmt 50US lequel ele avait véal quLllëliie ans. (_). Et faddéï 
s'en viDI avec ses fils et ses gendrŒ par un malin de lévrier, et 
cinq haches~ à la hm, les planr:hes qu'on airachait se 
mirent à oier, à grinœr (_), Après avoir nwnéroté les poutres faî­
tières el les planches du plafond lis démonlàrert la chambre avec 
la soupente (_)Les nml.ins avalent été sor1js et emp!lés devant le 
portail ( ... ). En rentrant de récola au crépus::ule, je vis du mouve­
ment près de notre maiSOn Les rondin; étaleal déjà chargés sur 
un grand lrdÎlleau tradâ, neuf. ' F\iur savoir la suie, cµ est tris­
te, 11se2 La mason de Matnon:J, par Aiixandre SCll.lENITiiYNE, 
Le Uvre de poche, p. 54 sq 



4. Quelques idées nouvelles pour 
marier bois empilés et autres 
matériaux (terre, chanvre, fibre de 
bois, verre, pierre, ... ) 

Le bois brut, qui en a parfois as.5e2 de jouer 
seul, recherche de plus en plus la compagnie 
d 'autres matériaux avec qui s 'associer : la pier­
re, le verre, mais aussi la terre, la paille, le 
chanvre, les copeaux de bois ...• des matériaux 
comme lui économiques et écologiques, c'est· 
à-dire qui émettent peu de carbone et qui, 
pour certains, le stockent. 

Est-ce possible ? Oui. Il faut dans ce cas utili­
ser, conjointement à l'empilage, une structure 
verticale, qu'on l'appelle structure squelet­
tique, poteau·poutre, colombage (de colonna : 
colonne), ou même ossature bois (la structure 
dite cà ossature-bois>, ou «ossature bâton., 
étant, quant à elle, plus légère, car ce sont des 
chevrons qui supportent les charges). 

Mais on comprend aisément que marier des 
structures massives qui se t.a:sscnt, à d'autres 
qui restent stables, impose de mettre en 
oeuvre un certain nombre de solutions tech­
niques qui doivent rester simples et efficaces. 

Dans tes exemples qui suivent, nous en ver­
rons Wl aperçu. 

Concepteurs et architectes sauront utiliser 
ces possibilités très créatives qui montrent, s'il 
en esc encore besoin, que la maison en bois 
brut est la maison de demain. 

'. 
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'1 , , 
• 1 , , 
' • .. . . . . 

::::::·--:::::::·----:~:1 • . ' . ' 

!:f ~:: .. lillllF= "'111111• ---··---· .. . . . ' 
• • • 1 

Quelques idées nouvelles pour associer d'autres matériaux 

2 

1 
1 

• On peut lier !. volumes ou l. murs en 
bois brut par un mur dt: rt:mplh,age non 
porteur 

·soit de mur à mur (J) 

· soit en extrémités de murs (2). En rez-de­
chaussé6 comme à l'étage, la panie en bois 
empilée n 'est pas porteuse, mais joue un rôle 
de remplissage. Les charges sont reprises par 
les poteaux fixes dont certains sont placés en 
porte-à-faux. Le tassement sur les parties en 
rondins empilés sera compensé par un calfata­
ge (cf. pièce-en-pièce) 

~ • : : : : ~ : : : : : : : : : : a::::::r==--"J;:::t:lt=~~3---
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11 .. 

• En dissociant les toitures : 

Juxtaposition d'une structure avec rassemem 
et d'une structure fixe 

' 1 

dt:: . • : : =·: -: : : : : : : : : : : : ----:~:1 , , . , . ' . , 
1 , . , . , 
'' . , 

~ tt: = ~t=:::::::11••• . , . ' ' , , • t 

.. . ' 
• 1 

~ ~ ::: ~ ::::::::: : .. ~llE::==,•••CE=:J=:JI' 

(3) la partie principale du rez-de-chaussée de 
cette ma-ison est en bois empilé avec tasse­
ment. les poteaux coulissent (par système de 
vérins ou poteau de Samson), tandis que l'ap­
p entis sera fixe sur poteau porteur. Une liai­
son simple sera prévue à la jonction du toit 
de l'appentis sur Je mur empilé. A l'étage, la 
structure est fixe, de type poteau-poutre. 

( 4) la partie basse du rez-de-chaussée (à 
gauche) est fixe, de type colombage. la 
partie principale (à droite) est en bois 
empilé et subit un tassement. Les poteaux 
en terrasse doivent coulisser. L'étage est 
fixe, comme précédemment. la charpente 
de la partie basse sera indépendante du 
bâtiment principal. 
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• En créant une structure permettant à 
certains murs extérieurs de ne plus être 
porteurs: 

Cc sont les poteaux indépendants extérieurs 
(en terrasse) o u inté rieurs qui reprennent les 
charges de la construction. Dans ces deux 
exemples (5) (6), le rez-de-chaussée est une 
structure avec tassement. les murs en colom­
bage sont fixes et vicnnem coulisser dans les 
linteaux. Ces murs en colombage ne sont pas 
porte urs. Les charges sont parfois réparties 
sur des poteaux en porte-à-faux. 

Dans certains cas, on pourra choisir de raire le 
remplissage des murs en colombage après tas­
sement définitif de la structure empilée. Le 
plan (6) montre un appentis en structure 
poteau-colombage sur vérin, qui sera rempli 
après lllSsement. 

6 

Quelques idées nouvelles pour associer d'autres matériaux 
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• En dissociant le mur non porteur de Ja 
structure en rondins. avec création d'un 
espace de tassement au niveau de la toiture 
c-) : le rez-de-chaussée en bois empilé subit 
un cassement, mais lt: mur sablit:r bas est fixe, 
de type structure-poteau. La toiture vient sim­
plement coulisser sur ce mur. 

" '' • '' 
'' ,, ,, 
' 

~ · =--------­.. 
• 

:::: .• ....... :·--11 --
lllSJ12m"""-clllll .. r~:!llO--dl ' 

1111 

'' '' '' '' 
• En cr(":lnt une os .. ature entièrement 
fi.xe où les mur.; e n rond in<> empilés n'ont plus 
de fonction porteuse - Ce projet combine 
deux structures : l'une basse en empilage, 
l'autre en structure fixe où les rondins empilés 
n'ont plus de fonction porteuse. C'est une 
méthode (tl en existe d 'autres) pour réaliser 
une maison mixte, structure bois et paille (8). 

·:· . _:: ::::::~ 

~ · ....... · -----· 

R 

~.,l\\m. "'" .. 

• En prolonge:int la toiture clans le sens 
de: la pente et en rappuyant sur un mur por· 
tt:ur ma~'Onné, ce qui permet de rendre la mai­
son plus discrète et moins haute. Le mur en 
appentis est fixe et la toiture vient coulisser 
sur cette ossature (9) 
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S
ur quel type de fondations poser une fuste, sur quelles données 
s'appuyer pour réaliser une étude thermique, comment conce­
voir la toiture et sa charpente, quel style de menuiseries choisir, 

quel sera le travail de l'électricien, celui du plombier et du carreleur, 
et enfin comment estimer le coût global du projet ? C'est à toutes ces 
questions que ce chapitre est consacré. 

CHAPITRE 111 

Le projet global de 
construction 

1. LES FONDATIONS 

1. Fondat ions et descentes de 
c h arges 

T es fondations sont nécessaires pour suppor­
.1.....iter et réparti r le poids de la constmccion sur 
le sol. 

La surface de fondation qui porte sur le sol 
dépend d'w1e part de la résistance du sol en 
kg/cm1 (sa portance), et d 'autre part du poids 
de la construction réparti sur ces fondations 
Oes descentes de charge). Ces trois facteurs 
doivent êcn:: teb que : 

poids de l'ouvrage en kg S Résistance du sol 
surface d'appui des fondation~ en kg/cm' 

suc le sol en cm' 

La résistance du sol en kg/cm1 est très 
variable. Elle est d 'environ : 

200 g/cm1 pour la vase liquide 
2 kg/cm1 pour la terre franche 

25 kg/cm' pour un sol rocheux 

L1 fuste ne SC!ll 
ttUSSie que si rous 
les éléments qui 
consutuent Ja mai­
son dans son 
ensemble : fon<la­
tiOns, chauffage, toi­
ture, menuiseries .. . 
ont f2lt l'objet d'une 
élude réflédUe. 

Calcul des descentes tk cbarge d'une 
maison en 1'011dins 

On appelle descentes de charge l'ensemble 
du poids exercé s\lr les fondations par un bâti­
ment et p ar les surcharges qu'il peut recevoir 
(celles de la neige notamment). Leur mode de 
répartition sur les fondalions est un élément 
important à prendre en considération. 

Le poids à répartir sur les fondations d 'une 
maison est égal à la somme du poids : 

- des murs 
- des planchers 
- des cloisons 
- des menuiseries 
- de la toiture 
- des surcharges climatiques 
- des surcharges d 'exploitation. 

l.es descente'> de charge d'une fuste, sont, du 
fait de sa Structure. particulièrement bien 
réparties ~ur le périmètre de l'ossature. Elles 

CAHIER n° 3 - CONCEPTION ET PLANS 79 



Chapitre 3 - Le projet global de construction 

seront transmises aux fondations par le pre­
mier tour de rondins. On peut considérer, en 
première approche (pour un calcul de prédi­
mensionncmenc des fondations), que les 
charge::. globalt:s :,one répanit:s sur le péri­
mètre des rondins de lisse basse. 

Pour effectuer ce calcul, outre le poids des dif­
férents matériaux (toiture, menui:,erie, plan­
chers etc ... ) , il conviendra avant tout de définir 
le poids des murs en bois massif. a peut être cal­
culé par m2 de mur de la f.içon suivante : 

F.x : - rondins de 0 moyen 30 cm 
- hauteur d 'encastrement : 2 cm 

-à chaque tour, on monte de 30 - 2 = 28 cm 

- le nombre de tours par mètre de hau-
teur de mur = !QQ = 3,57 tours 

28 
- poids de 1 mètre linéaire de rondins de 

0 30 cm (de masse volumique 500 kg/m3) = 
35 kg/m.I. (voir table p. J 6 - on néglige le 
poids de la gorge évidée). 

Soit pour l m~ de mur : 3.57 x 35 = 125 kg/m: 

A épaisseur m<Yy<mne égal<!, un mur de 
moellons ou béton aurait u n poids au mètre 
carré quatre à cinq fois supérieur: Le bois 
massif peut donc être considéré comme un 
matérfau relativeme11t léger. 

Exemple des deM:entc~ de charge (hors fonda­
tions et dalle bc:ton du rez-<lc-<:haussee) sur une 
maison de 100 m' habitable\, avec étage et 
comble~ habitable~. 

On supposera les charges réparties sur le péri­
mètre du 1er tour de rondins (intérieurs et exté­
rieurs): 

Poids des murs de rondins + menuiserie "' 47 000 kg 
Poids du plancher de l'étage 
+ ~urcharge d exploitation = 12 000 kg 

l'01ds <le Ja toiture + surcharge de neige = 68 000 )(g 

PU1<b total = l Z7 ooo kg 

Périmètre de la m.al:.on 

Clutgc pM mctrc linéaJrc 

= 47 ml 

= 2-00kg/ml 

En supposant que les murs sont portés par une 
longrine de largeur 20 on (soit 20 x 100 
= 2 000 cm2/mJ), 

la charge repartie plf cm' sera: 1,35 kg/cm' 

(\>(>Ir p. 16 Table des dlamêtres­

l'ôlunu>S tmltolrP< - />(llds tmlfafrY's) 
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M.won po:iéc, en 
régio<J de mon­

laglle 5Ur~ 
en belon Unr 

cruttc COU\'Cft~ 
2\'CC croisilloo de 

rondin:; Cl bar· 
deaux~la 
tn.ns.i.lioo CO~ 

bol$ Cl maçonnerie. 

2. Typologie des fondations 

O n peut envisager, pour les fondations, 
trois types de solution : 

a) sur plots avec plateforme en bois 

b) avec dalle béton 

1- :,ur Lc:rrc-plcin avec fondations en radier 
2- sur terre-plein avec fondations en semelles 
3- sur vide sanitaire 
4- sur sous-sol 

c) avec plateforme (dalle) en bois 

1- sur sous-sol 
2- sur vide sanitaire 

a) Fondatio11s -plots (ilL147) 

lnstaJler une maison :,ur plots est une solu­
tio n simple lorsqu'on ne veut pas dégrader un 
site, en particulier en montagne ou dans un 
terrain en pente . Cela permet aussi, si la pente 
est forte, de dégager un esp ace pour le range­
ment du bois de chauffage sous la maison. 

Si le sol est de bonne portance, c'est la solu­
tion idéale ; sinon, on ne devr'.t pas faire l'éco­
nomie de fondations sur longrines. 

()n seul bois local, l'acacia, durable en classe 
4, permet de réaliser des plots enterrés. Si l'on 
ne dispose pas d 'acacia, il conviendra de faire 
des plots en pierre ou béton. La partie aérien­
ne du plot pourra ensuite être en bois (chêne 
de préférence). 

Une maison sur plot a toutefois un sérieux 
inconvénient : l'isolation du plancher doit être 
faite avec soin, compte tenu de la circulation 
d'air sous la maison 

Pour des maisons de vacances, on pourra 
faire un montage sur plots suivant 2 méthodes : 

1. Poser les rondins directement sur plots. 
Le solivage est encastré dans les rondins, 

mais l'isolation est très limitée, entre solives 
uniquement (ill. 147.1) 



Il est préférable de poser les bois sur une 
plateforme composée de solives et d'un plate· 
lage (panneaux ou planches). L'isolation se 
fera alors au-dessus du platelage, c'est plus 
efficace et plus simple à réafücr (ill. 147.2) 

Mais pour un habitat permanent, on devra 
prévoir une double isolation (ill. 147.3) : 

- une dalle très isolante (caisson isole avec 
un matériau possédant une bonne masse ther· 
mique ou une dalle en lamc:Ué bois cloué) 
posée: sur plots. 

- une isolation, si possible en continue, sur la 
dalle. 

2. Poser les rondins sur une plateforme en 
bois ( ill. 146) 

Les rondins sont posés directement sur une 
dalle ou plateforme en bois, elle-même d'épais­
seur minimale de 12 cm, conçue suivant la 
méthode du caisson de plancher isolé de type 
ossature bois ou du système lamellé cloué (ou 
contre-cloué). 

Le caisson en planches clouées (ou lamel· 
lées-clouées) est autoportant. C'est une solu­
tion économique: et très écologique: (isolation 
et stockage de carbone) pour éviter la dalle en 
béton. 

Cene technique, très andenm:, a été réin­
troduite et devrait connaitre un grand déve­
loppement. Les planches sont clouées sur leur 
parement. La dalle est préfabriquée par élé­
ment de 60 cm à 1,20 m en grande longueur 
(jusqu'à 8 m). Le montage de la plateforme est 
très rapide aussi bien sur plot que sur sous-sol 
ou vide sanitaire. 

]

mini 
12 cm 

• av« p12nc~ dl'Clltts 

&p. 
20 à 30 mm 

Pl.<tcfunnc en bob 
Wnc:Ué<lou€ 
(poulttS ~ 90 mm) 

Les fondations 

-uon enire - Ili -8 ·"' ~"-~~~--~---/ ____ ! 
bsrièt'o 

D· 
d'•ianchélt4 

pt>! / 
1 l'oDœtion..plots 

.ivcc sohv:a.ge 
cncastrc 

Fondatlons-plOIS 
avec sollvage posé 
•ur le plot 

3 
hHl<ÙtlonYplols 

3\'CC rondins~ 
s.ir une pl:ltdormc 
c:n bolS 

b) FoPJda U0 11s avec dalle b~ton 

L. Dallage sur terre-plein avec fondations en 
radier (ill.148): lorsque la portance du sol est 
mauvaise, la solution des fondations sur radier 
renforcé par des bêches en béton armé est 
simple et peu onéreuse. L'isolation se fera 
alors de préférence sur la dalle. Son principal 
inconvénient est (.)'obliger à prévoir toutes les 
évacuations, gaines, eau, électricité avant de 
couler la dalle. Il sera difficile de modifier l'ins­
tallation san itaire. 

Oal!Jtgc ..... tcrw­
p lcin • Fondations 

en radier 

lrelle~ 
0 3 
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2. Dallage sur terre-plein avec fondations en 
semelle (ill. 150) : cette solution permet de 
réaliser une première isolation (polystyrène 
dur) sous la dalle en béton qui est solidaire de 
la semelle des fondations. 

3, 4. Dallage sur vide sanitaire et sur sous-sol : 
la dalle en béton sur vide sanitaire ou sous-sol 
est la solution la plus couramment employée. 
Son principal avantage est de présenter un 
espace qui facilitera tous les branchements et 
évacuations (eau, sanitaire, chauffage, électrici­
té), et permettra de les modifier, et de protéger 
le sol du froid et de l'humidité. 

La dalle sera en général portée par des pou­
trelles en béton avec entrevous de hourdis qui 
pourront être isolants. Les murs pourront être 
en parpaings ou en béton banché d'épaisseur 
15 cm minimum. Tous les murs enterrés 
devront être rendus étanches sur la partie 
extérieure. 

8 barrière 
a·etanchété 

__ '/ dalle bétoo armé 
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D'dllage sur terre­
plein - f.ondations 

en semelle 

Posée sur plot<, 
avec Wle terr.isse 

sur pllOllS au borQ 
de l'eau ... (et une 

toiture en 
bardeaux <Je 
châtaignier) 

Béton pollueur 

Le béton semble être un passage obligé 
pour réaliser les fondations et dalles pour 

porter une maison en bois. 

Quoi qu'en disent les industriels du ciment, 
ce matériau n'a rien de naturel, ni d'écolo­

gique car il est la source d'importantes 
émissions de gaz carbonique. Le ciment est 
à l'origine de 7 à 8 % (source ADEME) des 

émissions de gaz carbonique à l'échelle de la 
planète, juste après le pétrole 

et ses dérivés. 

Pour produire 1 tonne de ciment, près de 
250 kg d'équivalent carbone sont émis dans 

l'atmosphère, à peu près autant que •... 
ce que stocke 1 m' de bois. 

Le bilan carbone d'une maison est le 
véritable indicateur de son degré de 

qualité écologique ! 

c) Fondations sans dalle béton, avec 
solivage en bois (iU. 130) 

Le vide sanitaire ou sous-sol sera réalisé en 
béton ou pierre, mais la dalle sera remplacée 
par un solivage en bois. Cette solution est envi­
sageable lorsque la solution d 'un plancher en 
bois est retenue en rez-de-chaussée. 

Le vide sanitaire ou sous-sol devra être parti­
culièrement bien ventilé pour garantir la 
bonne préservation du bois du solivage (et 
éventuellement du plafond du sous-sol). 

Trois exemples de 
solivage en bois 
sans dalle; 
l'isolation se fc-ra 
entre solives 

0 barrière 

V 
d"élanChéité . 

sohve -- ,,..-

panneau/' 

1 

solive 

0 barrière 
d'étanchéité 

__ ./ .r solive / 
panneau/ ' 

1 7 

~·:7 lb~·· 
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NivNu du sol fini et pont thennique 

poni~ : u.i• u U:aJ'>Qll de~ prenliers bob d'une fusle avec la 

dalle doit ê1re envisagée de façon à réduire au 

maximum les poms lhermiques. Cette dispos>-
11on a de<; C'on'<équences <;ur le niveau fini du 
plancher.Analrsons I~ 3 exemples d-contrt. 

l)an~ le ..chc ma 1, les bois sont posés sur une 

lonjU'ine en béton, l'isolation de la dalle béton 
est placée de façon à ne pas perdre de bauteu1, 
le sol fini affleure au niveau du premier demi­
rondin. ccue solution doit être évitée. Elle est la 
source de ponts thermiques cc de fuites. 

Dans le schéma 2, le premier bois est posé au 
nivC11u de la dalle, l'isolation est au-<lessus de ta 
dalle béton et vient en continuité avec le bois. 

ù::s ponts thermiques sont réduits, mais k 

njvcau du planch er est relevt de l'épahseur du 

rompo'2nt i'l<llat ion·sol fini. Pour un chauffa,ge 

par le wl (isolation, chape et carrelage), l'épais­
seur sen de 16 à 18 cm nùnimum 

Dam le schéma 3. le premier bois est posé sur 
une dalle o u plateforme en bois massif (lamellé 
doué) ou un a isson poneur bien isolé. 

Les cventuels ponts thermiques sont réduits par 
rappon à la solution 2 . L'isolation du plancher se 
fera comme dans te schéma 2 

Qaelqaee poiatll importaata 
daneleetoadatlona 

• Prevoir une coupure de capilLlnte emix>ctta11t ta 
remomée o·cau. Oie dcvr.i ~ >ituer (cl.DTU 20.11) à 
20 cm ~u-<.le~sus du n1v..-.1u du sol. 

• Le~ tOndatlons doivent c.lani. tous les cas être hots 
gel L2 pmfonclcur hor~ ~t'I est ~aciahle . eue doit être 

de 80 cm minimum. 

Basst, pœéc 'ur une simple dalle au l'a.) du aol. cou'\o'cr­

te d b ert>c:, 12 l1UlSOO SC rond d:an~ la n;muc (Réal T.11 .) 

Les fondations 

En cours de 
remonuge sur son 
so~b malson 

de lill 145 

3. La liaison premier bois-béton 

DXJr éviter tout risque de pourriru.re du premier 
roois,la liaison devra avoir pour but d'éviter: 

• que les remontées d 'humidité du béton 
(matériau hygroscopique) ne viennent en 
contact avec le premier bois, 

• que tes eaux de pluies ne risquent de s'in­
filtrer entre le béton et le premier bois. 

Pour ce faire, on réalisera une barrière 
d'étanchéité entre les fondations et le premier 
bois. Les solutions : 

a) pour éviter les remo ulées d'hum idité 

On pourra utiliser une chape de bitume 
armée type 40 avec armature de tissu de verre 
(norme AF P 84-303) ou un polyéthylène de 
200 microns (ill.155.1, 2, 3). C'est la solution la 
plus fréquente. On pourra aussi poser le pre­
mier tour de rondins sur un bois équarri injec­
té, lui-même posé sur une chape de biru.me. 
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b) pour éviter la pénétration d 'eau de 
ruissellement (pluie) 

Première précaution : de larges débords de 
toiture éviteront le ruissellement d 'eau sur les 
rondins proches des fondations. Toutefois il 
sera bon de prévoir un di positif empêchant 
l'eau de s'introduire entre la dalle et le pre­
mier bois. ce pourra être un chanfrein sur la 
dalle, une rainure goune d'eau sous le rondin, 
un solin métallique . .. (ill. 155) 

Le choix d 'une solution doit tenir compte du 
fait que la dalle en béton sera rarement d'une 
planéité parfaite. Dans cc ca~ on peut passer 
une couche de goudron (type "flinkote") sous 
le premier rondin , lequel sera calé à hauteur 
désirée (c'est parfois utile lorsqu'on installe 
un chauffage par le sol, si l'on désire éviter le 
contact du chauffage avec le bois - cf. OTU de 
chauffage par le sol) (ill.155.6,7).Après calage, 
un rejointoiement au béton hydrofuge, sans 
retrait, est exécuté, chanfreiné à l'extérieur. 

Autre solution : le premier rondin n'est pas 
scié mais encastré sur la dalle. Cette technique 
demande un respect rigoureux des dimen­
sions de la dalle. Elle est intéressante lorsque la 
maison est fabriquée sur son site définitif 
(ill.155.8). 

Lee qualités antlsi1miqae• d'aile faste 

Une fu~te, et en géuér.d les mahons en bois emp i­

lés à entaille d'angle autobloquuntes, sont des 
construc tion• tout à fait antM~mique~. Chaque ron­

din assure par lul-mêmc un véritable "chaînage" de la 
construction c:t un mur en bois empilés est en 
quelque ~rte une poutre composite qu i supportera 
des variations tmporumtes du niveau des fondations. 
On peut soulever de plusieurs centlmetre~ l'angle 
d'une nu.bon :.a.11~ que ><: produlse le moindre 
désordre, à l'exception, sans doute, du bris de 

quelques v;r~s Voye7 par exemple ces vieilles mai­
so~ norvégiennes po5écs sur des pilotis de bois, 
dont une des fondations s'est effondrée, et qui tien­

nent toujours en équilibre ... 

Les Japonais, qui vivent daru une rone de séismes 
fréquents sa,·ent par expérience que la maison en 
rondins est une sécurlt~ eo cas de seisme. Apres un 
terrible tremblement de terre, des trall\s entJCfS <le 
rn.aison.:1 en bois :1<>nt ~ de rsnlande en direction 
du Japon ... 
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Différentes liaisons possibles bois-béton 
Dans tous les cas : une barrière d'étanchéité doit être posée entre le 

bois et le béton (chape bitumée année ou goudron) 

1 ~. 
goutte d'eau 1 
pendan'& 
et rondm 
d<>bordant 

rainure 

TV40 

(gouttod'e~u TV.,, 
penda~e) / "" 
chanlleln ~ 

3 '"r 
solon 

TV40 

I 

l 

/ 

l 

l 
I 

métallique~ 
lixésur~ 

~ ~• r .:;_• --;_,I 
(sotubon assez Grftiale à réal.ser) 

maçonncri~ avec 
parement en prcm: 

llc: IDOOLlG!le. 

s 

Rondin calé 
pour gagner dt la hauteur 

en lonCIJon des besoins 
(cllauffage par le sol par ex.) 

bastamg de 
00.s injecté 

couche de goudron 
adhérent type Fl1nkoŒ 

calage+ 
6 " bétoo hydrofuge 
/~ sansretr// 

~ ~che de goudron 
cninfre~ct\érent type Ainkote 

~-~~~ béton hyc!IOI~ 

~/ 
8~ 

Autre aoh..tion pôU' une fuste 
fabnquée sur le site : 

rondin encastré ourla dallo 
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II. ISOLATION THERMIQUE 
ET CHAUFFAGE 

T a maison en boh massif, le "chalet", sont 
U evcnus à cc point symboles de chaleur, de 
lumière et de bonheur au cœur de l'hiver 
qu'ils sont bien souvent choisis comme mes­
sagers des vœux de honne année ; et pourtant 
tous les préjugés courent encore sur l'isola­
tion des maisons en bois massif.. . Les habi· 
tants des pays de grand froid, de l'Alaska à la 
Russie, vivent dans des maisons de rondins ; et 
pourtant on se demande souvent ce que sera 
l'isolation d'une construction en bois empi· 
lés. U:s pc::r~onncs qui habitem une maison de 
rondins bruts constatent qu'elles font des éco­
nomies de chauffage ; et pourtant, selon les 
normes appliquées en France, l 'isolation de 
ces maisons n'est pas füffisante ... Pardonnez. 
nous de rentrer dans des explications un peu 
techniques (résumées dans l'encart ci<ontre), 
mais il vaut la peine d 'expliquer ce paradoxe ... 

1. Les coefficients et méthodes de 
calcul de l'isolation thermique: 
les normes en France 

Dans une maison, de 20 à 40 % des pertes de 
chaleur se font par les murs. C'est dire à 

quel point l'isolation des murs est importante. 

Les calculs d'isolation thermique utilisés 
dans le bâtiment s'appuient sur un certain 
nombre de concepts : 

a) La couductivlté tlJermtque: Â 

La conductivité thermique (À) d 'un maté· 
riau est son aptitude à conduire la chaleur. 

À s'exprime en watt/m• C 

Pour du béton : À. = 1,4 
Pour du bois résineux : À. - 0, 12 à 0,23 selon 
la masse volumique du bois 

Pour un bol.ml léger . 0,029 < ). < 0,065 

Pour les différents matériaux, À. est défini 
par les règles Th K-77. Remarquons que les 
ré1>ultats sont obtenus d'aprt:s des mesures 
définies par les normes NF-X10-021 et 022 et 

Isolation thermique et chauffage 

Une one de voeux 
comme il en existe 

deS cenl2ines : 
une: nuisoa en bois 

dans la neige. 

Une réglementation qui pénalise 
le bois massif 

E l 

Les normes de calcul d'isolation en France sont basées 
sur une méthode dite "en régime statique" 
(la température extérieure est supposée fixe, 
alors qu'en fait elle varie beaucoup). 

Cela désavantage le bois massif dont les performances 
sont dues non seulement à sa bonne résistance thermique 
mais à sa"~ thermique" exceptionnelle, qui freine les 
déperditions de chaleur lors des variations de la tem­
pérature extérieure ("en régime dynamique"). 

Ce phénomène est bien connu des thermiciens, qui 
parlent d'effet de masse thermique, de diffusivité ou 
de déphasage. Mais ce n'est pas tout ... Comment se 
fait-il qu'à température égale, on ait toujours l'impres· 
sion qu'il fait plus chaud dans une maison en bois que 
dans une maison en béton ? Cela ne relève pas de la 
magie mals de phénomènes physiques qui méritent 
quelques explications. 

Aux USA, des études récentes ont amené à réviser 
ces nonnes de calcul qui freinaient le développement 
de la construction en bois massif. 

En France les normes de calcul d'isolation devraient éga­
lement être rewes pour ne pas pénaliser la maison en 
bois massif. 
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tel!llérature 20 • température 19 ° 

1m ~~ 

À. est le flux ou courant de chaleur obtenu 
par m1 d'un matériau, lorsque se produit 
une différence de température de 1 °C 
de part et d'autre d'une épaisseur de 1 m. 

effectuées à température constante sur les 
detLx côtés d 'une paroi. Ces mesures effec­
Luc:cs à tc:mpérn.LUrc constante sont dites en 
régime sta tionnaire ou statique. 

b) La résistance thermique 

Exprimée en m2
• °C/W, la résistance ther­

mique (R) d 'une paroi caractérise son aptitude 
à résister au passage de la chaleur ; elle est pro­
portionnelle à l'épaisseur du matériau et 
inversement p roportionnelle à sa conductivité 
thermique À. 

R = e/Â. 

Le flux surfacique de chaleur (<p) qui s 'écou­
lera, du côté le plus chaud vers le plus froid, à 
travers une paroi, sera d'autant plus fort que la 
clifffrence de température est grande entre 
l'intérieur et l'extérieur, mais sera d 'autant 
plus faible que la résistance de la paroi est 
grande. C'est ce que décrit la loi de Fourier : 

<p = flux surfacique de chaleur en W /m2 

0i - 0e = différence de température entre 
intérieur et extérieur en °C. 

R en m2
• °C/W. 

Si donc on veut limiter le flux de chaleur qui 
s'écoulera à travers la paroi, la solution est a 
priori d 'augmenter le R (résistance thermique 
de la paroi). Par exemple, un mur de parpaings 
creux de 20 cm d 'épaisseur aura une résistan­
ce de 0,19. La résistance de ce mur sera multi­
pliée par 6 si on le double avec 4 cm de poly­
styrène expansé. 
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La conductivité 
thermique: 
le codficicm À. 

Un mur de bois massif en résineux léger 
d 'épaisseur moyenne 24 cm, aura une résis­
tance thermique de : R = 0,24/0,12 = 2 

c) Le coef.ficienl G 

G est le coefficient volumique des déperdi-
tions globales qui regroupe : 

- les déperditions par renouvellement d'air 
- les déperditions au travers des parois. 

G traduit les pertes thermiques globales de 
l m > d'un volume habité pour I °C d 'écan 
entre l'intérieur et l'extérieur. G s'exprime en 
W/m3.oc. 

d) Le coefflcient B 

B est la valeur moyenne des besoins de 
chauffage d'un logement par degré d'écart de 
température entre l'intérieur et l'extérieur divi­
sé par le volume habitable. Ce coefficient tient 
compte des apports solaires. 

La réglementation RT 2000, mise en place 
depuis fin 2001, constitue une révolution dans 
la méthode de calcul et exige l'aide d 'un logi­
ciel. Pour chaque bâtiment, un coefficient Ubât 
doit être calculé. 

e) La '10uvelle régleme11tatioP1RT2005 

Cette nouvelle réglementation a pour but de 
réduire la consommation d 'énergie, non seule­
ment pour le chauffage, mais aussi pour la ven­
tilation des constructions, ainsi que pour les 
besoins en eau chaude et éclairage. Elle vise à 
réduire les entrées d'air parasites et les ponts 
thermiques. 

2. Quel coefficient Rappliquer (en 
régime statique)? 

Le calcul de la résistance thermique théo­
rique (en régime statique) d 'un rondin ajus­

té, dans une fuste, requiert de connaître : 

• le coefficient de conductivité "A. 
• l'épatsseur moyenne (e) du mur d 'une fuste , 

qui dépend du diamètre des bois . 

R = e (m)/Â. (w/m°C) 

Le coefficient de conductivité défini par le 
DTU - Règles Th K-77 indique un coefficient Â. 
en W/m.°C, qui est fonction de la masse volu­
mique p du bois. 



Le carbone et l'isolation 

La nouvelle réglementation thermique 2005 veut 
répondre à la crise climatique annoncée. 

Selon l'ADEME (Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie), le secteur du bâtiment est un des 
gros consommateurs d'énergie et donc responsable 
d'une part importante des émissions de gaz carbo­
nique CC02) (20 % environ selon cet organisme). 

L'objectif défini par la loi n° 2005-781 de program­
me, fixant les objectifs de la politique énergétique du 
13 juillet 2005, est de réduire par 4 les émissions de 
C02, principale cause de l'effet de serre et de la crise 
climatique. 

Ce p lan carbone a amené l'ADEME à mettre au point 
une méthode de calcul des facteurs d'émission de gaz 
carbonique, exprimée en équivalent carbone. Il s'avère 
donc que le bâtiment est doublement responsable 
d'émission de carbone : 

- Pour son utilisation : selon son niveau de confort 
thermique, une maison consommera, selon le type de 
chauffage utilisé, plus ou moins d'énergie, et émettra 
donc un "équivalent carbone. 

- Pour sa construction, car la plupart des maté riaux 
sont fortement émetteurs de carbone. Pour produire, 
par exemple, 1 tonne de laine de verre, on doit 
émettre près de 600 kg d'équivalent carbone; et pour 
le polystyrène, près de 800 kg pour 1 tonne produite. 

Quant au bois massif, au lieu d'émettre du C02 , il le 
stocke : 1 m} de bois permet de stocker environ 250 kg 
EC, dont on devra déduire, pour être exact et objectif, 
les quelques kilos de carbone émis lors de son exploi­
tation, de son transport et de sa transformation (voir 
p. 97). 

Le renforcement des normes d'isolation dans le bâti­
ment a indirectement des conséquences sur l'émission 
de carbone, si l'on utilise pour isoler les matériaux "clas­
siques" (laine de verre ou de roche, polystyrène, poly­
uréthane ... ) d'autant que l'on sait que les économies de 
chauffage sont loin d'être proportionnelles à l'épaisseur 
d'isolant utilisé. 

On conçoit bien que le bilan globaJ de l'habitat, que 
l'on pourrait qualifier d'"écologique", doit obligatoire­
ment intégrer le facteur émission de carbone. C'est l'in­
dicateur le plus fiable ... ,même s'il donne un avantage 
considérable à la construction en bois massif ! 

Isolation thermique et chauffage 

la RT 2005 

Depuis l'an 2000, une nouvelle réglementation et un 
nouveau mode de calcul sont en vigueur pour l'isolation 
des bâtiments neufs résidentiels et tertiaires. Celle-ci a 
été modifiée c:n 200'.5 (plan climat) et Vise: à re1ûorcer lei. 

écooom.ics d'énergie tant par le niveau d'isolation qul 
doit être amélioré de 15 % que par le renforcement de 

l'étanchéité et la réduction des ponts thermiques. Elle 
intègre également les besoins en eau chaude, climatisa­
tion, éclairage. La RT 2005 aura des suites car, dès 2008, 
elle sera renforcée par de nouvelles exigences en matiè· 
re de climatisation et performances des chaudières. 

A terme, en 2020, la réglementation ambitionne 
d'améliorer de 40 % la "performance énergétique des 
bâtiments' . 

Cette nouvelle méthode de calcul esc très compliquée 
et exige l'aide d 'un logiciel, qui devrait permettre de caJ.. 

culer un coc:f.ficienL Ullai pour chaque bâtiment. Elle fixe 
un seuil de consommation de référence pour ces bâti­
ments et précise des limites de consommation maxi­
males par m' de surface pour les consommations de 
chauffage,refroldissemenL, production d'eau chaude sani­
taire suivant les zones climatiques et par cype d'énergie 
primaire de chauffilge : 

• Zone Hl (Nord) : 130 kWhJm'/an (combust. fos.."1le) 
ou 250 kWh/m'/an (électrique) 

• Zone H 1 : 110 kWh/m'/an (combust.fossile) 
ou 190 kWb/m'/an (électrique) 

• Zone H3 (Sud) : 80 kWh/m2/an (combust. fossile) 
ou 130 kWh/m'/an (électrique) 

Les labels HPE et THPll sont attribués ~ des consom­
mations inférieures de respectivement 10 et 20 %. 

En 2oo6 a été signé un programme de recherche (PRE­

BAT) pour trouver des solutions pour réaliser des bâti­
ments consommant moins de 50 kWh/m'/an (label basse 
consommation). Dans ce domaine, la région Poitou 
Charente a innové en aidant financièrement les projets 
consommant moins de 4; kWh/an, qui doivent aussi inté­
grer des solutions de pro<luction d'énergie dites renou­
velables, solaire not.amment. 

En ce qui concerne Les mun>, t.a RT 2005 utiliSe désor­
mais la nocion de coc:ftlclenc de tf'dnsmission surfacique 
U exprimé en W /ro'.K qui est le flux thermique en régi­

me stationn:aû'e par unité de surface, pour une différen­
ce de température de 1 Kelvin ou 0 Celsius, entre les 
miliem: situés de part et d'autre d'un système. 

U est donc l'inverse de la résistance thermique R que 
l'on connaît plus facilement. 

Cette réglementation a introduit l'idée de "garde-fou•. 
c'est-à-Oire de li.mite à ne pas dépasser : ainsi, pour un 
mur en contact avec l'extérieur, le Coefficient Umax qui 
était de 0,47 dans la RT 2000 est passé à 0,45 WW/m'K. 
ce qui correspond à une résistance de 1/0,45 = 
2,2 m 'K/W. 
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Pour p > 600 kg!m3 
450 < p < 600 kg/m3 

Pour p < 450 kg/m' 

Â.= 0,23 
À.= 0,15 
À.= 0,12 

Pour les résineux les plus courants (épicéa, 
sapin), 'A. = 0,12. Les bois les plus légers sont 
les plus isolants. 

L'épaisseur moyenne d 'un mur de rondins 
peut être définie, par le calcul, en mesurant 
l'épaisseur équivalente d 'un mur dont les 
parois seraient droites. Il n'est pas tenu comp­
te de l'isolant renfermé dans l'entaille longue 
(ou gorge). Soit un mur de rondin de diamètrt: 
d (ill.160). La largeur de la gorge c est consi­
dérée régulière de 7,5 cm de large. On recher­
chera l'épaisseur équivalente l d'un madrier 
de hauteur h dont la section serait égale à celle 
du rondin. diminuée des 2 segments circu­
laires s correspondant au recouvrement des 
entailles longitudinales (ill.161) : 

1 X h = U ' - 2 S 

4 

Par le calcul géométrique, il est possible 
·d'en déc.luire la valeur de 1 : 

l :;:: d Cn - 2 Arc sin c/d + sin C2 Arc sin c/d) 
4 cos (Arc sin c/d) 

Cette formule permet d 'établir la table ci­
comre de l'épaisseur moyenne d 'un rondin en 
fonction de: son diamètre. 

Ex : pour un d :;:: 30 cm, 1 = 24 cm = 0,24 rn, 
la résistance thermique R d'un rondin de 
masse volumique < 450 kg/m' sera de : 

l/Â. = 0 ,24/0,12 = 2 
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d 

Les panmètrcs du 
calcul d'~palsseur 
moyenne du roodin. 

a
, ' s 

. 
1 1 

Une implamation 
pour bénéficier de 
l'cnliOlc:Jllcmcni 

Quelle épaisseur moyenne retenir 
pour un mur en rondins 

pour calculer sa résistance thermique 
en régime statique ? 

0 du rondin 
en cm 

épaisseur 
moyenne 

20 
2 1 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
42 
45 
48 
50 

équivalente 

0 

épaisseur 
moyenne 

équivalente 

16,5 
17,3 
18,l 
18,8 
19,6 
20,3 
21,l 
21 ,8 
22,6 
23,4 
24,2 
24,9 
25,7 
26,5 
27,3 
28,0 
28,8 
29,6 
30,3 
3] , l 
31,9 
33,4 
35,8 
38,l 
39,7 



3. Un mur en bois massif peut-il 
répondre aux exigences théoriques 
de la réglementation thermique sans 
doublage? Réflexions sur un para­
doxe 

T es normes en vigueur, compce tenu du 
u oefficient u, imposent d'utiliser, pour les 
murs, des matériaux dont la résistance ther­
mique est au moins de 2,2 ; elle doit être 
supérieure a 3 pour obtenir le "label 4 étoiles• 
haute performance. 

Si l'on s'en tient à un À de 0,12 W/m.°C 
(bois résineux), une résistance thermique de 
2,2 correspondrait à un mur : 

R = ef>,. => e = 2,2 :x 0,12 
e ± 27 cm 

U serait donc necessai1e pour respecter la 
réglementation thermique de base, de doubler 
tous lc::s murs en boiS massifs lnffrieurs à 
27 cm d'épaisseur moyenm:, soit de 34 cm de 
diamètre. Quant à une demande de label Haute 
performance, elle sera inévitablement rejetée 
pour une maison en bois massif dont les murs 
ne sont pas doublé'> 

Or les habitants d 'une maison en rondins de 
0 30 cm et plus ne tari~nt pas d'éloges sur 
le confort thermique de leur maison et sur les 
économies d'énergies qu'ils réalisent (à condi­
tion que le jointage soit de bonne qualité !). 
Nombreux sont les témoignages rapportés, à 
ce sujet, par les habitants d'une maison en 
rondins. Celle de Claude par exemple, qui fit 
une demande de label HPE pour sa maison de 
120 m 2 habitable:i, :iituéc dans le Massif 
Central, à 900 m d'<1ltin1dc. Cette demande fut 
catégoriquement rejetée. Claude fit cependant 
installer un chauffage électrique par le sol 
ainsi qu'un poêle à bois de complément. Ses 
conclusions aujourd'hui : il n'utilise pratique­
ment pas le chauffage par le sol, son poêle est 
suffisant pour chauffer sa maison et sa 
consommation de bois est faible ! 

Quant aux habitants des maisons en rondins 
d'Alaska. du Canada ou de Laponie, pour qui 
- 40 °C est température courante en hiver, ils 
vivent très confortablement sans que leurs 
murs ne soient jamais doublél>. 

En pratique, l'expérience montre que les 
études thermiques portant sur des murs de 
bois massif et réali ées sur la base du seul 
coefficient R de résistance thermique (défini 

Une maison chauffée 
par uo simple înscn 

Isolation thermique et chauffage 

en France par les règles Th K-77) ont souvent 
amené à surdimensionner les capacités d'une 
installation de chauffage, et que, dans tous les 
cas, la consommation réelle de chaleur s'est 
avérée inférieure à celle prévue par le calcul. 

4_ Quelques tentatives d 'explica­
tion des performances thermiques 
des murs en bois massif 

Si la température extérieure était constante 
entre le jour et la nuit (on serait alors en 

"regime statique") et si le soleil ne venait pas 
réchauffer les murs d 'une maison en hiver, le 
mur en bois massif se comporterait comme 
n'importe quel matériau: c 'est sa seule résis­
tance thermique qui s'opposerait aux pertes 
de chaleur à travers le mur. 

En fait, comme la température extérieure 
varie entre le jour et la nuit, on se trouve en 
régime "dynamique· : 

• d 'une part la température de l'air va s'éle­
ver durant la journée, en demi-saison (prin­
temps, automne), et la Lempératwe extérieure 
pourra même être supcrleure à la températu­
re intérieure de la maison pendant quelques 
heures à la mi-journée : le:i murl> extérieurs 
vont donc être réchauffés ; 

• d 'aurre pan Je soleil va agir sur : 
. les baies viLrécl>, par effet de serre, en 
chauffant le:. malériallÀ de lïntérieur de 
la maison, 
. les murs en les chauffant, s'ils ont de 
l'inertie (une forte capacité à absorber de 
la chaleur). 

Cet apport de calories par le soleil et par la 
hausse dc:i température.: cxtéricurcl> va modi­
fier les déperditions thermique~. 
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Régime statique : 
on considère un écart de 
température constant 
int./ext . 
au cours de la journée 

Régime dynamique : 
on considère un écart de 
température variable 
int./ext. 
au cours de la journée 

6 int. 

a) L'appo1·t de cbaleur par le soleil sur 
les baies vitrées : le 1·ôle de l'tuertie tber· 
nilque des nmrs et planchers intérle11t·s 

C'est un phénomène bien connu, un maté­
riau de chaleur massique élevé est capable de 
stocker de la chaleur et de la restinier lente­
ment. Gest le rôle de l'eau dans un chauffage 
central. On peut de la m€me façon ~cocker de 
la chaleur apportée par rayonnement solaire 
au travers des baies vitrées qui agissent 
comme capteur solaire. L'apport de chaleur 
dépendra du matériau rencontré par les 
rayons solaires. Plus sa chaleur massique sera 
é levée, plus il sera à même d 'accumuler de la 
chaleur pour la restituer lentement. 

Pour bénéficier de l'apport solaire par les 
baies vitrées, il faudra donc leur associer des 
planchers et murs intérieurs de chaleur mas­
sique élevée ; c'est ce qui amène souvent les 
arch.itectes à prevoir des murs capteurs en 
matériaux lourds non isolés (en béton par 
exemple:), à l'intérieur d'une maison moderne 
de structure légère. On parlera de matériaux à 
forte inertie thermique (à ne pas confondre 
avec l'effet de masse thermique dont on parle 
ci-après). 

b) L'apport de cbate11r sur tes murs 
extérieurs : te rote du "temps caractét-ts­
tU[uen d'un matériau tm régime dyna­
mique (1) 

Pour k:, mur:> c:xtérieurs, il en va autremenc. 
Les norme:> françai:.c:. de caJculs d' isolation 
thermique ne tiennent donc pas compte de cet 
apport de chaleur diurne (par le soleil et par 
WlC hausse de température). Il y a bien lieu, 
cependant, de se poser une question : dans 
quel système thermique les coefficients (Â., K, 
11 servant de base aux calculs thermiques défi­
ois p:u- les règles'Jlù( · 77 sont-ils établis ? 
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mur 

24 h 

9e~. 
vane. 

Les pertes de 
chaleur m régime 
dynamlquc. l:oo<lc 
sen amortie er 
déphasée si le 
matér1au csr pc:u 
diffusif 

1. Sur ce su;iit, an 

peul amsuker : 
Transferts ther­

miques, de 

l TAINE et 
l.P. PE'lTl' 

(Dunod t 99 t) 

Si l'on revient aux principes de calcul, on 
constate que la résistance thermique définie 
pour un matériau, qui caractérise son aptitude 
à résister au passage de la chaleur, est établie 
dans un régime dit wstatique·, c est-à-dire que 
l'on con~idèrt: que la u:mpératurt: de chaque 
côté de la paroi ne varie pas. 

<p = ~ = différence de température entre 
R l'extérieur et l'intérieur 

Pourtant les climats sont ainsi faits que les varia­
tiom de température ex'térieure dans un laps de 
temps très court peuvent être considémbles. 
L'écart jour-mùt atteint et dépasse couramment 
20 °C. En montagne, les amateurs de sport d'hiver 
prendront un bain de soleil à midi et seront 
emmitouflés dans une fourrure à minuit .. . Sans 
parler des déserts subtropicaux où la canicule du 
jour sera ~"Uivie d 'un gel nocturne. 

Les matériaux d 'isolation qui nous protègent 
du froid en hiver évoluent , en fait, dans un régi­
me dynamique et peuvent ~réagir" à chaque 
variation de température extérieure en s'op­
posant plus ou moins longtemps à la variation 
du flux de chaleur, qui tend à traverser la paroi 
du chaud vers le froid. C'est lors de ces varia­
tions dt: 1empératun: que la masse et égale· 
ment la dlaJeur ma~iquc vont intervenir. La 
physique des transferts thermiques, d 'une 
haute complexité, fait appel aux notions de 
diffush:ité e t de temps caractéristique pour 
expliquer ces phénomènes. 

1. La diffusivité thermique a est défuùe 
par la formule : a = J.._ 

pCp 

a = diffusivité en m2/s 
1.. = conduc1ivilé thermique W/m.°C 
Cp ~ chaleur massique J/kg. °C 
p = masse volumique kg/m1 

La diffusivité "a" 

Pour le béton, a = 8 X 1 O·' m '/S 
Pour la laine de verre, a :z 22,6 X 1 o·' m'/s 
Pour le bois (épicéa), a• 0,71 x 10" m 1/s 

Plus la diffusivité est grande, 
plus le matériau réagira vite 
aux variations de température. 

Plus elle est faible, moins il réagira vite. Il 
pourra ainsi jouer le rôle d'amortisseur 
sur une courte période. 
C'est l'effet de masse thermique. 



La düfusivité thermique est un indicateur de 
la vitesse de transmission de la chaleur dans 
un matériau par conduction. Plus la diffusivité 
est faible, et c'est le cas du bois, plus le flux de 
chalew mettra de temps à tnt\erser la paroi, et 
plus le temps caracteristique sera long. 

Le temps caractéristique d'un matériau est 
le rapport du carré de l'épaisseur de la paroi 
par la diffusivité du matériau (e puissance2/a). 

Le bois massif (et les bois reconstitués en 
panneaux de fibres, particules ... ) est le maté­
riau le moins diffusif. 

On parlerJ aussi de déphasage exprimé en 
heures ou de vitesse.-: de transfcrtVT de l'onde 
de chaleur exprimée en cm/heure. 

Pour du bois résineux léger, VT =1,5 cm/h, 
alors qu'elle est de 8 cm/h pour la laine de 
verre et 4, l cm/h pour du béton. 

Ce phénomène de diffusivité est difficile à 
comprendre et parfois mal interprété. Il a des 
conséquences aussi bien sur le coruort d'été 
que d'hiver. La difficulté de compréhension 
vient de ce que l'isolation d'une paroi est jugée 
dans beaucoup de pays (à l'exception de 
quelques-uns dont les Etats-Unis et le Canada) 
uniquement d 'après le coefficient de conducti­
vité Â., et ne tient pas compte de la vitesse de 
lransfert (la diffusivic~) qui influe :.ur Io pertes 
de chaleur dés que l'on se place dans un régi­
me avec des variations de température exté­
rieure (c'est-à-dire en régime dynamique). 

Le gain ou économie de chauffage (ou de cli­
matisation en été) sera très effectif lorsqu'on 
observe une variation de tempéranire sur une 
courte période (24 h). 

Pour aider à comprendre comment un maté­
riau peut annuler l'influence des variations de 
température extérieure au cours d'une jour­
née de 24 h, on peut considt:rer la températu­
re extérieure comme une onde périodique, de 
période 24 h. Suivant lt: mau:riau rencontré • 
de plus ou moins grande <.liffu:.ivité - l'ampli­
tude cette onde sera plus ou moins atténuée. 

Le Pr.Jean-Pierre Petit, Maître de conférences 
à L'Ecole Cencrale de Parts (1), démontre par le 
calcul que, pour un mur de rondins de 0 20 cm 
(épaisseur moyenne 16,5 cm), les variations de 
température sont totalement absorbées au 
cours d'une période de 24 h. Pour faire une 
comparaison, il explique que les murs se corn-

Isolation thermique et chauffage 

Le bois massif, 
maté riau exceptionnel 

Oui, le bois est un matériau dont le compor­
tement est exceptionnel : 

• C'est un bon isolant. comme tous les maté­
riaux légen. 

• C'est le seul matériau léger à avoir une 
bonne capacité à accumuler de la chaleur. 1 kg 
de bois stockera plus de chaleur qu'un kg de 
béton (2 600 contre 1 100 joules/kg.0 c). Mais si 
l'on se réfère au volume, 1 m1 de béton stockera 
plus de chaleur que le bois. 

Ses caractéristiques en font donc un matériau 
à part, à la fois isolant et accumulateur de chaleur. 

La physique thermique est une science com­
plexe qui rend parfois difficile la compréhension 
du confort thermique d'une maison en bois 
massif: 

• Le bois a une faible diffusivité qui amortit et 
ralentit les pertes de chaleurs. 

• Il a aussi une faible effuslvité qui donne à 
l'homme cette impression de chaleur au contact 
d'une paroi en bois : on dit que c'est un maté· 
riau chaud. 

Le corps humain perçoit une certaine tempé­
rature qui ne dépend pas seulement de la cem· 
pérature de l'air, mais aussi de la température de 
surface de la paroi du local, et pour que la sen­
sation de confort soit complète, l'humidité de 
l'air et la vitesse de l'air doivent être adaptées. 
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portent comme des "filtres passe-bas", c'est-à­
dire qui ne laissent passer que les basses fré­
quences et éliminent les hautes fréquences. Le 
mur en rondins ne prendra ainsi en compte 
qu'une température extérieure moyenne, alors 
que le mur en ossature légère, - où la laine de 
verre est le principal isolant, réagira de façon 
effective et rapide à toutes les variations de 
température. 

A titre d 'exemple, si l'on compare un mur 
de bois massif d 'épaisseur moyenne 24 cm 
(rondins de 30 cm de 0) et un mur de la 
même épaisseur de laine de verre, les calculs 
montrent que l'amplitude de l'onde (la tem­
pérature extérieure) est divisée par 250 pour 
Je bois, alors qu'elle n'est divisée que par 5 
pour la laine de verre. Le bois massif agit 
comme un amortisseur des variations de la 
température extérieure. 

Toutes ces données prouvent à quel point 
les méthodes de calcul en vigueur reflètent 
mal la nature dynamique des phénomènes 
d'échange de température dans un bâtiment, 
et pénalisent considérablement le bois. 

Elles montrent, de plus, toute l'attention qui 
doit être apportée à la conception et à l'im­
plantation de la maison pour lui faire bénéfi­
cier le plus possible de l'apport solaire. 

2. L'effusivité 

Le bois est faiblement effusif. L'cffusivité est 
mesurée par la formule 

b = (À. x Cv)'12 

Et, là encore, la faible conductivité du bois À 
et sa forte chaleur massique Cv, lui donnent 
une propriété tout à fait particulière. 

Tentons d'en donner une explication. 

L'effusivité est un indicateur de la vitesse 
d'absorption des calories par un matériau. 
Chaque matériau a sa propre effusivité, celle 
de la pierre ou du béton est très élevée. Le 
corps humain a aussi une certaine effusivité, 
c'est celle de l'eau dont notre corps est consti­
tué en grande partie. Elle est plus forte que 
celle du bois, mais moins élevée que celle de 
la pierre ou du béton 

Quand 2 matériaux sont en contact, c'est le 
matériau le moins effusif qui impose sa tem­
pérature au plus effusif. En hiver, on constate 
cette effusivité en ramassant dehors, à main 
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nue, un morceau de bois et une pierre ou un 
morceau de fer. Seul le bois ne donnera pas de 
sensation de froid. Cela signifie que le corps 
humain a imposé sa température au morceau 
de bois, mais que la pierre, le fer ... et tous les 
matériaux lourds imposent leur température 
au corps humain. 

Dans une maison chauffée, à température 
égale le bois paraît à ses habitants plus chaud 
que le mur en pierre ... : c'est l'effusivité qui 
en est la cause ! Cela n'est qu'une impression, 
on parlera de chaleur subjective, mais cette 
chaleur est bien réelle pour celui qui habite 
une maison en bois.A température égale, vous 
aurez p lus chaud dans une maison dont la 
paroi intérieure est en bois. Il s'agit d'une sen­
sation, mais notre corps est régi par un systè­
me nerveux qui mesure et analyse des sensa­
tions. 

Dans une maison en bois massif, on peut 
même penser que la chaleur subjective vous 
fera faire des économies de chauffage ! 

Un seul matériau très naturel et écologique 
est moins effusif que le bois, c'est le liège. Mais 
il est malheureusement peu abondant et rela­
tivement cher. 

5. Les recherches sur l'isolation et le 
comportement du bois en régime 
dynamique: l'effet de masse ther­
mique. 

y a recherche en France semble quasi inexis­
Ltante sur le sujet. Il est vrai que la maison en 
bois massif est seulement en train de renaître. 

Les études les plus importantes nous vien­
nent du nouveau monde (USA, Canada), où la 
maison en bois massif gagne une place de plus 
en plus importante à côté de la maison indivi­
duelle à ossature-bois, et où, aussi, les études 
thenniques de l'habitat ont été très dévelop­
pées, en raison sans doute des climats plus 
extrêmes (froid et chaud) que l'on y ren­
contre. 

a) La recberche e11 tmériq11e du Nord 

Pendant longtemps, les Etat.S-Unis ont appli­
qué les mêmes principes de calcul de résis­
tance thermique qu'en France, c 'est-à-dire une 
résistance thermique R calculée en régime sta-



tique, ne tenant compte ni des variations de 
température extérieure, ni de la chaleur mas­
sique, ni de la masse volumique du matériau. 

Depuis 1980, un large débat sur la contribu­
tion de l'effet de masse the rmique (EM1) s'est 
développé aux USA. Différentes études ont été 
réalisées. La plus significative et la plus cré­
dible eut lieu en 1979, réalisée par le 
Département Fédéral <le l'é nergie. Si:x maisons 
de 6 ro x 6 ro, construites en 

• ossature-bois 
• maçonnerie 
• bois massif 
de résistance thermique diffé rente, furent 

étudiées en gr.indeur réelle. l'étude eut lieu 
dans k: Maryland. Une comparaison fut faite en 
particulier entre : 

• une maison en ossature-bots 
• et une maison en bois rtulSSff d'épaisseur 18 cm 

la résistance thermique des murs de ces 
deux maisons é tant très proches, légèrement 
supérieure pour l'ossature-bois. 

Les résultats de cette étude ont montré en 
particulier que (1) : 

- au printemps et en automne, les besoins de 
chaleur pour chauffer ces maiSons étaient de 
46 % Infé rie urs pour la maison en boi~ massif 
par rapport à celle en os arure-bois (qui pour­
tant avait un R supérieur) ; 

- en hiver, les besoins de chacun e étaient 
identiques ; 

- en été, les besoins de climatisation étaient 
de 24 % infé rieurs dans la m aison en bois 
massif. 

1. "Tb.a Energy 

Economil:s and 
Thermal 

Performance of 
log housa!(, in 

LHG 1982, 
D. MUJR and 

P. OSBORNE 

2. The Thermal 
Performance of 

Log Home Walls, 
Thomas 

M. G!lRMAN, 
Department al Forest 
Produels, Umve1s11y 

af !Who, USA, 
od. 1995 

lin d.imat de monui:nc. aux fonc:s amplitudes thcnniques .. : uoc fuste conli:>mblc. aux 
rondins de d.ian>dtt moyen 30 cm. 
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Cette étude avait un défaut : il était difficile 
d'extrapoler des résultats obtenus dans un cli­
mat relativement doux à d 'autres régions des 
USA, au climat plus rigoureux. 

Plusieurs autres études en grandeur réelle 
ont été réalisées (8 maisons dans l'état de New 
Mexico, un bâtiment de 400 m1 dans le 
Tenessee). Elles ont été accompagnées de 
simulations par ordinateur. 

b) Une nouvellc réglementation aux 
USA en 1987 

En 1987, l'ASHRAE (American Society of 
Heating Refrigeratlon and Air Conditioning 
Engineers) a modifié ses normes de calcul 
thermique pour les maisons d 'habitation. Ces 
normes appelées 90.2 incluaient dorénavant 
un c rédit de m asse t he rmique pour calcu­
ler l'isolation d'une maison en bois massif. Ce 
fut une grande victoire pour le North 
American Log Homes Council (NALHC, syndi­
cat nord américain de constructeurs de mai­
sons en bois massif). 

c) Une étude récente de l'Université de 
l'Idaho. 

Réalisée par le Pr.Thomas M. Gonnan (2), 
une autre étude plus récente (octobre 1995) 
du Department of Forest Products (University 
of Idaho) a eu ju~Lcment pour but de vérifier 
les données définies d 'après les normes ado~ 
tées en 1987 par le Couneil of American 
Building Officiais (CABO). Le CABO prévoit 
dans ses normes un crédit de masse t he r· 
mique (CMD pour les murs de bois dont la 
masse est, au minimum, de 20 livres/pied carré 
(97 kg/m2

). Le crédit est calculé d'après une 
table et un graphe tenant compte notamment 
du nombre de degrés jours de la zone (degrés 
jours: nombre de degrés d'écart journalier 
avec une température de 18 •c x nombre de 
jours par un) 

Le crédit de masse the rmique prévu dans les 
calculs est d 'environ 9 % (aucun crédit de 
masse thermique n 'est donné pour les climats 
les plus rigoureux). L'étude réalisée par 
M. Gorman a eu pour but de mesurer l'effet d u 
climat sur cette méthode de CMT, en particu­
lier dan s des régions de climat différent et qui 
ont le même nombre de degrés jours (les 
Etats-Unis ont des climats très variables et 
extrêmes). 
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En dépit des règles françaises de 
calcul thermique, 
il n'est pas nécessaire de doubler 
les murs d'une maison en rondins, 
de diamètre 30-35 cm, 
correctement ajustés. 

La réglementation nord·américaine tient 
compte depuis quelques années de la 
" masse thermique" du bois massif, 
et tolère que les maisons en rondins ne 
soient pas doublées, même dans les climats 
les plus rigoureux de ce continent. 

Toutefois, il est possible de renforcer l'iso· 
lation d'une maison en bois massif par un 
doublage intérieur. Mais avant d'envisager 
cette opération, vérifiez concrètement votre 
consommation de chauffage : vous verrez 
alors si c'est vraiment utile, même si les cal­
culs théoriques voudraient vous persuader 
du contraire. 

La simulation fut effectuée (Suncode PC -
computer) sur 9 climats très différents des 
USA, tenant compte de l'épaisseur variable 
des bois massifs et de la densité des bois. Les 
principaux résultats de cette étude par simu­
lation montrent que : 

• L'effet de masse thermique est surtout 
significatif sur les faces d 'une maison exposée 
au sud en hiver, mais plus encore en automne 
et au printemps. Sur les faces nord non expo­
sées au soleil, l'effet de masse thermique est 
sans influence sur les économies de chaleur 
en hiver, en climat très froid ; mais en demi-sai~ 
son, il est très sensible. 

• L'effet de masse thermique n 'est pas direc­
tement proportionnel à la masse proprement 
dite des bois ; au contraire il est plus impor­
tant pour des bois de faible masse volumique. 
L'étude a montré que l'effet de masse joue 
même pour le bois massif lorsque le mur a 
une masse inférieure à 97 kg/m2 (norme du 
CABO). Un bois léger sera donc avantageux 
pour avoir un bon CMT. 

• L'influence du diamètre des rondins a été 
confirmée par cette étude. 

• Le crédit de masse thermique est de 1 O % 
pour des rondins de 10 cm et passe à 27 % pour 
des bois de 30 cm. Ce crédit, qui est fonction de 
l'épaisseur des murs, est un bonus par rapport à 
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la résistance R théorique donnée par les normes 
en régime statique. Mais il semble qu'il y ait un 
diamètre optimwn : au-delà de 30.35 cm, le cré­
dit de masse thermique ne croit plus. 

Paradoxalement, les bois de densité élevée 
perdent de façon importante leur crédit de 
masse thermique. L'auteur indique même 
qu'un bois lourd de petit diamètre pourra 
avoir un meilleur CMT qu'un même bois lourd 
de gros diamètre. 

Enfin cette étude a confirmé que le site cli­
matique est déterminant pour le CMT. 

En dernier lieu, le Pr. Gorman souligne l'im­
portance d'avoir une parfaite étanchéité des 
bois à l'air, afin d 'éviter que les qualités ther­
miques du bois massif ne soient annulées par 
des fuites d'air. 

Précisons qu'une fuste bien ajustée doit être 
étanche à l'air par son joint bois sur bois, sans 
avoir l'herméticité quasi totale de certaines 
maisons modernes hypcrisolées, qui imposent 
d'installer une ventilation mécanique. Aucune 
VMC n 'est nécessaire dans une fuste. Une mai­
son bien conçue et bien réalisée gardera des 
joints étanches et ne devrait réclamer aucun 
joint supplémentaire. Si, malgré tout, se produi­
sent de légères déformations imputables à la 
nature de ce matériau, ou parfois à celles de 
certaines essences plus nerveuses, il est facile 
d'y remédier par des joints souples et discrets. 

Plus les bois sont légers, 
plus ils sont isolants, 
meilleure sera leur masse 
thermique et leur comporte­
ment en régime dynamique. 

6. La valeur thermique d 'un mur 
en rondins 

D es études et analyses décrites ci-dessus, on 
peut tirer 4 éléments : 

a) La conc,eption de la maismi en rondins 

li importe d 'implanter et de concevoir la 
maison pour bénéficier au maximum de l'effet 
de masse thermique, aussi bien en hiver et en 
demi-saison (en recherchant l'ensoleillement 



maximal) qu'en été (en se protégeant du 
soleil : débords de toiture, porches et auvents 
joueront un rôle important). 

b) Absence d'étu de et de réglcmetllatiott 
pa11Jc11lière e11 France 

En l'absence d'étude et de réglementation 
particulière en France concernant l'effet de 
mas:,e thermique, on sera contraint de 
prendre comme base de calcul les cocfficicncs 
imposés par les règles définies en régime sta­
tique ThK-77. Mais il est bon, dans une étude 
thermique, de tenir implicitement compte de 
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l'effet de masse thermique, notamment par Villas• lllpon en hiver . Andre•• Al:lric-.1on 1'1pinlruv.11, l.1pin 1N21runumu<eo,R<Mnlcnù 1974. 

une régulation très fine en moyenne saison 
(printemps et automne), et de ne pas surdi-
mensionner inutilemen t l'installation. 

c) L'urgence de réviser les calctds d'l.solatkm 

Ces conclus ions montrent l'urgence de 
réviser en France, et en règle générale en 
Europe, les règles de calcul d 'isolation 
des malsons. Les organismes de recherche, 
centres techniques, universités... devraient 
s 'intéresser au problème de calcul d 'isolation 
en ,.~81tne tlynamiqu,e, de l'effet de masse 
thermique et du cas particulier du bols massif. 
La construction en bois massif connaîtra un 
développement certain en Europe dans les 
prochaines années, la production de la forêt 
résineuse européenne Je permet, la technique 
également. Le public est de plus en p lus seduit 
par ce genre de construction. n lmporce 
qu'une réglementation archaïque ne vienne 
pas bloquer ce développement. 

d) Le cltnrat d'Europe de l'ouest et les 
bois t·ési,,eux adaptés à la constntctio11 
en ro11db1s. 

Un climat relativement doux, aux ampli­
tudes thermiques quotidiennes nettes est très 
favorable à l'effet de masse thermique du mur 
en bo1s massif. Les bois résineux de nos 
régions, à croi sance rapide, et donc légers, 
sont également un facteur po itif d 'économie 
d'énergie. 

Ces deux atouts font de la construction en 
rondins une technique du plus haut intérêt, 
dans un siècle où l'économie d'énergie est de 
plus en plus vitale et où le bois, par sa capaci­
té à stocker le carbone, peut avoir un rôle 
déterminant dans l'environnement. La cons-

truction en bois massif a un bel avenir devant 
elle ... si elle arrive à se faire entendre face aux 
lobbie~ du béton et de la laine de verre. Nous en 
reparle rons en faisant le bilan carbone de ces 
maisons. 

7. Quel mode de chauffage choisir ? 

Beaucoup de fustes sont impl:intées en 
milieu rural, où le bois abonde, et de nombreux 
propriétaires de maisons en rondins choisis­
sent de se chauffer au bois. Un gros poêle suf­
fira souvent à chauffer le volume d'une maison 
de 100 m2

• 

Par ailleurs il n 'y a pas de mode de chauffage 
à exclure (gaz, fuel, électricité, géothermie ... ) 
Toutefois. en règle générale, il sera toujours 

Le confort d'ét é aussi ! 

li est parfois surprenant de lire dans des ouvrages à vocation 
écologiques ou sur des sites internet que le confort d'été du 
bois est moyen, voir médiocre. 

Peut-être y a-t-il une confusion avec la maison de type ossa­
ture bois, dont les murs sont composés en grande majorité de 
matériau isolant sans aucune inertie comme les laines miné­
rales. 

Ses caractéristiques d' isolation et de masse thermique font 
du bois massif un matériau isolant du froid comme du chaud. 
Une anecdote illustre ce phénomène :Alain est de retour dans 
sa fuste après quelques vacances. C'est un jour de canicule, 
Mais Alain eut une telle sensation de fraîcheur qu'il enfila rapi­
dement un pull-over ... 
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préférable d 'éviter Jes convecteurs (en chauffa­
ge électrique) et les radiateurs (en chauffage 
central), qtù sont peu esthétiques dans les ron­
dins, et qtù surtout ont tendance à trop chauf­
fer les bois près desquels ils sont placés et à 
provoquer des fentes de séchage parfois impor­
tantes. 

Le chauffage par le sol basse température, 
qu'il soit électrique (à accumulation ou 
radiant), à eau chaude basse température ou 
autre, paraît à tous points de vue préférable, 
d'autant que les installateurs ont maintenant 
une bonne expérience de ce genre d'installa­
tion : invisible aux yeux, il permet des écono­
mies de chaleur certaines (une meilleure 
convection et w 1 meilleur confort thermique), 
et Wl sérieux gain de place par rapport aux 
radiateurs. 

Le bois massif 
un matériau bioclimatique 
naturel 

Quel matériau est capable : 

• de ne demander aucune dépense 
d'énergie (autre que solaire et 
gratuite) pour être produit, 
et donc aucune pollution 

•d'être renouvelable 

• d'avoir une bonne résistance 
thermique doublée d'une masse 
thermique élevée, qui apporte un 
confort thermique, été comme hiver 

• de filtrer les odeurs 

• de respirer et d'apporter une 
ventilation naturelle 

• et même, pensent certains, de ne 
pas perturber les champs 
magnétiques et radiations cosmiques. 
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A p rop os de l 'inertie 

L'inertie est la source de beaucoup de confusions 
quand on parle de bois massif. Alors précisons un peu : 

Les bois légers, les résineux que nous utilisons pour 
une fuste, n'ont pas une forte inertie à proprement par­

ler, mais à isolation identique, ils ont une très forte iner­
tie. Et c'est ce mariage entre isolation et inertie qui 
apporte cette qualité exceptionnelle au mur de bois 

massif, par sa faible diffusivité ; on parle aussi d' "effet 
de masse thermique". Un matériau comme le bois mas­
sif, qui est en contact avec l'extérieur, amortira les 
pertes de chaleur. De plus sa faible effusivité (due éga­

lement à ce mariage isolation + inertie) améliorera le 
confort intérieur (effet de chaleur subjective). 

En isolation conventionnelle, on apprécie beaucoup 
l'inertie des matériaux comme le béton, à condition que 

ce matériau lourd, mais peu isolant, soit isolé par l'exté­

rieur. Il joue alors le rôle d'accumulateur de chaleur, 
mais seulement si une enveloppe isolante le protège. 
Par ailleurs, la forte effusivité du matériau à forte inertie 

accélérera la pénétration de la chaleur et renforcera son 
inertie. 

Tout cela n'est pas très simple à comprendre ni à 

expliquer, mais c'est là une des grandes particularités 
du bois, matériau à part, qui a un comportement spé­

cifique. Il est moyen en tout, en isolation comme en 
inertie, c'est pourtant ce qm en fait le meilleur ... Et en 
plus, il nous accumule ce précieux carbone, l'or du 
XXI_, siècle, à condition qu'il soit enfermé dans nos 

murs, et non brûlé et parti en fumée ... 

Et puis le bois, c'est un être qui a été vivant, qui est 
mort et qui, dans nos maisons, vit une seconde vie 
après sa mort ... ! Tant de qualités.. . Oui, le bois est 

sacré! 
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A propos d'isolation .. therniique 

LE BILAN CARBONE 

seul critère de la qualité environnementale 

La construction des maisons connaît en ce début de 
XXI- siècle, un véritable bouleversement. Non seule­
ment l'époque de l'énergie bon marché est révolue, mais 
nous sommes dans l'obligation de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. 

Les logements sont une source importante d'émission 
de gaz carbonique, car habiter, c'est : 

- construire une maison : or la plupart des matériaux de 
construction génèrent ou émettent du carbone, (ils sont 
"carbone+") : 

- s'éclairer, se laver, faire la cuisine, se chauffer ... 

et cela représente plus de 40 % des émissions de carbo­
ne f'carbone+"). 

La maison doit donc devenir économe en énergie. On 
pense d'abord au chauffage qui absorbe les trois quarts de 
l'énergie dépensée par les habitants d'une maison ; mais il 
y a aussi l'eau chaude, l'appareillage et l'éclairage élec­
triques ... 

Nous connaissons les ob1ect lfs ambitieux de nos diri­
geants qui entendent réduire par 3 les émissions de C02 

à l'horizon 2020, et par 4 à l'horizon 2 050. (sur la base des 
émissions de co2 de 1990). 

Pour construire, isoler une maison, il a fallu dépenser de 
l'énergie. Certains matériaux demandent une énergie 
considérable pour leur production. d'autres sont écono­
miques. On parle alors d'énergie grise, qui inclut l'énergie 
pour produire, mais aussi pour transporter et pour 
mettre en oeuvre les matériaux de construction d'une 
maison. Cette énergie grise est la source d'émission de gaz 
carbonique, en grande partie responsable de l'effet de 
serre. et donc de carbone. 

Un véritable bilan économique et écologique d'une mai­
son doit donc intégrer à la fois les dépenses d'énergie de 
consommation courante sur une longue pér iode, et 
l'énergie grise totale pour réaliser ces constructions. 

Ce bilan doit être exprimé dans une unité cohérente 
permettant des comparaisons valables. L'unité retenue est 
désormais la " tonne équivalent carbone" émise par le 
gaz carbonique. On parlera de " bilan carbone". Depuis 
quelques années. l'imminence de la catastrophe écolo­
gique due à reffet de serre a créé une inflation de label, 
certifications, s'intitulant écologiques ou environnemen­
taux ... qui relèvent trop souvent de la promotion publici­
taire. Les produits verts sont à la mode ! 

La qualité écologique d'un produit peut pourtant être 
jugée selon un critère indiscutable et objectif, qui est le 
noeud du problème écologique : le bilan carbone. C'est 

Energie grise ou facteur d'émission carbone 

Cest un terme que l'on rencontre souvent dans les 
ouvrages et sites traitant d'isolation écologique. Elle est 
souvent exprimée en kwhltonne ou m1. 

Il s'agit de fénergte consommée à tous niveaux pour 
produire un matériau, tant au cours de sa transforma­
tion que de son transport Une maison en bois brut qui 
sera importée des pays du nord sera pénalisée en plus 
de l'énergie consommée lors de son d'exploitation, d'une 
énergie ronsidérable pour le transport routier sur plu­
sieurs milliers de kilomètres. 

Cette énergie grise peut également s'exprimer en équi­
valent carbone qui correspond à la méthode du plan 
carbone de fADE.ME C'est la méthode qui nous paraît 
la plus fiable. 

la méthode qui a été appliquée pour l'industrie dans le 
but de freiner les émissions de gaz à effet de serre. La 
directive européenne d 'octobre 2003 installe un système 
d'autorisation d'émissions de gu à effet de serre sous la 
forme de quocas. 

"Sur le marché, les entreprises qui dépOJsent le plafond ont 
Io possibirrté de racheter /es droits à polluer de celles qui émet­
tent mOltlS de C02. Le prix du quota est ~é por l'offre et Io 
demande, /'objectif étant qu'il devienne suffisamment élevé 
pour inàter les pollueurs à irNestir dans des technologies 
propres et ainsi réduire leurs émissions de dioxyde de carbone. 
Les entreprises qui dépassent leurs quotas sont passibles d'une 
amende de 40 euros par tonne de C02, un montant qui pas­
sera à 100 euros en 2008."(source l'Aauolité économique) 

L'établissement de ces quotas obllge à effectuer un 
bilan carbone. Les outils e>Cistent pour l'industrie et l'on 
peut aisément les transposer à notre vie de tous les 
jours, d'autant que les industriels ne sont pas les seuls 
responsables de l'effet de serre : les transports, mais aussi 
l'habitat le sont aussi. .. 

Pour une maison, établir son bilan carbone est, sans 
conteste, la meilleure façon d'estimer ses qualités envi­
ronnementales . Et l'on peut même imaginer le jour où 
chaque permis de construire indiquera le bilan carbone 
du projet, et qu'un système de bonus-malus sera institué 
en fonction des émissions ou accumulations de carbone. 

Le bilan carbone de l'habitat fait la synthèse des émis­
sions de carbone (en +ou en -) pour construire une mai­
son, et pour son utihsation (chauffage, eau chaude, éclaira­
ge ... ) sur une période de 2 générations soit 60 ans environ 
(c'est la durée que nous avons retenue). 
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Ce bilan doit être établi lors de l'élaboration du projet, 
en même temps que les devis. C'est un outil qui doit per­
mettre à chacun de choisir avec objectivité le projet le 
plus "économe" pour la survie de la planète, et qui inci­
tera réellement à choisir des matériaux "carbone -" 
(c'est-à-dire accumulateur ou stockeur de carbone) plu­
tôt que "carbone +". 

Pour définir ce bilan, l'ADEME (Agence de 
!'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie) a édité le 
dossier Bilan carbone (Avril 2005, version 3.0). Nous 
utiliserons les éléments chiffrés de ce dossier comme 
valeurs de référence. 

kg EC/tonne produite = kg Equivalent carbone de C02 

émis, soit 1 kg EC = 12/44 * kg C02 

A titre de comparaison, quantité d'équivalent carbone 
générées par la production de quelques matériaux : 

Polystyrene : 770 kg EC/tonne produite 

PVC : 520 kg EC /tonne produite 
Plastique valeur moyenne : 640 kg EC/tonne produite 

Laine de verre : 580 kg EC/tonne produite 

Ciment : 235 kg EC/tonne produite 

Pierre : 3 kg EC/tonne produite 

Briques : 250 kg EC/tonne produite 
tuiles : 250 kg EC/tonne produite 

acier: 870 kg EC/tonne produite 

Les matériaux "carbone - " (accumulateur ou carbone 
négatif) sont essentiellement d'origine végétale (bois et 
dérivés, paille, lin, liège, coton ... ) et animale (laine de 
mouton ... ). 

Pour le bois massif, on sait qu'environ 50 % du bois est 
constitué de carbone, et si l'on utilise du bois résineux semi­
léger, la masse volumique de référence étant 500Kg/m', on 
stockera 500 x 50 % = env. 250 kg EC/m3 de bois. 

Bien entendu, il n'y aura accumulation ou stockage (on 
parle de puits de carbone de substitution) que si la forêt 
où ce bois a été coupé continue à produire du bois, et 
reste donc à l'état de forêt: on peut parler alors de ges­
tion durable de la forêt, qui est effective en Europe 
puisque la surface forestière croît chaque année (en 
France, la forêt augmente sa surface annuellement de plus 
de 50 000 ha) 

Mais pour construire avec ce bois, il a fallu l'abattre, le 
débarder, le transporter, puis le transformer et enfin le 
mettre en œuvre sur le chantier.Au cours de ces opéra­
tions, on a dépensé de l'énergie et utilisé des machines 
qui ont elles-mêmes demandé de l'énergie pour être 
fabriquées ; on aura donc émis un certain équivalent car­
bone de C02. Selon que l'on a construit avec du bois brut 
(des arbres écorcés et simplement entaillés) ou de l'os­
sature bois (des chevrons étuvés et rabotés) ou des pan­
neaux de fibres de bois (du bois déchiqueté séché, 
reconstitué et pressé) le bilan carbone variera beaucoup. 
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De même si l'on utilise du chanvre ou de la paille pour 
isoler un mur, le bilan carbone devra tenir compte du car­
bone émis pour cultiver, récolter, transporter et mettre 
en œuvre ce produit sur le chantier 

Pour une maison, le bilan carbone doit donc com­
prendre: 

1) le bilan du carbone généré ou émis(+) et accumu­
lé ou stocké (·) pour la construction, sans oublier le 
transport qui est une source importante d'énergie grise 
dans le bâtiment. 

2) Le carbone émis sur une période de 60 ans pour 
chauffer la maison. 

A titre d'exemple, nous avons considéré une paroi en bois 
de 1 m2 de rondins empilés et effectué son bilan carbone. 

Ce calcul comprend le carbone accumulé dans le mur 
après déduction des chutes de matières, ainsi que du car­
bone émis pour la fabrication, le transport et le montage (y 
compris la quote-part du carbone émis pour la fabrication 
des moyens de production et transport utilisés). 

On a évalué ensuite les pertes thermiques annuelles 
sur la base de l'isolation (en régime statique sans 
tenir compte du bonus d'effet de masse ther­
mique). Elles dépendent bien entendu du type de chauf­
fage utilisé. Nous avons retenu pour cet exemple le chauf­
fage électrique sur la base de 6 mois de 30 jours de chauf­
fage 24 h sur 24,avec un écart de température moyen de 
10,9 °C, une base d'émission de carbone de 54 g EC/kwh 
consommé (c'est celle retenue pour la production élec­
trique à destination de chauffage, et compte tenu des 
pertes en ligne - source ADEME) 

le résultat de ces calculs nous montre que le bilan car­
bone établi sur cette base sur une période de 60 ans est 
"carbone-neutre" pour un mur de fuste (rondins empilés 
non doublés) à partir du diamètre 32 cm. Cette période 
peut encore être allongée en renforçant l'isolation des 
murs. Dans cet exemple, nous avons considéré que la dis­
tance entre le chantier de préfabrication et le site est de 
300 km. 

Si l'on change d'hypothèse, une fuste importée du Nord 
ou de l'Est aura effectué 2 500 km, pour parvenir jusqu'au 
chantier de destination : le bilan carbone est de ce fait 
diminué de 15 % et la maison est "carbone neutre" sur 49 
ans au lieu de 60. On voit donc l'importance de construi­
re en bois, oui, mais avec du bois local, du bois de pays ! 

Ce bilan carbone méritera d'être comparé à celui de 
bien d'autres types de constructions, et même aux plus 
performantes (maisons dites passives), li montrera, à n'en 
pas douter, que la maison en bois massif mérite véritable­
ment le nom de maison économique et écologique. La 
maison de l'avenir est celle qui aura "emmuré le carbone". 
C'est la fuste ! 

A suivre ... 



III. CHARPENTE ET TOITURE 

1. La charpente 

La charpente d'une fuste est <le type clas­
sique : des pannes horizontales de forte sec­
tion (des fûts non équ:irris) sont supportées 
par des éléments porteurs, pignons, mur s de 
refend ou fermes , dont le rôle est de trans­
mettre les charges de la toiture et d'assurer sa 
stabilité. La portée, distance entre ces élé­
ments, doit faire l'objet d'une étude de prédi­
mensionnement (voir ci-dessus p. 15). Sur les 
pannes seront posés les chevrons, eux-mêmes 
supportant la toiture et son isolation. 

Dans une fuste, la conception de la char­
pente (les éléments porteurs des pannes) 
peut se faire de deux façons très différentes 
selon la structure des pignons. 

a) La charpente pignon en ro11dt1is 
empilés 

Celle-ci sera soumise au phénomène de tas­
sement et imposera, on l'a vu (cf.AF 1 p. 39) de 
prévoir un coulissage des chevrons sur les 
pannes. Ce système sera utilisé pour des 
pentes faibks à moyennes, et pour des 
pignons relativement étroits. a impose en 
outre de concevoir, de préférence, les murs de 
refend dans le même système. 

La charpente pignon est une méthode 
contraignante, mais qui a 2 grands avantages : 
elle conserve une unité à une maison en bois 
empilé, et permet de prffabriquer complète­
ment les pignons. Le remontage d'une charpen­
te pignon en rondins empilés sera très rapide. 

Une charpente pignon doit être conçue en 
dessinant son épure a l'echelle, en fonction du 
diamètre moyen des bois, de façon à position­
ner les panne:i à mi-bols sur les pignons (cf. 
AF 4 p. 127). 

Le tM&Cmcnt da 
lOOdos mpoee de 
blssct les me. 
-.roo.tllbtcs4c 
coulisser 

-1 

Exemple d'ossatu­
re avec pignons 

en ron<llns. La 
IOrtc pen"' du toit 

oblige à prévoir 
un serteux di.sposl­

tlf de co~ 
des chevrons. 

Exemple œ ferme 
en W ·Réal AIJao 

Madcie. Colombie 
Britannlquc 

Charpente et toiture 

b) La charpente à stmcture rig ide 

Elle peut être conçue avec les systèmes 
pannes-sur-poteaux et fermes triangulées. 

Les structures poteaux et fermes ne subiront 
pas de tassement. Les chevrons pourront être 
fixés sur les pannes sans coulissage. 

La charpente à structure rigide a de grands 
avanuges. Elle permet de réaliser tous types 
de toitures, même de forte pente et des corn-

F.xMlple de ferme 
à poinçon el 

~·Réal 
Kim Blair,Absb. 

ch..,,..,,. l ,...,_.... ripdo : pouux 
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A,A~~.A.A 
Ferme simple Ferme à entiart Ferme à simple ponçoo Feml9 latne à poinçon Ferme simple Fenne à entrai 

e1 cootrei.:ne 

plications (arêtiers, noues). Elle permet une 
grande souplesse dans l'habillage des pignons 
(vitrage, torchis, bardage ... ), mais ce travail ne 
pourra se faire qu'au remontage. La stabilité de 
la charpente devra être soigneusement étu­
diée (liens de faîtage , conm:fiches, cloisons 
avec panneau-voile cravaillam). 

Les fermes triangulées pourront être utili­
sées à l'intérieur d'un bâtiment, ou à l'exté­
rieur, sous une avancée de toiture, un porche. 
En pignon la ferme triangulée devra être 
vitrée ou habillée (bardage, torchis). 

Parmi les types de fermes triangulées, la 
ferme latine est la plus courante. Elle est adap­
tée à des pentes moyennes à fortes. 

On ne peu t exclure de b.îtir des fermes en 
bois éq uarri, qui permet de réaUser des assem­
blages plus f'adles ; mais le résultat, une char­
pente en bois équarri dans une maison en bois 
ronds, pourra être décevan t. La réalisation des 
charpentes en rondins représente, pour Je 
constructeur-fustier, une des difficultés 
majeures et ce sera souvent la "signature" de 
son bâtiment. En effet, les bois étant ronds et 
surtout irréguliers, il est extrêmement difficile 
de tracer directement les assemblages à réali­
ser à partir <l'épure~. comme dans la charpen­
te classique en boi::. équarri. Le:. bob :.eront tr.t­
cés au moyen de dispositifs spéciaux (voir 
AF 4, p. 138-140). les assemblages tenons-mor­
taises sont également très délicats à exécuter 
en bois ronds ; on pourra procéder, le cas 
échéant par assemblages boulonnés. Dans tous 
le.5 cas, les charpentes doivent faire l'objet d'un 
calcul de statique et de résistance permettant 
de déterminer la section des bois à employer. 

1 OO ~ART DE LA FUSTE 

Allan M2dôe <hri­
ge.inc le monl."8" 

d'wie charpente•à 
la Mansan-, 

All><.-rta. 

E:xcm~ de chu· 
pence à simple 
poioÇOo • Real. 

Mil:eScmy, 
Mitt.'\CSOU 

Sni<: de conuc­
lidtes en -arbre de 
vit" pour soubstt 
des panna de 
forte portée. 

Peut-011 bllltr dans 11n système mtxte, 
pignon en r011dl11s et str11ctt1re rigide l 

Le pignon en rondjns ebt élég:int car il n'engendre 
aucune rupture de matériaux entre le bas de la mai­
son et ses pignons. Mah les murs de refend peuvent 
apporter, à l'intérieur, une certaine lourdeur. 

Une ferme de charpente ou une structure-poteaux 
apporte force et maje:.1é à un bâtiment très •ouvert" 
(grand sejour, salle d 'accucil ... ) (W. 16, 175, l 76). 

Le mariage de deux techniques est le rêve de l'ar· 
chiteccc et le cauchem<lr du constructeur, mals il est 
pos:.iblc. Il existe, de par le monde, des réalisations 
de comtructcur'> de renom qui ont su associer 
piJU!Ons en rondins et Mructure ftxc de charpente. 
l:lles ont le plus M>uvcnt été le fruit d'un dialogue 
entre architeete et constructeur. Deux principes 
peuvent ètrc retenus si l'on veut s'y l20cer : 
1) Le pignon en rondins n 'est pas porteur des 
pannes e1 vient coulb:.er dans la s1CUcrure-charpen· 
te rigide (mc:thode mise au point par l'architecte 
M .Ertel) 

2) Le p ignon w rondim csL porteur des pannes et 
b charpente poteau C<it munk d' un dispositif de 
tassement à régler manuellement (par vérins ou 
poteau de Sam~n) 



2. La toiture 

Le rô le demam.lé à la toiture est : 

• de protéger des intempéries (pluie, neige) 
• d'isoler du froid comme du chaud 
• de supporter et de résister aux surcharges 

climatiques (neige et vent) 
• de résiSter au rayonnement du soleil 
• de participer à la :,,tabilité de la Mructure 

construite, notamment par contrcvcntcmcnt 
• d'être la plus durable possible. 

a) Sa concepthm 

Charpente et toiture 

,...---- --- mat~u de couverture 
,....-- --- lattes r--;:== fimdoeou.-· 

1 
! con1nllattes _, 

J-
--- chevron 

plafond 

lsolen1 (2 épaisseurs) 

Nombreuses sont les méthodes et leurs 
variantes pour concevoir une toiture. Pour une 
fuste (dont la charpente comporte en général 
des pannes en boiS rond de fortes sections), on 
pourra par exemple procéder ainsi : 

volige de débord 

1. Charpente 

1 - les pannes en bois rond en appui sur les 
pignons, murs de refend et/ou charpentes 
intermédiaires : visibles en combles, elles ser­
vent à la fois de sup port pour le plafond et 
pour les chevrons L'écartemen t des pannes 
devra être proche de 2 m. 

2 - les chevrons, pièces de bois de section 
rectangulaire (aux dimension'> adaptées à la 
charge portée) servent de support à la toiture 
proprement dite. Le rôle des chevrons est à la 
fois de rigidifier la structu re de la charpente, 
d'obtenir des surfaces (pans de toiture) rigou­
reusement planes, e t de permettre des 
débords de toiture qui protegent les murs de 
la maison . Ils peuvent : 

• soit être visibles en débord : c 'est la solu­

1 

tion la plus courante et celle qui visuellement 2 
donne une épaisseur à la toiture qui convient 
bien aux fustes (ill. 177, l 78) 

• soit être cachés : les chevrons sont alors 
intégrés au caisson de toiture et cachés par 
des lames de bois (en général des lambris). 
Celles-ci peuvent être posées directement 
sous les chenons (ill. 179.1) , ou bien, ména­
geant un espace isolant sous le toit, posées 
horizontalement entre l'extrénuté des che­
vrons et les mur:, en rondins. Cette :,olution 
est assez peu esthétique, mais elle peut être 
préconisée en montagne pour réchauffer les 
avant-toit.<; et éviter les accumulations de neige 
et la formation de glace en débord (ill. 179.2). 

cadl&-moineau 

O>â'tOnS 000 ~: 

1. voUse ~~les chevrons 

C.oupc du calMOO de 1oinuc : 
a.-cc i'>Ol.ilion clans le c-de toliurc et lm 

chevrons \'l'1blcs en <kboni. -

plafond 

IS04ant 

2 
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2. Le plafond 

Le plafond, apparent, repose sur les pannes 
visibles. II pourra être constitué de lames de 
bois (lambris, parquet large, planches à recou­
vrement délignées ou non ... ) , ou bien de pan­
neaux (agglomérés, placo-plâtre) peint ou revê­
tu. Dans le cas de lames de bois, elles seront 
posées de façon perpendiculairt: aux pannes : Je 
plafond participe ainsi au contrevcntemen t de 
la charpente. Poser les lames perpendiculaire­
ment e t directement sur les pannes simplifie le 
travail. De plus les lignes ascendan tes formées 
par les chants tendent à donner une impres­
sion de plus grande hauteur. 

3. L'isolation du toit 

Les combles sont en général rendus habi­
tables dans les constructions modernes, et l'on 
devra isoler directement la toiture. 

L'isolation d'une toiture est délicate . L'air 
chaud s'élève e t les pertes par le toit peuvent 
être é levées. L'humidité contenue dans cet air 
chaud tend à se condenser. 

1) lsolacion ~ur chevrons (111 178) 

C'est la méthode qui s'impose si l'on veut 
garder les chevrons apparents à l'intérieur de 
la maison. Elle est p lus onéreuse car on doit 
utiliser des panneaux rigides de haut niveau 
isolant. Un Yotigeage raboté ou lambris sera 
posé sur les chevrons. L'isolation se fer.i par 
deux panneaux épais de type fibre de bois, de 
80 mm et 100 mm (posés sur un film freine 
vapeur), de façon à obtenir un coefficient 
d 'isolation U de 0,20 W / m2K, avec un coeffi­
cient de diffusivité très faible. 

Au-dessus des panneaux isolants, est ensuite 
fixé un contre-lattage su ivi du voligeage ou lite­
lage, suivant le type de couverture 

On peut égalemen t faire appel à dt::> compo­
sites isolant-support de couverture, q ui servent 
à la fois de chevrons, p lafond, isolation et 
même parfois de litclage ; ils permettent de 
mettre hors d'eau une maison en un temps 
record. Leur prix est très élevé et leur aspect 
esthétique un peu éloigné de celui d'une fuste . 

.2) bolation t:lllr<.: et suu1' lc.:1> d1c\'roll1> (dan~ 

Je (..lÎ:-.~Oll d('.' Luit) (iJI. 1 T"') 

C'est la méthode la plus courante et la moins 
onéreuse ; elle conSiste à isoler entre chevrons et 
sous les chevrons (20 cm minimum). Elle per-
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&.rocaux d~ 
bois fendus posés 
sur l:utcs. 

met un choix dans une gamme d'isolants très 
variés, en rouleaux ou panneaux : laines miné· 
raies, laine animale, cellulose etc ... ou en vrac, 
cellulose, chanvre, copeaux de boiS et chaux ... 
Une attention particulière devr.i être apportée 
aux problèmes de diffusion de la vapeur d 'eau, 
ce qui donne avantage aux matériaux permet­
tant de concevoir une toinire qui respire, 
capable d'absorber de l'humidité sans perdre 
son pouvoir isolant. Il est également intéressant 
d'utiliser des matériaux à effet de masse ther­
mique, et au premier rang desquels figurent les 
copeaux de bois qui, mélangés à la chaux, don­
nent un isolant économique qui, de plus, stocke 
du carbone. Il n'a qu'un inconvénient : il n'a pas 
été testé par un laboratoire agréé ! 

Selon la solution envisagée, les types d 'iso­
lant utilisés et selon leur épaisseur, on pourra 
envisager différents modes de liaison, toiture 
panne sablière . 

5. La liaison toiture panne-sablière 

Si l'on opte pour l'isolation dans le caisson 
de to iture, on peut envisager plusieurs po~ibi· 
lités de montage. Le choix d'une méthode est 
lié aux types d'isolants retenus, et également 
au diamètre des rondins employés. Ce choix 
devra se taire dès la conception du projet. 

• Les pannes sont dclardcl'" (lll. 181.1 ) 
(sciées sur leur face supérit:ure), le plafond est 
posé directement sur le plat de la panne et l'iso­
lation ne peut se faire qu'entre chevrons. La 
hauteur pour l'isolation en rouleau ou en vrac 
sera limitée à celle des chevrons, et il n 'est pas 
pos.5ible d'avoir une couche continue d'isolant 
sous les chevrons ; mais un complément d'iso­
lation pourra être apporté par piumeau, fibre 
de bois par exemple, sur les chevrons. 

• ( t'tte solution (ill 181 ~) t'\l une \'ariante 
de la première, mais les chevrons sont rehaus-



sés par un calage sous chevrons. L'ancrage des 
chevrons et l'étanchéité sont délicats à assurer. 

• Les pannes sont encochées (ilJ. 18 1.2) : 
Cette méthode permet de garder toute la hau­
teur de la panne et de ne pas l'affaiblir, de 
dégager un espace pour une isolation conti­
nue sous les chevrons. 

• Les pannes sont encochées (ill. 18 1.4) et le 
chevron est encastré dans la panne sablière. 
Cette solution présente un double avantage, en 
plus de celle de la solution 3,elle permet d'évi­
ter les cache-moineaux et elle facilite l'étan­
chéité au niveau de la liaison chevron-panne. 

4. Le support du matér iau de couverture 

- débord de toiture et voligeaAe 
- étanchéité de sous-toiture 
- lattage, contre-lattage, panneaux . .. 

Les débords de toiture, visibles sur les che­
vrons, pourront être "voligés~ avec des planches 
de largeurs inégales, de préférence posées à 
claire-voie (ill. 23, 56, 153) (pour plus de détails 
sur la conception de la toiture, cf. Toits de bois 
en Europe et La prairie sur le toit). 

b) Quel type ae coiwert11re pour wre juste ? 

La toiture, écrit l'architecte René Vinone, est 
la cinquième façade qui affirme la fin d'un 
bâtiment. Son expression extérieure façonne 
r environnement. 

Tous les types de couverture pourront être 
envisagés. Mais une maison en rondins bruts 
se doit d 'être '"couronnée" d'un matériau en 
harmonie avt:c ses formes génfreuSt:s et lt:s 
nuances douces et variées des bois. La couleur 
vive de la tuile rouge, la platitude du shingle 
bitumemc, l' uniformité froide de la tôle lui 
conviennent mal Préférons, autant qu'il est 
possible, un matériau au relief prononcé, don­
nant une épaisseur au toit et dont les teintes 
s'harmonisent avec les bois. 

Pour une maison en rondim dont la pente de 
toit est inférieure à 50 %, la toiture idéale sera la 
pierre Oes lauzes), la terre (la toiture-prairie, 
ill.183) : en effet, une toiture lourde taSSera et 
serrera durablement l'empilement des rondins. 

Si la pente est forte , on posera de préféren­
ce des bardeaux de bois fendus (ancelles, 
tavaillons, clavins, ill.180, 182) ou des ardoises. 
Bardeaux de bois et toiture prairie sont les 

'-" liaison toirutt­
panne sablière: : 
1. pb.fond en 
tttr.ùt par n p p<>rt 
à la panne sablière 
Z. pb.food tangent 
à 12 panne s:a~ 

COU\'et!Utt CO bar­
deaux de cb2W­
l!Oitt rend~ (Et.> 

Rictwd. Broévcnl 
!'Abbaye) 

Charpente et toiture 

seules toitures, avec le chaume, à stocker du Toirute-pr;tirie : t11e toi~ loutdc qw contnboc à renfoo:cr k JOmusc <1cs rondins, et 

carbone et à s'isoler par l'extérieur. qui stod.c du aubone. 
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I\'. QUELLES MENUISERIES ? 

a) Leur matériau 

Toutes les menuiseries (portes et fenêtres) 
courantes peuvent être montées dans une 
fuste. Suivant la méthode choisie (avec couvre­
joints extérieurs, en feuillure, à l'américaine), 
une huisserie devra être vissée dans les mon­
tants pour compenser l'cpaisseur des rondins 
(ill. 159). Si l'on opte pour un montage sur 
poteau avec ou :,an~ linteau équarri, on pourra 
éviter de monter une buisserie rapportée, et les 
couvre-joints seront réduits.C'est l'un des avan­
tages du montage des menuiseries sur poteau. 

> Quatre grands types de menuiserie sont dis­
ponibles sur le marché : 

• En bois (bois d 'Europe, feuillus ou rési­
neux, bois exotique) 

• En aluminium, laqué ou anodisé : eues peu­
vent être source de deperdition de chaleur si 
elles n 'ont pas été conçues avec une rupture 
de ponts them1ique:> 

• En PVC : elles passent pour avoir une 
bonne stabilité et demander peu d 'entretien. 
Mais leur vieillissement et la tenue de leur cou­
leur ne sont peut~tre pas réellement fiables. 
De plus elles représentent un réel danger en 
cas d 'incendie. 

• Menuiseries mixtes aluminium-bois : 
offrant la chaleur du bois à l'intérieur et la faci­
lité d'entretien et la légèreté des lignes de 
l'aluminium à l'extérieur, ce sont peut-être les 
menuiserks du futur. 

Le choix des menuiseries est essentiel, 
niveau d'isolation et d'étanchéité, prix mais 
aussi bilan carbone que l'on oublie souvent.A 
titre d'e..'<emple une menuiserie en bois stocke­
ra près de 10 kg d'équivalent carbone, tandis 
qu'en aluminium, on aur.t émi:, 
p lus de 60 kg pour le produire, et 
en PVC près de 40 kg. 

Uoc buissetk doit 
rue '\1sséc sur cm­
cun dés montants 

de ~ menuiserie 
pour raarapcr 
l'épais...:ur des 

rondins. 

Les volets : 
•à fixer 

après tasse­
ment 

•à accro-
cher par 
agrafes 

picardes 
•roulants 

(caisson peu 
esthétique) 

ou bien : 
•vitrages 

anti-efl'rac­
tion et 
double 
rideaux 

• persiennes 
en bois 

intérieures 

D i 

..._ 

lumière. Les grandes baies apporteront une 
touche plus contemporaine et peuvent être sour­
ce de chaleur, mais aussi de froid. 

Il peut être intéressant de combiner les deux 
styles, en choisiSS<'lnt de grandes baies pour les 
parties séjour et des fenêtres à petitS carreaux 
pour les parties chambre (ill. I 44, p. 72 et cou­
verture), et meme marit:r deux. matériaux : alu­
minium pour lc:s baies (cadres plus légers et 
moins coûteux en gr-J.Odes dimensions), bois 
pour les fenêtres, à condition de les "mettre en 
couleur" pour recréer une unité. Les puristes 
ont parfois du mal à admettre que les menuise­
ries d 'une fuste puissent être d 'un autre maté­
riau que Je bois. Pourtant il ne faut pas exdure, 
a priori, des menuiseries aJu (ill.190) ou PVC dans 
une fuste : elles apportent une note plus actuel­
le et surtout des couleurs vives qui loin de 
jurer ayec le bois brut, le menem en valeur. 

En effet, contrairement à une idée reçue, ce 
n 'est pas la couleur ~bois~ qui s 'harmonisera le 
mieux avec les rondins bruts. Des couleurs 
chaude:>, vive:> mais légèrement patinées 
comme le bleu ancien, le rouge sang, le vert 
"bavarois" feront ressortir la beauté du bois 
brut, aussi bien à l'exté rieur qu'à l'intérieur. 
Adeptes de la peinture sur bois, à vos pin­
ceaux, pour rehausser de couleurs et motifs 
encadrements, portes et couvre-joints. 

Meoulscrlcs à 
pctltscamaux 

donnent plus 
<l"kn lmltt . 

b) Types, styles et formes 

Les fustes sont des maisons 
intimes, mais moins lumineuses 
que les maisons dassiques (grands 
débords de toit, couleur des 
bois . .. ) . Les fenêtres à petitS car· 
reaux, preférèes par certains pour 
leur côté "rustique" et tractition­
m:l, lai~nt maJ pfoétrt:r la 

... les gt2nds vttraees mettent en v.aJeur le bol.\ brut. Dans ks 
deux cas, tes menulsttics sont pantes (en \'en, et c:n bleu). 
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Enfin, il faut ajouter un mot sur les fenêtres 
de toiture dit "velux". Elles apportent, venant 
du ciel, une clarte incomparable. Au rcz-<le­
chaussée, La lumière est souvent tamisée par 
les auvents ec débord~ de toit : une grande 
fenêtre de toiture pourra éclairer de façon effi­
cace et agréable salle de séjour et me7.zanine. 

V. L'INTERVENTION DES 
CORPS DU BATIMENT DE 

SECOND OEUVRE 

1. L'électricit~ 

l.a réalisation de l'installation électrique de 
façon conforme aux normes en vigueur ne 
présente pas de problèmes dans une fuste, 
mais elle doit avoir été prévue avant le remon· 
tage des rondins. C'est sur le lieu de préfabri· 
cation que se font tous les perçages néces­
saires au passage des câbles ou gaines, ainsi 
que les réservations pour prises, interrupteurs 
ou autre appareillage. 

Le passage des câbles ou fils gainés pourra 
se faire (ill. 187, 188) : 

• dans les rondin<: percés verticalement 
• dans les vides des cloisons légères en ossa-

ture-bois ou autre 
• dans les caissons de plancher et de toiture 
• dans la chape de carrelage 

On pourra aussi concevoir gJobalement 
l'installation de façon similaire à une construc­
tion ossature-bois, à partir d'un tableau central 
et éventuellement de tableaux de dérivation 
situés de préférence dans les cloisons ossatu· 
rc-bois (ill.189). 

Pour tous les cas où le passage des câbles ou 
gaines doit se faire dans les rondins, l'implan· 
tation de tous les accessoires électriques 
(interrupteurs, pnses) devra être définie et tra· 
cée avant remoncage des bols. La réglementa· 
tion française colère pour les pa~!:lagcs élcc· 
triques dans les rondins : 

• soit du câble type RO.lV (noir) sous gaine 
• soit du m ~li.) gai.nt:. 

li importe que tous tes perçages permettent 
Je ·rëaiguillage· des câbles ou fils, c est-iHlire 
qu'un fil ou câble puis.se être changé clans 
l'installation sans difficulté. On évitent donc 
de donner aux cheminements de câbles ou 
gaines un angle prononcé. Et l'on percera à un 

....,_..,,, 
1 pour pnses 

Pl:<Çagc vcrti"'1 des 
rondins pour pass3gc des 
cibles ou gainCS 

Second œuvre 

Rond~ JlCt'Câ pour pas.'lage d'un clhlc R02V 
qul >era gamé 

caisson de plancher de réta~ 

i 

chape carrelage 
ou caisson de plancher dU rei-de-dlaussée 

diamètre largement supérieur au diamètre des 
gaines ou câbles. 

Pour les prises et interrupreurs, on pourra réa· 
tiser des réservation cylindriques (au moyen 
d'une scie cloche), de diamètre 57 ou 65,sclon le 
type de boîtes (ilJ. 190). 

CAHIER n• 3 CONCEPTION ET PLANS 1 05 



Chapitre 3 - Le projet global de construction 

2. Le carrelage 

En rez-de-chaussée, le sol sera souvent cou­
vert d 'un cam::lagc.11 pt:ut ètre posé : 

• soit directement sur un lit de mortier de 2 
à 4 on d'épaisseur 

• soit collé sur une chape en ciment. 

Le carreleur devra apporter un soin très par­
ticulier à la jonction carrelage-bois. Avant la 
pose de la d1apt:, une bandt! dt! relevé isolan­
te souple sera flXét: sur tout le périmètre des 
rondins. Elle jouera un rôle de protection du 
bois vis-à-vis du béton et formera un joint utile 
lors du retrait du rondin de lisse. 

Les rondins étant irréguliers, le carreleur 
devra tabletter (ajuster) ses carrelages le long 
du rondin. Il peut être intéressant de poser le 
carrelage en diagonale : lc1i pièct:s par.tîtront 
plus vastes et le tablcttagc sera un peu plus 
facile et surtout beaucoup moins visible 
(ill.193). 

M oJc de pose du 

~conttt 
les rondins 

r leolant GOyple 

carrelage ~ 
1 IU)11UJC ' 

d\auff sol ... 

·. ·~~1-·· .. ··.-

3. Cuisines et salles-de-bains 

On sera le plus souvent amené à doubler les 
rondins dans les parties exposées des cuisines 
et salles de bain. Le carrelage pourra se poser 
sur panneau aggloméré CTBH ou sur placo­
plâtre. Bien entendu, ces panneaux seront 
posés sur des tasseaux verticaux avec lumière, 
pour permettre le coulissage des rondins (cf. 
ill. 47, p. 25). On ne peut exclure a priori de 
laisser le rondin apparent clans une partie 
exposée d 'une salle de bain, à condition de 
prévoir un traitement hydrofuge des bois (par 
une lru>ure), cl de ~igncr particulièrement les 
joints avec les appareils sanitaires (baignoires, 
lavabos), sans oublier de prévoir le tassement 
des rondins si l'on encastre un appareil dans 
les bois : mais alors, un bain dans les arbres, 
quel plaisir ... ! 
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191. ~du cur<­
bgc dans le sens 
<Xs murs 
192. Po~ d'un 
arrclagc très large 
en diagonale 

Cuisine en cours 
de montage : 

l'angle du mur a 
été doublé pour 

recevoir un 
carrdagc. 

Unmurdeh~ 

~lacuisine 
de la salle de bain : 

un dispositif de 
wscmen1 a été 

prévu. 



VJ. LF. COUT D'UNE FUSTE : 1 

El,EME~TS DE CHIFFRAGE 
QUANTITATIF ET DE CALCUL 

DE COUT 

l 'architecte et/ou le futur propriétaire d 'une 
fuste doivent adapter leur projet au budget 
dont ils disposent. 

Le coût global d'une construction en bois 
brut se décompose en trois grands postes : 

1. Les fondations, VRD 

2. Le gros-oeuvre bois, c'est-à-dire l'ossature­
charpente ou la fuste proprement dite 

3. Le second œuvre, à savoir: 
• la toiture (la mise hors d'eau) 
• les menuiseries (la mise hors d 'ai1') 
• les planchers 
• l'aménagement interieur (escaliers, cloi­
sons secondaires ... ) 
• la plomberie, le chauffage 
• l'électricité 

Pour les postes 1 et 3, un estimatif classique 
pourra être fait à partir d'un descriptif quanti­
tatif détaillé et des bordereaux de prix publiés 
par différents organbme~ de bâtiment (voir 
liste en annexe) ; il devra bien entendu tenir 
compte des points particuliers de conception 
et de mise en œuvre évoqués dans les pages 
précédentes. 

Pour esrtmer le cout d'une ossature, Il faut prendre en compte : diMnètre des bois, nombre 
de têccs, nombre de mècr<:s linéaires de bol., :saruo 011bllcr pannC$, solives ... 

Le coût d'une fuste 

C'est le coût du poste 2, la fuste proprement 
dite, qui nous intéresse ici. Les prix approxi­
matifs au m' de surface habitable qui peuvent 
êcre donnés par les constructeurs existants 
conslitucm une base de départ, mais sont 
insuffisants pour é tablir un projet et un pr<r 
gramme de construction, surtout si le plan 
doit être d 'une certaine complexité. 

Le montant du devis ne peut non plus être 
établi, comme dans la maço1merie, en fonction 
des surfaces de murs, majorées des difficultés 
de construction. Pour une fuste, les bases de 
calcul sont bien différentes et font intervenir 
quatre paramètres : 

1) Le diamètre moyen des ftîts emplO')'és 

Le choix d'un diamètre moyen est le pre­
mier élément à détermine r. Une variation de 
diamètre moyen a des conséquences impor­
tantes sur l'estimation quantitative globale des 
longueurs et nombre d'entailles d'angle 
(têtes). Plus les diamètres moyens des bois 
sont élevés, plus la construction "montera"vite 
à chaque tour realisè, mais plus dur sera le tra­
vail de découpe des bois. Plus élevé sera éga­
lement le coût de matière première car, d'une 
part le bois de gros diamètre est plus cher, 
d'autre part le volume d 'un fût croît selon le 
carré du diamètre (cf. encadré p. 83). 

Le choix d 'un diamètre moyen détermine le 
nombre de cours de rondins (NT) nécessaires 
pour atteindre une hauteur de murs donnée (à 
ce diamètre moyen, on soustraira une hauteur 
de 2 cm d 'encastrement). 

Exemple: 

hauteur de mur projetée : 3 m 
0 moyen des bols : 25 cm 
hauteur par tour = 25 · 2 = 23 cm 
nombre de cours : NT = j m/0.2j m = 13 

2) La longueur totale âes ftlts nécessatres 

Pour la connaître, on multiplie la "longueur 
par tour" , par le nombre de tours. La longueur 
par tour (L) est la longueur hors-tout des murs 
intérieurs et des murs de refend(= longueur 
aux axes + 0,50 m de débord de part et 
d'autre de chaque tête), 

(nota .pour un cbiffrap,e +précis, en déduira les 
lo11gueurs de bois aux endroits des ouœrhtres). 
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Exemples . (L = longueur par tour) (ilJ 172) 

Pl.an 1 L = 2 (6 + 8) = 28 ml. 
L totale . 28 ml. x 13 = 364 m.l. 

Pl.an 2 L = 2 (6 + 8) + 4 + 6 = 38 m.I. 
L IOl:lle 38 m.I. X lj = 494 m.I. 

A ces chiffres on ajoutera les longueurs de 
bois nécessaires pour solives, pannes, poteaux, 
charpe::ntcs ... ) 

3) u nombrt> d'entall/es 

Le nombre d'cntailles par tour (NE) est Je 
nombre de:: croisements par tour multiplié par 
deux (1 entaille par demi-tour, soit 2 entailles 
par croisement). Le nombre de mètres 
linéaires pour une entaille (1./NE) est pour le 
constructeur, un bon indicateur de la quan tité 
de travail à réaliser : le plan 1 demandera 
moins de travail pour chaque mètre linéaire de 
fût que le plan 2. 

E.wmples . (NE = nombre d 'enuilJtS) 

Plan 1 :NE=4x2=8 
NEtot.11e :8x 13= 104 
l/NE = 2818 = 3,5 ml. pow l m1211Jc 

Plan 2 NI- 8 A 2 - 16 
NE 1oulc 16x 13 "' 2œ 
UNE= 38116 = 2.4 m.I. pour l entaille 

on ajoutera également à ces chiffres les 
entailles des solives, panne~ , charpentes .. . (en 
comptant to ujours 2 e ntailles par croisement). 

4) Le pourcentage de fûts de grande longueur 

Le pourcentage de fûts de plus de 8 m de 
long aura enfin une incidence importante, car 
ce sont les plus difficil es à approvisionner et 
souvent les plus chers. 

Il n'est pas question, dans le cadre de ce 
(.'allier, de définir un barème de coût au mètre 
linéaire. Chaque constructeur a son propre 
prix de revient en fonction de paramètres mul­
tiples : le prix du boiS selon les diamètres 
moyens et le coût d'approvisionnement, les 
coûtS et prix de revient propres de chaque entre· 
prise (main-d'œuvre, équipement, méthode de 
travail, frais commerciaux . .. ) 

Pour le concepteur d'un projet, la connais­
sance de ces quatre paramètres du devis (dia­
mètre moyen des fût~, longueur globale de 
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Pour une m&m 
surface habitable, 
le plan 2 sen beau­
coup plus roû1eux 
que le plan 1. 
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bois, nombre total d'entailles d'angles, pour­
centage de fûts de grande longueur) sera une 
base de dialogue avec le constructeur et une 
bonne méthode pour affiner un projet, pour 
optimiser ses coûts, faire un choix entre 
diverses options. Elle évitera l'élaboration de 
plans non réali~abl~. 

Cette estimation des paramètres quantitatifs 
d'un projet sera egaJement très utile à l'auto­
con~tructcur ou au futur artisan, qui pourront 
définir leur propre temps de travail, et en dédui· 
rc en toute connaissance leur prix de revient. 

L'incidence du diamètre du bois : 

le volume d 'un fOt croît selon le CMTé du diamètre. 

Dans le plan 2/on a : 38 m.l ./tour et 16 têtes/ tour 

Avec des rondlns de 25 cm de diamètre, on monte· 
ra à chaque tour de 25 · 2 = 23 cm. Supposons que ce 
projet componc un total de : 

L = 570 m.I. NF.= 240 entailJes 

Quelle sera fa longueur totale 1: et Je nombre total 
de têtes N'E. si le diamètre moyen est 34 cm ? 

Pour chaque tour, on montera de 32 cm. Une simple 
règle de trois permet de calculer L' et N' E : 

L' = iZ2..iLl3. = 41 O mètres linéaires 
32 

N 'l! ~ .21l!..x.li "' 1 72 têl~ 
~2 

Pour un diamèttt moyen de 25 cm, le volume net de 
bois néœ~irc peur cette fuste sera de : 

570 x 0.049 = 27,9 m' (0.049 "' volume unitaire) 
(voir tableau p. 14) 

Pour un diamètre moyen de 34 cm, le volume net de 
bois nécessaire sen de : 41 O x 0,091 = 37,3 m' 

F.n augmenunt aisbl Je diamètre mo)en de 25 à 34 cm. 
le nombre de mètres liné:lire.<> diminue de 29 %, 
~ le \'Olumc de boi~ neccssrurc augmente de ;j4%. 



















'' L es maisons en rondins bruts empilés relèvent d 'une archi­
tecture étrangère ; elles brillent ; elles ne sont pas conformes 
à la réglementation du bâtiment ... " Autant de contre-vérités 

et de faux arguments auxquels ce chapitre s'efforce de répondre. 

CHAPITRE IV 

Fustes en France · 
tradition et réglementation 

Pour tous ceux qui rêvent ou projettent de 
bâtir une maison en bois brut, la grande 

inquiétude est d 'en être empêchés par la régle­
mentation . Et k:s même:::. quc:::.tion:. angoi:.sécs 
reviennent coujours : les · maisons en rondins" 
sont~llcs autorisées partout ?Y a-t·il des régions 
où l'on refuse le permis de construire? ... On se 
soucie aussi de savoir si les assureurs accepte­
ront de garantir, 'linon à prix d'or, une maison 
en rondins ( ... "parce que le bois brille" ... !). 
Quant aux maîtres d 'ouvrage ou maîtres 
d 'œuvre des marchés publics, ils se préoccupent 
de la conformité aux normes de ce type de 
construction, condition sans laquelle les garan­
ties professionnelles d'usage ne pourront jouer. 
loutes les rêticences que l'on peut rencontrer 
viennent en fait d'une grande méconnaissance, 
d 'une part de l'cxbcence d 'une U-ddition bien 
française, la constn1ction pu empilement de 
bois brut, d'autre part des modes de mise en 
œuvre actuels de cc type de construction. 

1. CONSTRUIRE E.N BOIS BRUTS 
EMPILÉS : UNE TRADITION DES 
MONTAGNES ET DES FOIŒTS 

A ujourd'hui encore, l'image de la maison en 
noois bruts empiles rcmo1e essentiellement au 
chalet alpin, à l'isba ~.aux log cabins du fur­
west ou atLx demc.:un::. :.<.-.111diru1ve:.. On a oublié 
que la construction en pierre ne s'est généralisée 
en France qu'à partir de la fin du XVIIJè siède et 
que la maison de bois bruts empilés fut souvent, 
en Europe tempérée, une maison des pays de 
montagnes et aussi des pays de forêts. 

La COUl'2f;el.ISC 

jeune fille banc la 
porte à la mué­

cbaussée qui 'Olt 
emmener les 

enl2ntS du bûche­
ron (Oess œ FUx 

d2ns Histoire d'un 
forestier de 

Prosper Chaul) 
(60 XIX( s.) 

l 'An:lutedure 

nirale dans 125 
HaJt.es Alpes', Le 
mooŒ alpin et 

rhlJlaoEn, n ° 4 bis, 
1983, p. 121-200 

1. Dans les pays de m01itagne 

Il est certain que, à l'origine, le "chalet" des 
Alpes était, de façon générale, constitué de 
troncs bruts. C'est sous cette forme qu'il s'est 
maintenu dans certaines vallées enclavées : le 
Queyras, célèbre pour ses fustes, "construites 
en empilage de troncs de mélèze bruts ou à 
peine équarris" ; la vallée de la Clarée près de 
Briançon, où la technique d 'empilement des 
rondins est appelée c.:hapllu, (le:. cbapi.s étant 

les rondins empilés) (1) ; le massif des Bauges 
où , comme à Allèves, il subsiste de belles 
constructions de rondins bruts ; le Val d 'Aoste, 
où certaines maisons, faites d 'un empilement 
de rondins brute;, remontent aux XVJlc ou 
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llbisonsdc 
rondins empilés 
de.Alpes : 
l . f.....t~du 

Queyr.is 
(doc. """' Nxurd 
R~_.,Ouclns> 

2. (j,aptla du 
Ol'tulçoruui> 
(doc. "Arctlit<Ctu!'C 
runk dms les Htes 
Alpes") 

XVUic siècles; le massü des Bornes ou le 
Beaufortin, où le type de chalet en bois qu'on 
renconcre udC::coulc directement de la maison 
en bois la plus élémentaire et la plus facile à 
construire. Des troncs d'arbres rectilignes, 
essentiellement des résineux, sont posés les 
uns sur les autres pour former un quadrilatère. 
et assemblés aux extrémités par des encoches 
grossièremenc ébauchées· : cette technique y 
est appelée ~pièce-sur-pièce" (l). Des troncs 
brutS, on passa généralement, dans les Alpes, 
aux poutres grossièrement équarries, puis aux 
madriers sciés. 

Mais, en dehors des montagnes, la construc­
tion en bois était si générale au XVIe siècle en 
France que Je pouvoir royal, par crainte de voir 
disparaître ses forêts , dut en contrôler sérieu­
sement l'usage. 

1. l!an:hl1ectw'e 

rural.! française, 

Savoie, par Henri 

RAUUN, Ed. 

llerger-Levrault. 
1977, 241 Jl., 

p. 34-35 

2. Les fortts de 

ElourgO!J1e, Gearties 

PLAISANCE, 

Ed.Horvath, 1988, 

p. 62 

ml M:li.">On de 1nv.llllcurs de~ brëts d~ VMJ:a (Gr.wu~ de T.Schulcr. 1857. in !.es 
iiill bl1cbemns "' srhlt1te11rs ~ Vosgn, Rttc.l.J-PG)'M. 1961) 
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Le balcon cnoolcille d'une fu:!te du Queyias 

Tout au long du XVIe siècle, diverses 
Ordonnances royales tentèrent de restreindre 
les droit~ d'u1>age des forêts. Mais l'obligation 
de "maisonner en pierre" (2), ne semble guère 
avoir été appliquée, tant était ancrée l'habitu­
de de conStruire avec le bois disponible dans 
les forêts, aussi bien dans les villes que dans les 
campagnes, et même dans les forêts. 

2. Dans lRs pays de forêts 

Jusqu'au XIXe siècle en dfet, c:t même jus­
qu'au début du xxc siècle, la forêt eue-même 
était peuplée et babitée par tout un peuple de 
travailleurs des bois : blicherons, charbonniers, 
scieurs de long, cercHcrs, sabotiers, mcrran­
diers, forgerons .... Us y vivaient dans des mai­
sons appelées, selon les régions, "loges~, 
"baraques", "bacus", "cabioles~ ... 

Nous avons déjà parlé (voir AF 1, p . 13-14) de 
l'habitat de rondins des bücherons des Vosges, 
dont les illustrations de Théophile Schtùer et de 
Ll.x nous donnent de beaux témoignages (ill. 198 
et 201), et de ceux de Haute-Saône (décrit par 
Eugène l:Souchey), Un voyageur du début du 
XJXc siècle,J.·M. Le Quirio, nous décrit également 
la maison d'\m garde foreM.ier du Jura: 

1Jn simple rang de tiges d'aitres d'environ éiq pouœs de 
diarnè4re, el longues de quloze à vingt pieds, couchœs bari­
:zmtalemmt et s'élevant, pœé!s les unes sur les autres sans 
lrdennédiaire ; te1es sari la construdilJI, 1 épaisseur et la 
matière du mur dans la CDlllpDSlton duquel il n'BI!œ ni pier­
re n1 clmeD, ni clous, ni lllDl1i!!r i r éditiœ est mu;rors de fmme 
quadrangula1re i el les arbres qui compOSl!lll chaque muraJlle 
sml entaLlés à dfml-ép8lSSellr à leur.; extrémités i à cba.cun 
des angles, Yarbre, qui ftrrne un de ses eûtes, est l'l!CIJUVt!rt 
dans son entaille par Yarbre qw fonne rau1re cm de f<Egle 
droit; tous les murs s'élèvenl ainsi en superposant allema1i­
vemenl rartire d'un allé de rang1e droi dans 1a mche de 
raitire qui llJlllll! rautre a)1é du même aJJ,Jle. 



Par cette superposition ahernalive et l'arrêt que pré 
sentent les coches, ces murs si peu épais acqulèrent 
l'élévallon que l'on veut, et une solid1té suf.bsante ; on les 
consolide encore en piquant de quelques pouces en 
terre, et de chaque côté du mur, deux ou trois plaux qui 

s'arrêtent en haut par un lien de bois au une cheville, e1 
qul embrassant le mur entre eux dans toute sa hauteur, 
ne pennettent à aucun des arbres qul le composent de 
s'étarter~, J.-M. Le Ouirio. Voyage p;ttoœsque et physiœ­
éœnomlque dans Je Jura, An IX, l1, p. 74-75. 

Mais le témoignage. beaucoup plus récent. 
de Cécile Chaniet, rapporté par son petit-fils, 
André Besson, nous est très précieux pour 
comprendre la vie des forestiers (voir réf. 
p . 143). La famille Chaniet, originaire de la 
for€t de Chaux, dans le Jura, formait, à la fin du 
XIXe: siècle une communauté importante, qui 
se déplaçait de région en région tous les deux 
ou troi:. ans, au gré des "vemes" (Je:::. coupt::.). 
Les homme~ partaient un mois à l'avance pour 
construire le four à pain et les trois ou quatre 
"bacus• nécessaires pour loger chaque foyer. 
l.a famille Chaniet travaillait ainsi sur une très 
vaste zone · la Franche-Comté, mais aussi "le 
plateau de Langres. la Bresse et la Bourgogne" 
(Une fille de la forêt, p. 17 et 32-33). 

Une gravure de 1825, extraite des Vi'>yages 
pittoresques de Charles Nodier, représentant 
trois "bacus" de rondins et leur four à pain, nous 
donne une image certainement très réelle de 
ces villages de bûcherons-charbonniers dans 
Jes boiS, une image très proche en tout cas, de 
celle cane po:.cale prise au débul du XXe 
siècle, quelque part dans la forêt de 01aux. 

Dans la vallée de !'Ognon subsistent encore 
plusieurs de ces maisons de bois croises, étu­
cliécs par l'archéologue Pierre Pétrequin, des 
maisons de charbonniers sédentarbée:. en 
limite de village. Ces maisons, démontables, 
pouvaient se transporter au gré des coupes. 
Pour les maisons temporaires, le matéri~u était 
pris sur place Mais pour celles qui étaient des­
tinées à durer plus longtemps, on utilisait des 
plus gros bois, et parfois des bois équarris, 
débarrassés de leur aubier fragile, réutilisables 
et plu~icurs fois réutilisés (2). 

A Le Vieille Loye Oura) I' Association des Amis 
de la forêt de Chaux a reconstitué un de ces 
"bacus" décrits par Cécile Chaniet, à côté de 
"baraques" de bûcherons faites de montants de 
bois verticaux et de torclùs : elles correspon­
dent à des habitats fixes, construits, semble·t·il, 
par l'admini tration au xvrne siècle pour fixer 
les habitants des forêts (cf.p. 143). 

Village de 
baoque:i, babi~ 
ri-OR des dntbon­
n1en: fnoc<Om. 

tois (Dcss. ~ 
A<bm.dans 
J Taytoc. 01.Nodaet'. 
A.~ Cailkw<, 
Voyages pflt~ 
l'YJ$ifllt!'S et roman 
tiques de /'ancien· 
ne Fmnœ, 1825) 

2. Une archiœctur& 
liée à /'exploitation 

de la forfrt, par 
P. PETREOUIN, 

f.eolre Wli•ei slaln: 
d'Eludes riglooa)es 

&:sallQlD, n° 4 -
1982, p. 27-43) 

Une tradition des montagnes et des forêts 

L 
'&ru~ c'est le I1l1111 qu'on dannaJt à nos baraques 
/aresJières. le aois qu'on les appelJlfJ ai11si fSl'Œ que 
œs maiscJŒ n'étaienl pas très haJtes, c'esl-à-dll'e, 
cœme disait rw de mes~ phJfX basses du ai. 

PnJtt où I1D1JS alxms, les "baais' éJalen1 édiif!S sur le mâœ 
modèle. Mon père et ses frères en avaiBri appns les règks de 
œastrvdicn da Pas:semaux qui les lenaJt sans douta i.sJ.JIJêmg 
de san propre père, œJa Œpus des {JOOérslians et des généra­
tioœ de bûcherons-ciwbanniers. 

0 s'agissait de chaumières rudimentaires, mas SlJlidemenl 
canstruites, conçues pour résister aux intempéries. Elles étaient 
falres en rondins superposés et en 'redos' (dosses} quJ formaJent 
uœ double cloJson entre laque/Je on r-t de la aJOIBSe el de 
l3 g/:JJSD mNée ds pailD, WB bonne DJ/:Jtton f1DW' fbJvur. f-J 

l1i81[118 'baru' œmprrmit IJJll! grande Cllisine Stl1VaJ1f de 
sa!Je œmmune, ~'!.'t' une cheminée maniée en br1ques On pre. 
voyait plusieurs chambies, selon Je nombre d'b.abianJs. 
ûns1ruites en err!ilaœ, elles ét1m éd4irées par de JMfifes 
fenêtres dotœs de véri'.ablJs vtres(André BESSON, UDe fi:Je œ 
Id Fadt, F.d.Franœ Üq:Jire, 1996, p. 32-33) 

~. becm. dl's bùdimlft.~1""1ukoni ~ eo rondins~ dt k'n't' ~ 
et CGIMflS dtdtlirnt'~ C1'1dt ~ =-_. ........ 

Catte po5Uk du <kbu1 du XXè >iede, pnsc dans b focêt de Ouux,wns UtU! ft/1# tir la 
fi>rft, par Andne BESS0:-1. r<pnxlwlc • ve<: l'WnA>lc autcm...iuo <le l"•u1nu 
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ml Maison <k bûcheron c:n oois ~ et Bardais). dans Le Bourbonnais par 
A.BERNARD et C.GAGNON, IW.. Galllmard, 1954, p. 57 (Doc.A. T.P.) 

Une deuxième grande zone de forêt et de 
populations forestières vivant en "loges" de 
rondins est celle des magnifiques futaies du 
centre de la France : parmi celles-ci, la plus 
belle et la plus célèbre, la forêt de Tronçais 
(Allier), où existe encore, à Isle et Bardais, une 
maison à empilage, et où, selon Elie Bertrand 
(1), on estimait, à la fin du XVIIIe siècle, le 
nombre de loges à près de 400 sur toute 
l'étendue de la forêt ; et également les forêts 
du Bourbonnais dont Georges Sand a si bien 
parlé dans son beau roman "Les Maîtres son­
neurs~, ainsi que celles de la Sologne 
Dourbonnaise. 

Autour du village de Thionne, dans l'Allier 
encore, on trouve de très vieilles maisons de:: 
poutres de chêne empilt:es. L'époque de leur 
construction n 'est pas connue, mais on estime 
qu'elles sont antérieures au XVJe siècle, 
époque vers laquelle la technique du colomba­
ge semble avoir détrôné l'empilage. Les bois, 
laissés ronds (il n'en reste que le bois dur) ou 
bien grossièrement équarris sur deux faces, ont 
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1. '1ronça!s, La 
forêt SllUS la 

monarchie de 
Juillet', La lettre du 

pays de 7ronçai.s; 

n°36, par 

Elie BERTRAND 

2. Sur œs mai· 

sons, voir Maisons 
paysa1111es de 

France, n° 3176, 
p. 6-9 et Habitat 

rural en 
Bouitionnais, 
'f.ommlssiln 

régiDnals 

Auvergne de l'iu­
ventaJre .. .' 

a . .m 
Cros pbn sur le mur d'une coostructioo <k"fhionM ; ~bois, 

doot l'aubier a di5pacu sont ro'1ds ou ires grossièremenJ équarris. 

gardé leurs formes naturelles qui dessinent de 
superbes courbes sur la chaux blanche qui sert 
de joint (2). Dans le pays, on dit que ces mai­
sons sont construites "pièce-sur-pièce", le 
même terme que l'on utilise toujours en 
Amérique du Nord, cb.ez les francophones et 
les anglophones, pour désigner un certain cype 
de construction en bois empilés ... ! 

Ceterme·piècc sur pièce",on le ttOll\'C,on ra vu (p.25) 
au Canada et aux Elats-Uoo (uadult en "piccc on piccc• 
ou aogliclsé en "pièce en pièce"). n semble susgérer une 
origine bien française et donc une assez large diffusion de 
la technique de construetion en bois empilés en France 
au:x grands momentS de la colonisation du cootinent 
nonkmericai.n. On pea penser qu'elle y était suffisam­
mc:nt vtvace,au XVDè siècle, pour avoir pu se uansplantcr 
sous le même nom au Canada, où certains spécialistes 
comme Allan Madcie peuvent considérer les Ftançais 
comme les pionniers de la construction en rondins dans 
Ce pays (8ulldi11g wlth fogs,p.10) 

Ceci nous mène vers une troisième zone de 
construction par empilage. C'est, à vrai dire, 
une région bocagère, très peu boisée aujour­
d'hui, une région de bastides et de châteaux, 
où l'on ne s'attendrait guère à trouver des mai­
sons en bois: le Nord de !'Agenais (Lot-et· 
Garonne et Dordogne). Et pourtant, il y sui> 
siste une cinquantaine de maisons faites de 
poutres de chêne empilées et entaillées aux 
angles, datées par dendrochronologie du 



milieu et de la fin du XVIe siècle. Ce sont des 
maisons de 8 à 12 m de long, de grande quali­
té, constinaées d 'énormes poutres équarries 
de 35 à 60 cm de haut. Elles comprennent à 
l"origirn:: deux piècc::s dom l'une:: comporcc une 
"cheminée monumentale dont le manteau, 
constitué d'une énorme poutre, traverse toute la 
maison ( ... ). Le manteau de deux de ces chemi­
nées est sculpté d'un écu français ancien" (1). 
Certaines de ces maisons ont subsisté sous leur 
forme d 'origine. La plupart ont été agrandies, 
enrichies, rehaussées en utilisant la technique 
du colombage, et la combinaison des deux sys­
tèmes donne des résultats superbes (2). 

La construction en poutres empilées ne 
semble pas s'ètre perpétuée au-delà du XVIIe 
sièdc. Si l'on peut penser que la construction 
en bois empilés a pu exister avant le XVIè 
siècle, de facture peut-être plus rndimentaire 
ce qui expliquerait sa d isparition, l'étude den­
drochronologique montre que toutes les mai­
sons étudiées sont antérieures à 1714. Leur 
caractère massif et relativement riche a suggé­
ré l' hypothèse qu'elles auraient pu être 
construites par les ~abbayes et les seigneurs 
propriétaires des forêts ( ... ) pour protéger la 
vie de leurs tenanciers et mettre à l'abri leurs 
récoltes~ (1). En tout cas, le diamhn:: des 
troncs dont furent tirées ces poutres laisse 
supposer l'existence et l'exploitation d'une 
forêt immense, dont, du reste,"on voyait au 19<! 
siècle des restes considérables". 

En zone forestière, l'habitat de bois brut cor­
respond à des périodes de grands défriche­
ments ou de grands besoins de bois. C'est le 
cas où, suite à de longues périodes de 
troubles, la guerre de cent ans, aux XIVe.XVe 
siècles, la guerre de trente ans au XVIIe siècle, 

1. Cas m3isms ont 

lait TabjB de deux 

élurles iiJ Cmrulé 

listmQœ et 
archéolog!qlll! du 

Iàstœrais, dam ses 
bull.>tins spéciaux 

n'7et 18 

Une maison à 
empilage de 
pouucs de chêoc: 
d::aM la ttgkln de 
Vlllcré2I 

2 Pour une synthè­

se hlstoique et 
atdlitoclurale, voir . 

cLe mvsière des 
malsons à emipag! 

du N:Jrd-Agena!s>. 
par f.aml!e 

HrWart,, ÛMrrfa 

de J.a ftEB, n•4, p 

4-10, 2000 

3. Elie BEFITRANll, 
op.cil, p. 44 
ci ci-dessus 

oole 1, p. 120 

4. Vair en part!ru)ier 

Les baraques 

forestières de la 
fur{J de lliaux. 
~éahlipar 

HBAIJLARD, 1988. 
Ib:umem IXllillJIU­

IIl!Ué par :'.As!i des 
WJaip!s de la Irêt 

œ 0iaux 

Une tradition bien française 

La malSOO cypc à 
""1~de 

pourre (Doc. 
ÜlmJtt mtcrique 

du P.L<l<lUf2is. 
Bull.Spécial n";) 

la forêt s'est considérablement étendue : à qui 
voulait défricher un lot de forêt pour Je culti­
ver, on donnait le droit, pour "amaisonner", de 
prendre tout le bob voulu dan~ la forêt :c'était 
le "marronnage~. C'est aW>si le cas quand l'in­
dustrie en expansion consomme d 'énormes 
quantités de charbon de bois pour ses forges, 
salines, verreries ... Alors on laisse se multi­
plier les loges dan~ les forêts. Mais, dès la fin 
du xvmc siècle. ces populations étaient si 
nombreuses dans les forées qu'"avec l'aide de 
la force armée on procéda à la de:,truction des 
loges". Mais "une tolérance avait été admise 
sur le pourtour des forêts" (3), ce qui sans 
doute incitait les bûcherons à s'y fixer en 
construisant plus solidc::mc::m, mais comme ils 
l'avaient toujours fait : en bois empilés. 

Ces trois groupes de maison, celles des 
forêts de Franche-Comté, celles des forêts du 
Centre, celles du Nord de !'Agenais nous en 
apprennent beaucoup : 

l) Maisons de forêts, maisons de pionniers, 
maisons-refuges contre le froid et les intrus : 
ces trois aspects des maisons de rondins empi­
lés ne sont pas incompatibles, bien au contrai­
re; ce sont trois aspects que l'on retrouve par­
tout, de la cité lacustre néolithique de 
Biskupin, en Pologne, aux nuùM>ns-forccresses 
érigées au Québec, en Alaska et un peu panout 
aux Etats-Uniii, en passant par les défricheurs 
des forêts françaises. 

2) Dans les trois cas, on assiste à une transi­
tion entre deux techniques de construction en 
bois bien fr.m\--aiscs (4). La technique par 
empilage finit par s'éteindre totalement, bruta­
lement même, quand la ressource fait 
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défaut, ... ou quand on l'interdit : il est fort pos­
sible que cela ait été le cas sous Je ministère de 
Colbert. fille se perpétue là où la tradition et la 
ressource forestière l'autorisent : c'est le cas 
en Franche-Comté, malgré sembte+ll les tenta· 
tives de l'administration pour sédentarise r les 
travailleurs de la forêt. 

On rencontre dans bien d 'autres régions des 
témoignages et vestiges attestant en France 
l'existence de cette tradition : dans les Landes, 
les Pyrénées Orientales, le Poitou (cf. p. 123), 
et la liste ne demande sans doute qu'à s'allon­
ger ... Un peu partout, la France retrouve son 
patrimoine et les maisons des travailleurs 
forestiers donnent lieu à des reconstitutions, 
des expositions, des veillées ... Les maisons de 
pierre, omniprésentes depuis deux siècles à 
peine, ne sauraient faire oublier qu'elles furent 
souvent précédées ou concomitantes de mai­
sons de bois tout aussi respectables et dom les 
vestiges sont encore plus précieux aujour­
d.hul pour connaître la vie rurale dt:S sièdes 
passés, pour retrouver le fü d'une tradition qui 
ne demande qu'à renaître. 

Et pourtant, dans toutes ces régions, seuls 
quelques passionnés s'y incéressent et disent 
les efforts qu'ils déploient pour les sauvegar­
der, sans guère trouver d'écho auprès des pou­
voirs publics. "Ne serait<e pas là encore l'ex­
pression d 'une civilisation qui inconsciem­
ment sélectionne sa mémoire collective en s'at­
tachant à la pierre durable et non pas au bois 
éphémère et en rejetant pour la dernière fois 
les témoins modestes d'une activité de 
simple subsistance" se demande 
P. Pétreqllin (1). C'est l'opposition tou­
jours actuelle entre pierre et bols, mais 
aussi entre paysan et forestier. 

Car, inutile de dire que les hommes 
travaillant en forêt, atypiques, mobiles, 
un peu sauvages, en marge, libres et 
même volontiers "hors-la-loi~ parce que 
vivant "hors" de la communauté des 
hommes de la terre, comme les a bien 
décrits Georges Sand, étaient mal consi­
dérés par les communautés paysannes. 
"Gens du finage et gens de hois" (2) ne 
s'appréciaient guère et se compre­
naient mal. Le discrédit frappant 
"bûcheux" et "charbougnats" frappait 
aussi son habitat, et leurs loges de ron­
dins ou même de branchages et de terre 
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1.~dlé, 

p. 43 (d ci-dessus 

p. as, note 2) 

2 'liens du finage, 
geœ du bols', par 

TJOLAS, 
F.J:ONNABEND, 

A1111ales 

liconomles, 

Soclétis, 

c;vüisat/011.s, n°t, 
1973, p. 285-305 

"Une 
maison à 

empilage du 
XVIe ou du 
XVIIe siècle 

vaut 
un château" 

Ch.Higounet 
(cité par Comité 

historique du 
Pastourais, 
Bull.n°7) 

ne pouvaient être autre chose, aux yeux des 
paysans, que des cabanes de sauvages. 

~.. gueux, pvwlleux, gnlles-besaces . criaient les 
gens des villages en voyant pél.SSer la famllle QianJ.et 

Laissez-les dœc 'tatasser œs 'bati111ts' 1 Maigre 
nas Vielfles 'biauàss et nos gueulss mâdwrees, DOUS 

sommes salS doute moins poui]Jeux Ql(eur r disait le père de 
Céale. L) El ma fui, c'était œrfamemgit vrai Dans le double­
/and des bailI!s a sel qw servaiert dr l/reJ;J'ES la:nih21es, il y 

l
avait je fai su plus tard st!iisanur.ent de plèœs r!or eamami­
sees prur nous UJS.alie; n r:npane au en achetant cfes maJS(J11S 
déœntes. Milis pour rien au monde, les Dianiet n'auraient 
accopto d'abandonner la vie libre qu'ils mcnJJcnl dans les forêts.' 
Une liDe de la forêt par André BESSON, p. 30 

Les recherches archéologiques qui pendant 
longtemps se sont occupées exclusivement 
de l'art monumental et des pierres qui en res­
taient, ont contribué à entretenir l'idée que la 
tradition architecturale française est basée sur 
l'emploi de Ja p ierre, ce qui est loin de cor­
respondre à la réalité. 

Les conceptions des archéologues ont par­
fois été relayées par celles de cenains archi· 
tectes qui continuent à faire davantage réfé· 
rcnce à l'histoire de l'art monumental qu'à 
l'histoire de l'habitat des hommes. L'invention 
des matériaux modernes avec lesquels tout 
est possible les entraîne vers une sophistica­
tion qui les éloigne de concepts aussi simples 
que celui qui consiste à entrecroiser des 
troncs, pour reinventer le "mode d'habiter" 
des hommes. Mais le concepteur de la "cité 

radieuse", Le Corbusier lui-même ne 
se construisit-il pas une Mcabane en 
bois" en Provence : gageons qu'elle 
représentait davantage pour lui 
qu'une "machine à habiter". Et ne pro­
posa-t-il pas aux jeunes, en 1942, de 
rebâtir leurs villages sinistrés en mai­
sons "murondins" : des maisons de 
terre et de rondins .. . (cf. p. 72, ill.114). 

la construction en bois bruts empi­
lés n 'est ni archaïque, ni étrangère à la 
tradition française. Elle y a eu, elle y a 
sa place. Par ailleurs, elle correspond 
parfaitement à une de ces périodes de 
l'histoire où la construction en bois 
rejaillit car la forêt s'est fortement 
développée. C'est le cas actuellement 
dans nos pays. 



La tradition des maisons d e bois brut à empilage 
e n Fram:e (en dehon. da> Alpa) 

1) Dans les~ : de noml>reuYs ollu.<tmion. du XIX• sï(ck rq>réscnœnr des mai­
sons de bûcherons (\'Olr /If 1. p. 13). m puticWcr dJJ\s: 

• Les tmcberolis et sclJIUteurs tks 1-f"R'-" pu Altn:d Ml<:tucb. illu.'5!r.lli0n de lbeophilc 
Sdt~ ft'Production"" &c...,>lk' de 1 cwuon de 18')7, Ed.)ctn-Pitttt Gyss, 1 989(un u-ès 
be2u !Mc) 

• ·voy.t@I: à tr:1œr.1 !Alsace et la Lomine·, par Owlcs Gt:ld. dans u Jbur du MOIUlt? 
Xl.VDJ, 1884,p. 161-165, et Jllst<>ll'P d'1111jrAl'StM'r, p;u l'rosptt OiAZEJ. (dessins de Elix) 

2) En Franche.Come~ 

• Une flUe de laforOt, par Andrt llc:~n. f.d.Fr.incc-Empirc, 1 996 (cf. F'IChe de lec­
ture:, p. JO.)) 

• MaisoM de la wUéc de l'Ognon (Aulx:rtan.oi, Mon1ho7.on .. ., lire Saône), érudiécs par 
P. PétrcQUln. CNRS cl:uls ·une 31'(hitcctu"' U(e à l'explolution <k la forêt. la batllQue 
de charbonnier", Ccntrt UnJVl'rsltalre d'Etudcs régionales, Unlverstté de Franche­
Comté, n•4. 1982, p. 27-13 

• Gravure rcprtscntllnl un vmagc <le chart>onntcrs <13ns le bols <le <.hai!IU1. v= IBZ5, 
dans Vô)"1g<>< Plt1on-sq11qs d• Ch•rl~ Nndicr (cf W 177) 

• Diverse.. rt<'On.<fltu1lon• dt- •hvaquc•• tt "hanu• pu 
• Muste Dcpartemenul de la Montagne de Chatt>•u·l..ambert <Htc-5aône) 
-Association des ,mage~ de la forêt de Clttux. La Vieille Loye 

3) En Bourgogne, dan.'i Je Centre t.1 Je Morvan 

• à Thionne et <hm les cnvwos,à Paray le fn:.•il, Vcll1l>. Montoldtt, Ygrande, Monc12y 
wr Loire... U o.lstc cnwrc de 11ombrcuoc."> m.il>On' de: bob c:mpilb, étudltes par : 

• \la1<;0n< payun~ dc Fnna (vo.r n' .V'6 et .frfl>. 
• Corami<&<ion f'l'gionalc d'Auvergne de llnl'CllUitc gtnétal. Habitat rural et1 

Bourl>onnais 

• j.GUll>:il. L'itrcbtlttTUlt' l'Ur""' /hmfalSf! • lkmrl.>omklls, VWtrnats 
- \Udel Amcuw, <".bw•l<>el<: t'I Hhtni~ ~ V..I de ll<'<brc 

• Elle Benr:lnd, M<;OClalJOn de\ :Ulli< de la forit de Tronç2is 

• A ~-B;inlais • cnco~ UllC btUc: ma1'1>0 l empilage toujours debow, et une btUe 
reconstinttion au centre du vUbge, ré:lluéc: ~ l lllitb11vc: de l'As>ociation dC$ wùs de 
la focê< de TTQ0<,11.> 

• Dons k Mo"""1, <don). Or,>uilk1 ~fora''" N/i~.,.,.,.ls "'du Monoan), maison à 
Quarré-l~To~ en 1 875, en 1915, il oubslst:ût c:plemc:nt à Ternant, des maisons 
en uonc< ou rondins empilé .. 

4) Dans le Nord de l'Agcnals 

• A Sainte Sabine (DotdoROe) cr aux alentour. de Villeréal (Lot et Garonne), llne cin­
quantamc de maisons de poutre.~ de ch~11c: empilées, ci.udkes par le Comité 
Historique et Archeolo11lque du Pastou.ra<J 

• C:a<S Mai<t>11' 1':1yo;annM tk' Fr.11\{'C • ti.llté un~ caS'!ettc vidéo sur ~ maisons pay· 
sannes de Dordogne, oit 11 c~t question d'une lk ces maison~ à empilage. 

S) Dans les landes : au MlL~c des Arts Décoratifs. P.1rl<, 1U1e Jw.IVUtC ·village d:lns 
les lande~•. avec l'a.nnotation •ven; 1 808 •, montre un groupe <k ro2isons dont plu­
sieurs som en rondin• (\'Olr Al' J , p. S) 

6) Dans le Poitou : ttm0l11nagc: de 1112Nlns à empilage, signalé par P.isseiat dans 
Les p1<1tne> du ltJll()l4 

7) Dans les Pyrto6es Ork'nlaJes, dm\ le p3fS de Sault. (1 d'après le rémoiglllgc 
des uçhJVCo la pluput de$ nw""" étalent (Aitc• d'un as•emblagc: de poutres $Clon la 

technique dlle à·~ jointe" •pntiqucc: encore <."Our.unment vers t 736 et autsttt au 
début du XIX~ Siède, "•itlc" ëum le tt't'llK local qul <ksigne une petite poutre 
(C.l'Rl 'll.AUr Forêt et SaciiUS, C'IRS Tuulowc 1980. p. ·12) 

l'Oir en urmexe, p. IOJ, les tidrr:SMs des a.ssodatto1is qui 
se co1isacrt>11t a l'étrtdt· et ù la .1t11t1't!garrle tü Ct'$ maisons. 

A nos lecteurs : 
Faites-nous connaitre les vestig8$ ou témoignages de maisons en bois 

e~ilés eXIstant dans \'Oire régtOll 
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II. LE PERMIS DE CONSTRUIRE ' 
1 

1. Les qu estions 

a) Faut-il u11 permis de constnlire pour 
bâtir ime fuste ? 

Oui, si sa surface hors œuvre brute de plan­
cher (S.H.O.B.) est supérieure à 20 m2 

• Quoi qu'on pense et qu'on lise parfois, 
une maison en rondins n'échappe pas à la 
règle qui veut qu'un permis de construire soit 
nécessaire pour toute construction dépassant 
20 m2 hors-oeuvre brute (S.H.O.B. : c'est-à-dire 
surface comptée a l'extérieur de la surface de 
plancher créée,qu·eue soit fermée ou non,- la 
surface d 'un auvcm compte). En outre, une 
autorisation est dans cc cas à demander à la 
mairie (un imprimé est à remplir). 

• Les locaux démontables dépourvus de fon· 
dations : il ne faut pas coiûondce règles d 'urba· 
nisme et règles fiscales. Si elle n 'a pas été 
construite dans un but et pour une durée limi­
tée précise, une fuste, comme toute autre 
constrnction, relève de la procédure du permis 
de construire. Si elle est • dépourvue de fonda­
tions '"c'est-à-dire si, une fois démontée, il ne 
devait en rester aucune trace au sol (dalle, élé­
ments de maçonnerie, plots, murets ... ), elle 
nécessite un permis de construire, mais elle 
peut-être exemptée de la taxe locale d'équipe­
ment et de la taxe d 'habitation. 

• Ne pas confondre certificat d 'urbanisme et 
permis de construire.Si un terrain se trouve en 
zone non constructible, il n'obtiendra pas le 
certificat d'urbanisme: on ne pourra donc y 
tolérer aucune construction. La commune 
pourra à la riguclU· y accepter une construction 
de moins de 20 m2 tcUc que définie ci-dessus. 

La construction en bois croisés, enco­
chés ou mortaisés en bout, est de tous 
les temps et de tous les pays. Point n'est 
besoin de lui rechercher une origine 
plus ou moins locale ou une très longue 
tradition régionale. (Elle) est implicite­
ment liée aux climats froids ou frais, à la 
montagne ou à l'exploitation de la forêt 
et bien souvent aux groupes pionniers. 
P. Pétrequin, Une architecture liée à l'exploitation de la 
forêt. op.cit. p. 30 
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Mais attention ! si vous passez outre, ou si vous 
dépassez la surface tolérce, une fuste étant 
réputée « démontable •, il y a peut-être plus de 
chance qu'on vous oblige effectivement à la 
dl!montt:r. A ne pas prendre à la légère, c't=!>1: 
déjà arrivé ! 

b) Y a-t-ü tks régions où ü est lnlerd it 
tk constn1ire en rondins bruis l 

Code de l'urbanlsme - Article R. 111-21 

Le penniS de construire peut être refuse ou n'être 
acconlé que :.ou~ ré~crvc uc l'ob~crv~lion uc prc:;­
criptions spécl:lles si les con,tructions, par (Décret n • 

77-755 du 7 jufllet 1977, art. 14) •leur situation. leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur • 
des bâtiments ou ouvragc.-s à édifier ou à modiller, son1 
de nature à porter aueintc au caractère ou à l'intérêr 
des lieux: avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urt>ams a1rul qu'à la conservauon des perspecuves 
monumcmalc~ 

En principe non. Mais la question ne se pose 
pas du tout en ces termes et dépend de mul­
tiples facteurs qui souvent tiennent essentielJe­
ment à la personnalité et aux goûts propres du 
représentant de l'autorité à qui revient la déci­
sion et à sa fuçon d'interpréter l'article R 111-
21.Juger si une construction en rondins bruts 
est « de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels... • ne peut guère relever 
que de l'apprécialion la plus :iubjc::ctive, car le 
bois déclenche souvent des sentiments 
extrêmes d'amour ou de rejet total. Le problè­
me vient de ce que l'on considère génér-,tle­
ment que ce qui est traditionnel en France, 
c'est la pierre ... Or, quand il s'agit d 'interpréter 
l 'article 111-21 , il y a deux attitudes possibles : 

• ou bien on adopte une position théorique 
et formelle, et l'on oppose deux matériaux que 
l'on juge incompatibles, la pierre et le bois : 
dans cc cas, on considère qu'une maison en 
rondins "n 'a rien à faire" dans le voisinage d 'un 
château ou dans un environnement où la 
construction en pierre prédomine ; que ce qui 
a remplacé la pierre c:it le bélon,quc l'on doit 
donc construire "en dur" ; 

• ou bien on juge:: d'un point dt: vut: visut:l t:t 
on ne retient pa:i l'oppo:iition pierre/bois, mais 
la similitude de couleur, d'aspect, de relief 
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Pour le 
dépôt d e 
pennis de 
construire, 
le recours à 
un architecte 
est 
obligatoire : 

•si le 
demandeur 
est une per­
sonne 
morale 

• si la 
SHON du 
projet 
dé passe 170 
m 2 

S.H.O.B. (~ '-'s ~brute) : 

somme ~ surla<es de plancher de chaque nivuu de la 
constnJctlon 

5.H.O.N. (wrface hors oeuvre nette) : 

Prendre Il S.H.0.8. et déduire · 
- les combles dune ha11teur sous plafond< 1,80 m 

- les balcons, terrasses, surfaces non closes 
- les sous sols non am.,,ageables 

- les paia 

- S ~ de la S.H.O.N. obtenue (épalsse\r des rrul"$, isoluion) 

Nota la SHON se c<Jlcuk m ptenarit les dimem.oons 
cl raplomb ext~rieur ~ murs. 

entre deux m:1térïaux naturels : on considère 
que la teinte des bois bruts peut très bien 
s'harmoniser avec ceUe des vieilles pierres, 
que la maison va se fondre dans l'environne­
ment, comme si elle avait toujours été là, à la 
différence d 'une construction en béton 
neuve, qui ferait tache dans le paysage. 

En effet, qu'est<:c qui ressemble le plus, 
visuellement, à un mur de pierres, matériau 
naturel, avec toutes ses irrégularités et ses 
multiples nuance~ : un mur de parpaings bien 
droitS et bit:n <..~pl:, ou w 1 mur de bois bruts, 
autre matériau naturel, avec lui aussi ses irré­
gularités et toutes ses nuances ... les mêmes 
que celJes de la p ierre ? 

Quand on se promène le long des routes de 
France, on constate que l'on essaye un peu par­
tout de redonner vie aux constructions de 
béton des dernières décennies, tristes, vieillies 
prématurément : on les repeint de couleurs 
naturelles et douces, pour mieux les intégrer au 
paysage, on tente de créer des reliefs, d'animer 
les façades par la peinture, par l'apport d 'élé­
ment.'> en bois, de plantations, de trompe-l'œil ... 
Nos contemporains comprennent qu'ils se 
sont trompés ; ils sont de plus t:n plus nom-



breux à vouloir vivre dans du bois. Les aspira­
tions profondes changent, et il va être de plus en 
plus dur de s 'opposer au besoin éprouvé par les 
hommes d'habiter dans du bois. 

c) Permis de construire et 
développement durable 

La France et quelques pays voisins d'Europe 
ont un patrimoine architectural à dominante 
pierre, de haute qualité, mais aussi un patri­
moine de constructions conventionnelles à 
dominante béton, dévoreuses en énergie. 

Pour notre époque, il s'agit désormais de 
faire des maisons très économes en énergie et 
peu émissives en carbone, des maisons isolées 
par l'extérieur, qui respirent naturellement 
mais dont l'aspect et l'architecture devront 
être transformés. 

La maison de demain ne ressemblera pas à 
celle du siècle passé. 

• Elle sera exposée et blottie pour se proté­
ger du froid, pour capter les rayons de soleil en 
tùver, et récupérer l'énergie gratuite, mais aussi 
pour se protéger de la chaleur en été. 

• Elle devra inclure beaucoup de matière 
végétale, du bois en premier lieu, pour toutes 
ses qualités naturelles, et surtout pour stocker 
du carbone. 

• Elle devra aussi comporter des protections 
constructives adaptées aux matériaux isolants 
qui vont désormais l'envelopper. 

• Sa toiture devra la couvrir plus largement, 
à la fois pour mieux protéger les murs des 
intempéries et pour se protéger du rayonne­
ment solaire des étés que l'on nous annonce 
caniculaire dans un avenir proche. 

On peut comprendre que la période de révo­
lution que nous vivons actuellement crée ten­
sions et conflits entre la volonté de conserver 
et de préserver un patrimoine architectural 
existant (qui mène parfois les décideurs de l'ar­
chltecture à une attitude néo-régionaliste qui 
freine les innovations), et la prise de conscien­
ce de plus en plus forte chez tous nos contem­
porains de l'urgence qu'il y a à prendre des 
mesures et à changer de comportement pour 
tenter de protéger la planète. 
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Ce souci est particulièrement manifeste 
chez les candidats à la construction, de mieux 
en mieux informés, qui entendent créer pour 
Jeur famille un habitat sain, et qui sont par 
ailleurs conscients que l'acte de construire est 
devenu quelque chose qui engage l'avenir de 
la planète : par les choix qu'ils feront des maté­
riaux, du mode de chauffage, de leur mode de 
vie ... , ils savent qu'ils peuvent contribuer à 
préserver l'avenir de leurs enfants ou au 
contraire contribuer à le détruire. Comment 
leur donner tort ? Rappelons le chlffre : l'habi­
tat, c 'est-à-dire construire sa maison, la chauf­
fer, l'éclairer, y vivre ... est responsable du 
quart des émissions de gaz à effet de serre, et 
surtout de C02 ! (source : Secrétariat d'Etat au 
Logement, oct. 2004). Comment blâmer ou 
pénaliser ceux qui peuvent et veulent contri­
buer à faire baisser ce chiffre ? Les considéra­
tions environnementales devraient être aujour­
d 'hui le premier critère d'obtention des per­
mis de construire. 

Nous sommes certainement au début d'une 
révolution dans l'art de concevoir l'habitat et 
de bâtir. 
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Ce qu'il faut savoir pour faire une demande de permis de construire 

En rcsume, et pour gagner du temps dans les dêlll2lCbes, 
quand on po~c ou '.>Ollgc A acquérir un terrain, il faut se ren­
seigner sur les points suivants : 

a) La cCJmmu11e où se trouve te trrrufri poss~de-t-dle un 
PO.S. (Plan d'occuparion des soâ) ou un PLU (qui remplace le 

POS)? 

le POS est un document dans lequel une commune a rédigé 
son propre code en matière de 1ones cons1nicûhles, naturelles. 
agricoles, en matière d'architecture, également. 

• Si eUe a un POS, c'est donc elle q u i a autorité pour l'obten­
tion du permis de construire. Pour chaque section cadastrale de 
la commune, les directives du POS concernant l'aspect Cl(térieur 
des constructions se trouvent dans les articles U 11 (UB 11, UD 
11 ... ). Si des restrictions existent en cc qui concerne l'utilisation 
du bols comme matériau de façade (ou de coiture). C'est là 
qu'elle5 seront indiquées. Pa3scr outre demanderai t une révision 
du POS,U nt: faut guère y compter ... S'il n'existe aucune contre­
indication particul ière concernant le hois en générAl, le~ rondins 
en paniculicr, c'est une bonne chose mais ce n'est pas gagné 
pour autant car tes prescriptions de l'article R 1 ll-21 • s'appli­
quent alors même qu'il existe un POS • (A.Bonhomme p. 111) 
(l).Pow résumer,si le Maire est séduit par les fustes( ... ous'il ne 
lui est pas lncW'fércnt de peupler sa commune), Il sera en mesu­
re de faire pi&MCr le projet (dans la mc5Urc où la commission 
d'urb:irusme de b commune y est :iussi favorable). Si non il 
arguera de l'article R 111-21. S'il hésite, il consultera les ex:pens 
de la OOE, qui eux·mêmes ... 

• Si 11 commune n'a pas de POS (généralement une petite 
commune), c'est à la ODE qu'appartient la décision de délivrer le 
Permis de comtrull'c (avec toutefois l'avis du Maire). Le critère 
déterminant reste dans ce cas l'aniclc R 11 1-21... affaire de goût 
de la personne quJ in!>truira le dossier. 

b) Le terrain se sllue-t..fl e11 zone" sensible., c'est-à-dire: 

• dans le champ de visibilité d'un édifice classé (église, château)? 

• dans un site naturel inscrit ou c lassé ? 

• dans un secteur sauvegardé 1 
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Dans ce cas, la demande de pcrmiS de construire est soumise 
à l'avis de l"An:hlt~"te de~ BâUmen~ de France (A.B.P.). SOn aviS 

sera favorable ou défavorable, selon qu'il considère qu'une mai­

son en rondins bruts n'est p:as 2 s2 place dans un tel site ou 2u 
contraire s'y intégrera beaucoup mieux qu'une construction de 
parpaings crépis.Affaire de goût ... Mah l'a\'is des ABF fait géné­
ralement autorité. 

c. Le terrain se sltue-t-11 dans un Parc Régional? 

U es1 possibk que des règles archi1eccurales précises y aient 
été élaborées. U faut s<: renseiElner auprès du Parc, dans les mai· 

ries ou les DDE. 

Ces formalités ne sont pas simples, eues v-.irient d'une com­
mum: à l'autre. C'est pourq uoi il est fortement conseillé, av:mt 
tou te démarche officielle : 

• de consulter un architecte du CAUE de votre département 
(Conseil en Architecture, urbanhme et environnement) : 
les CAUE n'ont pas de pouvotr clc décision, mals, leur avis étant 
dans de multiples oc~ions sollicité par l'Jdministration, leurs 
conseils sont pratiquement de!> positions officielles. 

- de prendre rendcz·voll.1 a"cc l'architecte de la DOE pour sol­
liciter ses conseils. 

Mais avancez très prudunmcnt Lors cle tout contact avec l'lld­

ministrntion. évitez de parler de construire un "ch:tlct" (car les 

fustes n 'en 50nt pas). si vous n'êtes pas en région de chalets. mais 

une mai.son en bois massif Le clu!et correspond à me architectu­
re s-pécifique de cc:rWncs régions alpines qui, à j\Se titre, n'est pas 
acceptée partout, et n'est pa:. synonyme de •mai.son en bois". 
Montrez des photos de lustcS, a paittr desquelles YOUS pouvez, Si les 

réaction:; ne :.ont p~ nég;ltivcs, C11gll~f w1 dlaloguc constrUCtlf. 

Dira tous les cas, et a fornori si Ja situation vous semble un 
peu délic<ltc, il est judideux de :>'adrc~er à un architecte qui 
saura tenir compte des carncteristiqucs de l'environnement ec de 
la réglementation C't servir de relai< avec l'admini<lr:itlon. 

1. Guide pour l'étsb!issement des projets de bâtiment 
A. BONHOMME, Ed du Monlteur, 1 985 

Pres d'une vieille 
malSOn de ptntt<, 
ou~uondrc 

dl: monl2gneS .... 
b fu~ .. de f'Ol)din< 

lnil$, paun~ par 
le temp> aux cou­
lcun de b nature, 
se fond 0..n> 
len\'IJ'Onncment 



2. Quelques problèmes rencontrés 
dans les demandes de permis de 
construire et leurs raisons 

un projet de construction d'une maison en 
boi:i brut n'est pas habituel. li peut sur­
prendre, voire choquer. Il déclenche très sou­
vent des réactions passionnelles qui tiennent 
souvent à des a priori. Si bien qu'ils mettent 
souvent dans l'embarras les personne~ aine­
nées à statuer sur une autorisation, qui seront 
toujours plus exigeantes sur la qualité du pro­
jet que s'il s'agissait d'un dossier de routine .. 

c~) l)c: mau1•ais plans 

La construction d 'une fuste se fait souvent 
en autoconstruction. Dans cet esprit, il est très 
fréquent que le constructeur tienne à faire lui­
roême les plans de sa maison, d 'autant que, 
depub quelques années, des logiciels de des­
sin sont apparus qui laissent à penser que la 
conception d 'un projet n 'est qu'une histoire 
de dessin informatique, - à moins que l'on ne 
trolNe e ncore plus facile de faire le copier<ol­
ler d'un plan-type (d'origine nord-américaine, 
ce qui aggrave les choses) trouvé sur Internet. 

Les responsables de l'équipement se trou­
vent alors: 

- devant des plans typés, simplistes, conven­
tionnels, 

- devant des rendus informatiques totale­
ment infidèles, qui ne peuvent rendre compte 
de la matière, de la texture, de l'irrégularité du 
bois brut : rondins cylindriques, couleurs sur­
réalistes ... , 

et on ne peut s'étonner de leurs réactions 
négatives. 

ll semble pourtant que nous avons suffisam­
ment montré, tout au long des pages qui pré­
cèdent, qu'un plan s'étudie en fonction d 'un 
terrain et d'un environnement. Et il faut 
prendre garde, par ailleurs, à ne pas desservir 
un projet bien étudié par un rendu infidèle qui 
en donnera une idée fausse. 

C'est pourquoi la bonne démarche semble 
être de s'adresser à un professionnel - à moins 
que vous n 'ayez ces compétences-, qui saura, 
mieux que vous: 

- concevoir un projet qui corresponde à vos 
besoins, à votre manière de vivre, à votre ima­
ginaire, mais aussi à votre terrain et à votre 
budget. 
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- concevoir un habitat qui tienne compte du 
site d 'implantation de la m aison , de ses carac­
téristiques, de son environnement naturel et 
bâti et de la réglementation de façon à définir 
orientation, volumes, espaces ... 

- maîtriser te système constructif : la concep­
tion d 'une maison en bois bruts empilés 
requien une bonne connaissance du matériau 
bois et de la technique de construction (phé­
nomène de casst:ment, stabilité t:l solidité de la 
structure, longueur des fûts, protection du 
bois, problème d'utilisation conjointe de maté­
riaux autres comme pierre, terre, verre ... ) 

. servir de relais avec l'administration : l'ar­
chitecte saura, par le dialogue et la recherche 
de solutions tcchruques et e:ithétiques inno­
vantes, concilier les attentes de son client et 
les directives émises par les services adminis­
tratifs. Le dialogue se fera beaucoup mieux 
entre personnes du métier. 

{JJ J),•s misons qui 1œ crmfff11e111 pas le maté­
riau " 1011</i11s bruts .. mais tout autre aspect 
du projet · 

Le dossier peut être refusé ou retourné pour 
modifications (qui multiplient tes délais d'ob­
tention) pour des raisons concernant : la pente 
ou les matériaux de toiture, la forme des 
ouvertures, l'implantation sur le terrain,le sens 
d 'orientation des faîtières ... ; ou encore des 
problèmes d 'alignement, de respect du COS 
(coefficient d 'occupation <1es sols), d 'approvi­
sionnement t:n eau ou d 'évacuation des eaux 
usées ... Consultez POS et ODE sur tous ces 
points avant d'élaborer votre projet pour évi­
ter de perdre du temps et d'avoir des pro­
blèmes d 'architecture. 

<J Oes misons q11i ne ro11n•nw111 pt1s le 
111t1tbic111 ~ runclins br111., ,, ma/., le matériau 
"/mis" c,1 genéral d h•s c:balt.:fs" e1 /Jarliculic:r 

• Dans certains Parcs Régionaux, le POS de 
nombreuses commw1es interdit de construire 
en bois! 

• Dans certaines régions (des régions très 
touristiques en particulier), qui revendiquent 
une spécificité par rapport à leurs voisines. 

Exemples: 
1 '· ' u œ- 1 de nombreuses com-

munes, certaines stations de ski parmi les plus 
prc.:stigieuses no131IDllent, :ioucleuses de leur 
image, interdisent les chalets en bois • car on 
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n'est pas en Haute-Savoie • 
- dans !Ain, à l'ouest du Rhône, on interdit les 
toitures en bardcam de bois, en Haute-Savoie, à 
l'est du Rhône et à quelques kilomètres de là, 
on IC8 :.ubventionnc ... 

• Certains architectes considèrent que le 
bois n'a p as sa place dans certaines régions où 
la construction en bois n'est pas traditionnelle, 
même si ce sont des départements aujour­
d 'hui très boisés. 

d) Des raisons qui ne concernent pas le 
matériau rondins bruts en lui-même, mais 
le concernent indh·ectement: 

• On refuse parfois les grands débords de 
toit, car « dans la région, les débords de toit 
sont faibles " (c'est qu'à une certaine époque, 
le bois de charpente était devenu rare et cher). 

• Dans le Jura et le Doubs, on voudrait inter­
dire les débords de murs des constructions en 
bois empilés (qu'elle soit en madriers ou en 
rondins), parce qu'on n 'est pas dans une 
région de chalets, et qu'on ne veut pas de · cou­
cous sui~s· .. ., alors que c'est sans doute 
dans le~ magnifique!> forêts de cette région que 
les maisons en rondins é taient jadis les plus 
fréquentes en France. La Franche-Comté n'a-t­
elle pas de mémoire ou aurait-elle honte de ses 
forestiers d 'autrefois et de son patrimoine ? 

e) Des raisons enfin quf concement le 
matériau (f ronâtns 11 : 

Le motif allé~ué pour inte rdire les rondins 
ne pouvant être autre que l'article R 111-21, 
les causes réelles d'un refus peuvent être : 

• Le libellé même de l'article R 111-21 qui 
laisse le goût p ersonne l de la personne char­
gée d'instruire le dossier tenir lieu de critère, 
et dispense de se prononcer de façon objecti· 
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Tr.tdltionnellc et 
contcmporaùtc, 
réservant des 
swpl'i.se$ sous cha· 
cu.n de SC3 angles, 
chJludc 50115 la 
neige, une fuste 
d'aujourd'hw. 

ve et sérieusement étayée. 

• La méconnaissance de ce maté riau et de sa 
mise en œuvre, l'embarras, La peur de prendre 
des risques et le refus de trancher, le recours à 
l' instance hiérarchique supérieure. 

• la peur du précédent : elle incite à appli­
quer à la lettre une réglementation ou une déci­
sion, quand bien même la construction se trou­
ve en zone boisée, visible de nulle part, où ne 
peut même pas être invoqué l'article R 111-21, 
les rondins ne pouvant sérieusement porter 
atteinte à l'intérê t des lieux environnants. 

• La fonnation que reçoivent les arclùtectes 
(amenés à se prononcer à difle rents éd1elons : 
commissions d"urbanisme des communes, 
DDE, d e:> CAUE, des Bfttinu:ms de France::). Leur 
avis n 'est souvent que consultatif, mais, en cas 
d'embru-ras, on se retranche derrière lui. Le 
bois a encore parfois très mauvaise presse 
(mais les choses changent) dans les Ecoles 
d'A.rchitecture en France; le bois massif enc<r 
re plus, jugé trop traditionnel, pas assez 
contemporain, limitant la liberté c réatrice, trop 
contraignant, p as assez stable ... Les maisons de 
rondins bruts sont souvent regardées de haut : 
~ee sont des cabanes de trappeurs, c 'est une 
architecture archaïque et t:tranghe ... ~. La 
méconnaissance assez générale des caractéris­
tiques de ce genre de constructions les mène 
parfois à imposer des contraintes architecturales 
aberrantes (cacher par exemple les tours exté­
rieurs par des panneaux crépis ... !). 

• L'opposition artific ielle que l'on introduit 
parfois entre "chalets en bois équarris" et ron­
dins bruts : dans un pays de vieux chalets de 
poutres grossièrement équarries, le problème 
qui se pose est le même que dans les pays de 
vieilles pierres. Doit-on refuser les maisons de 
rondins bruts "parce que dans la région, les 
bois des chalets sont équarris", ou doit-on au 
contraire les accepter, voire même les favori­
ser parce que, par ~a facture artisanale, par la 
patine naturelle et les formes irréguliè res des 
bois elles se rnpprochent beaucoup plus du 
style des vieux chalets d 'alpages que les 
actuels chalets sciés, rabotés, lisses, lasurés ? 

• la concurrence : cette question théorique 
cache mal, parfois, un simple problème de 
concurrence, dans certaines régions où l'indus­
trialisation du chalet a mené à sa standardisa­
tion. On semble parfois cra.indre l'engouement 
grandissant pour les maisons en rondins (bruts 
mais surtout usinés, essentiellement importés 



de Scandinavie). La présence d 'un constructeur 
de chalet5 dans un conseil munJclpal : c 'est là, 
parfois, hélas, l'origine de problèmes. 

• Et parfois aussi, il fuut admettre qu'un 
manque de diplomatie et de counoisie de la 
part du demandeur n'arrange rien : la concerta­
tion est toujours plus efficace que la virulence. 

Fn définitive, chaque fois qu'un bon dia­
logue s'engage, chaque fois que les décisions 
sont fondées, en zone sensible et préservée 
notamment, sur l'intégration réelle et visuelle 
dans le paysage d 'une construction de rondins 
bruts, et non sur des principes théoriques, 
aucun problème ne se pose. Quelques cas 
concrets pour le dc;montn:r : 

• en Auvergne, deux dcpartements voisins 

Ocvînettc : où <C 

trouve ccue 
surprenanre maJ­

~n en • ron<Hn~ •. 
avec sa tour de 

c pterTC.? 
(~scp. 1 31)) 

Pierre et bois ou 
•derrtèn: le 

roehtt" 

Fustes et feu 

aux caractéristique très proches, et deux 
zones naturelle protégées en bordure de lac : 

- dans l'un on interdit la construction d 'une 
fuste parce que "l'architecture" en bois n 'a pas sa 
place dans le département, et on engage le 
demandeur à construire plutôt sa maison de 
vacances en pierres (comme les c burons »d 'au­
trefois). ou, s'il n 'en a pas les moyens, en béton : 
• on vit très bien dans le beton » ; 

- dans l'autre, on aucorlse la construction d 'un 
grand bâtiment de rondins bruts, parce qu'on 
pense qu'il s'intégrera très bien dans cet envi­
ronnement de rochers et de pins : sa réalisation 
le confirme parfaitement 

• en Haute-Savoie, deux communes de mon­
tagne voisines : 

- dans l'unc::, le:: POS sllpuk que « Les 
constructions en madriers pleins apparents 
assemblés à mi bois non équarris (style chalet) 
d 'une typologie étrangère à une typologie loca­
le tl".iditionnelle sont interdites "- En clair et 
contrairement à ce qu'on p ourrait com­
p rendre : les c chaJets " sont autorisés, mais les 
c madriers ... non équarris • (sic) sont 
interditS : si vous voulez construire en rondins, 
il faut donc les .. _ équ!trrir, c 'e t-à-Oire les trans­
former en madriers ! Et le chantier est inter­
rompu par l'autorite locale, quand elle juge les 
rondins pas assez équarris à son goût.. . ! 

- dans l'autre, on auto("è)e la construction et 
la maison est considérée aujourd'hui comme 
une de celles qui, dans la région, s 'intègrent le 
mieux à cet environnement montagnard 

• clans le:: Quc::rcy _ un avb défavor.tblc est 
émis à l'encontre d'un projet dont l'architectu­
re est trop conventionnelle. Sans doute ne 
peut-on demander aux seules maisons en bois 
d 'avoir une architecture contemporaine , 
quand on laisse construire. comme partout en 
France, des pavillons d'une banalité affligeante 
mais qui, dit-<>n sont « passe-partout ». Mais il 
est vrai que l'architecture de ce projet se rap­
prochait trop du style "chalet" peu adapté à la 
région, et a incité le demandeur à Je modifier 
de façon interessante 

• dans un dépanement de Franche-Comté : 
Je maire d 'uoe commune, ne voulant prendre 
de déci ion , sollicite l'avis du CAUE. Celui-ci., 
dans un premier temps, interdit les rondins et 
le:, barckaux ck bols <.lan:. un site boil>é, au 
milieu d 'un parc. Dan:, un deuxième temps, il 
autorise la constrnction, à condition que les 
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façades soient recouvertes d 'un panneau 
crépi ... , pour, en définitive,reYenir sur sa déci­
sion après avoir vu la construction remontée : 
un problème de manque d 'ulformation qui 
auraic pu farc r~e par un bon dialogue . .. 

Puissent donc les cahiers de c L'art de la 
fuste " mieux faire connaître la construction en 
rondins bruts et vaincre les dernières réti­
cences, ceUes des autonte~ administratives et 
des architectes ; leur montrer qu'il ne s'agit 
d'une architccLUrc: ni étrangt:rc:, ni archaïque ; 
leur donner les éléments pour faire une cri­
tique constructive et étayer leurs conseils ou 
leur avis de façon positive et réaliste, aider les 
écoles à former les élèves à ce genre de 
constructions promises à un grand avenir, inci­
ter les architectes à concevoir, sur la base de 
règles techniques précises, de nouvelles 
formes architecturales dom le renouveau des 
fustes en France et en Europe a sûrement 
besoin. C'est à eux à propoM!r, à orienter, à irna­
f:.'Îiler. Les auteurs de cet ouvrage ne sont ni des 
provocateurs ni des rêveurs. Us souhaitent seu­
lement qu'un peu plus de démocratie existe 
dans les décisions concernant l'architecture, et 
qu'un veto ne s'exerce pas sur une technique 
de construction en bois massif qui est loin de 
défigurer la France. Dans les années 1980, un 
jeune conslructeur-fustier débutant reçut la 
visite de l'architecte des bâtiments de France 
de son département, venu l'encourager dans sa 
démarche :*près d 'une vieille église, je préfére­
rai toujours voir une de vos constructions de 
bois bruts qu'une bâtisse d e parpaings crépis~. 
Ce constructeur est, vint-cinq ans plus tard, 
l'auteur de ces lignes ... 
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1. Le œtllfXJ/1e­

rmml du bas au 

.éu, Cahier mi CTB 
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françaJse relative à 
la sécurité contre 
l'incendie et ses 

conséquences pour 
le bals, par Michel 
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1979 
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devinette de 
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Marne et c'est 
du ... béton ! 

111. ~·Û· s ·T~Es· ET ··f.-~u . 
.- ' . -=~,-· -- 1 

Si l'on fait tomber s.1 pipe en bois au feu, elle 
ne s'enflammera pas facilement et on la 

récupérera sans dommage. Si elle y reste, elle 
brûlera, mais elle gardera longtemps sa forme 
de pipe. Mals jamais une pipe ne s'enflamme 
quand on • y mc:l lc feu •, c'e11t-à-dire quand on 
l'aJJumc et qu'on la fume ! Une fuste est un 
peu comme une pipe : au milieu d'un incen­
die, elle brûle mais très lentement, sans s'ef­
fondrer, en gard:1nt sa forme de fuste: elle 
offrira longtemps une protection d'une pièce 
à l'autre et elle laissera le temps aux habitants 
de s'échapper et aux pompiers d 'arriver. Mais 
seule une très grosse source de feu pourrait 
l'enflammer de l'intérieur: avez-vous essayé 
d 'allumer une grosse bûche sans un bon fagot 
d e: petit-bols ? 

Dans un incendie, il y a deux éléments à 
prendre en considération : la sécurité des per­
sonnes et les dégâts causés au bâtiment. 

1. La sécurité des personnes 
Les risques pour les personnes dans un 

incendie sont · 

• L'inhalation de fumées toxiques dues à la 
combustion de produits dérivés du pétrole : c'est 
la première cause de mortalité dans un incendie. 
la fumée du bois. elle, est très peu toxique 

• La vitesse de pro11agation de la flamme 
• L'effondrement du bâtiment 

FJ1 cc qui concerne les deux derniers risques, 
la réglementation fot.nçahe clal>se le:; matériaux : 

1. suivant leur rcaction au feu : c 'est-à-dire 
leur facilité à 11 'enflammer. On distingue 6 caté­
gories de matériaux, classés de MO à M5. A par­
tir d'une épaisseur de 18 mm, le bois résineux 
est considéré comme M3 c'est-à-dire c moyen­
nement inflammable • 

2. suivant leur rési:.tancc au feu : c'est-à-dire 
leur aptitude à conserver leur résistance 
durant le temps nécessaire à l'évacuation, au 
sametage et à la lutte contre l'incendie. Cette 
résistance s'apprécie selon quatre critères : 

a. La résistance mécanique 
b. L'isolation thermique 
c. L'étanchéité aux flammes 
d.L'absence d'émission de gaz inflammables 

sur la face non exposée 



Les matériaux répondant au (x) critère(s) : 

a) sont dits SF = stables au feu 

a) c) et d) sont dits PF = pare-flammes 

a) b) c) d) :.onL dit:. CF = coupe-feu 

Le bois, qui répond aux 4 critères, est 
considéré comme Coupe-Feu (CF). 

a: dassc::mc::m est assorti d 'un dc::grt de durée 
(durée pendant laquelle les matériaux conser­
vent cette résistance). En estimant que le feu se 
propage de part et d'autre à travers la section 
du bois à une vitesse de 0,7 mm/mn, on a pu 
calculer que la durée de résist:mce au feu de 
murs en bois pouvait atteindre (note 1, p.130) : 

• 1/4 h pour une épaisseur de 16 mm 

• 1/2 h pour une épaisseur au moins égale à 22 mm 

• 1 h pour une épaisseur au moins ég;ùc à 45 mm 

Dans la législation française concernant les 
bâtiments recevant du public, les éléments por­
teurs ou autoporteurs constituant le gros-œuvre 
doivent offnr une stabilité (SF) de 1/4 h à 1 h 
1/2 (selon la catégorie:: de:: bâcimenc envbagée). 
Quant aux charpente:., elles doivent offrir une 
stabilité au feu de 1/2 h seulement, si elles sont 
constituées d 'un matériau classé M3, ce qui est 
le cas du bois ré~ineux à partir de 18 mm de 
sec.-cioo (note 2, p . 130) Que dire alors de bois 
de section 250 ou 300 mm ! 

Les fustes offrent donc une résistance au feu 
bien supérieure à celle qui est exigée par les 
normes pour les constructions les plus sévère­
ment réglementées ... 

Des tc:.ts Olll, du reste, élé effectués par le 
CSTB (voir Cahier du CI'B cité p. 130): des 
poteaux en chêne et des poteaux de pou­
trelles d 'acier supportant la même charge de 
10 t ont été soumi~ au feu Les poteaux de 
chêne ont résisté au feu 52 minutes. les 
poteaux d'acier se sont effondrés au bout de 8 
à 10 minutes Les pièces de bois, qui émettent 
des gaz combustibles, fourni!>sent un aliment à 
l'incendie, mais leur déformation n'est pas 
sensible ; elles restent rectilignes. Par ailleurs, 
au cours d'un incendie, la poutre en bois va 
d'abord perdre totalement son humidité rési­
duelle. Sa résistance mécanique commc::m:c:: 
par augmcmcr en séchant et ne diminue que 
lentement, à mesure que le feu gagne en pro­
fondeur. Un effondrement soudain n 'est pas à 
craindre, comme c'est le cas, par exemple, 
avec l'acier. 

Unmurcn 
rondins est un 
mur cou~ 

Fustes et feu 

"Ceci explique ( ... ) que les pompiers préfè­
rent, au cours d'un incendie, avoir affaire à des 
sols ou escaliers en bois, qui ne brûlent que 
lentement et permettent d'effectuer dans de 
bonnes conditions le:. opfration:. de sauveta­
ge, plutôt qu'à dt::> :.ab ou escaliers en fer, por­
tés à une température insoutenable, ou en pier­
re, qui éclatent et s'écroulent " (CI'B, p. 27). 
Quant aux pièces de"charpente en béton por­
tée à haute température (elles) ne peu (vent) 
supporter un jet d 'eau (celui des lances à 
incendie) sans risquer de se désagréger et de 
provoquer l'écroulement total ou partiel du 
bâtiment•. 

Par ailleurs, la propriété qu'a le bois de brû­
ler rapidement à la périphérie, de charbonner 
ensuite sur une couche mince, et de s'éteindre 
ou de brûler très lentement, confère un avanta­
ge supplémentaire aux bois de forte section: il 
résiste au feu remarquablement bien. Une 
charpente en bois, de fort équarrissage, ne 
brûle que très lentement et seulement lors­
qu'il y a apport continu de chaleur extérieure. 
Une porte en bois massif est un excellent 
coupefeu, beaucoup plus efficace qu'une 
porte métaWque ... 
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2. Les dégâts causés à la 
construction 

La lente propagation du feu dans le bois 
massif et sa durée de résistance laissent aux 
pompiers le temps d'intervenir. Si le feu a pris 
à l'intérieur et si on parvient à le stopper, l'ex­
térieur de la maison, à part le toit, ne sera pra­
tiquement pas affecté. L'intérieur des murs 
pourra être sablé, les parties carbonisées 
décapées, éventuellement doublées.A la diffé­
rence d 'une maison en pierre, en briques ou 
en parpaings, que la chaleur aura descellés, ou 
en ossature-bois, une fuste n 'aura rien perdu 
de sa stabrnté. En cas de gros dégâts, elle pour­
ra même être démontée, sablée (certaines 
pièces pourront être changées) et elle pourra 
être remontée. 

L 
Récit d'un incendie dans une maison en rondins 
au Canada: 
•Ce lut un court-drcuit au saus-50l qui provoqua 
fîncendie. Le feu couva longtemps, dégageant une 

épaisse fumée, puis de l'hwle répandue provoqua l'embrasrr 
ment général et les pompiers luttèrent pemiant 30 heures 
cantre les fiammes: au bout de œ temps, Je tait et les plan­
chers s'ét.aient effondrés, mais les murs de rondins [d'un dia­
mètre de 25 à 30 an) étaient en piaœ, întacts à /'extérieur, car­
banisés sur 2 à 3 centimètres à l'intériew: Tous les objets et 
documents contenus dans des rédpients de plastique ou même 
de fer ont été détruits. Ceux qui avaient été conservés dans des 
meubles ou coffres de bois ont pu être récupérés. Le bois a 
isolé son contenu des plus terribles chaleurs du feu. Après fin­
œndie, les rondins ont été sablés et la maison a pu retrouver 
sa destinstian. Dans presque tous les ~ les rondins d'origi­
ne pBUvent être sa~ nettoyés et réutilisés. (LH6, Winter 
1993, p. 42, d'après le récit de Bob Hiillips) 

En définitive : 

• Si un assureur prétend majoœr ses 
tarifs pour assurer une fuste.parce qu 'elle 
est ... en bois, changez d 'assureur: vous 
seriez plutôt en droit de lui demander un 
rnbais ! 

• Même si un feu venait à se déclarer, 
votre maison serait récupérable. 

• Le bois massif est le matériau idéal 
pour la sécurité incendk d'un bâtiment 
ouvert au public. 
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IV. NORMES ET GARANTIES 

D ans notre société où chacun prétend se 
couvrir contre tous les risques qui peu­

vent lui survenir, les entreprises de construc­
tion sont tenues d'être assurées contre tous les 
cas de sinistres "rendant la construction 
impropre à sa destination" : c 'est la garantie 
décennale, souscrite auprès des assureurs qui, 
pendant l 0 ans, rembourseront dans certaines 
limites, les dommages créés, à condition que le 
constructeur ait obéi à toutes les "règles de 
l'art", c'est-à-dire aux règles du métier. 

Pour les professions les plus courantes du 
bâtiment, il existe des règles écrites, les DTIJ 
(Documents techniques unifiés) rédigés par 
des organismes officiels en accord avec la pro­
fession, qui consignent toutes les règles à appli­
quer dans un corps de métier donné (Ex : 
Maçonnerie, couverture, fondations, plombe­
rie ... ) 

Pour ce qui est de la construction en bois, il 
existe un DTIJ (n°31.2) qui concerne "la 
construction de maisons et bâtiments à ossa­
ture en bois". Il "définit l'exécution de 
constructions dont les murs notamment sont 
réalisés à partir de poteaux et de poutres en 
bois". Mais ce DTIJ "ne vise pas ( ... ) les 
ouvrages dont les murs porteurs font appel à 
d 'autres principes". "Ne sont pas visés notam­
ment les murs en madriers ou en rondins 
empilés à chant qui répondent à une tech­
nique de mise en œuvre traditionnelle", -pas 
plus, du reste, qu'il ne vise"les constructions à 
pans de bois comportant un remplissage en 
maçonnerie", car "ces constructions tradition­
nelles, dites aussi à colombage, relèvent des 
usages locaux". 

Pour les techniques de construction en bois 
empilé, madriers ou rondins, considérées 
comme "traditionnelles". il n 'existe donc pas 
de règles écrites, car elles font appel à des 
savoirs anciens qui se transmettent oralement 
et à l'expérience professionnelle, garants de la 
qualité : ce sont des "règles de l'art" non 
écrites, qui sont parfaitement reconnues par 
les assureurs, du moment que la technique est 
réputée "traditionnelle. 

Il y a des métiers où il n 'est pas facile à la 
machine de remplacer l'homme, à moins de 



dénaturer Je produit final, des métiers qui sont 
à cheval entre l'artisanat et l'art, et qui peuvent 
donc difficilement obéir à des normes. IJ 
n'existe pas de DTU sur la taille des lauzes, sur 
les murs en pisé ou la réalisation de maison en 
colombage~. qui rdè::vent de la maîtrise de 
gestes arti~anaux, où les gQtc:~ de l"honune 
pour façonner un matériau brut sont détermi­
nants. Il en est de même dans la construction 
en rondins bruts. Toutes les normes pem·ent 
réglementer l'étanchéité d 'un mur : si ces 
normes sont observées, mais si les bois ont été 
mal entaillés. le mur ne sera pas étanche. 

Il est important d'informer k public et lc::s 
archjtectes pour : 

• contribuer à limiter les grosses erreurs fon­
damentales, 

• mieux faire connaître à l'acquéreur d 'une 
fuste ou à l'architecte ce qu'ils peuvent et doi­
vent attendre du constructeur, 

• favoriser le dialogue, sur des bases tech­
niques, entre Je maître d 'ouvrage ou le maître 
d 'œuvre et l'artisan, 

• servir de base aux architectes pour la 
rédaction des appels d 'offre de marchés 
publiques (CCTP). 

Mais d 'un autre côté une recherche trop 
pou-;sée de la "qualité" pourrait mener à "nor­
maliser" les fustes. en obligeant à éliminer ces 
"défauts~ qui font leur charme. Dans une fuste, 
la perfection n'est ni possible .. .,ni souhaitable. 
Le 0 défaut, notion industrielle, ne peut être le 
but unique du fustier. Ce qui est brut doit le res­
ter.A vouloir trop "lécher" son travail, ou en éli­
minant des bois irréguliers ou mal conformés 
(et pourtant beaux), on se rapproche du travail 
fait à la mad1inc, et la fuste perd &>n âme. Les 
meubles paysans des menuisiers d'autrefois 
étaient beaux parce qu'ils gardaient la trace de 
la matière et celle de la main de l'homme. 
Pourtant, ils n'étaient pas parfaits et des 
"normes" les aurruent peut-être é liminés. 

Pour faire avancer la technique des fustes, il 
importe que le~ ardtitccu:~. bureaux d 'étude, 
bureaux de contrôle, soient informés et 
apportent par leurs critiques et leurs sugges­
tions, des améliorations et des innovations. Ce 
sera le cas notamment à l'occasion de marchés 
publics où le dialogue entre constructeur et 
bureau de contrôle pourra s'établir. 

Po<tc rt kn~ de 
pan n d ':iutre 

d"uo poteau. 

Normes et garanties 

rvi" xn Les codes i11ter11ationaux ----=== Ccst d'Amerique du Nord. où la 1ech-
::::;:=. ::::=. nique d~ maisoni. en rondins bruts, ori· 
- - gin.a.ire d·Europc. a connu un renou"--eau 
à partir de5 :uinecs 1970 que s"cst créée une associa· 
11on mtcnullonale (IL11A,qu1 compte au1oun:1·hw plus 
de 100 membre~ : t.on~tructcu~. an.hilecl~. techoJ. 
cicns. tous hautement t."Xpcrimcmés dan.' cette 

technlqu~ 2rtis2n2Je d~ con~Lructlon "'" rondins 
bruts). 

Chaque année, des fustiers du monde entier, venus des 
UM, du Canada, du Japon. de <:orée, de Lettonie, de 
Nouvelle 7.élande,d'Allcmagnc, de fr.mce ... se réunis­
sent pour échanger leur savoîr-hin:. 

Les merobn:i. de l'll.BA ont rédigé des "standards" ou 
véritables codes internationaux (cf. Notes de lecture, 
p. 102-103). Ces sunclatds oe sont pas des règles, mais 
be2ucoup plus un code tl"cthique, dc."l> recommanda­
tions et une source tl ln~p1ralion pour tous les fustlers 
du monde entier Ils :!Ont d'.llUcurs ré~ cfuqu<' 
annee <:t etoffés à l:a suite de discussions techniques 
entre con'1nicteu,.., , ~n fonction d"inno,a11oru appor­
tées par tes uns ou les autres. 

(YOir en Annexe Ill. p. 137, la version française :"Les œgles 
de base de fArt de la ftAte•, réd1~ et adaplées d'~ 
IC$ Sc:andarc!s intcmat10naux de 11l.8A). 

CAHIER n° 3 - CONCEPTION ET PLANS 133 



En conclusion 

Q
ue le lecteur ne soit pas effrayé, au terme 
de ce cahier, par les contraintes imposées 
par ce matériau exigeanc qu'est le rondin 
bnn, qui continue à vivre dans sa maison, 
qui ne trouve sa vraie place qu'après plu­

:.ieur:. années et qui demande qu'on le respecte: il 
vous le rendra bien , Je bien être, la chaleur, la beau­
té, la sécurité et la paix qu'il apportera à la maison 
et à ses hahitants valent hien quelques concessions à 
son esprit parfois un peu ... retors. Mais n'est-il pas, 
sur cc point, quelque peu semblable à l'homme, 
dont le philosophe dit que "le bois dont (il) est fait 
est si tordu qu'on ne voit pas comment on pourrait 
en équan-ir quelque chose de droit" (1) ... ? Et s'il ne 
permet pas de tout faire, il permet de faire de très 
belles chose:.. 

Encore faut-il bien savoir lesquelles et comment : l'ar­
chitecte doit savoir ce qu'il peut concevoir, l'artisan 
ce qu'il peut constn1ire et l'habitant ce qu'il peut 
attendre de sa maison. Les fustes sont acruellement 
en pa:.sc de conquérir leurs lcnres de noblesse : elles 
sont condamnée'> à l'excellence, si elles ne veulent 
pas voir leur belle avancée stoppée par l'exemple de 
réalisations ratées du fait d'une mauvaise conception, 
d'une piètre exécution, ou encore de l'insatisfaction 
d'acquéreurs mal informés ou mal orientés dans leur 
décision. Au contraire les habitants heureux d'une 
fuste en sont les meilleurs des avocats quand ils sont 
heureux d 'y vtvre el qu'elle correspond à ce dont ils 
ont toujours rc?vé. 

En effet, dans un type de construction aussi artic;anal, 
où la qualité repose plus sur l'habileté et l'expérien­
ce du constructeur que sur le respect de normes, avec 
un matériau aussi im!gulier CL parfois aussi impré­
visible, l'information et le dialogue vaudron1 tou­
jours mieux que le rcspecc théorique de règle~ 
techniques ou de normes, qui ne peuvent 
être, en cas de désaccord, 
que sources de litiges 
sans fin. Puisse ce cahier 
être La base d'une étroite 
collaboration entre celui 
qui conçoit, celui qui 
constn11t, et celui qui 
habite (trois personnes 
qui se rédui:;cnt parfoi:. 
à deux ou même une 
seule ) et permenrc 
qu'un dialogue amical 

1. ~ Crwque de la raison pra­
tiqua 

134 l..'.ART DE LA FUSTE 

puisse naître et se prolonger dans la fuste, bien au­
delà de la pose de la crémaillère. 

C'est sans doute paradoxal, mais, au temps du multi­
mé<ha, une technique de construction totalement arti­
sanale, utilbant de:; arbres entiers, qui a des raeines 
enfouie:; au plus profond de nos pays, est en train de 
lancer brusquement des rejets, de sourdre du temps 
avec la vigueur nouvelle que lui donnent les outils 
d'aujourd'hui, el de se propager. suscitant passions et 
voca1ions. La fuste est véri1ablement une maison 
d'avenir : rien ne peul s'y opposer, ni la technique, ni 
la tr,idition, ni la réglemen1ation, ni, encore moins, la 
forêt, bien au contraire.Quant à son bilan carbone, il 
en fait la plus éwlogique <les mabon~. 

Le fruit des effort.c; et des deniers publics déployés 
par l'Etat pour reboiser la France dans la deuxième 
partie du X:Xè siècle est là aujourd'hui: la forêt est en 
pleine production. li est temps maintenant, pour 
l'Etat, de se preoccupcr du débouché des boise­
ment:.. La construction en bois massif pourrait êue la 
plus valorisante et la plus noble utilisation des arbres 
de cette jeune forêt: il est temps de l'encourager, il 
serait incompréhensible de la freiner. La terre se 
réchauffe. il est temps d'emmurer du carbone dans 
nos maisons ! 

Les fustes renaa'>sent. Une nouvelle arch1tecure de la 
maison de bois brut va naître. Quant à la nouœlle 
génération de fustiers, clic sc 
forme ... 

(A suivre ... ) 



Les surcharges climatiques : la neige 

l.a neige est la princ ipale surcharge exceptionne l­
le susceptible d'affecter la résistance d'une char­
pente. 

La neige a une masse volumique importante, 
variant d e 80 à plus de 300 kg/m'\ scion la tempéra­
ture et le tassement qu'elle subit. Les règles de cal­
cul de surcharge de neige sont régies dans chaque 
pays par des textes réglementaires. 

En France, le DTU Règle N.V.65 considère une 
masse volunùque pour la neige tic 150 kg/m 3. A 
compter c.le l 986, les règles N.V.65 sont appliquées de 
la tàçon suivante en France : des su rcharges normales 
et des surcharges extrêmes sont définies en fonction 
de la région et de l'altirude ; ces surcharges en m2 de 
projection horizontale sont ensuite pondérées par 
les caractéristiques de la toiture. Les bases de ces 
surcharges sont les suiYantes : 

l. Surcharges en/onction de la région (France) 

Région 

A 
B 
c 
D 

Surcharge nonnale Pn 
daN/m2 

35 
45 
55 
80 

Surcharge extrême P'no 

daN/m2 

60 
75 
90 
130 

· 2. Pondération par/' altit1ede 
Au..Jclà de 200 m d'altitude. e< quelle que soit la ~gion.. lcs calculs soot: 

200 m <A < 500 m 

500 m <A< 1500 m 

1500 <A <2000 m 

daN/m2. Pn 

Pno~ 
JO 

Pno+30+t..:..Sll!! 
4 

Pno+280+~ 
2.5 

daN/m2- P 'n 

P'no +A-:-200 
6 

P' no + 50 + A..:lOO 
2,4 

P'no+467+~ 
2.5 

1 3. Pondération de pente de toiture : 

les surcharges sont réduites de 2 % par degré d 'in­
clinaison de toute couverture dont l'inclinaison dépas­
se 25° (46,6 %). 

NEIGE - CAftl'E DES REGIONS 

-· A 
- 0 · -·C • =:::.:.-o 

--.. -··­:::=::::.. ..... ~---·- ..... _______ __ 
,,.._.......,. - ________ ,.,, 
-·---

C".anc des rtgions d'enneigement 
définies par le.< règles N.V 65 (éd.Eyroll"5, p 31) 

Annexe 1 

La classification des bois 

Les études de résistanee du matériau bois ont été faites pour 
la plupart sur des bois sciés e t conviennent mal aux bois ronds. 
On peut toutclois les re1enir comme base. Stuvant la norme Nf 
B 52-001, lcl> bull> Mini habirueUcmcnt clasl>6 en trob <.:dt égories, 

scion . 

a.la largeur des .iccroisscmcnts annuels 
b.les noeuds, leur diamètre 

c . l' inclinai<on du 61 (k pourcen12gc de pente du 61) 

Bien entendu, les critères de œttc das.:.ification ne tiennent pas 

du toi.Il compte w f:lit qu'un bois rond n'est p:is scie et ne subit 
aucun 2ff:1ihli,;;ement dû au tranchage des 6hrc<; Le<; c'.:'ttldes de labo 
ratoire d 'ess:ih dt.., matériaux man<iuent cruellement à cc sujet. 

Cal I 3 mm 

cal li 5 mm 

cal Ill JO m11t 

30 "'"' 
.KJmm 

>10mm 

pente max 
dufll 

12% 

/~ 

a largeur des cernes b diamètre des nœuds 

contrainte adm 
en Reidonen 

bars ou da Nfcm2 
(rés ineux) 

130 
/()() 

75 

c pente du fil 

Les critères de la classification des bois 
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Annexe Il - Les calculs de résistance des pannes et so l ives 

Les calculs de résistance ont deux buts : 

1 vérifier que la pièce est suffisamment~ éest­
à-dire qu'elle ne va pas subir, sws Yeffet des ~ 
pennanenl!s el des ~ d'exploitation majorées de 
20 %, un effort supériew- aux charges admisszbles. Pour 
œla oo ulilsc les règles de calcul simplihées des char­

pentes bols CB 71. Les contraintes admissibles sont forfaitaires. Pour du 
bois résineux en fll!Xlon à une humidité de 15 %, eJEs sont les suivantes : 

- en calégorie 1 : 130 daN/cm2 =al= contrainte arlmissille 
- en calégmie Il : 100 daN/c:m2 = • 
- en catégorie III : 75 daN/cm2 = • 
2. vérifier que la pièce est suffisamment rigide : sous Yaction de ces 

charges pennanentes et d'exploitation, la solive ne devra pas l!a:hir au-delà de 
1/300° œ sa portée (par exemple 1,6 cm pour une solive œ 5 m de lon­
!Jlleur). Les calculs de résistance des matériaux permettent de détemùner la 
flèche d'UllS pièce de bols soumise à la flexlon en fonction de son module 
d'élasticité, de son module de flexion el de son mc:ment d'inertie. 

- Le module d'élasticité caradérîse l'aptitude d'un matériau à se défor­
mer sous l'ec:tion d'une contralnle. Sa valeur varie de 108 000 kg/c:m2 
pow- les bois de bonne qualrté à 80 000 kg/c;m2. 

- Le module de flexion ntv, unités en cn3) est la somme de Ioules les 
imités de surlace d'une section donnée multipliée par la distance à l'ilXI! de 
référence 

. pour une cedlon rondo Uv : rdl3/32 (D = diamètre) 

. pour une sectxm rectangulaire= I/v = bh2/6 ~largeur, h= hauteur,} 
- Le moment d'inertie 1 Il correspond à la somme des unités de sur-

laœ multtphée par le caJTé de la distance à Yaxe de réŒrenœ 
pour une section ronde v = D/2 (v : unités en cm4) 

donc l =~ 
64 

pour une GeCtion rectangulaire v - h/2, 

doncI-W 
12 

Le moment flédûssant correspond à l'effort créé dans la pièce en UexiDn. 
Il dépend non seulement de la charge mals aussi de la distance au peint 
d'appui Il convient de vérifier que les contraintes cali:ulées en divisant le 
moment fléchissant par le module de flexion de la section sont inférieures 
aux contramles admlsstbles (100 kg/cm2 en classe m. 

M Moment fiéchlssant maximum 
La contrainte maximale cr l/v Module de flexion 

Pour un bois de classe II, cr ne devra pas dépasser 100 Kg/an2. 
Po\U' une c:harge répartie sur une solive, le moment fléchissant maxi­

mum est calculé par la formule : M - EL a 
P = charge totale répartie 
PL = charge par mètre linéaire x longueur de la pièce 
L =portée 
Celle formule permet donc de calculer le diamètre d'une solive en bois 

rond en tonœon de la portée et de la charg1! tolale répartie. 
Exemple . pour une solive de 5 m de long avec une cb.arqe de 200 kg 

par mètn! linéaire : 
- le nument fiéchJssant maximum sera : 
M = PI.18 = 200 x S x S SJllll - 625kg/m = 62 500 kg/an 

8 8 
- le mtXlule de !12xion de cette solive devra être : 

l/v = M/cr = 62 500/ 100 = 625 cn3 
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ponée 

Par ailleurs, pour être sulhsammenl rigide, c'em-IHllre avoir une flèche 
lllférleure à 11300 de la portée de la ptèœ, la !lèche de cette poutre dlar­
gée uniformément peut être œlculée par la !annule : 

f=~~I 
1 = flèche en cm L = portée en cm 
P en kg = r.ha.qje en kg/cm2 I = moment d'inertie en cm4 
E = 9 500 = module d'élasticité 

On peut donc en déduire le diamètre nécessalre en fonction d'une 
f!i!che donnée : c DT 4 _ ..1 

4 1 - -W.....LM - &.JI... 
584Ex1 64 

d - N 6.4 X .5...P1. 4 
V 1t 584 EX f 

Le diamètre obtenu correspond à la flèche d'un rondin de portée (L) 
chargée uniformément (Pl à une hwnldité de 15 %. 

En réalité, l1mrridité des pames ou !l1lives sera beaUCDUp pils élevée lms 
de leur IIise en œuvre {de fardre de 20 à 25 % minimlll1J). La pUœ ~ 
gée Dl!t::hira davaJ1age que si eJJe élait à fhum/dilé finale de 151/b. Fous rac­
lklD œs charges permanen~ 1es dékJnnattCJIJS {i3 llèdJeJ aa1 teaJaŒ:e à 
s'sa:mtuer svec le œmps. t:e phénanèœ est parliOJ}iènment impa;tant 
pour .è bais dans les trais premiers mois œ sa mise en IPl.M'fl (r!e!J Je~ 
mmlœ œ flœge) 0 /DfM?/1J donc de tenir arrnpœ de œ phénomèœ et~ 
/llJt du faJ. que là salive ou là panœ armnt une lwmitJM sr.périaJre à 20 % 
Jas œ leur mise en œuvre et auront dœc tendanœ à l1échir. 

Pour tenir compte des r.ha.qjes de langue durée (le fluage) et de Thu-
midilé des bais, on a calculé la Dèche en prenant en compte : 

- une hwnldlté lnltlale de 25 % 
- une humidité finale de 15 % (soit un AH - 25 - 15 ~ 1CJ%) 
- une charge permanente représentant 40 % de la charge totale P 
Le coellident de fluage pour ce .lh est de 2,2. 
La flèche 1 donnée par le calcul d-dessus deviendra donc : 

f = (fx 2,2 X 0,4) + (1X0,6) 
Il conviendra donc que f < 11300 de la portée L Pour des structures 

demandant WJe haute tig!dité, on pourra retenir : r < 1/400. 



Annexe Ill - Petit résumé des règles de base de l ' Art de la fuste 

1. Diamètre des boic; 

En aucun cas, le diamètre des bois ne pourra êtte 
inférieur à 20 cm. Toutefoi<; pour obtenir une 
bonne isolation et être en confo m1ité avec la nou­
velle réglementation thermique RT 2005, on utilise­
ra des bois de diamètre moyen supérieur à 30 cm, 
l'oplimum étant de 35 cm. On veillera à trier les 
bois de façon à ne pas avoir d 'écarts de diamètre 
trop importanl:., cc qui ri! .. queraic d·affaiblir les 
entailles d'angle. Pour des bois de diamètre moyen 
30 cm, on limitera l'écart de diamètre entre gros et 
petits bouts à 10 cm pour les pièces les plus 
longues, (soit par exemple 25 cm petit bouc ec 
35 cm gros bout) 

2. Essences de bois et âge d 'exploitation 

Ces règles ~·appliquent à des bois résineux dont 
le retrait au séchage est très inférieur aux bois 
feuillus, qui sont généralement mieux conformés et 
p lus isolants. Toutes les essences résineuses pour­
ront être utilisées. On utilisera de préférence des 
bois au ca:ur bien duranun1sé et présentant peu de 
bois juvénile. On 1>e limitera à des bois de plus de 
40 ans d'âge. 

Certaines essences de bois resineux peuvent, 
dans des condtttons climatiques ou sylvicoles don­
nées, être d'une nc:rvo:.icé (comportemem excessif 
au séchage) susceptible d 'cntraû1cr des désordres 
<b.ns une coru.truction, ou d 'une densité é levée qui 
diminuera l'isolation de muN de bois empilés Elles 
ne devront être utilisées qu'après des essais ec 
études concluants. 

3. Fibre tonie 

Les bois pré.<;entant une fibre !Orse ou vrille seront 
utilisés avec les restrictions suivantes, en disti.nj,Ttiant 
les bois vrillés à Gauche (G) des bois vrillés à Droite 
(D): 

• Pour les sablières (rondins au sommet des 
murs), on utilisera des bois à fibre bien rectiligne 
(vrille inférieure à 5 % (D) ou 3 % (G). 

• Des bois à fibre torse modérée (D) (5 à 10 %) 
pourront être utilisés partout s:mf pour les 
sablières. 

• Des bois à fibre tor:.c élevée D (plus de 10 %) 
seront utilisés dans le 1/4 inférieur de la hauteur 
des murs,(ou dans le 1/3 inférieur pour un bois à 2 
entailles d 'angles) 

• Des boi~ à fibre tooc modérée G (3 à 5 '6) 
seront utilisés daos le 113 inférieur des murs (ou 
cbns la 1/2 inférieure de la hauteur des murs pour 
des bois à 2 entailles d'angle) 

• Des bois à fibre torse élevée G (plus de 5 %) ne 
pourront être u1ilisés que pour le premier t0ur, 
sciés en deux ou comportanl aux moins deux 
entailles d ·ang1e. 

Dans tous les cas, on s'efforcera de mettre en 
œuvre les bob mi-secs (moins de 20 % d 'humidité) 
lorsqu'ils présentent un taux important de bois 
vnllés, d ·u11li~r des bois courts, et de faire une 
inci:.ion de retrait :.ur le !>Ommel de chaque bols. 

4. Bois mi-secs ou humides 

Rappelons qu'U n'est guère possible de mettre 
en œuvre des rondins définitivement secs à moins 
de lei. sécher artUlciellement. Le :.h:hagc définitif 
des bois ne se fera donc que lorsque la maison aura 
été chauffée au moins pendant deux hivers ou 
plus. On fera toutefois une différence entre des 
bois mi-secs (humidité inférieure à 20 %) et des 
bois verts (frais de coupe ou humidité supérieure 
à 30 %) 

On constmira de préférence avec de~ bois dits mi­
secs qui auront un retrait réduit de moitié par rap­
port à des bois humides. Toutefois, il est possible de 
construire avec des bois verts ou frais d'abanage 
(humidité supérieure à 30 %) , sous réserve de prati­
quer tout en long une inCtSion de retrait sur la par­
tie :.upéric:urc du rondin. Cette incision est obliga­
tOU'C pour des bob humides pour éviter que les 
gorges ne s 'ouvrent excessivement ,eue sera cachée 
et pmtegée par la gorge du rondin supérieur, et sera 
d'une profondeur d 'environ 1/4 du diamèrre du ron­
din. Elle ne doit pas être effectuée sur les débords de 
rondins et devra être distante de IO cm du bord des 
entailles d'angle. On poum améliorer l'efficacité de 
cene incision en y enfonçant de petits coinS en bois 
reparti:. tout I~ 1 m à 1,5 m. 

Si l'on travaille en bois vcn, on devra prendre les 
mesures de traitement préventif nécessaires pour 
éviter, au printemps, les décolorations du bois en 
sève (encore appelées tâches de sève), qui sont 
notamment ducs au mildiou et au bleu : lavage à 
l'eau sous pression (pour ôter la sève), et traite­
ment 

Enfin t:n bols humklcs, les entailles seront obli­
gatoirement à facette:., avec jeu 3ur le rommet de la 
tête (voir ci-après), ou avec épaulement (tête de 
renard) 

Dans tOU) les cas, on devra mesurer rhumidité 
du bois par double pc::.ée avant de commencer la 
préfabrication, ce qui pcnncttra de définir si l'on 
travaille en boi<; • mi-sec • (:± 20%) ou • humide • 
(30 % et plus). 
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Règles de base 

5. Types d'entailles (ou assemblages) d 'angle 
ou gueules 

Tous les types d'entailles d'angles sont acceptés 
sous réserve d 'assurer les fonctions nécessaires des 
assemblages : solidité et étanchéité durable (après 
séchage complet des bois) à l'air et à l'eau et aux 
insectes. Elles doivent être auto-drainantes, c 'est-à­
dire ne pas permettre à une éventuelle eau d 'infü· 
tration ou de condensation de rester à l'intérieur 
de l'assemblage et d 'y provoquer des pourritures. 

On choisira le type d 'entaille le mieux adapté, eu 
égard à l'humidité des bois, à l'essence utilisée et 
au diamètre moyen des bois. 

Ces entailles pourront être de deux types suivant 
leur profil extérieur : 

a/ En entaille ronde, en tête de chien ou tête de 
renard. 
b/ A facettes (ou joues) : tête de bélier à deux 
facettes, ou tête de cheval à 1 facette. 

Ces entailles seront aussi de deux types suivant 
leur profil intérieur : 

a/ Creuses 

Les entailles creuses devront avoir un profil 
concave de 15 à 35 mm. 

Si l'on utilise des bois humides, on laissera du jeu 
pour la compression sur le sommet de chaque tête, 
et des facettes seront découpées pour réduire le dia­
mètre. Ces facettes seront réalisées après préentaille 
et avant traçage final de façon à réduire le diamètre 
des têtes et donc le retrait. Elles devront être lisses. 

Afin d 'améliorer le jointage des assemblages 
d'angle, les gueules seront précomprimées lors de 
la préfabrication. 

La hauteur de tête après entaillage ne devra pas 
être inférieure au 1/3 du diamètre du bois (la section 
de la tête après découpe des facettes ne devra pas, 
non plus, être inférieure au 1/3 de la section du bois). 

b/ Tet101mées (tenon carré, trapézoïdal ou queue 
d'hirondelle cachée pour les entailles rondes ou à 
facettes) et épaulées (1 ou deux épaulements par 
assemblage). 

Les entailles de type tenonnées seront obliga· 
toires pour toutes les pièces travaillant en flexion 
(solives de plancher et pannes de charpente). 
L'entaille dite "au carré" sera utilisée pour les 
pannes et les solives. 

Elles sont en outre recommandée:. pour les 
pièces devant assurer un bon blocage de la structu­
re à savoir : 
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• bois du premier tour (lisse basse) 
• bois aboutés (tenon en queue-d'aronde) 

• bois d 'un mur de refend avec entailles aveugles 

• linteaux et sablières. 

Ces entailles tenonnées seront indispensables 
pour tous les assemblages d 'angle si l'on souhaite 
réduire la longueur des débords. 

Les entailles épaulées sont fortement recomman­
dées pour des assemblages en entaille ronde pour 
des bois de fort diamètre, car elles renforcent l'étan· 
chéité et la solidité des assemblages et suppriment 
les recourbes. 

Les entailles tenonnées et épaulées sont 
conseillées aussi bien pour les entailles rondes que 
pour les entailles à facettes, en bois humide comme 
en bois mi-sec. 

Les entailles aveugles (bois qui ne traversent pas 
un mur de refend) devront être conçues pour résis­
ter à un déboîtement de l'assemblage, soit par des 
entailles adéquates (queue-d'aronde cachée) et/ou 
des fixations mécaniques (broches, boulons, fers 
plats . .. ). Si l'on utilise une jonction métallique, on 
veillera à protéger le métal pour éviter la condensa­
tion. 

6. Entailles longues ou gorges 

Les arêtes de la gorge doivent assurer des fonc· 
tions de résistance mécanique et d 'étanchéité à 
l'air, à l'eau et aux insectes. 

L'assemblage devra être suffisamment précis 
pour assurer l'imperméabilité à l'air de la construc­
tion, conformément à la nouvelle réglementation 
thermique. Si l'imperméabilité est insuffisante, w1 

joint caché devra renforcer l'étanchéité. 

La largeur minimale de la gorge sera de 6,5 cm 
sur une courte longueur (50 cm). Elle doit être suf. 
fisamment large pour assurer l'étanchéité. 

Sa largeur maximale ne devra pas dépasser les 
40 % du diamètre d 'un fût sur toute sa longueur et 
une tolérance de la moitié du diamètre, si un bois 
présente une courbure locale importante sur une 
courte longueur (50 cm). 

Le profil intérieur de la gorge pourra être rectan­
gulaire, ovale, en forme de W ou autre, mais il devra 
être suffisamment creux pour éviter de toucher le 
bois précédent, et pour laisser de la place à un iso­
lant. On veillera à réaliser des arêtes de gorges 
solides résistant à l'écrasement. 

La profondeur de la gorge ne devra pas dépasser 
le 1/4 du diamètre du rondin. Il est important de 
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noter que si l'on travaille en bois humides, la pro­
fondeur totale de la gorge plus l'incision de retrait 
ne doit pas dépasser la moitié du diamètre du ron­
din. 

Si un mur est expose à la pluie de façon fré­
quente, on devra prévoir, en plus d'un traitement 
antifongique durable, un renforcement de l'étan­
chéité de l'arête extérieure par un joint souple 
adhérent à l'intérieur de la gorge. 

7. Normes de ta<; .. cmcnt 

Pour cenJr compte du tassement (dû au retrait du 
bois et à la comprc:>:>ion), des espaces de tasse­
ment et dispositifs de coulissagc seront prévus 
pour tous les élément~ verticaux mis en place dans 
la maison (poteaux, portes, fenêtres, escaliers, cloi­
sons légères, cheminées ... ) 

Cet espace devra être calculé pour laisser une 
tolérance de tassement maximale de 6 % soit 6 cm 
par mètre. Tous les dispositifs de coulissage 
devront être prévus pour que le tassement se réa­
lise correctement et que les rondins puissent libre­
ment coulisser. Le réglage evenruel de vénns, cales 
etc. devra être prévu avec ou sara imcrvcntion de 
l'artisan. 

La hauteur des murs prevuc sur le p lan de\.Ta 
aussi être majorée de 6 % Ion. de la préfabrication. 

Si l'on travaille en bois mi-secs, la tolérance de tas­
sement pourra être légèrement réduite après vérifi­
cation des caractéristiques physiques (retrait) du 
bois utilisé. Toutcfoi:>, :>i l'on t.ravaillc avec des boil> 
très juvéniles, trèii tordus ou vrillés, on veillera à aug-
menter ce taux de 6 % • 

8. Les bois des pannes, solives et charpentes 

Tous les bois soumis à un effort de flexion 
(pannes, solives et élément~ de fermes et poteaux) 
devront être choisis après une étude de prédimen­
sionncment. Si nécessaire, on fera appel à un pro­
fessionnel du calcul de strucmre dans les cas de 
charges et portces importantes. 

Ces bois devront être de droit fil et parfaitement 
sains. 

Les assemblage!> de ces pi~ces seront faits de 
façon à ne pas affaiblir la pièce travaillant en 
flexion . Les assemblages ne devront pas réduire la 
section du bois trav:1illant de plus de 1/4, voire 
moins si le calcul l'indique. 

Les débords extérieurs des pannes et solives 
seront protl-gés des intempéries. 

les débords des pannes sablières de\TOOt être 
supportés en encorbellement (et sans jeu au nh.-eau 
des arêtes des gorges ou plat sur plat) par2 rondins 
de débord au minimum. 

9. Hauteur maximale des murs 

Si les murs dépassent une hauteur de 6 m à la 
sablière (soit deux étages), un calcul de structure 
sera nécessaire, eu égard notamment à la compres­
sion des assemblages et à la stabilité du bâtiment et 
des murs porteurs. 

10. Normes des rondins de lisse basse ou seuil 
(la- tour) 

Ils ~rom sciés sur une face de façon à ce que la 
largeur du rondin portant sur le sol soit de 10 cm 
minimum. 

Les rondins du premier rour ne devront pas être 
en contact direct avec le béton et devront être pro­
tégés des remontées d'humidité par une étanchéité 
conforme au D11J de construction bois. 

Sur les façades cxpo5écs à la pluie, un dispositif 
(larmier, solin, profil ... ) devra éviter les infiltrations 
d 'eau S(')us les rondins de lisse. 

Ils seront ancr6 aux fondations en fonction des 
risques climatiques, et géologiques locaux. les ron­
dins ou demi-rondins de lisse basse qui sont inter. 
rompus pour le passage d'une porte, devront être 
solidement ancrés et reliés pour assurer le chaîna­
ge du premier tour. Dans la mesure du possible on 
évitera de couper le chaînage naturel du premier 
tour. 

Ils seront posés à un minimum de 30 cm du sol 
extérieur de fuçon à éviter les rejaillissements d 'eau 
de pltùe. 

11. Longueur maximale des bois (règle de 
conception) 

Distances entre murs de refend : pour des bois de 
diamètre inférieur à 30 cm, les longueurs maxi­
males de mur à mur seront de 7 m environ, et de 
10 m pour des bois de plus gros diamètre.Toutefois 
ces longueurs maxirnaJes seront réduites si les bois 
sont de conformarlon dHccrueuM:, de force décrois­
sance. Les bois vrillés ont un retrait longitudinal 
imponant et l'on veillera particulièrement à éviter 
les excès de vrille sur les bois longs. 

On pourra ulimer <.le:> longucun. 5l.lpérieuro> à 
celles indiquées sous réserve de renforcer les murs 
par des systèmes de boulon~. chevillage. liaison d'urie 
dOi.son de refend, poteau, etc .... To~ ces dispositifs 
devront pem1ettre le libre coulissage des rondins. 
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Sur les murs de grande longueur sans refend, un 
soin particulier sera apporté pour renforcer les pas­
sages de portes et fenêtres. 

12. Longueur et jeu d<.-s débords 

Les débords devront avoir une longueur suffisan­
te compte tenu des avant-toits, et ne devront être 
soumis à la pluie que de façon exceptionnelle. 

En entailles creuses : leur longueur minimale sera 
de 25 cm par rapport à l'arête cxterieure de l'en­
taille d 'angle, à l'intérieur comme à l'extérieur. La 
solidité de l'assemblage d 'angle et sa résistance au 
cisaillement dépendent de la section longitudinale 
du débord. Il est donc important de ne pas trop 
réduire les longueurs de débord pour les entailles 
de type creuses. En revanche, elles pourront être 
très réduites pour les entames tenonnées. 

Les arêtes des gorges et gouJottes des débords ne 
devront pas être jointives sur le bois précédent mais 
devront laisser du jeu pour tenir compte de la fente 
de retrait apparai5Sallt en bout au niveau de la gou­
lotte et de la différence d 'humidité avec le reste du 
fût en place. 

13. Aboutage 

Il est poS!>ible d 'abouter les bois d'un mur, mais 
l'enture d 'aboutage devra être cachée sous un 
a&.emblage d 'angle. Aucun joint d'aboutage ne 
devra être visible. 

Les aboutages seront, dans tous les cas, renforcés 
par toute liaison métallique, feuillards, fers plats, 
bouJonnage, chevillage, clés, assemblage en queue­
d 'aronde .. ., de façon à assurer Ja stabilité du mur et 
éviter les déformations. Les bois aboutés seront éga­
lement rendus solidaires verticalement deux à deux 
par chevillage.'lbutes tes liaisons métalliques seront 
protégées contre les risques de condensation. 

Les pannes pourront être aboutées et l'enture 
d'aboutage pourra être visible (par exemple : trait 
de Jupiter). 

14. Linteaux et menu~erles 

Le montage des menuiseries se fera de préféren­
ce avec un dispositif évitant les couvre-joints exté­
rieurs et assurant une bonne étanchéité au niveau 
du linteau. Un dispositif de coulissage sera prévu, 
permettant le libre jeu des rondins empilés. Les 
menuiseries seront fixées uniquement sur un cou­
lisseau verticaJ en bois de section adaptée au dia­
mètre des rondins, et qui devra être renforcé si 
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néceS!>aire par une cornière (de préférence en 
bois) ou un poteau rainuré pour supporter les 
charges et poussées. 

L'appui de fenêtre sera chanfreiné et protégé par 
une planche en bois durable ou un solin. 

Le linteau sera de droit fil et l'on veillera à ne pas 
l'affaiblir en conservant au minimum la moitié de la 
section du rondin au niveau de l'ouverture, après 
découpe de l'espace de tassement. 

L'espace de tassement creusé dans le linteau 
devra impérJtivement être conforme aux tolé­
rances de tassement citées ci-dessus. 

L'étanchéité de l'huisserie devra être particuliè­
rement soignée pour assurer l'imperméabilité à 
l'air, à l'eau et aux insectes tout en permettant le 
libre jeu des rondins. 

lS. Distances des ouvertures 

Entre l'axe d'un assemblage d 'angle et le bord du 
passage (tableau) d 'une ouverture, une distance de 
50 à 60 cm sera respectée. 

Entre deux ouverture!> (une porte et une 
fenêtre) , une distance de 1 m sera respectée. 

16. Sablière 

Ce rondin, situé au sommet du mur et recevant 
l'appui des chevrons, est soumis à des poussées 
latéraJes importantes ainsi qu'à des efforts tendant 
à souJL'Ver le toit. Les assemblages d 'angle seront de 
préférence tenonnés et / ou épauJés. La sablière 
devra être de droit fil, solidement fixée et renforcée 
par un des dispositifs suivants : boulons, tire­
fonds . .. , de façon à rendre solidaires les deux der­
niers tours de la maison. 

Lors de la construction du toit, on apportera un 
soin panicuUer à l'étanchéité à l'air entre la panne 
sablière et le caisson de toiture. Le plafond sera de 
préférence encastré dans une feuillure dans la 
panne sablière et le pare·vapeur qui Je recouvre, 
rendu étanche aux infiltrations d 'air extérieur. 

17. Charpente-pignon en bois empilé 

Il est possible de construire des pignons en ron­
dins empilés sous-réserve de respecter les prin­
cipes constructifs suivancs : 

• Dans tous les cas, un dispositif de coulissage 
des chevrons (et èventueUement du plafond), devra 
être prévu pour éviter les poussées des chevrons 
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sur les pannes et sablières, même si la pente est 
faible et le pignon etroit. L'enau.tremem des che­
vrons dans la sablière CM vivement recommandé. 

• Si le pignon est large et très pentu, une étude 
de structure sera nécessaire. et l'on s'efforcera de 
prévoir un raidisseur des pignons au moyen de 
mun de refend el/ou corbcaul". 

• On évitera de con~truire un pignon en rondins 
dans lequel deux bois empilés sans entailles 
d'angle sont consécutifs. Si nécessaire, on renforce­
ra la stabilité du pignon par un ou des corbeaux. 

• Tous les bois des pignons seront chevillés (dia­
mètre 30 mm minimum en bois dur). 

La charpente-pignon permet de conserver l'uni­
té d'une maison,mais elle est difficile et coûteuse à 
réaliser pour des toits à forte pente et pignon large. 
On pourra envisager alors une structure pannes sur 
poteaux el/ou fermes, en ayant M>in de conserver 
une unité esthétique à l'ensemble de la fuste. 

18_ Traitement des bois d 'une fuste 

Dans la con~truction d'une fu:.tc, l'aubier est 
presque toujours conservé Celui-ci est sensible 
aux insectes et champignons du bois, et même si le 
cœur rouge (clurmanen) de certaines essences est 
très durable, on devra impérativement apporter 
une protection pour éviter sa dégradation. 

Celle-ci devra être de deux ordres : 

• Une protection constructive en con~crvam les 
bois à une humidité inférieure à 20 % de façon per­
manente, en évitant que les bois ne soient exposés 
à la pluie, ou soumis à des risques de condensation. 

• Une protection directe des bois. 

Tous les bois seront écorcés et traités (intérieur 
et extérieur) en fonction des risques auxquels ils 
sont exposés, suivant la réglementation en 
vigueur : 

• Les b<>ls qui ne sont pas exposés à la pluie (ou 
setûemcnt de façon exceptionnelle) seront traités 
uniquement contre le risque d 'insectes (classe 1 ou 
IIA). Des hoi<> secs ne <10nt pas attaqués par les 
champignom. du bois. 

• Les bois pouvant êt~ expo<>cs à des pluies de 
f.lçon fréquentes ou à une forte humidité seront 
traités contre les risques d'insectes mais aussi de 
champignons (classe ITB ou classe III). 

• Dans les deux cas, le traitement se fera par 
aspersion et sera de type preventif ou préveotif­
curatif. Il sera mis en œuvre sw des bois ressuyés à 
une humidilé inférieure a 25 % pour faciliter la 

pénétration du produit de trailement dans les fentes 
superficieUes du rondin. 

• A l'intérieur des entames d 'assemblages, on 
pourra traiter avec un produit inti moisissure lors 
de la préfabrication. 

Dans les zones termitees du territoire, on devra se 
conformer aux obligations préfectorales lors de la 
construction des fondations qui devront être 
conçues avec barrière anti·termite. 

19. Mun. de refend en O!>~ature légère 

Lorsqu'un mur de refend (cloison légère) est 
encastré dans un mur en rondin, on veillera à ne pas 
trop affaiblir le mur en rondin dont un minimum de 
55 % de la section ne sera pas entaillée et restera 
intacte. Dans aucun cas l'encastrement ne devra 
affecter le centre du rondin. 

Si deux cloisons légèrei. viennent s'encastrer de 
part et d'autre d'un mur en rondins, celles-ci seront 
distantes de 125 cm minimum et le 1/3 central de la 
section du rondin devra rester intact. 

Les cloisons légèn: doivent être conçues confor­
mément aux DTIJ d'ossature bois, et devront per­
mettre le libre jeu des bois empilés conformément 
aux toleranccs de cassement 

Ces r~gles de ba.se de l'art de la fuste ont été 
rédigées par les auteurs de L'art de la fuste, d'après 
les règles intemat/onales (St<mdards Il.BA) et 
adaptées au:x bots et à la réglementation de not1-e 
pays. Elles sont là pour servir de base de 1·éflexion 
et a·ourtt de travatl à ceux qut veulent construire 
ou faire constrttlre suivant les " règles de l'art "· 

Elles sont régullèreme11t mises à jour 
(T. Houctart • CopyrtglJt BSTCB • fdvrler 2006) 
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Organismes techniques et professionnels du 
bâtiment et de la construction en bois 

• CfBA (Centre technique du bo15 et de l'ameublement), 
10 avenue de Saint Mandé, 750 12 PARIS : on peut s'y procu­

rer de nombreux ouvrages sur le boi.; (traitement résiscance, 

utilisation), ou ~·instruire clans une bihliothèque très fournie. 

• CSTB (Centre scientifique et technique du bâtiment), 
4 av. du rec te ur Po incaré, 75016 PARIS : publie toutes les 

normes et uru rcglcmema1res de la cons truction en France. 
A not«.:r qu«.: cc~ ouvrages peuvent €tre c onsultés sur place 

mais aussi en province dans les DDE. 

• \.ATED (Centre d'assistance technique et de docwnenta· 

tion) 14 me La Pérouse, 75784 PARIS cedex 16 : publie des 
ouvrages de vulgarisation sur la cons truc tion e t plus particu· 
liè'rement sur le bois/ 

• CAPED (Confédéntion de l'anlsanat et des petites entre­

prises du bâtlment). 2bis rue Michelet , 92 130 ISSY LES MOU­
ll'IEAUX : publie guide et ouvr:ages techniques et o rganise 

des stages à l'atte n tion de.; arti ~an.; 

• C.'108 (Comité nati<>nlll pour le développement du bois) 

6 av. de St Mmdé, 75012 Pms,01 S3 17 96 6o 
bttp· //www cndb o rg 

Associations locales qui étudient et font 
connaître les vieilles maisons de bois à empilage 

• ~latlon dei. Yillagc:s de ta fortt de Chaux, Président 
Alain Goy, 52 rue d CJ 1ùlots, 39 380 LA VIEILLE LOYE : a rénové 
et ~constitué à L1. V'IC'iUe Loye des habitats de bûch erons d e 
Franche-Comté : bacus de bûcherons itinérants, baraques de pisé 
de bûcherons séden taires, et crte de nombre uses animations 
autour de ce thème. 

• Les amis du Pastourais • Comitc d'érudes Historiques et 
Arehéologîques, l:'rés1de ntc Madeleine ourantho n, Ave nue Saint 

Jean, 47 440 CAS5ENEUIL: cette association milite avec passio n 
pour s:tuver d e la ruine to ute-.; li-s maisons <i empilage de chêne 
du Nord de !'Agenais, atypiques dans cette région mais d'autant 
p lus précieuses (Publie Ir: Bulletin du Pa1>t0urais). 

• Association des Amls de la forêt de Tronçais, Président Elie 
Bertrand, Le Bequas, 03 350 CÉRILLY EN TRONCAlS: fait des 
rechcrch«.:s auto ur de la vie des travailleurs de ta fo rêt de 
Tronçais, métk:r:.,habltat (Public: un buUc:tlJl :·r.i lc:tm:: du pays 

de Tronçais") 

• Généalogie et Hbtoircs en Vil! de Besbre (Est de l'Allier), 
Président Michel Ameuw. te' Forts, O~ 220THIONNE · fait des 
recherches histo riques et organise ex positions. visites e t anima· 
tions auto ur des maisons à empilage de Thionne . 

• Maison.5 P.1ysannes de France. 32 rue Pierre Sérnard, 7500') PARIS, 
et MaOOns Paysann~ de Dordogne, Président .M. Rousseau, Le 
Mas de Fargctte, l4 6.lO TA.MMt:!> qui avec la collaboration de 
l'~i.ition P-.tll:isnoine run.I co Périgord " édité une ~ttc 

vidéo dom une panic est consxréc à b mai<0n à e mpi12ge de 
Ste Sabine (contacte r M. Jean Cornet : tél :05 53 30 33 82) 

Ce sont tous des pai.sionnés. contactez-les ! 

Nous tenons à rem ercier chaleureusement toutes les per~onnes qui nous ont aidés à préparer ce 
cahier, et tout particulièrement : 

Toutes les associations cl-dessus nommées et leur Président.Qui oot répondu avtc enthousiasme à nos questions.nous ont adressé 
documents et érudes et nous ont autorisés à en reproduire des extraits. 

Lc Profcs.'lt'ur Jean-Plc!TC PETIT, Mai"trc de Conférences à L'Ecole Centrale de Paris, qui a bien voulu consicrcr de son temps à 
nous lillrc comprendre les phénomènes thermiques liés au bols massif. Nous espérons ne p&.l avoir tmhi sa pcns«. 

Monsieur Ancln! BFSSON, romancier, qui nous a aim•blemt.'Dt auto~s à reproduire de• photoc •t 
cxtralts de son ouvrages •une tille de la forêt•. 

Tou.s ceux qui ont bien voulu relire tout ou partie de cet ouvrage:, et en particulier Alain LUOIER, professeur de physique à 
l'Eeole <les Métiers ou ~ttmem de feUetl.O. 

Les ~tudlant3 architectes de l'Ecole d 'Arclùtccturc de Ocrmont·Fcrrand qui ont bien 'oulu le rel.Ire et now hlrc put de leurs 
rcmaiques constructives. 

les heureux propriétaires de fustes qui ont bien voulu nom confier leurs phot01, 
et nownment Christian BOUCHAGE. 

Sauf mention particulière sur les photos. 
toutes les photographies de cet ouvrage sont des 
auteurs, Tet M.F. Houdart 

Index 

Vous trouverez sur le site 
boisbntt.org 

im i ndex de toits les sujets traités dans les 
4 cahiers de L'art de la fuste 
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